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0. INTRODUCTION

0.1 Rappels g�n�raux, contexte

0.1.1 Les Directives Habitats et Oiseaux 

Natura 2000 est un r�seau d’espaces naturels qui s’�tend � travers toute l’Europe, et qui vise la 
pr�servation de la diversit� biologique autrement dit � prot�ger les milieux sensibles, les plantes et les animaux 
les plus menac�s. 

Il est bas� sur deux directives europ�ennes : 
* la directive � HABITATS � n� 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 

naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages; cette directive "Habitats" est aussi d�nomm�e "Natura 
2000".

* la directive OISEAUX n� 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages, dite directive "Oiseaux", ainsi que les esp�ces migratrices non vis�es � cette annexe et dont la venue 
sur le territoire est r�guli�re.

Le r�seau Natura 2000 comprend ainsi deux types de zones, d�sign�es sous l’appellation commune de 
� sites Natura 2000 � :

- des Zones de Protection Sp�ciale (ZPS) class�es pour la conservation des habitats des esp�ces 
d’oiseaux figurant � l’annexe I de la directive "Oiseaux", ainsi que les esp�ces migratrices non vis�es � cette 
annexe et dont la venue sur le territoire est r�guli�re.

- des Zones Sp�ciales de Conservation (ZSC) d�sign�es pour la conservation des types d'habitats 
naturels et des habitats d’esp�ces figurant respectivement aux annexes I et II de la directive Habitats.

Ce r�seau contribue � l’objectif g�n�ral d’un d�veloppement durable. Son but est de favoriser le 
maintien de la biodiversit� en assurant le maintien ou le r�tablissement dans un �tat de conservation favorable 
des habitats naturels et des habitats d’esp�ces d’int�r�t communautaire, tout en tenant compte des exigences 
�conomiques, sociales et culturelles � l’�chelon local ou r�gional.

La France a choisi d’�laborer pour chaque site Natura 2000 un document d’objectifs. L’article L. 414-2 
du code de l’environnement pr�voit ainsi que l'autorit� administrative �tablit pour chaque site, en concertation 
notamment avec les collectivit�s territoriales int�ress�es et leurs groupements et les repr�sentants des 
propri�taires et exploitants des terrains inclus dans le site, un document d'objectifs qui d�finit les orientations de 
gestion et de conservation, les modalit�s de leur mise en œuvre et les dispositions financi�res 
d'accompagnement.
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0.1.2 Objet et contenu d’un document d’objectifs
Le document d’objectifs (DOCOB) correspond � une conception d�concentr�e de l’application des 

Directives Habitats et Oiseaux. Il a pour objet de faire des propositions quant � la d�finition des objectifs et des 
orientations de gestion et quant aux moyens � utiliser pour le maintien ou le r�tablissement des habitats naturels 
et des esp�ces dans un �tat de conservation favorable. L’Etat, responsable de l’application des directives 
europ�ennes, est charg� de mettre en œuvre ces propositions. Le document d’objectifs est l’aboutissement d’une 
concertation men�e avec l’ensemble des acteurs du territoire dans le cadre d’un comit� de pilotage.

Il s’agit d’un document d’orientation, de r�f�rence pour les acteurs ayant comp�tence sur le site. Il 
contribue �galement � la mise en coh�rence des actions publiques ayant une incidence directe ou indirecte sur le 
site et les habitats ou esp�ces pour lesquels ce dernier a �t� d�sign�.

Il est mis � disposition du public dans le cadre d’une communication visant � faciliter la compr�hension 
des politiques publiques, des zonages de protection du patrimoine naturel et des comp�tences des diff�rents 
partenaires de la gestion des espaces naturels.

Il doit donc permettre d’identifier les objectifs, d’anticiper et de r�soudre d’�ventuelles difficult�s avec 
les propri�taires ou les utilisateurs du site, de d�finir les moyens d’actions et de planifier � long terme sa 
conservation. Cette d�marche s’appuie sur une approche locale, contractuelle, librement consentie et n�goci�e 
avec les acteurs locaux.

C’est un document �tabli � l’initiative et sous la responsabilit� de l’Etat. Il est arr�t� par le Pr�fet.

Le document d’objectifs est �tabli pour une p�riode de 6 ans. Sa mise en œuvre est �valu�e tous les 6 
ans. Il peut faire l’objet d’une transmission pour information � la Commission europ�enne. Le document 
d'objectifs arr�t� pour un site Natura 2000 est tenu � la disposition du public dans les mairies des communes 
concern�es par le site.

Le document d’objectifs contient (article R. 214-24 du code rural) :

- une description et une analyse de l’existant ainsi que, le cas �ch�ant, les mesures r�glementaires de 
protection existantes : �tat initial de la conservation et de la localisation des habitats et des esp�ces pour lesquels 
le site a �t� propos�, analyse des activit�s socio-�conomiques en pr�sence et des pratiques, notamment agricoles 
et foresti�res ;

- les objectifs de d�veloppement durable du site, destin�s � assurer la conservation et/ou la restauration 
des habitats naturels et des esp�ces ainsi que la sauvegarde des activit�s socio-�conomiques et culturelles 
s’exer�ant sur le site ; 

- des propositions de mesures contractuelles et r�glementaires permettant d’atteindre ces objectifs ;
- des projets de cahiers des charges-type pour les mesures contractuelles propos�es, pr�cisant 

notamment les bonnes pratiques � respecter et les engagements donnant lieu � contrepartie financi�re ;
- l’indication de dispositifs en particulier financiers destin�s � faciliter la r�alisation des 

objectifs ;
- la description des proc�dures d’accompagnement, de suivi et d’�valuation des mesures propos�es et de 

l’�tat de conservation des habitats naturels et des esp�ces.

0.2 Organigramme administratif et technique

L’Etat est le garant de la pr�servation des sites Natura 2000 vis � vis de la Commission Europ�enne. Le 
pr�fet de d�partement d�cide de la mise en œuvre d’un document d’objectifs, d�signe l’op�rateur technique 
charg� d’�laborer le document d’objectifs et valide officiellement ses r�sultats.

La Ma�trise d’œuvre de la r�alisation d’un document d’objectifs sectoriel est assur�e par un � op�rateur 
local �, mandat� par l’Etat pour r�aliser le document.
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L’op�rateur est responsable de la production du document d’objectifs. Il est en charge de tous les 
aspects financiers, administratifs, techniques et de communication autour du projet conform�ment au cahier des 
charges � DOCOB type � �labor� par la DIREN Alsace.

Le processus d’�laboration est r�sum� dans le sch�ma suivant.

mise en place,
pr�sidence,
validation par Arr�t�
pr�fectoral

niveau r�gional niveau
d�partemental niveau site

choix des
sites

cahier des
charges  du
site

r�daction d'un cahier
des charges r�gional

type

validation

Comit� de Pilotage
du Site

CSRPN

Op�rateur du Site

Document
d'Objectif

validation

validation

R�alisation

�tat de r�f�rence de
l’existant
des objectifs de
conservation aux
pr�conisations de gestion

traduction des
pr�conisations de gestion en
propositions op�rationnelles,
y compris sous leurs aspects
financiers

Approbation par
Arr�t� pr�fectoral

DIFFUSION

Mise en application
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0.3 Modalit�s d’�laboration mises en œuvre

Compte tenu de la superficie du site, il a �t� d�cid� de travailler par entit�s �cologiques coh�rentes, qui 
sont au nombre de quatre :

- les milieux forestiers ; 
- les milieux humides (dont le cours d’eau de la Sauer) ;
- les milieux ouverts dont les milieux agricoles, le secteur de l’A�rodrome ;
- les milieux sp�cifiques ouverts (dunaires et tourbeux) du Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen.

Les diagnostics biologiques et socio-�conomiques font l’objet d’une �laboration commune puis, � partir 
de la hi�rarchisation des enjeux et jusqu’aux propositions de gestion, des groupes de travail propres � chaque 
entit� seront mis en place.

A chaque �tape, l’ensemble des r�sultats est pr�sent� au comit� de pilotage du site.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Pr�sentation du site

Version janvier 2012 5/

1 PRESENTATION DU SITE

La Zone Sp�ciale de Conservation Le Massif Forestier de Haguenau, d’une superficie de 3 119 hectares, 
est constitu�e d’un ensemble de secteurs qui se r�partissent autour d’une entit� foresti�re de plus de 15 000 
hectares : le massif forestier de Haguenau, au sens large.

Carte de situation
carte 1 du recueil de cartes

La ZSC est compos�e de plusieurs secteurs g�ographiques.

1.1 Secteurs g�ographiques

La ZSC Le Massif Forestier de Haguenau comporte plusieurs secteurs, sur des territoires r�partis 
g�ographiquement aux quatre points cardinaux du massif forestier de Haguenau.

La multiplicit� des donn�es n�cessite d’organiser l’expos� selon une structure identique pour tous les 
chapitres : la pr�sentation des �l�ments repose sur une description commen�ant syst�matiquement par 
l’ouest et terminant � l’est, en d�clinant si n�cessaire du nord vers le sud.

Les secteurs sont pr�sent�s dans le tableau synth�tique figurant au paragraphe 4 � Entit�s 
th�matiques �.

Les communes de Gunstett, Kesseldorf, Rittershoffen et Soufflenheim, en marge de la ZSC, n’ont pas �t� 
consid�r�es dans le pr�sent document.

Les surfaces cit�es dans le pr�sent document sont issues du Syst�me d’Information G�ographique.

1.2 Esp�ces et habitats pr�sents

La Zone Sp�ciale de Conservation (ZSC) Le Massif Forestier de Haguenau est fond�e sur la pr�sence 
d’habitats naturels et d’esp�ces d’int�r�t communautaire non seulement li�s au massif forestier, mais �galement 
au cours d’eau de la Sauer, et � des milieux ouverts � vocation agricole ou non.

Figurent ci-apr�s la liste des habitats naturels et des esp�ces inscrits respectivement aux annexes I et II 
de la Directive Habitats, en relation avec les milieux dans lesquels ils sont h�berg�s. 
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HABITATS de l’annexe I
de la Directive 92/43/CEE

CODE
NATURA PRIORITAIRE

Formulaire 
Standard de 

Donn�es, 2007
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales 2330 Oui

Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es 3130 Oui
Rivi�re des �tages planitaire � montagnard 3260 Oui

Lande s�che � callune 4030 Oui
Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et Armeria 

arenaria 6210 Oui Oui

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 6230 Oui Oui
Prairies hygrophiles acidiphiles 6410 Oui

M�gaphorbiaies 6430 Oui
Prairie subcontinentale � Cnidium dubium 6440 Oui

Prairies de fauche 6510 Oui
D�pressions sur substrat tourbeux (Rhynchosporion) 7150 Oui

H�traie du Luzulo-Fagetum 9110 Oui
H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130 Oui

Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160 Oui
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses 9190 Oui

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes 91D0 Oui Oui, Non
For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae) 91E0 Oui Oui

ESPECES ANIMALES de l’annexe II
De la Directive 92/43/CEE Nom vernaculaire CODE

NATURA

Formulaire 
Standard de 

Donn�es, 2007
Vertigo angustior 1014 Oui

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin 1037 Non
Maculinea teleius Azur� de la Sanguisorbe 1059 Oui

Thersamolycanea dispar Cuivr� des marais 1060 Non
Maculinea nausithous Azur� des Paluds 1061 Oui

Lucanus cervus Lucane cerf-volant 1083 Oui
Lampetra planeri Lamproie de Planer 1096 Oui

Rhodeus sericeus amarus Bouvi�re 1134 Oui
Cottus gobio Chabot 1163 Oui

Triturus cristatus Triton cr�t� 1166 Oui
Bombina variegata Sonneur � ventre jaune 1193 Oui
Myotis emarginatus Murin � oreilles �chancr�es 1321 Oui
Myotis bechsteinii Murin de Bechstein 1323 Oui

Myotis myotis Grand murin 1324 Oui

ESPECE VEGETALE de l’annexe II
de la Directive 92/43/CEE Nom vernaculaire

CODE
NATURA

Formulaire 
Standard de 

Donn�es, 2007
Dicranum viride Dicrane vert 1381 Oui

La plupart des esp�ces sont inf�od�es soit aux milieux forestiers proprement dit, soit aux milieux 
typiquement humides (des orni�res aux plans d’eau, en passant par les cours d’eau).
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1.3 Int�r�t �cologique du site
L’int�r�t premier du site est le massif forestier. Il forme une entit� de grande �tendue qui, malgr� le 

passage d’axes routiers, permet le brassage des populations animales et v�g�tales. En outre, il h�berge une 
mosa�que d’habitats qui refl�tent la grande variabilit� du substrat g�ologique.

D’autres �l�ments naturels contribuent � la richesse �cologique du site, dont la diversit� est aussi li�e � 
la distribution g�ographique des secteurs retenus :

 La pr�sence du cours d’eau de la Sauer, qui conserve sa dynamique naturelle au sein du massif, 
s’exprimant par le trac� m�andreux de son cours ;

 La subsistance de prairies humides riches en esp�ces, sur tout le pourtour du massif forestier ;
 L’existence de milieux ouverts sur sables et de complexes para-tourbeux au sein du Camp Militaire 

de Haguenau-Oberhoffen ;
 Les esp�ces inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats mises en �vidence : Lamproie de Planer, 

Bouvi�re, Lucane cerf-volant, Azur� de la Sanguisorbe et Azur� des Paludes (l�pidopt�res), 
Sonneur � ventre jaune, Grand Murin, Vespertillion � oreilles �chancr�es et Vespertillion de 
Bechstein (chiropt�res) et Dicrane vert ;

 La  pr�sence d’esp�ces inscrites � l'annexe IV de la Directive Habitats tels le P�lobate brun, la 
Grenouille des champs, la Grenouille agile, le Crapaud calamite, le L�zard des souches, la 
Coronelle lisse, La Leucorrhine � large queue …

L’int�r�t �cologique du site est qu’il constitue � la fois un r�servoir de biodiversit� (plusieurs milliers d’esp�ces 
animales et v�g�tales) et un � super � corridor �cologique entre les Vosges et la plaine rh�nane, comme en 
t�moigne la pr�sence d’esp�ces animales et v�g�tales d’affinit� montagnardes.

1.4 Entit�s th�matiques
Chaque � secteur � g�ographique se caract�rise par la pr�dominance d’un type d’habitats qui rel�ve de 

la for�t, des milieux ouverts (dont agricoles), ou des milieux humides (dont Sauer) ; le camp Militaire de 
Haguenau-Oberhoffen, du fait de la nature des habitats pr�sents et de sa superficie, constitue une entit� 
sp�cifique.

Le tableau suivant �num�re secteurs et entit�s th�matiques :
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Secteurs Surface
SIG (ha)

Entit�s de gestion 
principales Ban communal Habitats pr�dominants Entit� th�matique Th�matique secondaire Situation par rapport au 

massif forestier

Sauer amont 77,84 Priv�s, FI Haguenau Biblisheim, Surbourg, Betschdorf, 
Haguenau Milieux ouverts, Sauer Milieux humides Milieux ouverts Centre

Biblisheim 11,66 FD Biblisheim, Priv�s Biblisheim Milieux ouverts Milieux ouverts For�t N.-O.

Sauer for�t 40,29 FC Betschdorf, FI 
Haguenau Betschdorf, Haguenau Sauer, For�t Milieux humides For�t Centre

Bruchmuhle 80,53 FI Haguenau Haguenau For�t, Sauer For�t Milieux humides N.
Heuscheuer 73,59 FI Haguenau Haguenau For�t, Sauer For�t Milieux humides N.

Sauer aval 161,75 FC Betschdorf, FD 
Koenigsbruck Betschdorf, Leutenheim For�t, Sauer For�t Milieux humides E.

Hatten 1,59 FC Hatten Hatten For�t For�t Milieux humides N.-E.
Forstfeld 97,49 Fc Forstfeld Forstfeld For�t For�t Milieux humides, Dicrane vert E.

Durrenbach 36,14 Priv�s Durrenbach, Walbourg, Biblisheim Milieux agricoles Milieux ouverts Azur� de la Sanguisorbe N.-O.
Stocklach 131,29 FI Haguenau Haguenau For�t For�t O.

Neubourg 48,14 Camp Militaire de 
Neubourg Haguenau For�t For�t O.

Riedelsmatt 10,74 Priv�s Mietesheim, Mertzwiller Milieux agricoles Milieux ouverts Vertigo angustior O.
Niedermatt 30,69 Priv�s Mertzwiller Milieux agricoles Milieux ouverts Azur� de la Sanguisorbe O.

Mertzwiller 20,98 Priv�s (Speckerfeld, 
Murbruch) Mertzwiller Milieux agricoles Milieux ouverts O.

Hohwarth 75,28 FI Haguenau Haguenau For�t For�t Milieux humides Centre
Le Rendel 95,35 FI Haguenau Haguenau For�t For�t Dicrane vert Centre

Schwarzlach-Eberbach 293,81 FI Haguenau Haguenau For�t For�t Milieux humides Centre

Leutenheim 328,02
FI Haguenau, Fc 
Leutenheim, Fc 

Rountzenheim, Priv�s

Haguenau, Leutenheim, 
Rountzenheim For�t, milieux agricoles For�t Milieux humides E.

Leutenheim prairies 81,21 Priv�s Leutenheim, Kauffenheim, Forstfeld Milieux agricoles Milieux ouverts Azur� de la Sanguisorbe E.

Sessenheim 1,91 RNVA, priv�s Sessenheim Milieux agricoles Milieux ouverts Milieux humides S.-O.

Schweighouse-sur-ModerSchweighouse 5,24 Priv�s, FI Haguenau
Haguenau

Milieux agricoles Milieux ouverts For�t S.-E.

Hutmatt 50,79 Priv�s Haguenau Milieux agricoles Milieux ouverts Murin � oreilles �chancr�es S.-E.
Haguenau Nord 133,21 Priv�s Haguenau Milieux agricoles Milieux ouverts Azur� de la Sanguisorbe Centre

Mairie 0, 03 Ville de Haguenau Haguenau Murin � oreilles �chancr�es Centre
Rothbach 119,87 Priv�s Haguenau For�t Milieux humides Murin � oreilles �chancr�es Centre

Haguenau Est 120,67 Priv�s Haguenau Milieux agricoles Milieux ouverts Murin � oreilles �chancr�es Centre
A�rodrome 17,20 Priv�s Haguenau Terrains artificialis�s Milieux ouverts S.

Camp Militaire de Haguenau-
Oberhoffen 839,72 Camp Militaire de 

Haguenau-Oberhoffen Haguenau For�t, milieux ouverts, milieux humides Camp Militaire de Haguenau-
Oberhoffen For�t, milieux ouverts, milieux humides S.

Allmend Ouest 6,28 Priv�s Oberhoffen-sur-Moder Milieux agricoles Milieux ouverts Vertigo angustior S.

Oberhoffen-sur-Moder 124,98 Fc Oberhoffen, Priv�s Oberhoffen-sur-Moder, Schirrhein For�t, milieux agricoles For�t Milieux humides S.
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Surface SIG totale de la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau : 3 116, 26 hectares.

Les chiffres pr�sent�s dans le document (notamment prorata) sont � prendre en compte sur la base de 
cette r�f�rence.

La prise en compte des esp�ces animales et v�g�tales inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats se 
fait au travers de leur rattachement � l’entit� th�matique dominante, selon le tableau ci-apr�s :

ESPECES ANIMALES de 
l’annexe II de la Directive 

92/43/CEE
Nom vernaculaire Entit� th�matique 

dominante
Entit� th�matique 

secondaire

Vertigo angustior Milieux humides

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin Sauer et milieux 
humides

Maculinea teleius Azur� de la Sanguisorbe Milieux ouverts
Thersamolycanea dispar Cuivr� des marais Milieux humides

Maculinea nausithous Azur� des Paluds Milieux ouverts
Lampetra planeri Lamproie de Planer

Rhodeus sericeus amarus Bouvi�re
Cottus gobio Chabot

Sauer et milieux 
humides

Triturus cristatus Triton cr�t� Milieux humides et 
for�t

Bombina variegata Sonneur � ventre jaune Milieux humides et 
for�t

Lucanus cervus Lucane cerf-volant
Myotis emarginatus Murin � oreilles �chancr�es Milieux ouverts
Myotis bechsteinii Murin de Bechstein

Myotis myotis Grand murin

For�t

Milieux ouverts

ESPECE VEGETALE de 
l’annexe II de la Directive 

92/43/CEE
Nom vernaculaire Entit� th�matique 

dominante
Entit� th�matique 

secondaire

Dicranum viride Dicrane vert For�t Milieux humides

1.5 Structure administrative

Carte de la structure administrative
carte 48 du recueil de cartes

1.5.1 Cantons
Les collectivit�s locales situ�es sur la Zone Sp�ciale de Conservation (ZSC) Le Massif Forestier de 

Haguenau font partie de cinq cantons :
Canton de Niederbronn-les-Bains : Mertzwiller, Mietesheim ;
Canton de Haguenau : Haguenau, Schweighouse-sur-Moder ;
Canton de Woerth : Biblisheim, Durrenbach, Walbourg ;
Canton de Soultz-sous-For�ts : Betschdorf, Hatten, Surbourg ;
Canton de Bischwiller : Forstfeld, Kauffenheim, Leutenheim, Oberhoffen-sur-Moder, Rountzenheim, 

Sessenheim, Schirrhein, Soufflenheim.
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1.5.2 Arrondissements
Deux arrondissements sont concern�s :
Haguenau pour les communes de Forstfeld, Haguenau, Kauffenheim, Leutenheim, Mertzwiller, 

Mietesheim,  Oberhoffen-sur-Moder, Rountzenheim, Schweighouse-sur-Moder, Sessenheim, Schirrhein, 
Soufflenheim ;

Wissembourg pour les communes de Betschdorf, Biblisheim, Durrenbach, Hatten, Surbourg, et 
Walbourg.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Inventaire et description biologique

Version janvier 2012 11/

2 INVENTAIRE ET DESCRIPTION BIOLOGIQUE

2.1 Donn�es g�n�rales sur le milieu naturel

2.1.1 Altitude
Minimale : 115 m (� l’est)
Moyenne : 150 m
Maximale : 200 m (� l’ouest). 
Le talus de la plaine de Haguenau d�limite une nette diff�rence de niveau entre la terrasse de Haguenau 

� l’ouest, supportant la majeure partie de l’�tendue de la ZSC, et la basse plaine rh�nane � l’est, h�bergeant 
majoritairement des for�ts humides.

2.1.2 Climat
La Zone Sp�ciale de Conservation se situe dans un domaine plac� sous influence continentale. 

Localement, du fait de l’ouverture des Vosges aux masses d’air d’origine atlantique, on peut estimer que la 
r�gion de Haguenau b�n�ficie d’un m�soclimat subatlantique.

Temp�ratures
Les temp�ratures mensuelles moyennes entre 1961 et 1990 relev�es � la station m�t�orologique de 

Stattmatten sont de 1,3 �C pour le mois de janvier et de 19,6 �C pour le mois de juillet.
La temp�rature minimale moyenne est de – 1,3 �C au mois de janvier et la temp�rature maximale 

moyenne est de 25,7 �C au mois de juillet. 

Pr�cipitations
Aux environs de la Sauer, les pr�cipitations repr�sentent 800 � 850 mm. Elles sont parmi les plus 

�lev�es de la r�gion, suite � l’absence de foehn li�e aux altitudes localement plus faibles du massif vosgien, et � 
l’�tendue du massif forestier. La pluviom�trie estivale est importante.

2.1.3 Substrat min�ral

2.1.3.1 Histoire g�ologique
Rappel :

Chronologiquement se sont succ�d�es les �res Secondaire (dont Jurassique), Tertiaire (dont Oligoc�ne 
et Plioc�ne) et Quaternaire (dont glaciations G�nz, Mindel, Riss et W�rm, et Holoc�ne). 

Les mat�riaux en place sont le reflet des �pisodes g�ologiques ayant eu cours depuis la fin du Plioc�ne. 
A cette �poque, le Rhin s’�coule vers la Sa�ne, alors que les rivi�res vosgiennes sont � l’origine de d�p�ts 
grossiers en plaine. Ce n’est qu’� la fin du Quaternaire ancien que des affaissements au Sud de la plaine d’Alsace 
permettent au fleuve alpin de s’installer dans son cours actuel vers le Nord. Depuis se sont succ�d�s 
alternativement des d�p�ts grossiers et loess (p�riodes froides) et des d�p�ts sableux (p�riodes interglaciaires). 
La Basse Alsace a subi un surcreusement au W�rm, suivi d’une phase de remblaiement durant l’Holoc�ne. 

2.1.3.2 Formations g�ologiques

2.1.3.2.1 Alluvions anciennes – Plioc�ne

La majeure partie de la ZSC repose sur des alluvions anciennes (imm�diatement apr�s le Plioc�ne) 
indiff�renci�es, issues des cours d’eau drainant les Vosges du Nord (Moder, Zinsel du Nord, Sauer). Elles 
culminent entre 2 et 10 m�tres au-dessus du niveau moyenne de la plaine.
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A l’ouest, les terrains tertiaires, parfois affleurants, sont constitu�s par les marnes de l’Oligoc�ne (� 
l’ouest de Biblisheim et au nord de la Sauer jusqu’� Betschdorf).

Certains secteurs sont partiellement (Stocklach, Schwarzlach) ou totalement (Hohwarth) situ�s sur des 
alluvions du Plioc�ne, qui constituent le niveau de terrasse le plus �lev� de la plaine alluviale. Ils sont constitu�s 
de fa�on homog�ne de lentilles entrecrois�es de graviers et sables grossiers, de sable � grain moyen, de sable fin 
et d’argiles (le sable est de teinte gris clair ou blanche, jaune � l’alt�ration). Les lentilles d’argile sont �paisses de 
0,2 � 3 m�tres.

Les d�p�ts alluvionnaires anciens pr�sentent des similitudes lithologiques avec ceux situ�s plus � l’Est 
attribu�s au Riss et au W�rm. Ils sont essentiellement constitu�s de sables rouges remani�s des gr�s vosgiens et 
de galets de quartz et de quartzite provenant de la d�sagr�gation du conglom�rat principal. Ils sont r�partis selon 
trois terrasses qui s’�tagent d’ouest en est, avec une dominance par rapport au niveau de la vall�e d’environ 30 
m�tres pr�s d’Ohlungen, 25 m�tres autour de Haguenau et 15 m�tres � Bischwiller. Ces terrasses se sont 
individualis�es d�s la fin du Mindel. 

Plus � l’est dans le massif, les alluvions anciennes sont peu �paisses et datent du Riss et du W�rm.
Le Heidenberg forme une butte t�moin qui a subsist� apr�s l’ablation lat�rale du talus par les 

�coulements du Rhin : il est constitu�, depuis la surface vers la profondeur, de sables et graviers rouges d’origine 
vosgienne (Riss), de sables gris et graviers micac�s rh�nans (Mindel), de sables et graviers plioc�nes.

Sur l’ensemble du massif, les d�p�ts plio-quaternaires peuvent constituer une couche allant jusqu’� 50 
m�tres d’�paisseur (plus faible � l’ouest).

2.1.3.2.2 Loess quaternaires

La for�t communale de Hatten repose en partie sur une formation de loess dat� du Riss. Il est 
majoritairement d�calcifi� et argileux, d’o� la pr�dominance de zones mar�cageuses en cette for�t.

2.1.3.2.3 Alluvions r�centes

Sont concern�s par les alluvions r�centes de la Zinsel du Nord : le secteur de Schweighouse-sur-Moder, 
par les alluvions r�centes de la Sauer : tous les secteurs riverains de ce cours d’eau et par les alluvions rh�nanes : 
les secteurs de Leutenheim, de Rountzenheim et d’Oberhoffen-sur-Moder. La couche sup�rieure de ce dernier 
secteur est constitu�e d’alluvions d’origine vosgienne.

Ces d�p�ts de sables et de limons datent de la fin du W�rm et de l’Holoc�ne. Ils peuvent atteindre une 
�paisseur de 5 m�tres. 

Tourbes et alluvions tourbeuses
Elles sont localis�es dans la basse plaine rh�nane. Elles correspondent � des d�p�ts colluvionnaires 

d�calcifi�s �pais sur alluvions rh�nanes. Le d�frichement partiel suivi de la mise en place de prairies artificielles 
est � l’origine de la formation de tourbe. Actuellement abandonn�es, ces prairies �voluent � nouveau vers la for�t 
originelle que constitue l’aulnaie. Sont concern�s pour partie par ces formations les secteurs de Forstfeld, de la 
Donau et de Leutenheim.

2.1.3.2.4 Autres formations

Les autres formations rencontr�es sont, pour le secteur de Mertzwiller-Speckerfeld, les marnes � 
intercalations calcaires du Toarcien (Jurassique). Il s’agit d’une couche fossilif�re.

2.1.3.3 Topographie
La topographie est globalement plane � faiblement ondul�e, avec une inclinaison moyenne vers l’Est 

d’environ 3 0/00.

2.1.3.4 Hydrog�ologie
L’ensemble de la ZSC est concern� par un aquif�re libre continu en liaison avec les terrains 

alluvionnaires tertiaires et quaternaires. Le massif forestier de Haguenau est parcouru par de nombreux foss�s et 
quelques cours d’eau � m�andres serr�s, dont la Sauer. Le lit de ces cours d’eau s’encaisse de plus en plus 
jusqu’� l’incision du talus en marge de la plaine rh�nane.
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2.1.3.5 P�dologie
Les sols rencontr�s sur la ZSC sont de nature tr�s vari�e, en liaison avec la r�partition dispers�e des 

diff�rents secteurs.
La texture dominante est le sable, du fait de l’origine s�dimentaire active des formations superficielles. 

La richesse min�ralogique est globalement faible, les sols sont acides. Le degr� d’hydromorphie est 
essentiellement � la pr�sence locale d’argiles.

2.1.3.6 Hydro-�cor�gions
La ZSC concerne (en partie) deux hydro-�cor�gions (Wasson et al, 2002) : Alsace-collines et Alsace-

plaine. La d�limitation entre ces deux r�gions se situe au niveau de Betschdorf.

2.1.4 Le r�seau hydrographique

2.1.4.1 Le r�seau hydrographique g�n�ral
Le drainage g�n�ral de la plaine se fait du Nord-Ouest vers le Sud-Est. La Sauer constitue un axe 

important : apr�s un parcours Nord-Sud dans les collines sous-vosgiennes, elle se dirige plein Est vers le Rhin � 
partir de Biblisheim.

Le deuxi�me cours d’eau concern� par la ZSC est un affluent de la Sauer, l’Eberbach, sur son tron�on 
aval traversant les bans communaux de Rountzenheim et de Leutenheim.

2.1.4.2 La Sauer
Elle est aliment�e par un bassin versant d’une superficie de 805 km2, dont une bonne moiti� est drain�e 

par le Seltzbach, un affluent qui rejoint la Sauer tr�s en aval, peu avant le d�bouch� de celle-ci dans le Rhin.

Des donn�es plus compl�tes concernant la Sauer figurent au paragraphe � Caract�risation des habitats 
naturels, entit� � Sauer � �.

Le diagnostic actuel le plus complet de ce cours d’eau est r�alis� dans le cadre de l’�laboration du 
SAGEECE Sauer, sous l’�gide du Conseil G�n�ral (qualit� physique, qualit� physico-chimique des eaux).

Donn�es relatives au cours d’eau de la Sauer
Annexes techniques

2.1.5 Occupation du sol
Les for�ts occupent la grande majorit� de la surface de la ZSC (70 %), et sont � l’origine de la 

d�nomination du site.
Les milieux ouverts, exploit�s ou non, dont ceux du camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen (hors 

milieux dunaires ou tourbeux), occupent environ 22 % (plus de 600 hectares). Les habitats purement li�s � l’eau 
(hors for�ts alluviales, prairies humides et complexes tourbeux qui sont �galement directement d�pendants de 
l’�l�ment) sont pr�sents sur environ 2 % de la surface totale. Les milieux � sp�cifiques � que sont les dunes et 
pelouses s�ches ainsi que les milieux tourbeux (Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen essentiellement) 
occupent respectivement 4 %  et 1 %. 

Les autres types d’occupation li�s aux activit�s humaines (zones urbaines et industrielles, routes, …) 
sont repr�sent�s � hauteur de 2 % ( 41 hectares).
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Donn�es FSD
2007

Donn�es apr�s 
inventairesMilieux

% de la ZSC
For�ts 69 70

Prairies humides, m�sophiles 14 16
Landes 9 3

Pelouses s�ches, steppes 3 3
Cultures 0 3

Terrains artificialis�s (zones urbaines et 
industrielles, routes, …) 2 2

Milieux aquatiques 1 2
Marais-Tourbi�res 1 1

Milieux min�raux (rochers, dunes) 1 n�gligeable

La surface des milieux aquatiques est sous-estim�e, car elle ne tient pas compte du lit mineur de la 
Sauer au niveau du secteur Sauer for�t.

2.2 Caract�risation et cartographie des habitats naturels

2.2.1 El�ments de m�thodologie
La plupart des �l�ments m�thodologiques sont d�velopp�s dans le document de r�f�rence ou dans les 

rapports d’�tudes (milieux agricoles (2004), terrain militaire de Haguenau-Oberhoffen (2005)).

M�thodologie
Annexes techniques

Base de donn�es

L’ensemble des r�sultats issus de l’exploitation des donn�es disponibles sur le SIG ou relev�s sur le 
terrain est consign� sur une base informatique, en liaison avec un logiciel de repr�sentation cartographique.

Les donn�es �l�mentaires disponibles pour chaque unit� de cartographie sont :
- Habitat, communautaire ou non ;
- Code Natura 2000 ;
- Etat de conservation A (excellent), B (bon), C (moyen) ou D (d�grad�) ;
- Territoire communal. 

D’autres informations comme par exemple la nature des propri�taires, le code CORINE, les essences 
pr�sentes, etc …, sont renseign�es pour certaines unit�s pour lesquelles elles �taient rapidement voire 
automatiquement accessibles.

Surface totale de la ZSC : 
Administrative : 3 114 hectares.
D’apr�s SIG : 3 116 hectares.
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2.2.2 Les habitats naturels cartographi�s

2.2.2.1 Les habitats naturels d’int�r�t communautaire 
Les habitats naturels inscrits � l’annexe I de la Directive Habitats qui ont fait l’objet d’une cartographie 

pr�cise sont mentionn�s dans le tableau suivant.

HABITATS de l’annexe I de la Directive 92/43/CEE CODENATURA
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales 2330

Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es 3130
Rivi�re des �tages planitaire � montagnard 3260

Lande s�che � callune 4030
Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et Armeria 

arenaria 6210

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 6230
Prairies hygrophiles acidiphiles 6410

Prairie subcontinentale � Cnidium dubium 6440
Prairies de fauche 6510

H�traie du Luzulo-Fagetum 9110
H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130

Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses 9190

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, boulaie � sphaignes 91D0
For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae) 91E0

Pelouses hygro-acidiphiles � Juncion squarrosi 7150

Les bas marais acides � molinie et la moliniaie piquet�e de pin sylvestre et de callune pr�sents dans le 
Camp d’Oberhoffen devront faire ult�rieurement l’objet d’expertises plus pr�cises d�finissant leur rattachement 
ou non � la Directive Habitats.

2.2.2.2 Les habitats naturels non inscrits � l’annexe II de la Directive Habitats

HABITAT CODECORINE Int�r�t �cologique 
global

Eaux douces 22.1 Moyen
Fourr� mixte 31.8 Fort
Pelouse sableuse pr�foresti�re � Holcus mollis 35.16 x 35.21 Moyen
Prairies de fauche hyperhygrophiles 37.21 Fort
Prairie dense sur sables engorg�s � Juncus acutiflorus 37.22 Fort
P�ture � grand jonc 37.241 Moyen
Prairies humides de transition � hautes herbes 37.25 Fort
P�tures m�sophiles 38.1 Moyen
For�ts hors Directive Habitats 41 Moyen
Aulnaie mar�cageuse 44.9 Fort
V�g�tation de ceinture des bords des eaux 53 Fort
Bas marais acide � Molinie 54.4 Fort
Prairies am�lior�es artificielles 81 Moyen
Anciennes cultures 82 Moyen
Grandes cultures 82.11 Faible
Cultures et mara�chage 82.12 Moyen
Cultures avec marges de v�g�tation spontan�e 82.2 Moyen
Alignement d'arbres 84.1 Moyen
Petits bois, bosquets 84.3 Fort
Terrains artificialis�s 84.5 Faible
Jardins 85 Moyen
Terrains en friche 87.1 Moyen
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Remarques particuli�res :

Les phragmitaies
Les phragmitaies pr�sentes sur la ZSC proviennent en majorit� de l’abandon de prairies de fauche. Elles 

sont s�ches et ne peuvent se rattacher au Phragmitetea (code Corine 53.11) malgr� une physionomie tr�s proche. 
Elles peuvent malgr� tout pr�senter un int�r�t pour la faune. Elles font partie de la Liste Rouge r�gionale.

Les saulaies
Il ne s’agit pas des Saulaies mar�cageuses du Salicion cinereae (code Corine 44.92, liste rouge Alsace) 

qui se situent dans des zones tr�s humides (sur tourbe brune, groupement en liaison avec l’aulnaie mar�cageuse). 
Elle constitue le stade dynamique qui pr�c�de le � fourr� mixte � (code Corine 31.8).

Les prairies hyperhygrophiles du Calthion
Quelques prairies hyperhygrophiles du Calthion ont �t� cartographi�es. Elles ne rel�vent pas de la 

Directive Habitats.

Bien que ne figurant pas sur l’annexe I de la Directive Habitats, bon nombre de ces formations 
v�g�tales rev�tent un int�r�t �cologique tr�s important pour la faune et la flore, dont notamment les 
chiropt�res et les insectes inscrits ou non � l’annexe II de la Directive Habitats.

2.2.2.3 Les habitats naturels d’int�r�t communautaire non cartographi�s

Certains habitats d’int�r�t communautaire ont une r�partition diffuse sur le site, en liaison dynamique 
avec les habitats cartographi�s. Pour des questions d’�chelle et de disponibilit� en moyens, ces habitats n’ont pas 
fait l’objet d’une cartographie sp�cifique. En terme de fonctionnalit� et de gestion, ils seront pris en compte du 
fait de leurs interactions avec les habitats associ�s inventori�s, principalement en zones humides. Il s’agit 
notamment des m�gaphorbiaies ou ourlets riverains mixtes (DH 6430), qui n’ont �t� cartographi�s que 
partiellement lors du parcours in situ des extensions 2006/2007. Ils sont localis�s sur de faibles surfaces 
unitaires. Cependant, ils sont int�ressants sur le plan �cologique car ils font d’une part partie du complexe 
riverain et d’autre part constituent un habitat associ� aux prairies de fauche du site, essentiel notamment � 
l’entomofaune.

Pour les m�mes raisons, certains habitats n’ont pas �t� cartographi�s de mani�re exhaustive dans le 
camp militaire de Haguenau-Oberhoffen. On peut citer :

- l’habitat aquatique 3260 pr�sent dans certains foss�s notamment et  h�bergeant entre autres le 
Potamot � feuilles de renou�e (Potamogeton polygonifolius) ;

- l’habitat humide 7150, pr�sent de mani�re ponctuelle dans les zones de pare-feu, h�bergeant entre 
autres Lycopodiella inundata et Drosera rotundifolia.

Les habitats des Lacs eutrophes naturels (Code Natura 3150) et des For�ts mixtes des grands fleuves 
(Ulmenion minoris – Code Natura 91F0), mentionn�s au FSD de la ZSC n’ont pas �t� inventori�s sur le site.

2.2.3 Cartographie des habitats par entit�
La cartographie des habitats est pr�sent�e par secteurs.

Carte des habitats naturels et de leur �tat de conservation
cartes 2 � 27 du recueil des cartes



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Inventaire et description biologique

Version janvier 2012 17/

L’analyse est r�alis�e par entit�, selon la distribution suivante :

Habitats For�t Milieux ouverts Milieux 
humides

Camp Militaire 
d’Oberhoffen

Milieux 
artificialis�s Ind�termin�

Alignement d'arbres 0,25

Anciennes cultures 1,01

Aulnaie mar�cageuse 42,01

Bas marais acide � Molinie 4,31

Boulaie � sphaignes 1,33

Ch�naies 553,04

Cultures 1,04

Eaux douces 9,03

0,02
Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es

1,30

For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae) 251,41

For�ts hors Directive Habitats 314,89

Fourr� mixte 22,48

Fr�naie-ormaie � cerisier � grappes 51,17

Grandes cultures 70,78

H�traies 327,04

Ind�termin� 52,39

Jardins 11,96

Lande s�che � callune 106,14

Moliniaie piquet�e de pin sylvestre et callune 135,80

Mosa�que de prairies maigres humides de fauche 11,91
Mosa�que de ch�naies du Stellario-Carpinetum et de for�ts 
alluviales r�siduelles 62,19

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles 9,83

M�gaphorbiaie 0,80
Pelouse hygro-acidiphile du Juncion squarrosi (x 
Rhynchosporion) 2,22

0,03Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes 
continentales 16,51

Pelouse sableuse pr�foresti�re � Holcus mollis 4,13

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 17,27
Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et
Armeria arenaria ponctuel

Pelouse sur sable � Oeillet � delta et Arm�rie allong�e 11,00

Pelouses des sables siliceux fixes 7,59

Petits bois, bosquets 6,07

Pineraies 294,15

P�tures 16,87

Prairies 299,88

Prairie dense sur sables engorg�s � Juncus acutiflorus 0,97

Rivi�res 39,75
Sables nus siliceux remani�s riches en th�rophytes et en post 
culturales 10,80

Terrains artificialis�s 59,74

Terrains en friche 14,02

Vergers traditionnels 7,62
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines 
sabloneuses 225,18

V�g�tation de ceinture des bords des eaux 11,54
V�g�tation en mosa�que des sables nus remani�s secs ou 
humides 28,75

Total 2160,81 453,96 61,14 328,20 59,74 52,39
En bleu : les habitats �galement concern�s par la th�matique � Milieux humides �, mais rattach�s � d’autres entit�s pour leur 

gestion..
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2.2.3.1 Entit� � For�t �

L’entit� � For�t � regroupe l’ensemble des habitats forestiers h�berg�s sur le site. Elle repr�sente 2 161 
hectares, soit 69 % de la ZSC en surface (ont �t� inclus environ 22 hectares de fourr�s, consid�rant qu’il s’agit 
de phases pionni�res d’habitats forestiers, en l’absence d’un groupe sp�cifique interm�diaire). 

Les habitats forestiers d’int�r�t communautaire sont au nombre de six. Ils concernent 64 % de la 
surface foresti�re de la ZSC.

D�nomination de l’habitat Code Corine Code Natura Surface (ha)
H�traie du Luzulo-Fagetum 41.111 9110 285 hectares

H�traies de l'Asperulo-Fagetum 41.131 9130 27 hectares
Ch�naies du Stellario-Carpinetum 41.24 9160 477 hectares

Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines 
sablonneuses 41.51 9190 225 hectares

91E0 303 hectaresFor�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)
dont Fr�naies-ormaies � cerisier � grappes 44.3 51 hectares

Mosa�que de ch�naies du Stellario-Carpinetum et de for�ts 
alluviales r�siduelles 41.24 x 44.3 9160 X 91E0 62 hectares

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, boulaie � sphaignes 44.A2, 44A1 91D0 11 hectares
For�t hors Directive Habitats 41.52 701 hectares

Aulnaie mar�cageuse 44.9 42 hectares
Fourr�s mixtes 31.8 22 hectares

Petits bois, bosquets 84.3 6 hectares
TOTAL 2 161 hectares

Bien que majoritairement cartographi�es dans le Camp Militaire d’Oberhoffen, les vieilles ch�naies 
acidophiles � Quercus robur ont �t� rattach�es � l’entit� foresti�re du fait de la dominante sylvicole en terme de 
gestion.

Les mosa�ques d'habitats hygroacidiphiles (code Natura 91D0) constituent des habitats d’int�r�t 
communautaire prioritaires. Bien que caract�ris�s par une dominante humide, ils ont �t� rattach�s, du fait de 
l’occurrence de leur localisation, � l’entit� For�t. Ils occupent 9,84 hectares dans le secteur de la Hohwarth, en 
For�t Indivise de Haguenau.

Un habitat d’int�r�t communautaire non encore r�pertori� a �t� mis en �vidence en 2008 : l’habitat 
Boulaie � Sphaignes (DH 91DO, code Corine Biotopes  44A1), h�berg� sur le secteur de Rothbach. Sa 
caract�risation exacte n�cessiterait une expertise compl�mentaire associ�e � approche bryologique.

A noter le statut particulier de l’aulnaie mar�cageuse (42 hectares), habitat non communautaire mais 
d’un int�r�t �cologique qui n’est plus � d�montrer, et qui est susceptible de dispara�tre si un minimum de 
pr�cautions ne sont pas prises en terme de gestion de l’eau (drainages).

Sont �galement pr�sents des habitats forestiers non communautaires, � savoir des h�traies du Fago-
Quercetum au sens strict et des ch�naies-pineraies. Ils repr�sentent environ 35 % des habitats forestiers pr�sents.

Enfin, pr�s de 30 hectares de fourr�s mixtes et bosquets ont �t� r�pertori�s sur le site. Ils jouent un r�le 
majeur dans la pr�servation de nombreuses esp�ces animales et v�g�tales, servant de relais pour les populations.
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2.2.3.2 Entit� � Milieux humides �

Elle couvre environ 61 hectares (auxquels il faudrait ajouter le lit majeur de la Sauer inclus dans le 
secteur Sauer-For�t, soit environ 5 hectares).

De nombreux autres habitats sont concern�s par la th�matique � Milieux humides � mais, pour 
des raisons op�rationnelles, ils ont �t� rattach�s aux autres entit�s.

HABITAT CODE
CORINE

CODE
NATURA

Surface
(ha)

Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es (22.12 et 22.13)X22 3130 0,02
Rivi�re � Renoncules oligo-m�sotrophe � m�so-eutrophe 24.43 3260 37,70
Rivi�re eutrophe (d'aval) domin�e par des Renoncules et des Potamots 24.44 3260 2,05
M�gaphorbiaie 37.7 6430 0,80
Eaux douces 22.1 9,03
V�g�tation de ceinture des bords des eaux 53 11,54

Total 61,16

L’entit� � Milieux humides � regroupe trois habitats d’int�r�t communautaire qui repr�sentent les deux 
tiers en surface de l’entit�.

Les cours d’eau occupent la plus grande surface. Il s’agit de la Sauer (env. 28 ha), du canal de la Moder 
(6 ha), ainsi que de l’Eberbach, du Brumbach, du Rothbach, de la Zinsel et du Halbmuhlbach.

Les secteurs ajout�s en 2006 et 2007 � la ZSC sur les bans communaux de Haguenau (Haguenau Nord, 
Haguenau Est, Rothbach), de Schweighouse et de Leutenheim sont �galement parcourus par de nombreux foss�s
de drainage constituant un r�seau de lin�aire plus humide.

La v�g�tation de ceinture des bords des eaux englobe des phragmitaies, des abords de foss�s et des 
magnocari�aies (les saulaies ont �t� int�gr�es aux fourr�s mixtes, entit� For�t).

2.2.3.3 Entit� � Milieux ouverts�

L’entit� repr�sente environ 454 hectares. Les milieux ouverts du Camp Militaire d’Oberhoffen ne sont 
pas consid�r�s dans cette entit�.

Les habitats d’int�r�t communautaire cartographi�s sont au nombre de quatre, pr�sents sous diff�rentes 
formes. Ils totalisent 70 % en surface de l’entit�.
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HABITAT CODE
CORINE

CODE
NATURA Surface

Pelouses des sables siliceux fixes 35.2 2330 7,59
Vergers traditionnels x Pelouses des sables siliceux fixes 83.1 x 35.2 2330 0,11
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales 35.23 2330 0,03
Prairie du Mesobromion 34.34 6210 2,74
Pelouse sur sable � Oeillet � delta et Arm�rie allong�e 34.342 6210_37 11,00
Prairies hygrophiles acidiphiles 37.31 6410 3,35
Prairies hygrophiles neutrophiles 37.2 6410 0,66
Vergers traditionnels x prairies fauches 6410 83.1 x 37.31 6410 0,31
Prairies inondables du Cnidium dubii 37.23 6440 0,44
Prairies maigres de fauche 38.22 6510 278,09
Vergers traditionnels x prairies fauches 6510 83.1 6510 0,16
Mosa�que de prairies maigres humides de fauche 38.22 x 37.31 6510-4 X 6410 11,91
Alignement d'arbres 84.1 0,25
Anciennes cultures 82 1,01
Cultures avec marges de v�g�tation spontan�e 82.2 0,63
Cultures et mara�chage 82.12 0,41
Grandes cultures 82.11 70,78
Jardins 85 11,96
P�tures � grand jonc 37.241 0,77
P�tures m�sophiles 38.1 16,10
Prairies am�lior�es artificielles 81 5,85
Prairies de fauche hyperhygrophiles 37.21 0,24
Prairies de fauche ind�termin�es ? 14,07
Prairies humides de transition � hautes herbes 37.25 1,51
Terrains en friche 87.1 4,64
Terrains en friche : jach�re 87.1 5,87
Terrains en friche : solidage 87.1 3,51

Total 453,97

En raison de choix techniques (lin�aire li� � la Sauer), la nature de certaines prairies n’a pu �tre pr�cis�e 
au niveau du secteur Sauer amont. A dire d’expert, 75% d’entre elles rel�vent de la Directive habitats. Elle 
pourra �tre affin�e en pr�alable � l’�laboration des contrats.

Deux habitats sur substrat sableux (prairies du Mesobromion, repr�sentant l’une des d�clinaisons de 
l’habitat communautaire DH 6210, et pelouses des sables siliceux fixes (DH 2330)) ont �t� r�pertori�es dans les 
secteurs Niedermatt et Haguenau Nord. Une expertise plus compl�te en p�riode d’expression floristique 
favorable permettrait de confirmer le diagnostic.

A noter l’importance que rev�t la pr�servation des prairies sans vergers ; elles ne constituent que 210 
hectares sur l’ensemble du territoire (96 600 hectares) concern� par le Sch�ma de Coh�rence Territoriale 
(SCOT), soit 2 ‰. Les ensembles prairiaux de Mertzwiller et de Haguenau ont �t� consid�r�s comme des 
r�servoirs en terme de trame verte.

D’autres habitats naturels, bien que ne relevant pas de l’annexe II de la Directive Habitats, pr�sentent un 
int�r�t �cologique fort (prairies de fauche hyperhygrophiles du Calthion, p�tures, friches).

Enfin, une grande partie de la surface occup�e par les milieux ouverts et agricoles est consacr�e � un 
usage plus intensif (cultures sur 16 % de l’entit� milieux ouverts telle que d�finie pr�c�demment).

A noter en For�t Communale d’Oberhoffen, la pr�sence d’une pelouse ouverte � Corynephorus et 
Agrostis des dunes continentales, sur une petite surface (3 ares), en parcelle 12.
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2.2.3.4 Entit� � Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen �

La superficie du Camp Militaire concern�e par la ZSC est de 840 hectares, dont 511 hectares de milieu 
bois�. Les for�ts incluses dans le Camp militaire de Haguenau-Oberhoffen sont int�gr�es dans l’entit� � For�t �. 
Les autres habitats repr�sentent environ 328 hectares.

Le Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen h�berge de nombreux habitats, dont certains sont 
sp�cifiquement li�s aux milieux ouverts entretenus par les activit�s militaires.

Les habitats inventori�s sont :

HABITAT CODECORINE CODENATU
RA Somme

64.11 x 35.23 2330 12,96
35.22 x 35.21 2330 2,40Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales

35.21 2330 1,15
Sables nus siliceux remani�s riches en th�rophytes et en post culturales 35.21 2330 10,80

22.11 x 22.31 3130 1,11
?? 3130 0,19

22.3233 3130 ponctuel
Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es

22.33 x 22.3233 3130 ponctuel
Rivi�re � Renoncules oligo-m�sotrophe � m�so-eutrophe 24.43 3260 ponctuel
Lande s�che � callune 31.21 4030 106,14
Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et Armeria 
arenaria 34.12 ? 6210 ponctuel

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 35.1 6230 17,27
Pelouse hygro-acidiphile du Juncion squarrosi (x Rhynchosporion) 37.32x54.6 7150 2,22
Moliniaie piquet�e de pin sylvestre et callune ? ? 135,80
Bas marais acide � Molinie 54.4 ? 4,31

V�g�tation en mosa�que des sables nus remani�s secs ou humides 35.16 x 35.21 x 
37.32 28,75

Pelouse sableuse pr�foresti�re � Holcus mollis 35.16 x 35.21 4,13
Prairie dense sur sables engorg�s � Juncus acutiflorus 37.22 0,97

Total 328,19

Les bas marais acides � molinie (4,31 hectares) et la moliniaie piquet�e de pin sylvestre et de callune 
(135,80 hectares) pr�sents dans le Camp d’Oberhoffen devront faire ult�rieurement l’objet d’expertises plus 
pr�cises d�finissant leur rattachement ou non � la Directive Habitats (habitat 6410).

47 % de la surface des habitats ouverts du Camp Militaire d’Oberhoffen sont occup�s par des habitats 
d’int�r�t communautaire. Le rattachement des bas marais acides � molinie et de la moliniaie piquet�e de pin 
sylvestre et de callune porterait cette surface � 90% (milieux ouverts).

Les habitats codifi�s 3260 (pr�sent localement dans certains foss�s) et 7150 (localis� ponctuellement 
dans les pare-feux), n’ont pas fait l’objet d’une cartographie exhaustive ; leur surface n’est pas int�gr�e.

2.2.3.5 Terrains artificialis�s
Les terrains artificialis�s (zones urbaines et industrielles, routes …), hors milieux agricoles, occupent 

environ 60 hectares de la ZSC (2 %).

Environ 52 hectares, soit 2 % de la ZSC, n’ont pas �t� cartographi�s pour des questions techniques 
(acc�s, p�riode de v�g�tation favorable, moyens).
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2.2.4 Synth�se en termes d’habitats

2.2.4.1 Proportion d’habitats inscrits � l’annexe I de la Directive Habitats
Ils repr�sentent environ 1 900 hectares (hors habitat 6410 du Camp Militaire de Haguenau-

Oberhoffen), soit 62 % de la surface en ZSC, hors milieux artificialis�s.

2.2.4.2 R�partition des habitats d’int�r�ts communautaire
Par ordre d�croissant de surface occup�e :

HABITAT CODE
NATURA

Surface
(ha) % S (ZSC)

Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160 476,59 15
H�traie du Luzulo-Fagetum 9110 284,65 9
Prairies maigres de fauche 6510 270,75 9
For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae) 91E0 251,42 8
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses 9190 225,18 7
Lande s�che � callune 4030 106,14 3
Mosa�que de ch�naies du Stellario-Carpinetum et de for�ts alluviales 
r�siduelles 9160-91E0 62,19 2

Fr�naie-ormaie � cerisier � grappes 91E0 51,17 2
H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130 26,98 1
Rivi�re � Renoncules oligo-m�sotrophe � m�so-eutrophe 3260 37,70 1
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales 2330 16,54 0,5
Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 6230 17,27 0,6
Mosa�que de prairies maigres humides de fauche 6510-4 X 6410 11,91 0,4
Pelouse sur sable � Oeillet � delta et Arm�rie allong�e 6210_37 11,00 0,4
Sables nus siliceux remani�s riches en th�rophytes et en post culturales 2330 10,80 0,4
Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles 91D0 9,83 0,3
Pelouses des sables siliceux fixes 2330 7,59 0,2
Vergers traditionnels x prairies fauches 6510 6510 7,23 0,2
Prairies hygrophiles acidiphiles 6410 3,35 0,1
Prairie du Mesobromion 6210 2,74 0,1
Pelouse hygro-acidiphile du Juncion squarrosi (x Rhynchosporion) 7150 2,22 0,1
Rivi�re eutrophe (d'aval) domin�e par des Renoncules et des Potamots 3260 2,05 0,1
Boulaie � sphaignes 91D0 1,33 0,0
Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es 3130 1,32 0,0
Prairies hygrophiles neutrophiles 6410 0,66 0,0
Prairies inondables du Cnidium dubii 6440 0,44 0,0
M�gaphorbiaie 6430 0,80 0,0
Vergers traditionnels x prairies fauches 6410 6410 0,31 0,0
Vergers traditionnels x Pelouses des sables siliceux fixes 2330 0,11 0,0
Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et Armeria 
arenaria 6210 0,00 0,0

Total 1900,24 62

(Surface ZSC hors terrains artificialis�s, soit 3 056 hectares)
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2.3 Etat de conservation des habitats naturels d’int�r�t 
communautaire

2.3.1 Synth�se de l’�tat de conservation des habitats par entit�

2.3.1.1 Entit� � For�t �

2.3.1.1.1 Synth�se en termes d’habitats

Etat de conservation

Habitat
Code 

Natura 
2000 D�grad� Moyen Bon Excellent

Surface 
totale

% surface 
habitats 

forestiers 
communautai

res
H�traie du Luzulo-Fagetum 9110 26 47 199 13 284 21

H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130 4 22 26 2
Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160 7 116 299 54 477 34

Mosa�que de ch�naies du Stellario-Carpinetum
et de for�ts alluviales r�siduelles

9160-
91E0 9 53 62 4

Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur
des plaines sabloneuses 9190 1 225 225 16

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles 91D0 8 1 10 1
Boulaie � sphaignes 91D0 1 1

For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-
incanae) 91EO 37 32 198 34 301 22

TOTAL 80 435 771 101 1 387
% surface totale des habitats forestiers d'int�r�t 

communautaire 6 31 56 7 100

% surface totale ZSC 3 14 25 3 45

Les ch�naies p�doncul�es et h�traies, bien repr�sent�es, sont dans un �tat de conservation jug� 
globalement satisfaisant.

Les for�ts alluviales, d�j� bien pr�sentes avant les extensions du site en 2006-2007 (berges de la Sauer 
mais �galement en for�t de Leutenheim, de Forstfeld et d’Oberhoffen-sur-Moder), ont vu leur surface augmenter. 
12 % en surface sont consid�r�es comme �tant dans un �tat d�grad� (essentiellement du fait de plantations, ou 
d’effet de drainages).

L’habitat � mosa�que d'habitats hygroacidiphiles � est tr�s sp�cifique. Sa conservation est tributaire
d’une hydromorphie relativement �lev�e, de la pr�sence de groupements v�g�taux typiques, ainsi que notamment 
de l’absence de strates arbustive et ligneuse.

La boulaie � sphaignes, dans le secteur de Rothbach, a �t� jug�e en �tat moyen de conservation. D’une 
part le fonctionnement hydrologique du site semble avoir �t� modifi� dans le sens d’un drainage, et d’autre part, 
elle fait l’objet d’exploitations en p�riph�rie qui ont d�grad� le milieu.

Les habitats hygroacidiphiles sont dans un �tat de conservation d�grad� � moyen, du fait essentiellement 
de la faible surface de groupements v�g�taux typiques pr�sents, li�s � l’historique des drainages, exploitations et 
r�g�n�ration du peuplement forestier alentour.
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2.3.1.1.2 Facteurs influant sur l’�tat de conservation

L’�tat de conservation des habitats forestiers est essentiellement fonction :

- De la nature des essences h�berg�es
- De la stratification verticale
- De la pr�sence d’arbres morts ou � cavit�s
- Du  fonctionnement dynamique (r�g�n�ration naturelle, r�gime hydrologique, impact cyn�g�tique).

Les seules donn�es disponibles permettant de caract�riser l’�tat de conservation au moment de 
l’inventaire biologique initial sont la nature des essences pr�sentes, r�sultant pour la plupart de l’action des 
sulviculteurs. Les peuplements constitu�s en majorit� d’essences introduites telles l’�pic�a, le douglas ou le 
ch�ne rouge, voire en certains secteurs, de pin sylvestre pur, ont �t� consid�r�s comme d�grad�s.

Les deux essences allochtones pr�dominantes sont l’�pic�a, classiquement utilis� en reboisement depuis 
l’�poque allemande, et le ch�ne rouge d’Am�rique c�toyant les plantations de pins sylvestre et employ� comme 
pare-feu. La plupart des peuplements d’�pic�as le long de la Sauer ont �t� ravag�s par la temp�te de 1999. 

Au pied de la terrasse de Haguenau, le peuplier de culture a par endroit, comme � Oberhoffen-sur-
Moder, pris la place des aulnaies d’origine.

Le pin sylvestre, sous la forme d’une race typique des milieux tourbeux ou dunaires, est pr�sent depuis 
longtemps dans le massif forestier de Haguenau. Pour des raisons �conomiques, il a �t� largement favoris� sur 
des sols acides, depuis la fin du 18�me si�cle et jusqu’� nos jours.

Dans le pr�sent �tat, il n’a pas �t� consid�r� comme cause de d�gradation de l’habitat lorsqu’il se trouve 
� l’�tat dispers�, ou inf�rieur � 3/10�me en proportion dans le peuplement, pour les h�traies du Luzulo-Fagetum. 
Pour les autres habitats ou dans de plus grandes proportions (et notamment pour toutes les plantations), il a �t� 
consid�r� comme un facteur de d�gradation.

Les prises de donn�es relatives aux autres param�tres (stratification, arbres morts et � cavit�s) pourront 
�tre programm�es dans le cadre de la mise en œuvre du Docob, notamment par int�gration lors des prises de 
donn�es n�cessaires aux r�visions d’am�nagement. Il ressort d’ores-et-d�j�  des �volutions sylvicoles men�es ces 
derni�res ann�es une augmentation de la quantit� d’arbres � cavit�s et de la n�cromasse en for�t. La temp�te de 
d�cembre 1999 a �galement �t� un facteur favorable. Le contexte �nerg�tique mondial, avec l’augmentation du 
prix des �nergies fossiles, peut �tre source d’une plus forte extraction de bois au niveau des habitats, aux d�pens 
des stades matures et de la quantit� de n�cromasse.

Pour ce qui concerne les facteurs dynamiques (r�g�n�ration, conditions hydrologiques, impact du 
gibier), l’approche globale est abord�e au niveau du massif.

La r�g�n�ration des peuplements forestiers pr�sents rencontre des difficult�s variables selon la nature 
des habitats. En effet, les ch�naies se renouvellent avec un faible succ�s, li� � la p�riodicit� de la production des 
semences, et � la concurrence des autres essences, notamment le h�tre. La pr�sence de gibier, selon son 
importance quantitative et l’ampleur des gland�es, est �galement un facteur de risque. Un engrillagement des 
parcelles de ch�nes destin�es � �tre r�g�n�r�es peut �tre une condition de r�ussite, dans un contexte o� les 
ressources sont in�galement r�parties pour les populations de gibier.

Les aulnaies-fr�naies et ch�naies p�doncul�es se renouvellent spontan�ment aux d�pens de l’aulne et du 
ch�ne. En effet, la dynamique du fr�ne est telle, qu’il occupe tr�s majoritairement la surface mise en lumi�re. 
Des choix devront �tre faits afin d’�valuer la place attribu�e � chaque essence, en fonction des conditions 
stationnelles et du stade sylvig�n�tique consid�r�.

Enfin, les h�traies pr�sentent globalement peu de difficult�s de renouvellement, sauf en cas de 
surabondance de gibier.

Les for�ts alluviales sont �galement d�pendantes, dans leur fonctionnement, de la pr�sence de nappes 
souterraines, li�es ou non � un cours d’eau, et pour certaines, de l’occurrence de crues. Or la valorisation 
�conomique des bois n�cessite un acc�s � ces zones humides une bonne partie de l’ann�e. Ainsi, certains secteurs 
avaient l’objet de drainage. Les �volutions sylvicoles de ces dix derni�res ann�es ainsi qu’une red�finition des 
objectifs de production et d’investissement ont le plus souvent contribu� � l’abandon de l’entretien des foss�s de 
drainage, permettant ainsi � ces peuplements de conserver des conditions d’hydromorphie suffisantes.

Pour ce qui concerne les crues, elles sont essentiellement actives au sein des massifs forestiers. Des 
zones d’inondabilit� devraient �tre d�finies en coh�rence avec notamment le SAGEECE de la Sauer.

Enfin, l’�quilibre sylvo-cyn�g�tique est un facteur influant sur l’ensemble des habitats forestiers. Les 
populations de gibier, en nombre raisonnable et non entretenues, notamment par l’agrainage au sein des massifs 
forestiers, sont compatibles avec la p�rennit� des habitats communautaires. Les habitats inventori�s au sein de la 
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ZSC ne comportent pas de probl�me sp�cifique de gestion des populations de gibier, par rapport � l’ensemble du 
massif forestier de Haguenau. Elles b�n�ficieront des r�sultats issus des �tudes men�es par l’Observatoire Faune-
Flore mis en œuvre sur le massif.

2.3.1.1.3 Cas du pin sylvestre – indig�nat

Concernant le caract�re autochtone ou indig�ne de cette esp�ce, M. VALADON, du Conservatoire 
G�n�tique des Arbres Forestiers INRA ORLEANS a fourni les �l�ments suivants :

� - des sources foresti�res et notamment une carte de r�partition du pin sylvestre sur le massif, datant de 
1843 montrent une forte pr�sence de ce pin qu'on ne pourrait que difficilement attribuer � des boisements 
artificiels massifs r�alis�s avant le milieu du XIX si�cle. Il pourrait beaucoup plus probablement s'agir 
d'extension naturelle (peut-�tre favoris�e par les forestiers locaux ?) � partir de zones bois�es type zones 
tourbeuses, (…) ;

- les travaux de g�n�tique men�s par l'INRA montrent clairement le caract�re original de la provenance 
locale "Haguenau" (�chantillonnages faits dans les anciens peuplements dits autochtones au vu de la carte de 
1843) par rapport � de nombreuses provenances de l'aire de distribution - il n'existe pas actuellement de 
marqueurs mol�culaires d'autochtonie permettant de distinguer sans ambigu�t� la provenance "Haguenau" 
d'autres provenances : on note simplement un appauvrissement du nombre d'all�les d'Est (Pologne) en Ouest 
(Haguenau) ainsi qu'une modification de la fr�quence des all�les communs � l'Est et � l'Ouest. Ces marqueurs ne 
pourraient cependant pas servir � distinguer les pins les plus anciens encore pr�sents sur la FD Haguenau (les 
"survivants" de 1843) de ceux pr�sents en zones pseudo-tourbeuses d�crites par les phytosociologues ;
- si de tels pins subsistent encore en zones pseudo-tourbeuses, on peut craindre que des flux de pollen et de 

graines � destination de ces espaces (probablement de faible surface) et en provenance des boisements 
naturels et artificiels du massif de Haguenau n'aient fortement affect� cette ressource 
phytosociologiquement originale.

Serge MULLER (Universit� de Metz), a caract�ris�, dans le Pays de Bitche, les phytoc�noses 
d’indig�nat du pin sylvestre de la race de Hanau, interm�diaire entre le pin sylvestre de montagne 
(Abreschwiller-Wangenbourg) et le pin sylvestre de plaine (Haguenau). Il s’agit de groupement de pin�de sur 
tourbe � Vaccinium uliginosum (Vaccinio uliginosi-pinetum), habitat prioritaire 91D0 identifi� en For�t Indivise 
de Haguenau.

Les r�flexions men�es sur l’habitat 91D0 permettront de d�finir dans quelle mesure ces �l�ments 
pourront �tre pris en compte dans la gestion � venir des peuplements, notamment ceux du secteur de la 
Hohwarth.

2.3.1.2 Entit� � Milieux humides �

2.3.1.2.1 Synth�se en termes d’habitats

Etat de conservation
Habitat

Code 
Natura 
2000 D�grad� Moyen Bon Excellent

Surface 
totale

% surface 
habitats Eau 
communautai

res
Eaux oligotrophes avec v�g�tation 

annuelle des rives exond�es 3130 0,03 0,03 0

Rivi�re eutrophe (d'aval) domin�e 
par des Renoncules et des 

Potamots
3260 0,43 0,43 1

Rivi�re � Renoncules oligo-
m�sotrophe � m�so-eutrophe 3260 1,38 28,65 7,67 37,70 98

M�gaphorbiaie 6430 0,37 0,37 1

TOTAL 1,81 28,65 8,07 0 38,53
% surface totale des habitats Eau d'int�r�t 

communautaire 5 74 21 0 100

% surface totale ZSC 0 1 0 0 1
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Cette entit� regroupe en majorit� des eaux superficielles. Comme cela a �t� �voqu� plus haut 
(paragraphe 2.3.2.), de nombreux autres habitats sont concern�s par cette probl�matique li�e � l’eau, mais ont �t� 
rattach�s aux autres entit�s pour des raisons de gestion.

Concernant la Sauer, le diagnostic actuel le plus complet est r�alis� dans le cadre de l’�laboration en 
cours du SAGEECE Sauer, sous l’�gide du Conseil G�n�ral (qualit� physique, qualit� physico-chimique des 
eaux).

Carte de la qualit� des eaux/qualit� actuelle, issue de l’�tude 
pr�alable au SAGEECE

Carte 29 du recueil des cartes

Outre la Sauer, la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau inclut des segments d’autres cours d’eau, dont 
l’�tat de conservation dans le p�rim�tre de la ZSC a �t� estim� :

Cours d’eau Etat de conservation
Brumbach D�grad�

Canal de la Moder Moyen
Sauer Bon � d�grad� selon les tron�ons

Eberbach Moyen
Halbmuhlbach Moyen

Zinsel Moyen

Les deux autres habitats d’int�r�t communautaires sont �galement li�s aux zones humides. Leur 
localisation est ponctuelle.

L’habitat DH3130 est une formation v�g�tale gazonnante de d�pressions humides, temporairement 
inond�es. Le maintien des conditions hydrauliques et de luminosit� am�ne � consid�rer l’habitat en bon �tat de 
conservation. 

Les m�gaphobiaies (DH 6430), occupant �galement de faibles surfaces unitaires, sont beaucoup plus 
r�pandues. Elles font souvent la transition entre les milieux forestiers et ouverts humides. Pour des questions 
techniques, elles n’ont pu �tre cartographi�es exhaustivement sur le site.

2.3.1.2.2 Facteurs influant sur l’�tat de conservation

L’�tat de conservation des habitats humides est fonction de la v�g�tation (structuration et sp�cificit�), de 
l’�tat des berges et de la qualit� des eaux.

Concernant les cours d’eau, l’�clairement li� � la r�partition de la ripisylve est un facteur influant la 
distribution des groupements v�g�taux. Variant sur les tron�ons, il est source d’h�t�rog�n�it� favorable � la 
biodiversit�.

Le niveau de qualit� de l’eau d�termine de mani�re pr�pond�rante l’�tat de conservation en amont du 
massif forestier, la pr�sence des groupements v�g�taux typiques de l’habitat 3260 ayant �t� relev�e 
ponctuellement. Les sources de pollution sont localis�es en aval des rejets de stations d’�puration, notamment 
entre Biblisheim et Betschdorf. La mise en route de la nouvelle station d’�puration sur le ban communal de 
Gunstett permettra une nette am�lioration de la qualit� de l’eau en aval de Biblisheim. Les activit�s agricoles 
sont �galement source d’effluents, notamment par la mise en œuvre des �pandages. Plus d’un millier de bovins, 
environ 200 porcins et quelques milliers de volailles sont �lev�s entre Biblisheim et Betschdorf. S’y ajoute 
l’impact des cultures, notamment du ma�s. Les intrants (engrais, pesticides) sont v�hicul�s au travers des terres 
par ailleurs fragilis�es vers les foss�s puis vers la Sauer.

La qualit� de l’eau s’am�liore au passage du massif forestier.
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Le lin�aire concern� par la ZSC ainsi que l’acc�s n’ont pas permis de dresser l’�tat des berges en d�tail. 
Il est cependant � noter qu’au sein du massif les berges sont de constitution naturelle, la Sauer �tant laiss�e � sa 
dynamique, alors qu’en amont, entre Biblisheim et Betschdorf, le cours d’eau a fait l’objet de rectifications et de 
curages r�guliers depuis des d�cennies.

Le fonctionnement hydraulique de la Sauer est tributaire du fonctionnement de deux seuils au niveau de 
la diffluence avec le Halbmuhlbach. Ce cours d’eau a de ce fait, et pour des questions de parcours en domaine 
bois�, conserv� une plus grande naturalit�, sauf pour ce qui est de la qualit� biophysicochimiques de l’eau.

La pr�sence de seuils constitue un �l�ment de perturbation, dans la mesure o� ces ouvrages font 
obstacle � la libre circulation des esp�ces et constituent des zones de ralentissement du courant.

Les ouvrages hydrauliques transversaux r�pertori�s dans le cadre du SAGEECE, concernant la ZSC, 
sont les suivants :

Commune Localisation Propri�taire Gestionnaire Type Hauteur
Biblisheim Fabrique de Biblisheim M. HOEFFEL M. HOEFFEL Vanne 1,07
Surbourg Bruchmuehle Seuil 1,74
Surbourg Mittelmuehle Scierie HEINRICH Scierie HEINRICH Vanne 1,00

Schwabwiller M. WACKENHEIM M. WACKENHEIM Seuil 1,03
Betschdorf Steinmuehle M. VON JAN M. VON JAN Vanne 0,96
Betschdorf Neumuehle M. FIEGLE M. FIEGLE Vanne 0,89
Betschdorf Altmuehle M. MILLEMAN M. MILLEMAN Vanne 0,88
Betschdorf Sandmuehle M. EYER M. EYER Vanne 1,01
Leutenheim Koenigsbruck M. BRUCKNER M. BRUCKNER vanne 1,71

Enfin, il a �t� mis en �vidence un ph�nom�ne global d’ensablement li� � la mise en circulation de 
mat�riaux sableux depuis le massif vosgien. Associ� � la pr�sence d’ouvrages ralentissant le d�bit du cours, il 
provoque une modification des conditions �cologiques n�cessaires � certaines esp�ces inf�od�es aux substrats 
grossiers, colmat�s par les d�p�ts sableux. Sur le tron�on Biblisheim/Koenigsbruck, la diversit� des faci�s 
d’�coulement limite les effets de ces apports de sable.
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2.3.1.3 Entit� � Milieux ouverts �

2.3.1.3.1 Synth�se en termes d’habitats

Etat de conservation
Habitat

Code 
Natura 

2000 D�grad� Moyen Bon Excellent
Surface 
totale

% surface habitats 
Milieux ouverts 

communautaires
Pelouses des sables siliceux fix�s 2330 2,98 4,61 7,59 2

Vergers traditionnels x Pelouses des 
sables siliceux fixes 2330 0,11 0,11 0

Pelouse ouverte � Corynephorus et 
Agrostis des dunes continentales 2330 0,03 0,03 0

Prairie du Mesobromion 6210 2,74 2,74 1
Pelouse sur sable � Oeillet � delta et 

Arm�rie allong�e 6210 0,34 10,66 11,00 3

Prairies hygrophiles acidiphiles 6410 0,80 0,72 1,82 3,35 1
Prairies hygrophiles neutrophiles 6410 0,66 0,66 0
Vergers traditionnels x prairies 

fauches 6410 6410 0,31 0,31 0

Prairies inondables du Cnidium dubii 6440 0,44 0,44 0
Prairies maigres de fauche 6510 67,19 78,36 94,09 30,51 270,11 86

Vergers traditionnels x prairies 
fauches 6510 6510 2,70 1,97 2,56 7,23 2

Mosa�que de prairies maigres 
humides de fauche

6510 X 
6410 3,66 5,71 2,54 11,91 4

TOTAL 74,56 103,71 104,12 33,06 315,45 100
% surface totale des habitats Milieux ouverts 

d'int�r�t communautaire 24 33 33 10 100

% surface totale ZSC 2 3 3 1 10

Les secteurs qui ont �t� ajout�s au site en 2006/2007 l’ont �t�, pour la plupart, � des fins de conservation 
d’esp�ces fr�quentant les milieux ouverts, tels les Azur�s et les Chiropt�res. D’o� une nette augmentation de la 
proportion en habitats des milieux ouverts, et plus particuli�rement des prairies maigre de fauche.

Bien que l’on trouve encore fr�quemment des prairies en bon voire excellent �tat de conservation, l’�tat 
de conservation de ces milieux sur le site est globalement moyen, m�me apr�s exclusion des prairies artificielles 
et des p�tures permanentes. Ceci est li� pour l’essentiel � des pratiques d’am�lioration de la production 
herbag�re, ou d�coule de l’�pandage naturellement issu des �levages pourtant globalement favorables au 
maintien de ces milieux.

Les pelouses et prairies sp�cifiques occupant une faible surface sont pour la plupart en mauvais �tat, en 
premier lieu du fait de conditions hydrologiques d�favorables (baisse de nappe), et en second lieu du fait de 
surp�turage.

Concernant ces milieux, le diagnostic portant sur l’�tat de conservation est particuli�rement 
difficile � inscrire dans la dur�e. En effet, contrairement au milieu forestier par exemple, ces habitats 
peuvent tr�s rapidement passer d’un �tat � l’autre, g�n�ralement dans le sens d’une d�gradation. Cela a 
notamment �t� observ� durant la phase m�me de l’expertise (mai/octobre 2008), durant laquelle certaines 
prairies ont fait l’objet d’un labour suivi d’un semis en culture.  Il s’agit donc d’un �tat � un temps donn� 
(2004 pour les secteurs de la ZSC initiale, �t� 2008 pour les secteurs ajout�s en 2006/2007).

2.3.1.3.2 Facteurs influant sur l’�tat de conservation

L’�tat de conservation des milieux ouverts est tributaire des pratiques d’entretien : fauches (dates et 
fr�quence), p�turage (p�riode et dur�e, type animal), voire labour et r�ensemencement, amendements (nature, 
quantit�, p�riodicit�).
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Les labours sont toujours pr�judiciables pour les prairies, qui non seulement perdent en richesse 
sp�cifique, mais sont alors aussi souvent plus sensibles � la colonisation irr�versible par des esp�ces invasives 
(Solidage en milieu humide).

Le contexte hydrologique intervient �galement de fa�on importante pour les prairies humides 
(drainages).

2.3.1.4 Entit� � Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen �

2.3.1.4.1 Synth�se en termes d’habitats

Etat de conservation
Habitat

Code 
Natura 

2000 D�grad� Moyen Bon Excellent
Surface 
totale

% surface 
habitats Camp 

Militaire 
communautaires

Pelouse ouverte � Corynephorus et 
Agrostis des dunes continentales 2330 16,51 16,51 11

Sables nus siliceux remani�s riches en 
th�rophytes et en post culturales 2330 10,80 10,80 7

Eaux oligotrophes avec v�g�tation 
annuelle des rives exond�es 3130 1,30 1,30 1

Lande s�che � callune 4030 106,14 106,14 69
Pelouse s�che sur sable calcaire � 

Koeleria macrantha aggr. et Armeria 
arenaria

6210 ponctuel 0,00

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 6230 0,90 16,37 17,27 11
Pelouse hygro-acidiphile du Juncion 

squarrosi (x Rhynchosporion) 7150 2,22 2,22 1

TOTAL 0 108,34 45,90 0,00 154,24
% surface totale des habitats Camp Militaire 

d'int�r�t communautaire 70 30 100

% surface totale ZSC 0 4 2 0 6

Les habitats d’int�r�t communautaire sur substrat sec sont dans l’ensemble en bon �tat, hormis la lande 
s�che � callune, en phase de boisement.

Les habitats humides sont globalement dans un �tat jug� moyen, essentiellement du fait de la baisse de 
la nappe phr�atique, li�e d’une part au contexte climatique sec de ces derni�res ann�es, et d’autre part � la 
r�alisation de travaux de drainage.

Les bas marais acides � molinie (4,31 hectares) et la moliniaie piquet�e de pin sylvestre et de callune 
(135,80 hectares) pr�sents dans le Camp d’Oberhoffen devront faire ult�rieurement l’objet d’expertises plus 
pr�cises d�finissant leur rattachement ou non � la Directive Habitats (habitat 6410).

Les habitats codifi�s 3260 (pr�sent localement dans certains foss�s) et 7150 (localis� ponctuellement 
dans les pare-feux) n’ont pas fait l’objet d’une cartographie exhaustive ; leur surface n’est pas int�gr�e.

2.3.1.4.2 Facteurs influant sur l’�tat de conservation

Le Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen comporte de nombreux habitats relevant des th�matiques : 
milieux ouverts, milieux humides et milieux forestiers. Ces derniers sont trait�s dans l’entit� � For�t �.

Les habitats des milieux ouverts sont essentiellement tributaires de l’absence de v�g�tations arbustive et 
arbor�e. Un d�capage occasionnel leur est b�n�fique, s’agissant de groupements pionniers.

En milieu humide, les habitats sont d�pendants des conditions d’hydromorphie, et selon le cas, de 
l’ouverture du milieu.
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2.3.1.5 Esp�ces invasives
Selon Cronk & Fuller (1996), une esp�ce invasive est � une esp�ce originaire d’un autre territoire, 

s’�tendant naturellement (sans l’aide directe de l’homme) dans des habitats naturels ou semi-naturels et 
produisant des changements significatifs de composition, de structure et de fonctionnement des �cosyst�mes. �

Quelques esp�ces invasives potentielles sont pr�sentes sur le site, avec une r�partition et une abondance 
variables.

Balsamine g�ante (Impatiens glandulifera) et Solidage (Solidago canadensis) sont pr�sents de mani�re 
diffuse sur l’ensemble de la Zone Sp�ciale de Conservation, en populations localement denses et massives, 
concentr�es sur les lisi�res humides et les ripisylves. 

Le Raisin d'Am�rique (Phytolacca americana) est en phase de colonisation importante, au sein de  
peuplements forestiers clairs, et de fa�on diffuse sur l’ensemble du massif forestier.

Le Cerisier tardif (Prunus serotina) s’est implant� de mani�re massive essentiellement au sud du massif 
de Haguenau (Oberhoffen) ; surtout sur des stations pauvres. 
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2.3.2 Synth�se en termes d’�tat de conservation

2.3.2.1 R�partition des �tats de conservation par habitat d’int�r�t communautaire
Etat de conservation

Habitat Code 
Natura D�grad� Moyen Bon Excellent

Surface 
totale

%/Habitats 
communautai

res
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des 

dunes continentales 2330 0,03 16,51 16,54 1

Sables nus siliceux remani�s riches en th�rophytes 
et en post culturales 2330 10,80 10,80 1

Pelouses des sables siliceux fix�s 2330 2,98 4,61 7,59
Vergers traditionnels x Pelouses des sables 

siliceux fixes 2330 0,11 0,11

Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des 
rives exond�es 3130 1,30 0,03 1,32

Rivi�re eutrophe (d'aval) domin�e par des 
Renoncules et des Potamots 3260 0,43 0,43

Rivi�re � Renoncules oligo-m�sotrophe � m�so-
eutrophe 3260 1,38 28,65 7,67 37,70 2

Lande s�che � callune 4030 106,14 106,14 6
Prairie du Mesobromion 6210 2,74 2,74

Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria 
macrantha aggr. et Armeria arenaria 6210 0,00 0,00

Pelouse sur sable � Œillet � delta et Arm�rie 
allong�e 6210 0,34 10,66 11,00 1

Pelouse siliceuse du Festucion filiformis 6230 0,90 16,37 17,27 1
Prairies hygrophiles acidiphiles 6410 0,80 0,72 1,82 3,35

Prairies hygrophiles neutrophiles 6410 0,66 0,66
Vergers traditionnels x prairies de fauche 6410 6410 0,31 0,31

M�gaphorbiaies 6430 0,37 0,37
Prairies inondables du Cnidium dubii 6440 0,44 0,44

Prairies maigres de fauche 6510 67,19 78,36 94,04 30,51 270,11 14
Vergers traditionnels x prairies de fauche 6510 6510 2,70 1,97 2,56 7,23

Mosa�que de prairies maigres humides de fauche 6510 x 
6410 3,66 5,71 2,54 11,91 1

Pelouse hygro-acidiphile du Juncion squarrosi (x 
Rhynchosporion) 7150 2,22 2,22

H�traie du Luzulo-Fagetum 9110 26,34 46,60 198,81 12,60 284,35 15
H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130 4,08 21,93 26,01 2

Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160 7,41 116,15 298,66 54,37 476,59 25
Mosa�que de ch�naies du Stellario-Carpinetum et 

de for�ts alluviales r�siduelles
9160-
91E0 8,79 53,40 62,19 3

Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des 
plaines sabloneuses 9190 0,31 224,87 225,18 12

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles 91D0 8,41 1,42 9,83 1
Boulaie � sphaignes 91D0 1,33 1,33

For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-
incanae) 91E0 37,08 32,23 197,98 33,96 301,25 16

TOTAL (arr. � l’ha) 156 674 931 134 1896
% surface totale des habitats d’int�r�t communautaire 8 36 49 7 100

% surface totale de la ZSC 5 22 30 4 61
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2.4 Inventaire et �tat de conservation des populations des esp�ces 
inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats

Les donn�es pr�sent�es dans les paragraphes suivants sont issues de travaux, �tudes et inventaires 
r�alis�s pour les plus r�cents en 2005. Elles permettent d’appr�hender l’�tat des populations � partir de donn�es 
de sources diff�rentes, r�parties g�ographiquement selon les circonstances de la r�alisation des travaux. Bien que 
quantitativement faibles, les r�sultats sont assez nets sur le niveau de certaines populations.

Ils ne remplacent pas la pertinence d’�tudes sp�cifiquement destin�es � pr�ciser les populations 
sur l’ensemble de la ZSC.

Par ailleurs, certaines esp�ces sont tr�s difficiles � mettre en �vidence, n�cessitent le recours � des 
moyens de prospection sp�cifiques (p�che �lectrique, d�tecteurs d’ultra-sons, …) et restent malgr� tout tr�s 
discr�tes (Chabot, Chiropt�res, etc, …).

Aussi, les r�sultats pr�sent�s ci-apr�s doivent �tre consid�r�s avec pr�caution, compte tenu de ces 
�l�ments.

Rappel des esp�ces concern�es :

2.4.1 Les Insectes

2.4.1.2 Les L�pidopt�res

2.4.1.2.1 Donn�es bibliographiques

2.4.1.2.1.1 L’Azur� de la Sanguisorbe (Maculinea teleius)

Il a �t� observ� il y a 20 ans au sud du massif (nord de Harthouse) et au nord (Hoffen, Hatten, 
Stundwiller) par SCHEUBEL (cit� dans l’Inventaire DENNY Consultant).

ESPECES ANIMALES de l’annexe II
de la Directive 92/43/CEE Nom vernaculaire CODE

NATURA
Vertigo angustior 1014

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin 1037
Maculinea teleius Azur� de la Sanguisorbe 1059

Thersamolycanea dispar Cuivr� des marais 1060
Maculinea nausithous Azur� des Paluds 1061

Lucanus cervus Lucane cerf-volant 1083
Lampetra planeri Lamproie de Planer 1096

Rhodeus sericeus amarus Bouvi�re 1134
Cottus gobio Chabot 1163

Triturus cristatus Triton cr�t� 1166
Bombina variegata Sonneur � ventre jaune 1193
Myotis emarginatus Murin � oreilles �chancr�es 1321
Myotis bechsteinii Murin de Bechstein 1323

Myotis myotis Grand murin 1324

ESPECE VEGETALE de l’annexe II 
de la Directive 92/43/CEE Nom vernaculaire CODE

NATURA
Dicranum viride Dicrane vert 1381
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2.4.1.2.1.2 Le cuivr� des marais (Lycaena dispar)

Il a �t� observ� au sud du massif il y a 20 ans (SCHEUBEL, cit� dans DENNY Consultant). Cet 
observateur consid�rait d�j� l’esp�ce en r�gression.

2.4.1.2.1.3 L’Azur� des paluds (Maculinea nausithous)

Cette esp�ce a �t� observ�e il y a 20 ans au sud du massif (nord de Harthouse) et au nord (Hoffen, 
Hatten, Stundwiller) par SCHEUBEL (cit� dans DENNY Consultant).

L’�tude Odonat relative au Rhin-Ried-Bruch mentionne des observations � l’est du massif forestier de 
Haguenau. 

2.4.1.2.1.4 L’�caille chin�e (Euplagia quadripunctaria)

Trois chenilles de cette esp�ce ont �t� observ�es dans le massif forestier de Haguenau, � l’entr�e de la 
Route Foresti�re de Bruch (C. BRUA, 2006), a priori hors ZSC.

Cette esp�ce est sans doute bien pr�sente dans le massif et � l’�chelle du site, mais en l’absence de 
recherche cibl�e et de traitement des donn�es existantes, l’�tat des populations reste � pr�ciser.

2.4.1.2.2 Donn�es issues des �tudes de diagnostic du DOCOB

Malgr� le faible niveau d’investigation et des dates d’inventaire tardives (entre le 01/08 et le 12/08 alors 
que S. officinalis commence � faner), les deux esp�ces de Maculinea ont �t� vues sur toutes les prairies qui 
bordent le Massif forestier de Haguenau (cartes en annexe 5 du rapport d’�tude sur les milieux agricoles) .

La relative raret� des Maculinea dans la zone � Lit majeur de la Sauer � et la zone � Abords du 
Speckerfeld �, alors que S. officinalis est bien repr�sent�e, peut s’expliquer d’une part par les al�as de la 
prospection (date) et d’autre part par la raret� de zones refuges dans le cas du � Lit majeur de la Sauer �.

La d�tection d'œufs ou de larves s'est r�v�l�e infructueuse, s�rement plus par la difficult� de la 
reconnaissance que par l'absence de ces deux stades. Un nouvel inventaire en tout d�but de floraison serait 
pertinent afin d’affiner la distribution des Maculinea. Cet inventaire pourrait se faire �galement sur des secteurs 
non encore prospect�s et en particuli�rement sur les prairies entre Schweighouse et Haguenau qui semblent 
particuli�rement int�ressantes.

Le Cuivr� des marais (Lycaena dispar) a �t� observ� lors des inventaires en milieu agricole en mai 2004 
sur le territoire communal de Gunstett, � proximit� de la Zone Sp�ciale de Conservation, ainsi qu’� Leutenheim.

2.4.1.2.3 Etat de conservation

Les moyens mis en œuvre ne permettent pas de pr�ciser l’�tat des populations pr�sentes sur la Zone 
Sp�ciale de Conservation. Les informations suivantes sont issues de l’�tude men�e par Odonat dans le cadre de 
l’�laboration du DOCOB Rhin-Ried-Bruch.

Concernant l’Azur� de la Sanguisorbe, l’�tude Odonat consid�re que les populations sont partiellement 
fragment�es et menac�es sur le secteur du massif forestier de Haguenau. L’Azur� de la Sanguisorbe est class� 
� vuln�rable � dans la liste rouge Alsace.

Odonat fait �tat de peu d’observations relatives au Cuivr� des marais et consid�re que l’esp�ce est 
menac�e du fait de la transformation des habitats potentiels.

Quant � l’Azur� des paluds, Odonat consid�re l’esp�ce comme tr�s localis�e et dont les populations sont 
tr�s menac�es du fait de la disparition des habitats potentiels et de l’isolation des populations. L’Azur� des 
paluds est � en d�clin � dans la liste rouge Alsace.

2.4.1.3 Le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)

2.4.1.3.1 Donn�es bibliographiques

L’inventaire DENNY consultant fait �tat de donn�es assez anciennes (1982, 1983) sur le massif. Une 
enqu�te  r�alis�e dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de la for�t de Haguenau a 
permis de confirmer la pr�sence de l’esp�ce sur deux des secteurs de la ZSC inclus en For�t Indivise. Un 
individu a �galement �t� observ� en parcelle 275 du secteur Sauer-Heuscheuer en juin 2004.

En suppl�ment des recherches bibliographiques pr�sent�es dans le rapport technique final, une enqu�te 
interne ONF permet de corroborer l’hypoth�se de la pr�sence du lucane cerf-volant (Lucanus cervus) sur le site.
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Secteurs
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Hors ZSC

Parcelle 1022 1023 1063 1066 1210 1277 1002 1013 1018 1026 1232
Date 07/02 05/02 09/01 05/00 09/02 10/02 r�gul. 2001-02 r�gul. 1990 r�gul.

Nombre 2 1 1 1 1 1
Sexe M F F M M F M, F M M M M

Vivant/mort V M M V V M V V V V V
Attitude Vol Sol Branche Vol Vol Sol Vol
Essences 

peuplement PS PS PS PS PS PS-CHE CHS CHE

Age 
peuplement 120 140 120-160 160 120 100 150 140
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D’autres donn�es ont �t� transmises par C. BRUA, de la Soci�t� Alsacienne d’Entomologie :

Commune Haguenau Surbourg Oberhoffen sur 
Moder

Secteur Baerenfeld For�t 
Haguenau

For�t 
Haguenau Ville For�t 

Haguenau
For�t de 
Surbourg Endmiss

Lieu Scierie Carrefour 
Parade

Carrefour 
Parade

Roi de 
Rome

Bircklach, RF 
Krummstein RD 250

Date 15/02/2008 18/10/2007 06/06/2007 06/06/07 11/06/2006 24/07/97 25/06/2008
Nombre 1 1 5 1 10 1 1

Sexe m�le m�le m�le
Vivant/mort mort mort (t�te) morts (t�tes) mort vivants Mort (t�te)

Attitude 1 prothorax 
vivant Elytre Regroup�s sur 

un ch�ne Elytre

Essences peuplement Ch�ne Ch�ne Ch�ne Ch�ne
Age peuplement Vieux Jeune

Auteurs C. Brua

Ces donn�es sont le t�moignage d’une pr�sence certaine du Lucane, du moins dans certaines parties de 
ZSC et dans des parcelles proches.

2.4.1.3.2 Etat de conservation

L’ensemble des �l�ments pr�cit�s ainsi que les observations fr�quentes de l’esp�ce sur l’ensemble du 
massif forestier corrobore la pr�sence, relativement abondante � dire d’expert sur ces 5 derni�res ann�es, du 
Lucane dans la Zone Sp�ciale de Conservation.

2.4.1.4 Libellules
L’�tude d’Odonat pour le secteur du Rhin-Ried-Bruch classe le massif forestier de Haguenau comme :

- r�gion favorable � l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) ;
- r�gion o� le Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia) est pr�sent en population de faibles 

effectifs, localement.

L’�tude d’incidences du projet de Station d’Epuration sur le territoire communal de Gunstett (2005) a 
permis de mettre en �vidence les esp�ces suivantes, :

dans le p�rim�tre de la ZSC :
Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia) : population en faible effectif, jug�e vuln�rable ;

� proximit� de la ZSC :
Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) : population en faible effectif, jug�e fragile.
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2.4.2 Les Mollusques

2.4.2.1 La Mulette perli�re (Margaritifera margaritifera)
La derni�re donn�e mentionnant la pr�sence de l’esp�ce dans le lit de la Sauer sur le territoire 

communal de Betschdorf date de 1981. Les recherches approfondies effectu�es dans le cadre du LIFE par le CSP 
n’ont malheureusement pas abouti, et le rapport conclut en la pr�sence � fortement improbable � de la Mulette 
perli�re sur ce site, en raison notamment de la qualit� moyenne des eaux.

2.4.2.2 Vertigo angustior
Cette esp�ce est h�berg�e dans des habitats humides ouverts : prairies humides ou mar�cageuses.
Deux observations sont rapport�es par l’�tude Odonat � proximit� de la ZSC :

- L’esp�ce est signal�e par F. GEISSERT au Nord-Est d’Oberhoffen en 1996, dans une 
m�gaphorbiaie en bord de chemin ;

- L’esp�ce est signal�e par F. GEISSERT entre Mertzwiller et Mietesheim, au bord d’un chemin 
rural (2000).

Le peu de donn�es disponibles sur l’esp�ce ne permet pas de dresser un �tat de conservation pr�cis. 
Cependant, la disparition des habitats potentiels laisse � penser � une r�gression des populations.

2.4.3 Les Poissons
Les donn�es et �valuations concernant les poissons ont �t� valid�es et compl�t�es par le Conseil 

Sup�rieur de la P�che (M. VAUCLIN, 2006).

2.4.3.1 La Lamproie de Planer (Lampetra planeri)

2.4.3.1.1 Donn�es bibliographiques

La Lamproie avait fait l’objet d’observations sur le tron�on Biblisheim – Betschdorf en 1993 
(F�d�ration de P�che, inventaire DENNY consultant). Lors d’une p�che �lectrique effectu�e par le Conseil 
Sup�rieur de la P�che en ao�t 2005, elle a �t� observ�e dans l’Halbmuhlbach, cours d’eau en d�rivation de la 
Sauer (hors Zone Sp�ciale de Conservation) et dans l’Eschengraben (Zone Sp�ciale de Conservation), en for�t 
communale de Betschdorf.

A noter que cette esp�ce a �galement �t� retrouv�e en quantit� importante (56 individus) dans le 
Brumbach, tr�s en aval (parcelle 35 For�t Indivise de Haguenau) du tron�on inclus dans la ZSC - secteur 
Haguenau Nord, lors de la campagne de suivi du r�seau RCS-DCE de 2007/2008 (comm. ONEMA).

2.4.3.1.2 Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau

Des lamproies de Planer ont �t� captur�es par p�che �lectrique en 1999 le long de la Sauer, dans trois 
stations parmi six �chantillonn�es entre Haguenau et Leutenheim. On note cependant de tr�s faibles effectifs (un 
� quatre sp�cimens par station) et l’esp�ce est absente de la zone recevant  des rejets de stations d’�puration 
(Schwabwiller, Betschdorf), bien que pr�sente un peu plus bas. Toutefois, la corr�lation entre son absence et la 
charge en polluants de la Sauer n’a pas �t� formellement �tablie.

2.4.3.1.3 Etat de conservation

Les effectifs observ�s par station p�ch�e sont tr�s modestes mais c'est fr�quemment le cas dans les 
donn�es de p�che �lectrique dont dispose le CSP dans les cours d'eau de plaine en Alsace. D'autre part, 
l'efficacit� de p�che sur cette esp�ce qui s'enfouit dans le s�diment fin est probablement modeste. On peut 
consid�rer par avis d'expert que la population pr�sente des effectifs faibles � moyens. 
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2.4.3.2 Le Chabot (Cottus gobio)

2.4.3.2.1 Donn�es bibliographiques

Le Chabot a �t� observ� sur le tron�on Biblisheim – Betschdorf en 1993 (F�d�ration de P�che, 
Inventaire DENNY consultant). Il n'a pas �t� mis en �vidence dans la Sauer lors des p�ches d'ao�t 1999 
effectu�es par le CSP dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de la for�t de Haguenau. 
Lors d’une p�che �lectrique effectu�e par le Conseil Sup�rieur de la P�che en ao�t 2005, il a �t� mis en �vidence 
dans l’Eschengraben, en for�t communale de Betschdorf.

2.4.3.2.2 Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau

Des recherches sp�cifiques n’ont pas permis de retrouver le Chabot entre Biblisheim et la for�t 
communale de Betschdorf. Deux raisons peuvent expliquer son absence :

 un habitat non adapt�. Le chabot est surtout inf�od� � des niveaux typologiques sup�rieurs, 
car rh�ophile, et demande un substrat grossier (pierres, galets). Des seuils consomment une 
bonne partie de la pente naturelle (modeste) de la Sauer sur le tron�on, limitant les zones 
courantes ;
 la sensibilit� marqu�e de l’esp�ce � la pollution du milieu aquatique.

2.4.3.2.3 Etat de conservation

Au vu du faible nombre d’�l�ments recens�s, on peut estimer que la population de Chabot comporte, au 
mieux, des effectifs restreints et que l’�tat de conservation de la population est mauvais.

2.4.3.3 La Bouvi�re (Rhodeus amarus)

2.4.3.3.1 Donn�es bibliographiques

Cette esp�ce caract�ristique du niveau typologique inf�rieur (limnophile) n’a pas �t� r�pertori�e dans la 
Sauer lors de l’inventaire DENNY consultant en 1994. Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE en 1999 l’ont 
mise en �vidence en effectif int�ressant sur une des six stations, � l’entr�e du massif forestier, en aval de 
Betschdorf (59 individus).

Une p�che �lectrique effectu�e par le Conseil Sup�rieur de la P�che en ao�t 2005 a permis de l’observer 
dans l’Halbmuhlbach, cours d’eau en d�rivation de la Sauer (2 individus).

2.4.3.3.2 Etat de conservation

Bien que ne disposant que de peu d’observations, on peut consid�rer que la population de Bouvi�re se 
trouve en �tat de conservation moyen, bien que tr�s localis�e.

2.4.4 Les Amphibiens

2.4.4.1 Le Triton cr�t� (Triturus cristatus)

2.4.4.1.1 Les donn�es bibliographiques

L’inventaire DENNY consultant fait mention de Triton cr�t� � l’�tang Grundel, en For�t Indivise de 
Haguenau, mais en dehors de la ZSC. Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation 
des habitats de la for�t de Haguenau font �tat de trois localisations de cette esp�ce, malheureusement aussi en 
dehors de la ZSC. L’esp�ce semble plus fr�quemment rencontr�e sur la bande rh�nane. Dans l’Atlas pr�liminaire 
de r�partition des amphibiens et reptiles d’Alsace, la pr�sence de cette esp�ce est signal�e aux environs de la 
For�t Domaniale de Koenigsbruck.
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Enfin, l’�tude ODONAT pour le site Rhin-Ried-Bruch indique que le Triton cr�t� constitue des 
populations tr�s localis�es comportant de faibles effectifs dans la r�gion de Haguenau.

2.4.4.1.2 L’�tat de conservation

Plusieurs pays europ�ens (Suisse, Allemagne, Luxembourg, Belgique et Pays-Bas) lui ont attribu� un 
statut d’esp�ce menac�e. Sur le plan national, la liste rouge UICN, r�vis�e en 2008, consid�re que le risque de 
disparition concernant cette esp�ce est faible (pr�occupation mineure).

Au vu des faibles effectifs mis en �vidence (il est vrai que les recherches sp�cifiques sont peu 
nombreuses), et de la r�gression des biotopes potentiels, il para�trait juste de consid�rer que cette esp�ce se 
trouve dans un �tat de conservation d�favorable.

2.4.4.2 Le Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

2.4.4.2.1 Les donn�es bibliographiques

L’inventaire DENNY consultant, 1994, l’Atlas pr�liminaire de r�partition des amphibiens et reptiles 
d’Alsace (BUFO, 2002) et les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau ont relev� 13 stations de Sonneur dans le massif forestier de Haguenau, malheureusement 
toujours en dehors du p�rim�tre de la ZSC. Elles laissent cependant supposer que la pr�sence du Sonneur est non 
seulement av�r�e au sein du massif et a fortiori dans la ZSC foresti�re, mais aussi que cette esp�ce est 
relativement bien repr�sent�e. 

L’�tude men�e par ODONAT pour les sites Natura 2000 du Rhin-Ried-Bruch (2005) fait �tat de 
populations localis�es � effectifs parfois abondants dans la r�gion de Haguenau.

Plus r�cemment, dans son �tude r�alis�e dans le cadre de propositions d’extensions de sites Natura 2000 
en Alsace (2006), BUFO estime � dire d’expert que la population dans le massif de Haguenau rassemblerait de 
100 � 500 individus, c’est-�-dire qu’elle serait d’un niveau moyen.

2.4.4.2.2 L’�tat de conservation

Certains pays europ�ens (notamment les Pays-bas et la Belgique) attribuent au Sonneur � ventre jaune 
un statut d’esp�ce en d�clin. Sur le plan national, la liste rouge UICN, r�vis�e en 2008, consid�re que l’esp�ce 
est vuln�rable mais qu’elle n’est pas en danger de disparition.

Des �tudes compl�mentaires seraient n�cessaires pour pr�ciser l’�tat de conservation de la population 
dans la Zone Sp�ciale de Conservation, et plus largement dans le massif forestier de Haguenau (notion de 
r�seau).

2.4.5 Les Chiropt�res

2.4.5.1 Le Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)

2.4.5.1.1 Les donn�es bibliographiques

D’apr�s l’inventaire DENNY consultant, cette esp�ce semble pr�sente sur l’ensemble du massif, en 
effectif cependant moindre par rapport � celui du  Murin de Bechstein.

Selon le rapport �tabli par ODONAT pour le site Rhin-Ried-Bruch, la r�gion de Haguenau constitue 
l’un des trois grands � noyaux � de population (avec le secteur de S�lestat et le Jura alsacien).

2.4.5.1.2 Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau

Le Murin � oreilles �chancr�es est difficile � mettre en �vidence et n’a pas �t� contact� lors de l’�tude 
r�alis�e par le GEPMA. Sa reproduction dans des b�timents de la Ville de Haguenau ainsi que dans une 
habitation individuelle � Soufflenheim rend l’hypoth�se de la fr�quentation du massif forestier fort plausible.
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2.4.5.1.3 Expertise r�alis�e dans le cadre du projet de Voie de Liaison Sud Haguenau

Le volet de cette expertise consacr� aux Chiropt�res a �t� r�alis� durant l’�t� 2008 par le Bureau 
d’Etudes ECOLOR. Cinq campagnes de d�tection ont permis de mettre en �vidence six contacts avec l’esp�ce, 
notamment sur le secteur Haguenau Est de la ZSC, aux bords de la Moder.

2.4.5.1.4 Etat de conservation

Le Murin � oreilles �chancr�es est une esp�ce thermophile ; elle se trouve ici quasiment en limite nord 
de son aire de r�partition. La population semble tr�s h�t�rog�ne en Alsace. Les inventaires les plus r�cents 
semblent mettre en �vidence une l�g�re tendance � la hausse. L’esp�ce est consid�r�e comme vuln�rable dans la 
liste rouge Alsace.

2.4.5.2 Le Murin de Bechstein (Myotis bechteini)

2.4.5.2.1 Les donn�es bibliographiques

Selon l’inventaire DENNY consultant (1994), la population de cette esp�ce inf�od�e � la for�t est 
consid�r�e comme importante et r�partie sur l’ensemble du massif.

Dans l’inventaire des ZHR (1995), cette esp�ce est mentionn�e sur les zones de l’Eichelgarten � 
Forstfeld, � la Donau, � Koenigsbruck.

Enfin, l’�tude ODONAT pour le site Rhin-Ried-Bruch (2005) indique que le massif forestier de 
Haguenau est l’un des sites alsaciens o� l’on dispose d’un nombre de donn�es relativement important. Il semble 
h�berger la plus grande concentration de l’esp�ce de la r�gion et c’est par ailleurs le seul secteur o� la 
reproduction de l’esp�ce a pu �tre mise en �vidence. 

2.4.5.2.2 Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau

Le Murin de Bechstein a �t� mis en �vidence sur 3 des 5 secteurs prospect�s par le GEPMA : Stocklach, 
Sauer-Heuscheuer et Eberbach-Schwarzlach. Une reproduction a �t� observ�e � Stocklach.

2.4.5.2.3 Etat de conservation

Class�e comme vuln�rable dans la liste rouge Alsace, cette esp�ce devrait pouvoir b�n�ficier d’�tudes 
sp�cifiques afin de pr�ciser voir pr�ciser l’�tat de sa population.

2.4.5.3 Le Grand Murin (Myotis myotis)

2.4.5.3.1 Les donn�es bibliographiques

Selon l’inventaire DENNY consultant, l’esp�ce utilise le massif forestier comme lieu d’alimentation 
principal, bien que les colonies de reproduction soient localis�es en milieu urbain. Les captures ont mis en 
�vidence la pr�sence des grands Murins en diff�rents sites du massif, notamment entre Haguenau et Betschdorf.

D’apr�s ODONAT (�tude pour le site Rhin-Ried-Bruch, 2005), l’esp�ce est plus rare en plaine que dans 
le massif vosgien.

2.4.5.3.2 Les �tudes r�alis�es dans le cadre du LIFE Restauration et conservation des habitats de 
la for�t de Haguenau, 2001

La pr�sence du Grand Murin est confirm�e sur tous les secteurs forestiers de la For�t Indivise de 
Haguenau inclus dans la ZSC, sauf sur celui de Sauer-Bruchmuehle (entre Biblisheim et Surbourg).
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2.4.5.3.3 Expertise r�alis�e dans le cadre du projet de Voie de Liaison Sud Haguenau

Le volet de cette expertise consacr� aux Chiropt�res a �t� r�alis� durant l’�t� 2008 par le Bureau 
d’Etudes ECOLOR. Cinq campagnes de d�tection ont permis de mettre en �vidence un contact avec l’esp�ce, � 
proximit� du secteur de Rothbach (Ch�teau Walk). 

2.4.5.3.4 L’�tat de conservation En Alsace, �tude ODONAT

L’Alsace est une des rares r�gions o� l’on peut encore rencontrer des populations importantes de cette 
esp�ce en voix d’extinction dans le nord de l’Europe. La disparition de colonies inventori�es par le pass� laisse 
penser que la population voit ses effectifs fortement diminuer (l’esp�ce est consid�r�e comme �tant en d�clin sur 
la liste rouge Alsace).

2.4.6 Bryophytes : Dicranum viride
Dans le cadre de l’�tude commandit�e par la DIREN en 2005, A. UNTEREINER a mis en �vidence le 

Dicranum viride en parcelle 1209 de la For�t Indivise de Haguenau, et en parcelle 5 de la For�t Communale de 
Forstfeld, parcelles concern�es par la Zone Sp�ciale de Conservation.

En parcelles 11 et 12 de la for�t domaniale de Koenigsbruck, le bryologue G.PHILIPPI (Karlsruhe) a 
relev� et publi� des groupements � Dicranum viride, non retrouv�s en 2005.

Le faible niveau de connaissance ne permet pas de dresser actuellement un �tat de conservation des 
populations.

2.5 Cartographie des habitats potentiels d’esp�ces

2.5.1 Caract�risation des habitats d’esp�ces
Les habitats potentiels des esp�ces inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats ont �t� caract�ris�s en 

utilisant les connaissances actuelles rapport�es dans les Cahiers d’Habitats (Documentation Fran�aise) ainsi que 
les synth�ses �labor�es dans le cadre de la Convention DIREN-ODONAT li�e � l’�laboration du Docob Rhin-
Ried-Bruch.

2.5.2 Correspondances entre habitats potentiels d’esp�ces et habitats 
naturels
La cartographie des habitats potentiels des esp�ces inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats est 

issue du croisement des donn�es relatives aux exigences �cologiques des esp�ces avec celles caract�risant les 
habitats naturels, communautaires ou non.

Le d�tail de la m�thodologie figure dans le document de r�f�rence. 

M�thodologie
Annexes techniques

2.5.3 Cartes des observations et habitats potentiels d’esp�ces

Cartes de localisation des habitats potentiels des esp�ces
Cartes 30 � 42 du recueil des cartes
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2.6 Inventaire et cartographie des donn�es compl�mentaires sur le 
milieu

2.6.1 Les inventaires scientifiques

2.6.1.1 Les diff�rents inventaires

Carte de localisation des zonages des inventaires
Carte 43 du recueil des cartes

2.6.1.1.1 Z.N.I.E.F.F (Zones Naturelles d’Int�r�t Ecologique, Floristique et Faunistique)

Donn�es issues de la DIREN, MS 120406.

La for�t de l’Aschbruch, l’aulnaie de Koenigsbruck, l’Eichelgarten (aulnaie de Forstfeld) et la lande 
tourbi�re (lande foresti�re) du Camp militaire d’Oberhoffen sont inscrits � l’inventaire ZNIEFF type I.

La rive gauche de la Sauer entre Gunstett et Betschdorf, la for�t de Haguenau, les aulnaies au pied de la 
terrasse de Haguenau et le ried de Sessenheim sont inventori�s au titre des ZNIEFF de niveau II.

Type de 
ZNIEFF D�nomination Superficie Int�r�ts

II For�t de Haguenau 19 605ha
Bioc�notique, faunistique, g�ologique, 
�cologique, botanique, esp�ces rares, 

climatique
I For�t d’Aschbruch 1 100 ha Botanique, faunistique
I Lande foresti�re d’Oberhoffen 650 ha Botanique, paysager
I Lande tourbi�re d’Oberhoffen 50 ha Botanique, faunistique, �cologique

II Rive gauche de la Haute Sauer entre 
Gunstett et Betschdorf 275 ha Paysager, botanique

II Aulnaies du pied de la terrasse de 
Haguenau 150 ha Botanique, �cologique, faunistique

I Aulnaie de Koenigsbruck 30 ha Botanique
I Eichelgarten 13 ha Botanique, �cologique, faunistique
II Secteur de vergers 3343 ha Paysager, oiseaux
II Ried de Sessenheim 580 ha Paysager, botanique

2.6.1.1.2 ZICO (Zones d’Int�r�t Communautaire pour les Oiseaux)

2.6.1.1.2.1 ZICO AC 03 � For�t de Haguenau �, secteur prioritaire AC 03-1/Massif  forestier de 
Haguenau/Est

L’�tendue de la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau se superpose pour partie au zonage de la ZICO 
AC 03 � For�t de Haguenau �, secteur prioritaire AC 03-1/Massif  forestier de Haguenau/Est. Seuls le secteur 
de Stocklach (extr�me ouest de la For�t Indivise), la for�t communale d’Oberhoffen-sur-Moder, et les for�ts 
priv�es de Forstfeld ne font pas partie de la ZICO.

La d�signation de cette zone a �t� motiv�e par la relativement bonne conservation des habitats 
forestiers, dont le caract�re � montagnard �  est  favorable � certaines esp�ces aviennes comme la chouette de 
Tengmalm, et dont la p�rennit� est propice au gobemouche � collier, esp�ce inf�od�e aux vieilles for�ts du Nord-
Est.
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2.6.1.1.2.2 ZICO AC 03 � For�t de Haguenau �, secteur prioritaire AC 03-2/Lande du Camp militaire 
d’Oberhoffen

Ce site est inclus pour partie dans la ZSC. La d�signation repose sur la pr�sence de nombreuses esp�ces 
typiques des landes, notamment l’Alouette lulu et l’Engoulevent d’Europe.

Ces zones sont � l’origine de la d�signation de la Zone de Protection Sp�ciale La For�t de Haguenau, 
site Natura 2000 FR 4211790, incluant pour partie la ZSC.

2.6.1.1.3 Inventaire Natura 2000, DENNY Consultant et experts, 1994

Le site du Massif Forestier de Haguenau a fait l’objet d’un inventaire par DENNY Consultant 
pr�sentant l’�tat des connaissances bibliographiques et in�dites r�pertori�es en 1994.

Les donn�es concernent les habitats et les esp�ces d’int�r�t communautaire (annexe II de la Directive 
Habitat), mais �galement d’autres esp�ces rares et menac�es pr�sentes sur le site.

2.6.1.1.4 Sch�ma D�partemental de Gestion et de Protection des Espaces Naturels Reconnus 
Sensibles

Il comporte un ensemble de sites jug�s sensibles, r�pertori�s par canton.

Un inventaire des zones remarquables humides du Bas-Rhin a �t� r�alis� par ECOLOR en 1995, afin de 
r�actualiser les donn�es concernant ces sites dans le cadre du Sch�ma D�partemental de gestion et de Protection 
des Espaces Naturels Reconnus Sensibles. Il regroupe des zones humides proprement dites et des R�serves 
Biologiques.

Les sites concern�s par la Zone Sp�ciale de Conservation sont :

D�nomination de la Zone Humide N�
Tourbi�res du Camp d’Oberhoffen ZH 008

Endmiss-Holzmis ZH 025
Vall�e de Marienthal ZH 026

Hohwarth ZH 027
Koenigsbruck ZH 030

Donau ZH 031
Vall�e de la Moder ZH 072

Kreisleren ZH 097
Eichelgarten ZH 032

Ried de Forstfeld ZH 096

Les R�serves biologiques concern�es par l’Inventaire d�partemental sont :

D�nomination de la Zone N�
Projet de Hatten RBC 02

Projet d’extension de la RBF de Forstfeld RBC 11
Projet de la For�t Indivise de Haguenau RBD 02

2.6.1.1.5 Prospections naturalistes du Camp militaire de Haguenau-Oberhoffen par la Ligue de 
Protection des Oiseaux

Un groupe de naturalistes a b�n�fici� d’acc�s au Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen � des fins de 
prospection, en 1999 et 2001.
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2.6.1.2 Donn�es concernant les esp�ces mentionn�es dans les Listes rouges de 
la nature menac�e en Alsace (hors esp�ces inscrites � l’annexe II de la 
Directive Habitats)

Donn�es compl�mentaires sur les esp�ces
Annexes techniques

2.6.1.3 Donn�es relatives aux Zones Humides

2.6.1.3.1 ZHR tourbi�re du Camp d’Oberhoffen (ZH 08)

Territoire communal de Haguenau.
A l’origine, les inventaires ZNIEFF avaient mis en �vidence de nombreuses esp�ces remarquables sur le 

site. Suite aux investigations d’Ecolor, peu de ces esp�ces ont �t� retrouv�es, vraisemblablement suite � des 
travaux de drainage notamment.

2.6.1.3.2 ZHR Hohwarth (ZH 25)

Territoire communal de Haguenau.
Il s’agit d’un site comportant des milieux tr�s vari�s (prairies de fauche, m�gaphorbiaies, d�pressions 

…) et h�bergeant une faune (batraciens) et une flore remarquable. Il a �t� estim� d’int�r�t r�gional et tr�s 
sensible aux modifications du milieu.

2.6.1.3.3 ZHR Vall�e de Marienthal (ZH 26)

Territoire communal de Haguenau.
Bois et friches occupent une grande partie de cette zone humide, parsem�e de d�pressions. Elle est tr�s 

sensible aux d�gradations occasionn�es par divers am�nagements de loisirs (�tangs).

2.6.1.3.4 ZHR Endmiss-Holzmiss (ZH 27)

Territoire communal d’Oberhoffen-sur-Moder.
L’int�r�t du site (d�partemental inf�rieur) a �t� jug� limit� de par la transformation de la for�t alluviale. 

Les zones les plus int�ressantes restent en bordure des sources et ruisselets.

2.6.1.3.5 ZHR Koenigsbruck  (ZH 30)

Territoires communaux de Betschdorf et de Leutenheim.
La for�t alluviale rev�t d’autant plus d’importance que la dynamique du cours d’eau est conserv�e. Le 

site est qualifi� d’int�r�t r�gional, de forte sensibilit�.

2.6.1.3.6 ZHR Donau (ZH 31)

Territoires communaux de Haguenau et de Leutenheim.
L’inventaire a mis en �vidence l’int�r�t d�partemental du site, qui est jug� peu sensible.

2.6.1.3.7 ZHR Eichelgarten (ZH32)

Territoire communal de Forstfeld.
L’inventaire a conclu en la pr�sence d’un cort�ge floristique exceptionnel, le plus remarquable des 

for�ts alluviales tourbeuses inond�es du secteur de Haguenau.
L’int�r�t est de port�e r�gionale. Le site est sensible et consid�r� comme susceptible d’�tre menac� par 

la gestion foresti�re et la pr�sence de gravi�re.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Inventaire et description biologique

Version janvier 2012 43/

2.6.1.3.8 ZHR Vall�e de la Moder (ZH 72)

Territoires communaux de Schweighouse-sur-Moder et Haguenau.

2.6.1.3.9 ZHR Ried de Forstfeld (ZH96)

Territoires communaux de Forstfeld, Kauffenheim, Leutenheim.
L’inventaire a mis l’accent sur le lin�aire important de lisi�res. Le site pr�sente un int�r�t d�partemental 

et est jug� sensible car ses milieux ouverts riches sont soumis � la fois aux effets de l’intensification agricole et 
de la d�prise.

2.6.1.3.10 ZHR Kreisleren (ZH97)

Territoire communal de Sessenheim.
Le site a �t� d�crit comme relique du ried de Sessenheim et pr�sente un int�r�t majeur pour le 

D�partement. Bien que b�n�ficiant de la gestion conservatoire du CSA, il est menac� par les modifications 
hydrologiques li�es � l’intensification agricole et � l’activit� d’extraction proche.

2.6.2 Donn�es relatives au cours d’eau de la Sauer
Les donn�es li�es au cours de la Sauer sont pour la plupart issues de l’�tude pr�alable � l’�laboration du 

SAGEECE de la Sauer (r�alis�e par le bureau d’�tudes AREA en 2003). Elles sont reprises de mani�re 
synth�tique dans le document de r�f�rence.

Donn�es g�n�rales sur la Sauer
Annexes techniques

Carte des Zones inondables de la Sauer 
Carte 44 du recueil des cartes

2.6.3 Les donn�es concernant les espaces naturels b�n�ficiant d’un statut 
particulier

Voir Inventaire et description des activit�s humaines
� Programmes et interventions publiques � :

Espaces naturels b�n�ficiant d’une protection r�glementaire ou d’une gestion 
sp�cifique

2.6.3.1 Espaces naturels b�n�ficiant d’une protection r�glementaire
R�serve Naturelle R�gionale (RNR) de Sessenheim
Arr�t� de Protection de Biotope (APB) � Soufflenheim

2.6.3.2 Espaces b�n�ficiant d’une gestion �cologique sp�cifique
La R�serve Biologique foresti�re de Forstfeld
La R�serve Biologique de Haguenau
La s�rie d’int�r�t �cologique de la For�t communale de Hatten
La Zone de Protection Sp�ciale La For�t de Haguenau.
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2.6.4 Caract�ristiques des terres agricoles
Les donn�es sont issues de la � Carte d�partementale des terres agricoles, Haguenau � �dit�e par la 

DDA 67 en 1984. Elles figurent sous forme de tableau synth�tique dans le document de r�f�rence.

Caract�ristiques des terres agricoles
Annexes techniques
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3 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES ACTIVITES 
HUMAINES

3.1 Inventaire des acteurs et des activit�s

3.1.1 Les propri�taires et gestionnaires forestiers
Les propri�taires forestiers sont, par ordre d�croissant des surfaces d�tenues en ZSC :

 L’Etat (For�t Indivise de Haguenau pour 957,30 hectares), Camps Militaires de Neubourg (47,42 
hectares) et de Haguenau-Oberhoffen (517,60 hectares), for�ts domaniales de Biblisheim (6,38 
hectares) et de Koenigsbruck (61,07 hectares)) ;

 La Ville de Haguenau (For�t Indivise de Haguenau pour 957,30 hectares) ;
 Les communes d’Oberhoffen-sur-Moder (106,75 hectares), Leutenheim (102,01 hectares), 

Betschdorf (122,15 hectares), Forstfeld (65,92 hectares), Rountzenheim (16,65 hectares) et Hatten 
(1,59 hectares) ;

 Des propri�taires forestiers particuliers (environ 165 hectares au total).

Deux for�ts disposant d’un Plan Simple de Gestion (PSG) sont concern�es par la ZSC : une propri�t� 
indivise � For�t de Marienthal � et le Groupement Forestier de La Walck, avec respectivement environ 1 hectare 
et 30 hectares en ZSC.

Les milieux forestiers recouvrent plus de 60 % de la surface de la ZSC (apr�s extensions de 2006-
2007), en incluant les ripisylves de la Sauer (plus de 200 hectares en ZSC). Elles sont comprises dans l’entit� 
d’un seul tenant (environ 19 000 hectares) que repr�sente le � massif forestier de Haguenau �.

Les for�ts publiques b�n�ficient d’am�nagements forestiers.

Les for�ts indivise de Haguenau, domaniale de Koenigsbruck, et communales de Betschdorf , Hatten et 
Oberhoffen-sur-Moder ont fait l’objet d’une r�vision simplifi�e d’am�nagement suite � la temp�te de d�cembre 
1999. Celle-ci porte sur la p�riode de 2003 � 2012 et concerne toutes les for�ts du massif forestier de Haguenau 
(20 909,57 hectares), soit 23 unit�s de gestion.

For�ts Surface totale Surface en ZSC P�riode 
d’application

For�t Indivise de Haguenau 13471,59 ha 957,30 ha 2003-2012
For�t Domaniale de Biblisheim 32,59 ha 6,38 ha 2003-2012
For�t Domaniale de Koenigsbruck 503,29 ha 61,07 ha 2003-2012
For�t Communale de Betschdorf 1 121,93 ha 122,15 ha 2003-2012
For�t Communale de Forstfeld 86,00 ha 65,92 ha 1996-2011
For�t Communale de Hatten 978,00 ha 1,59 ha 2003-2012
For�t Communale de Leutenheim 119 102,01 ha 2006-2025
For�t Communale d’Oberhoffen-sur-Moder 270,47 ha 106,75 ha 2003-2012
For�t Communale de Rountzenheim 172 16,65 ha 1984-2007

Les for�ts communales de Kauffenheim et de Rittershoffen n’ont pas �t� comptabilis�es, la surface 
concern�e �tant inf�rieure � 20 ares.
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3.1.2 Les agriculteurs

L’agriculture concerne environ 13 % de la surface de la ZSC.

3.1.2.1 Nombre d’exploitations

Nombre Surface moyenne (ha)

Type d’exploitation
En 2000

Evolution 
1979-2000

(%)
En 2000

Evolution 
1979-2000 

(%)
Toutes exploitations 347 -49 29 124

Le nombre total d’exploitations sur l’ensemble des territoires communaux du site est en forte baisse ces 
trente derni�res ann�es (-49 % entre 1979 et 2000). Cette diminution se traduit par une concentration vers des 
exploitations de plus grande surface (+103% du nombre d’exploitation de plus de 50 hectares), et par une 
augmentation de la surface moyenne g�r�e (+124 % toutes exploitations confondues).

3.1.2.2 Type d’activit�

La proportion des exploitations pluriactives est forte : 63 % du total des exploitations en nombre. Elles 
repr�sentent de l’ordre de 20 % en surface agricole utilis�e. Elles accusent elles aussi une forte baisse (-45%).

Une proportion relativement importante de la gestion des prairies du secteur de Haguenau Nord est 
confi�e par des propri�taires particuliers ou par la Ville de Haguenau � des exploitants agricoles, pluri-actifs ou 
non.

A noter l’intervention localis�e d’un ou de plusieurs �leveurs ovins qui parcourent certaines zones 
prairiales du site (Haguenau Nord, a�rodrome).
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3.1.3 Les chasseurs
Depuis 1881 s’exerce en Alsace-Moselle un droit local issu des l�gislations germaniques alors en 

vigueur.
Le droit de chasse est lou� par les communes sur l’ensemble des propri�t�s situ�es sur leur ban 

communal � l’exception :
- des for�ts domaniales et indivises (ici For�t Indivise de Haguenau, for�ts domaniales de Biblisheim et 

de Koenigsbruck) ;
- des chasses r�serv�es : les propri�taires poss�dant plus de 25 ha d’un seul tenant ou une surface d’�tang 

de plus de 5 ha peuvent se r�server le droit de chasse sur leur propri�t� ;
- des terrains militaires ;
- des emprises SNCF ;
- des terrains clos et urbanis�s ;
- des enclaves r�serv�es ;
- des r�serves naturelles o� la chasse est r�glement�e par le d�cret de cr�ation de la r�serve ;
- des parties agglom�r�es des communes avec leurs voies et places, les jardins publics, les ouvrages de 

navigation, les bassins et les plans d’eau utilis�s de fa�on constante.

Le territoire communal est subdivis� en lots de chasse mis en adjudication lors des relocations du droit de 
chasse qui interviennent tous les 9 ans. Les derni�res adjudications de chasse ont eu lieu en f�vrier 2006. Les 
baux de chasse sont contractualis�s sur la base d’un cahier des charges type d�partemental.

La location du droit de chasse dans le domaine forestier priv� de l’Etat

Cette location du droit de chasse est r�gie par le Cahier des Clauses G�n�rales du r�glement des 
Adjudications de Chasse en for�t domaniale (niveau national) et le Cahier des clauses communes R�gion Alsace 
(p�riode 2004-2016). Le droit de chasse y est lou� par l’ONF pour 12 ans, alors que la dur�e du bail est de 9 ans 
hors Alsace-Moselle. Il existe quatre modes de location : adjudications (les derni�res ont eu lieu en 2004), 
licence annuelle, licence dirig�e, location amiable.

La Zone Sp�ciale de Conservation est concern�e essentiellement par des chasses communales et 
domaniales. Les lots de chasse sont g�n�ralement de grande superficie et situ�s en majorit� en milieu forestier. 

Le Groupement de Gestion Cyn�g�tique (GGC) de la Sauer-Moder f�d�re localement les associations de 
chasse. 

La F�d�ration D�partementale des Chasseurs

Elle regroupe les membres des soci�t�s ou associations de chasse.
Outre la mission de formation initiale au permis de chasser et de sensibilisation, elle est susceptible de 

contribuer � la mise en place de � jach�res environnement faune sauvage � (JEFS), de plantations de haies, ou � 
la gestion de biotopes par l’interm�diaire du FARB (Fonds Alsacien pour la Restauration des Biotopes).

3.1.4 Les propri�taires priv�s (hors agriculteurs)
La proportion de propri�t�s priv�es (environ 20 %) a nettement augment� suite aux extensions 

successives de la ZSC (2006/2007). Sont essentiellement concern�s les milieux ouverts (par exemple Haguenau 
Nord, o� le nombre de pluri-actifs g�rant des prairies est important), mais �galement les milieux forestiers 
(Rothbach). Le secteur de l’ancien a�rodrome appartient �galement � un particulier.

3.1.5 Les acteurs de la gestion de la ressource eau

3.1.5.1 Points de captage en eau potable
Aucun captage d’eau potable n’est directement concern� par l’�tendue de la ZSC.
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3.1.5.2 Les syndicats de gestion de l’eau
Ne sont �voqu�s que les syndicats concern�s par l’�laboration du pr�sent DOCument d’Objectifs.

3.1.5.2.1 Syndicat Intercommunal de curage et de rectification de la Sauer

Cr�ation : 04/01/1954
Si�ge : mairie d’Oberdorf-Sparsbach
Pr�sident : RICHERT Robert

Comp�tences :
Curage et r�fection du lit de la Sauer ;
Curage et entretien du Halbmuhlbach.
Seules des actions ponctuelles sur demande des �lus ou des riverains sont r�alis�es, il n’y a plus de 

grands chantier depuis les ann�es 1960.

Financement :
Par les collectivit�s locales, au prorata du lin�aire de berges situ� sur les bans communaux.

Communes adh�rentes concern�es par le DOCOB :
Betschdorf, Biblisheim, Haguenau, Surbourg.

3.1.5.2.2 Syndicat Intercommunal de la Moyenne Moder

Un faible lin�aire de la Zinsel est inclus en Zone Sp�ciale de Conservation Le Massif Forestier de 
Haguenau. Il est g�r� par le Syndicat Intercommunal de la Moyenne Moder.

Cr�ation : 03/02/1959
Si�ge : mairie d’Ohlungen
Pr�sident : SANDER Jean-Marie

Comp�tences :
Travaux et entretien de la Moder.

Communes adh�rentes concern�es par le DOCOB :
Haguenau, Schweighouse-sur-Moder.

3.1.5.3 Les p�cheurs
La location du droit de p�che se fait selon la longueur de cours d’eau ou la superficie de l’�tang. Elle a 

lieu pour une dur�e de 12 ans. Les derni�res adjudications ont eu lieu en 2006.

La Zone Sp�ciale de Conservation est concern�e essentiellement le long de la Sauer (cours d’eau de 
deuxi�me cat�gorie), et, accessoirement, le long de la Zinsel (cours d’eau de premi�re cat�gorie). L’�tang du 
Nonnenhof a �t� inclus � la ZSC en 2007, dans le secteur ZSC de � Haguenau Est �.

Les principales Associations Agr��es pour la P�che et la Protection des Milieux Aquatiques pr�sentes 
sur la Zone Sp�ciale de Conservation sont celles de Haguenau, Betschdorf et Soufflenheim.

A titre indicatif, le nombre de membres actifs de 2005 �tait le suivant:
- Betschdorf : 66
- Haguenau : 914
- Soufflenheim : 304
- Surbourg : 20.
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3.1.6 Le Minist�re de la D�fense

3.1.6.1 Description g�n�rale

3.1.6.1.1 Situation

Faisant partie int�gralement de la commune de Haguenau, le camp d’Oberhoffen est situ� � 4 km � l’Est 
du centre ville. La partie nord du camp est mitoyenne avec la for�t d’Haguenau d’une surface de 13400 ha qui 
barre la plaine d’Alsace d’est en ouest sur une largeur de 30 km environ. Sablonneux, plat et bois�, disposant 
d’un petit �tang et de terrains vari�s, il offre naturellement des capacit�s d’entra�nement int�ressantes pour tout 
type de r�giment. 

Au cours des d�cennies �coul�es, les r�giments ont quitt� le centre ville de Haguenau (qui a compt� 
jusqu’� 5 r�giments au d�but du XXe si�cle) pour rejoindre � 7 km le quartier Estienne (85 ha) qui jouxte le 
camp d’Oberhoffen (870 ha), camp lui-m�me enclav� dans la for�t de Haguenau. Dans ce v�ritable complexe 
op�rationnel, les militaires disposent d’un espace de manœuvre �tendu.

Situ� � mi-chemin entre Strasbourg (67), Wissembourg (67) et Saverne (67), le camp est facilement 
accessible � l’est par la voie rapide D 300 (Karlsruhe – Strasbourg) – D29. Les acc�s par le Nord, l’Ouest et le 
Sud sont plus d�licats car ils imposent la travers�e de Haguenau.

Aucun raccordement ferroviaire militaire ne permet l’acc�s au camp par le r�seau SNCF.

3.1.6.1.2 Historique

Cr�� en 1871, apr�s l’annexion de l’Alsace par l’Allemagne, le camp d’OBERHOFFEN a �t� alors 
pr�lev� par les autorit�s allemandes sur la for�t indivise de Haguenau, pour installer un nouveau terrain 
d'exercice d'artillerie. Suite au trait� de Versailles, le camp est acquis en 1919. De 1923 � 1939, le camp est 
occup� par le 12�me RA (r�giment d’artillerie) dont les principaux d�placements se faisaient � cheval. Environ un 
millier de chevaux �taient stationn�s dans les emprises militaires de Haguenau et b�n�ficiaient d’un entra�nement 
sur le camp d’Oberhoffen. Le 12�me RA a �t� dissous en 1945.

De 1961 � 1984 les chars du 2�me RD (r�giment de dragons) stationn�s dans le quartier Thurot (construit 
par les allemands entre 1878 et 1920) ont utilis� les pistes du camp. En 1976, est b�ti le quartier Estienne. Y est 
stationn� � nouveau le 12�me RA rejoint par le 32�me RA avec ses lanceurs PLUTON. A partir de 1992, s’est 
amorc� le d�sarmement de ces derniers, qui voit le 32�me RA s’�quiper de 155 AUF1 en 1993. La m�me ann�e le 
12�me RA est �quip� du syst�me d’arme LRM.

En 1997, l’�tat-major de la 3�me brigade d’artillerie rejoint le quartier Estienne. En 1999, la dissolution 
du 32�me RA est prononc�e et la 3�me brigade d’artillerie est renomm�e brigade d’artillerie. En novembre 2004, le 
54�me RT (r�giment de transmissions) quitte le quartier Thurot pour rejoindre le quartier Estienne. A l’�t� 2009, 
le 12�me RA est dissous et est remplac� par le 2�me RH (r�giment de hussards) en provenance de Sourdun.

Au d�but de l’ann�e 2010, la garnison de Haguenau se compose de trois emprises :

- le quartier Estienne regroupant l’�tat-major de la brigade de renseignement, le 2�me r�giment de 
hussards, le 54�me r�giment de transmissions et le 28�me groupe g�ographique ; 

- le d�p�t de munitions de Neubourg avec la 7�me compagnie du 1er r�giment du mat�riel.
- le quartier Aim� situ� au centre de la ville de Haguenau et qui abrite le bureau de garnison et 

l’�chelon social.

Les effectifs du personnel de la d�fense, civils et militaires s’�l�vent � environ 2000 personnes.

Depuis l’�t� 2010, la garnison de Haguenau accueille l’�tat-major de la brigade de renseignement, le 
28�me GG (groupe g�ographique) et le GRI (groupement de recueil de l’information) qui forme 2 escadrons du 
2�me RH. A l’horizon 2011, apr�s la cr�ation de la future base de d�fense de Strasbourg-Haguenau � laquelle elle 
sera rattach�e, la garnison de Haguenau comptera 2400 personnes. 
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Le camp d’Oberhoffen est situ� au nord du quartier Estienne avec un acc�s direct sur ce dernier. En 
d�pit de son appellation historique de "camp" d� � un h�ritage historique, il n'est qu'un terrain d’exercices, de 
taille limit�e, r�serv� en priorit� aux unit�s de la place de Haguenau. Cependant, compte tenu de son int�r�t pour 
l’instruction, le commandant d’armes par l'interm�diaire du bureau de garnison peut autoriser son utilisation aux 
unit�s ext�rieures � la place.

Quartier ESTIENNE

Ex CIEC

5 km

4 km

Camp d’Oberhoffen

3.1.6.1.3 Description physique

D’une superficie d’environ 900 hectares, le camp mesure dans ses plus grandes dimensions 4 km du 
nord au sud et 5 km d’est en ouest. D’une altitude moyenne de 140 m, il comprend en son centre une clairi�re 
sablonneuse de 250 hectares entour�e de parties bois�es.

Sa partie Sud-Ouest englobe le camp b�ti : le quartier Estienne. Dans la partie Nord-Ouest se trouve 
l’infrastructure de l’ancien d�p�t de munitions, le quartier colonel Andr�, ex-centre d'instruction �l�mentaire de 
conduite (CIEC) du 12�me RA.

Le relief et le r�seau des pistes ne permettent pas un d�coupage en compartiments de terrains distincts. 
Toutefois, diff�rentes zones ont �t� d�finies pour des besoins de gestion du terrain d’exercice.

3.1.6.1.4 D�coupage zonal

Zones de manœuvres et d’exercices
Les zones de manœuvres et d’exercices sont au nombre de trois. 

Zone 1
Situ�e � l’Ouest du camp entre le quartier ESTIENNE et l’ancien d�p�t de munitions. 
Emploi : combat d’infanterie � pied et en v�hicule
Zone de d�ploiement d’une section d’infanterie

Zone 2
Situ�e au sud du camp, elle englobe tout le bois RAPP
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Emploi : combat d’infanterie � pied et en v�hicule
Zone de d�ploiement d’une section d’infanterie

Sur la limite Nord de la zone, deux pistes de calibrage avaient �t� sp�cialement cr��es pour les syst�mes 
d’armes du 12�me RA. Depuis la dissolution de ce dernier, elles sont utilis�es pour effectuer de la conduite en tout 
terrain. 

Au nord ouest de la zone, pr�sence de 4 circuits de cross (4, 6, 8 et 10 km)

Zone 3
Situ�e � l’Est du camp, elle se caract�rise par sa forme triangulaire.
Emploi : combat d’infanterie � pied.
Zone de d�ploiement d’une section d’infanterie

Zones de bivouacs
Les zones de bivouac mises � disposition sont au nombre de deux. Elles ne comportent aucun 

am�nagement particulier. Il appartient � chaque utilisateur d’y organiser son s�jour suivant les dispositions 
g�n�rales du r�glement de service en campagne. Chaque bivouac peut accueillir une unit� �l�mentaire.

B1 : bois KLEBER
B2 : bois de l’YSER 

Zone des tirs
La zone des tirs regroupe les diff�rentes installations de tirs. Elle s’�tend au Nord-Est du camp. Son 

acc�s est r�glement�.

Zone autoris�e � la manœuvre (1- 2- 3)

Zone b�tie interdite � la manœuvre (ZB)

Zone des tirs (ZT)

Bivouac

2
3

2
1

ZT
ZB

ZB

ZB

D�coupage zonal

B1
B2
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3.1.6.2 Les usagers du camp militaire

Le minist�re de la d�fense n’est pas le seul acteur du camp. Divers organismes et associations peuvent 
avoir un r�le et une pr�sence plus ou moins importante sur le camp. Les activit�s de ces organismes sont 
officialis�es par la signature d’une convention ou d’une AOT.

3.1.6.2.1 Office national des for�ts (ONF)

Contrairement � bon nombre de for�ts domaniales, le minist�re de l’agriculture et de la P�che n’est pas 
propri�taire du terrain. Ce dernier appartient au Minist�re de la D�fense. La gestion des zones foresti�res 
exploit�es est toutefois d�l�gu�e � l’ONF. 

Historiquement, il faut attendre l’ann�e 1919 pour voir les zones bois�es du camp de d’Oberhoffen �tre 
soumises au r�gime forestier. A partir de cette date ou plus particuli�rement de 1921, ann�e de la signature d’une 
convention entre les deux services et concernant � la gestion des bois du camp d’instruction d’Oberhoffen �, 
l’espace bois� de 235 ha est � affect� au triage � � la direction de eaux et for�ts d’Alsace et de Lorraine. 
Actuellement la surface bois�e est estim�e � 130 ha. 

Une nouvelle convention relative � la gestion du domaine militaire bois� du camp d’Oberhoffen-sur-
Moder (Bas-Rhin) est en cours d’�laboration.

3.1.6.2.2 Soci�t� de chasse militaire de Haguenau (SCM Haguenau)

Consid�r�e comme une association, la soci�t� de chasse poss�de un r�glement et un statut r�gis par la 
loi d’empire du 19 avril 1908. La soci�t� de chasse militaire de Haguenau est pr�sid�e par le commandant 
d’armes de la place de Haguenau d�sign� par la r�gion terre Nord-Est. Elle est compos�e de membres actifs dont 
l’admission doit �tre en conformit� avec l’Instruction n�31157 / DEF / DAJ / MDE / 41 du 29 juillet 1982 
relative � l’exercice du droit de chasse sur les terres du domaine militaire. Une concession du droit de chasse sur 
une parcelle de 500 ha dont 130 ha bois�s est autoris�e par la r�gion terre Nord-Est au profit de la soci�t� de 
chasse militaire d’Haguenau.

Ainsi, les soci�taires peuvent �tre des militaires d’active, des retrait�s (militaires), des personnels de 
r�serve, des personnels civils de la d�fense, des maires et des �lus locaux, des riverains. On d�nombre au 1er

janvier 2010 20 soci�taires.

Les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse sont les m�mes que dans les soci�t�s civiles avec un 
arr�t des pratiques pendant les p�riodes de mises en bas. La soci�t� de chasse militaire est soumise � la fois aux 
r�glementations g�n�rales de la chasse et aux r�glementations sp�cifiques au camp. Elle pratique les deux modes 
de chasses : la battue et l’aff�t (utilisation de miradors). Selon les modes de chasses pratiqu�s, les possibilit�s 
d’acc�s au camp diff�rent. 

Zones interdites � la chasse : quartier Estienne – ex CIEC – site ELIANE 

3.1.6.2.3 Soci�t� hippique urbaine de Haguenau (SHU Haguenau)

La mise � disposition de l’immeuble militaire d�nomm� � champ de tir du Stiefelhardt � (triangle situ� 
au Nord-Ouest du camp) du faisant partie du camp d’Oberhoffen a �t� autoris�e par l’EM RTNE au profit de la 
soci�t� hippique urbaine de Haguenau.

3.1.6.2.4 Ligue de protection des oiseaux

Une autorisation d’occupation temporaire du camp d’Oberhoffen a �t� accord�e par la r�gion terre 
Nord-Est � la ligue pour la protection des oiseaux, d�l�gation Alsace de Strasbourg. Dans ce cadre, cette derni�re 
est autoris�e � p�n�trer dans le camp afin de r�aliser un �tat des lieux des oiseaux menac�s ou rares en Alsace.
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3.1.6.2.5 Protection contre l’incendie : SDIS 67

Le camp d’OBERHOFFEN est sensible aux risques d’incendie, en raison de sa v�g�tation (hautes 
herbes, bruy�re, broussailles, pins et autres r�sineux…). Situ� au sein de la for�t indivise de Haguenau, tout 
incendie peut avoir des cons�quences tr�s graves.

L’existence d’installations telles que les bassins de r�serves d’eau (4 et un �tang), les pistes incendie 
Ouest-Est et Sud-Nord, les coupe-feux et les zones de s�curit� incendie contribuent aux mesures de pr�vention. 
Dans le cadre de ses missions, le SDIS 67 a une autorisation permanente d’acc�s sur le camp d’Oberhoffen 
(autorisation d’occupation temporaire).

Un plan de d�fense incendie (plan de d�fense 20052) du camp d’Oberhoffen et du quartier Estienne a 
�t� �labor� entre le groupement Nord des sapeurs pompiers et la garnison. Il sera actualis� en fonction de 
l’�volution de la garnison (cr�ation de la future base de d�fense). 

Les feux nus sont rigoureusement interdits dans tout le camp, except� sur les aires r�serv�es de zone de 
bivouac 1 et 2. 

Utilisateurs du camp

SHU Haguenau

� Cabane �
soci�t� de chasse

P�n�trante 
incendie Nord-Sud

P�n�trante 
incendie Ouest-Est

Bassins de r�serve d’eau

3.1.7 Les acteurs de la protection de la nature

Le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA), association fonci�re de droit local, g�re la R�serve 
Naturelle R�gionale de Sessenheim.

Plusieurs associations de protection de la nature  interviennent localement pour inventorier, promouvoir 
la prise en compte du milieu naturel dans les projets d’am�nagement du territoire, sensibiliser le public 
(notamment les associations Ried-Moder, Sauer Nature).
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Parmi d’autres associations de port�e plus r�gionale actives sur le site du massif forestier de Haguenau, 
on peut citer :

- la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) :
La Ligue pour la Protection des Oiseaux Alsace agit dans une multitude de domaines pour que les oiseaux, la 
faune et la flore soient respect�s et prot�g�s. Cette association m�ne des actions de sensibilisation, d’inventaire, 
de  suivi des esp�ces et de protection des oiseaux et de leurs habitats.
- le Groupement d’Etude et de Protection des Mammif�res d’Alsace (GEPMA) :
Association r�gionale œuvrant en faveur de la protection des mammif�res prot�g�s ou menac�s et de leurs 
habitats.
- Alsace Nature :
Association r�gionale, affili�e � France Nature Environnement, œuvrant en faveur de la d�fense de 
l’environnement en Alsace.

3.1.8 Les activit�s d’extraction

3.1.8.1 Les mat�riaux disponibles

3.1.8.1.1 Sables et graviers

Les alluvions rh�nanes, tr�s pris�es, ont fait l’objet d’extraction sur le bord de la terrasse d’Oberhoffen-
sur-Moder. Elles sont cependant limit�es et les contraintes en terme de d�veloppement urbain constituent un 
frein � leur exploitation.

Les sables plioc�nes font �galement l’objet d’extractions : ils ont un grain grossier et sont tr�s riches en 
silice. Ils sont utilis�s en verrerie, fonderie et ma�onnerie. Les r�serves sont importantes dans le Sud et l’Est de 
la For�t Indivise de Haguenau, mais le d�veloppement des carri�res est limit� par les contraintes de protection 
li�es aux captages d’eau potable.

3.1.8.1.2 Argiles et terres � briques

Betschdorf constitue un site d’extraction pour ce type de mat�riaux.
Au sud d’Oberbetschdorf ont �t� exploit�es des marnes gris clair (sableuses et micac�es) issues de la 

couche � M�lettes (Oligoc�ne) et des argiles riches en kaolinite (Plioc�ne), pour la fabrication de c�ramique 
industrielle et de poteries artisanales.

3.1.8.2 Les carri�res en activit�
La Zone Sp�ciale de Conservation est concern�e par la proximit� de deux carri�res. L’une est encore en 

activit� (� Sessenheim, jouxtant le site Natura 2000 du secteur de Sessenheim, concernant plus de 80 hectares), 
l’autre est en arr�t d’exploitation (Forstfeld, environ 6 hectares). La commune de Forstfeld comporte deux 
anciennes carri�res mais ne fait pas l’objet d’extensions gravi�rables dans le cadre de la ZERC.

Les communes concern�es par la ZSC et la ZERC n�1 sont Rountzenheim et Sessenheim.

La ZSC comporte une ancienne argili�re r�habilit�e (parcelle 273 de la For�t Indivise de Haguenau), et 
c�toie une ancienne sabli�re, en for�t communale de Betschdorf.

3.1.9 Les activit�s industrielles
Plusieurs Zones d’Activit�s ou Industrielles sont situ�es � proximit� de la ZSC : � Schweighouse-sur-

Moder (papeterie), Haguenau, Betschdorf (c�ramique), Oberhoffen-sur-Moder. Des installations class�es sont 
r�pertori�es � proximit� du site.

L’entreprise FORBO-HELMITIN, produisant des colles industrielles, est une installation class�e bas�e 
� proximit� de la Sauer, sur le territoire de Surbourg.

Des activit�s de comblement par des entreprises de travaux publics ont �t� relev�es dans la carri�re de 
Schweighouse-sur-Moder, dans le secteur de Hutmatt.
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En terme d’artisanat, Betschdorf est le centre d’une production de c�ramiques.

Aucun des cinq moulins d’origine pr�sents sur la Sauer n’est encore en activit�. Trois d’entre eux ont 
�t� transform�s en logements.

Une ancienne d�charge se trouve � proximit� du secteur d’Oberhoffen-sur-Moder (Sud-Ouest).

Le site est concern� par le passage d’un gazoduc dans les secteurs Est. 

3.1.10 L’Association pour le D�veloppement de l’Alsace du Nord (ADEAN)
L’ADEAN est une association de droit local. Elle a �t� cr��e sous l’impulsion du Comit� de bassin 

d’emploi en 1994. Elle f�d�re 19 Communaut�s de communes ainsi que le Conseil de D�veloppement du Pays, 
constitu� de 18 repr�sentants du monde �conomique, syndical et associatif. Elle est porteuse du projet de Charte 
du Pays de l’Alsace du Nord et poursuit par ailleurs plusieurs objectifs li�s au d�veloppement de ce territoire. 
Elle est initiatrice de dynamiques bas�es sur la coh�rence des actions de d�veloppement, la solidarit� entre 
secteurs, la coop�ration intercommunale. 

3.1.11 Les activit�s de tourisme, sports et loisirs
Les secteurs de la  ZSC Le Massif Forestier de Haguenau sont peu concern�s par le tourisme. 

Carte des �quipements touristiques en 
For�t Indivise de Haguenau

Carte 47 du recueil des cartes

Certains secteurs de la For�t Indivise de Haguenau sont parcourus par des sentiers du Club Vosgien 
(Stocklach, Hohwarth, Eberbach-Schwarzlach), en dehors d’habitats prioritaires.

L’Office des Sports et des Loisirs de la Ville de Haguenau f�d�re la majorit� des associations sportives 
ou culturelles de la ville.

Dans le secteur de Riedelsmatt (Mertzwiller), un parcours de sant� a �t� implant� en 2003 ; il fait partie 
d’un r�seau d’�quipements de loisirs qui cloisonne un complexe de prairies maigres de fauche.

3.1.12 Les acteurs institutionnels

Ne sont abord�es dans les paragraphes suivants que les structures, comp�tences et activit�s concern�es 
par la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau.

La plupart des informations qui suivent sont issues des � Portraits de territoire 2003-2005 �, �dit�s par 
le Conseil G�n�ral.

Zonages relatifs � la structure administrative, aux structures de 
coop�ration intercommunale et aux planifications et 
contractualisations 

Cartes 48 � 50 du recueil des cartes

3.1.12.1 Les collectivit�s locales
Les communes directement concern�es sont :
Sur le canton de Haguenau : Forstfeld, Haguenau, Kauffenheim, Leutenheim, Mertzwiller, Mietesheim,  

Oberhoffen-sur-Moder, Rountzenheim, Schweighouse-sur-Moder, Sessenheim, Schirrhein, Soufflenheim ;
Sur le canton de Wissembourg : Betschdorf, Biblisheim, Durrenbach, Hatten, Surbourg, et Walbourg.
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La plupart de ces communes adh�rent � une Communaut� de communes qui dispose de comp�tences 
mutualis�es en terme d’am�nagement du territoire et de protection de l’environnement.

3.1.12.2 Communaut�s de communes
N’ont �t� retenues pour la description des comp�tences que celles int�ressant l’�laboration du pr�sent 

DOCument d’Objectifs.

3.1.12.2.1 Territoire de Haguenau

Communaut� de communes de la R�gion de Haguenau : 
10 communes dont Haguenau, Schweighouse-sur-Moder.

Entre autres comp�tences :
 Elaboration du Sch�ma de coh�rence territoriale
 Cr�ation et am�nagement de zones d’activit�s �conomiques intercommunales.

3.1.12.2.2 Territoire de Niederbronn-Moder

Communaut� de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains : 
13 communes dont Mertzwiller et Mietesheim.

Entre autres comp�tences :
 Elaboration du Sch�ma de coh�rence territoriale et travaux du Pays de l’Alsace du Nord
 D�veloppement �conomique, dont projets de d�veloppement agricoles
 Protection de l’environnement (actions de sensibilisation et d’�ducation � l’environnement…)
 Etude diagnostic assainissement et sch�ma d’�puration intercommunal.

3.1.12.2.3 Territoire de Sauer-Pechelbronn

Communaut� de communes de Sauer-Pechelbronn : 
Elle r�sulte de la fusion des communaut�s de communes de Pechelbronn et de la Vall�e de la Sauer le 
01/01/2008.
24 communes dont Biblisheim, Durrenbach et Walbourg.

Entre autres comp�tences :
 Am�nagement de l’espace (PLU et SCOT)
 D�veloppement �conomique, dont projets de ZA
 Protection et mise en valeur de l’environnement (gestion des d�chets, eaux us�es…) : r�alisation de 

sch�mas et d’�tudes (notamment SAGEECE) ;
 Contr�le et entretien des installations d’assainissement non collectif – d�finition des zones relevant de 

l’assainissement non collectif.

3.1.12.2.4 Territoire du Soultzerland

Communaut� de communes du Soultzerland :
7 communes dont Surbourg.

Entre autres comp�tences :
 SCOT, Pays
 Cr�ation de zones d’activit�s, tourisme.

3.1.12.2.5 Territoire de Hattgau

Communaut� de communes de Hattgau :
6 communes dont Betschdorf et Hatten.

Entre autres comp�tences :
 SCOT, Pays
 Cr�ation de zones d’activit�s, tourisme.
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3.1.12.2.6 Territoire de la Bande Rh�nane

Communaut� de communes de l’Espace Rh�nan : 
4 communes dont Soufflenheim.
Peu de comp�tences relatives � l’am�nagement global du territoire et � la pr�servation du patrimoine naturel.
Communaut� de communes de l’Uffried : 
9 communes dont Forstfeld, Kauffenheim, Leutenheim et Rountzenheim.

Entre autres comp�tences :
 Elaboration de documents d’urbanisme
 Zones industrielles, commerciales, artisanales, de loisirs et de tourisme
 Pr�servation et mise en valeur de l’environnement.
Communaut� de communes Rhin-Moder : 
3 communes dont Sessenheim.

Entre autres comp�tences :
 D�veloppement �conomique
 Protection de l’environnement
 Assainissement.

3.1.12.2.7 Territoire de Bischwiller

Communaut� de communes de Bischwiller et environs : 
6 communes dont Oberhoffen-sur-Moder et Schirrhein  .

Entre autres comp�tences :
 POS/PLU ;
 Cr�ation et gestion de zones d’activit�s
 Soutien au d�veloppement de projets agricoles …
 Protection de l’environnement (assainissement, pr�servation, surveillance et gestion des paysages et milieux 

naturels)
 Protection de l’environnement
 Assainissement.

3.1.12.3 Syndicat mixte du Sch�ma de Coh�rence Territoriale de l’Alsace du Nord
Il a �t� cr�e le 16/12/2003 pour piloter les r�flexions, conduire les �tudes n�cessaires, arr�ter les 

orientations du sch�ma et approuver le SCoTAN. Il est constitu� de 10 collectivit�s membres (9 communaut�s de 
communes et une commune).

Le syndicat mixte prend toutes les d�cisions concernant l’�laboration du SCoTAN. 
Une fois le SCoTAN approuv�, le syndicat mixte devra suivre son application, adapter sa mise en 

œuvre aux �volutions, favoriser le dialogue et les partenariats entre les collectivit�s locales…
(sources : site internet du SCoTAN)

3.1.12.4 Le D�partement du Bas-Rhin
Il a adopt� une � Charte de l’Environnement � en 1990, ax�e sur la pr�servation dans des domaines 

sp�cifiques : eau, paysage, milieu naturel mais aussi cadre urbain. Cette charte est r�vis�e dans le cadre de la 
d�marche � Hommes et Territoires �.

3.1.12.5 La R�gion Alsace
Depuis 1987, un groupe de travail � Environnement � r�unit la R�gion, les deux d�partements, 

Strasbourg, Colmar, Mulhouse et les services de l’Etat dans l’optique de rendre coh�rentes les actions li�es � la 
pr�servation du milieu naturel.

Les principales mesures prises sont :
La promotion de la diffusion des donn�es naturalistes ;
La reconstitution d’une trame verte r�gionale ;
La restauration des habitats de la bande rh�nane ;
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La ma�trise fonci�re, prioritairement dans les Parcs r�gionaux et la zone inondable de l’Ill.

3.2 Logiques �conomiques de gestion et de production

3.2.1 L’activit� sylvicole
Pour les for�ts b�n�ficiant du r�gime forestier, la fonction principale assign�e � la for�t est la 

production de bois d’œuvre, accessoirement de bois de chauffage. 

Le traitement sylvicole en usage depuis trois si�cles est la futaie r�guli�re, sauf dans certaines ch�naies-
fr�naies en bord de cours d’eau. Les for�ts ayant fait l’objet de la r�vision simplifi�e d’am�nagement suite � la 
temp�te de d�cembre 1999 sont trait�es en futaie irr�guli�re depuis 2003.

Les secteurs forestiers du site ont �t� faiblement touch�s par la temp�te du 26/12/1999. Le cas �ch�ant, 
la strat�gie de reconstitution repose sur les principes suivants :
- gestion extensive des r�manents d’exploitation ;
- conservation des arbres rest�s sur pied en proscrivant les coupes de � rectification � ou de � r�gularisation 

� ;
- priorit� � la r�g�n�ration naturelle et au m�lange d’essences, en s’ins�rant dans les dynamiques naturelles de 

r�g�n�ration ; le d�lai d’attente pr�conis� avant d’engager �ventuellement des travaux de plantation est de 5 
� 10 ans ;

- itin�raires dits de � succession naturelle �, permettant pour certaines parcelles de laisser se d�velopper les 
essences pionni�res (notamment le bouleau) ;

- recours ultime � la plantation, en respectant l’ad�quation stations-essences-provenances, notamment 
lorsqu’une substitution d’essences est requise.

Depuis le d�but des ann�es 1990, l’�volution des pratiques sylvicoles a permis de mieux prendre en 
compte la biodiversit� et les exigences �cologiques de l’�cosyst�me forestier dans la gestion courante.

Ainsi sont notamment conserv�s davantage d’arbres morts et/ou s�nescents, et arbres � cavit�. La 
r�g�n�ration naturelle est privil�gi�e. Les milieux associ�s � la for�t, telles les ripisylves ou les mares, font 
l’objet d’une gestion adapt�e.

R�glement National d’Exploitation Foresti�re

Ce r�glement adopt� en 2008 par l’ONF a formalis� et rendu obligatoires les bonnes pratiques 
d’exploitation en for�t publique, en tenant notamment compte des particularit�s li�es au milieu naturel. Il 
d�coule des engagements pris par l’ONF dans le cadre des d�marches de certification ISO 9000, ISO 14 001 et 
PEFC. Le non-respect de ce r�glement rel�ve de sanctions �tablies dans les clauses g�n�rales de vente.

Sont notamment �voqu�es des pr�cautions particuli�res � prendre en terme de pr�servation d’arbres 
morts, du sol, des zones humides, 

En Alsace, le d�veloppement de la fili�re bois-�nergie, notamment en plaquettes, ne devrait pas �tre � 
l’origine de pr�l�vements suppl�mentaires, surtout sur les sols acides du massif. Les ressources sont cibl�es sur 
des sous-produits tels que bois de mauvaise qualit�, bois issus d’emprises, bois ab�m�s (scolyt�s, �corc�s), 
surbilles …

Outre la production et la protection des milieux, certains secteurs font l’objet d’une r�flexion globale 
(For�t Indivise de Haguenau par exemple) ou locale (Rountzenheim) ax�e sur l’accueil du public.

La for�t est une source de revenus non n�gligeables pour les communes propri�taires en majorit� 
rurales.

Concernant les for�ts publiques (les donn�es concernant le Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen 
n’ont pu �tre exploit�es), les chiffres suivants peuvent �tre retenus :

Le volume commercialis� repr�sente environ 4,5 m3/ha/an sur la p�riode 2003-2005, soit environ 7 
m3/ha/an d’exploitation ;

Toutes essences confondues, le prix moyen est d’environ 39€/m3 sur ces trois ann�es, en nette 
progression depuis 2005 ;
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Le revenu forestier est d’environ 155 €/ha, auxquels s’ajoutent environ 20€/ha de revenus 
cyn�g�tiques et 12 € de revenus divers (concessions, menus produits et subventions) ;

Les travaux sylvicoles, d’exploitation (majoritaires) et d’infrastructures repr�sentent environ 
151€/ha ;

Les frais de gestion directs (frais de garderie) repr�sentent environ 12 €/ha.

Le bilan est globalement �quilibr� ces derni�res ann�es, fortement tributaire du niveau de 
commercialisation des bois. Dans certaines for�ts, la temp�te de 1999 a conduit � un rajeunissement pouss� des 
peuplements, induisant d’importants investissements plus ou moins compens�s par le versement de subventions 
sp�cifiques.

Les orientations issues du � Grenelle de l’Environnement � pr�conisent de � produire plus de bois tout 
en pr�servant mieux la biodiversit� �.

La propri�t� foresti�re priv�e �tant tr�s morcel�e, il est difficile de dresser un �tat pr�cis des pratiques 
de gestion mises en œuvre sur ces terrains.

Groupement Forestier de La Walk (environ 30 hectares en ZSC):
Les orientations de gestion restent prudentes mais visent � produire des bois de qualit� tout en tenant 

compte de l'int�r�t des milieux (aulnaies). La gestion pr�sent�e n'est pas incompatible avec la pr�servation des 
habitats et des esp�ces du site.

Indivision � For�t de Marienthal � (environ 1 hectare en ZSC):
Il s'agit d'une plantation de peupliers.

(Donn�es CRPF)

3.2.2 L’activit� agricole

Suit un portrait g�n�ral et succinct de l’activit� agricole sur les sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) du 
massif de Haguenau.

Les donn�es sont issues de la Chambre d’Agriculture (en partie tir�es du recensement g�n�ral de 
l’Agriculture 2000).

Malgr� un certain nombre de limites :
 les territoires communaux dans leur int�gralit� ont �t� consid�r�s, compte-tenu de l’origine des 

donn�es, alors que pour la plupart seule une partie est incluse dans Natura 2000 ;
 certaines donn�es ne sont pas accessibles pour des raisons de confidentialit� ;
 la diff�rence entre la localisation du si�ge des exploitations et celles des parcelles exploit�es est 

source de discontinuit�s ;
les r�sultats restent coh�rents par th�matique sur le domaine consid�r�.

Voir aussi au paragraphe 3. Programmes collectifs et interventions publiques 3.2. Agriculture

3.2.2.1 Contexte morpho-p�dologique

Les zones agricoles autour du massif forestier de Haguenau se r�partissent selon trois grandes unit�s 
morphop�dologiques.
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3.2.2.1.1 Limite Nord et Sud de la for�t de Haguenau et clairi�res foresti�res (de Mertzwiller � 
Hatten sur la partie sud des bans, clairi�res de Haguenau, Schirrhein)

Le contexte est celui des vall�es de rivi�res vosgiennes (Moder, Sauer, Seltzbach) et terrasses alluviales 
(Haguenau) ; les sols sont sableux, parfois hydromorphes (engorgement li� � des niveaux argileux) et � r�serve 
en eau limit�e.

Les strat�gies de mise en valeur varient en fonction de l’hydromorphie : for�ts, pr�s, ma�s irrigu�, 
jach�res en cuvettes de vall�es (dominante argileuse).

La logique de production d�pend de la nature, du potentiel des sols et de la distribution de ceux-ci sur 
les exploitations. Ce dernier crit�re d�termine souvent le degr� d’intensification des ateliers d’�levage. Ainsi, on 
retrouve, lorsque le ban communal est principalement concern� par ces sols, des communes � dominante 
polyculture �levage avec pr�sence d’herbe dans les exploitations (vaches allaitantes ou laiti�res : Mertzwiller, 
Walbourg, Gunstett, Surbourg, Dieffenbach-les-Woerth). Quelques unit�s en hors sol (coquelets sur Haguenau, 
poulets sur Merckwiller-Pechelbronn) sont localis�es dans ce secteur. 

3.2.2.1.2 Nord de la for�t de Haguenau, partie Nord des bans de Schaffhouse � Surbourg et 
enclave d’Eschbach

Ce secteur repose sur des collines limoneuses (limons calcaires � d�carbonat�s).
La logique de production rel�ve des grandes cultures en sols sains et de la valorisation des sols plus 

difficiles au travers, le cas �ch�ant, d’ateliers d’�levage mixtes (comme Surbourg : vaches allaitantes, bovins 
engraissement et porcs). On y trouve �galement des �levages bovins plus intensifs de type engraissement ou lait 
� base de ma�s ensilage (Betschdorf � Hatten). Quelques unit�s d’�levage hors sol (poulets sur Betschdorf et 
Rittershoffen) sont pr�sentes sur le secteur. 

3.2.2.1.3 Est de la for�t de Haguenau (Axe Sessenheim – Seltz)

Cette entit� se rattache � la Plaine du Rhin. Les sols sont g�n�ralement de texture limoneuse argilo-
sableuse et pr�sentent de bonnes potentialit�s pour les cultures d’�t�. La sensibilit� au lessivage est cependant 
importante.

La logique de production repose sur l’utilisation optimale d’un sol valorisable en terres labourables, et 
sur la nappe phr�atique d’Alsace qui permet l’irrigation. La c�r�aliculture est privil�gi�e, avec pr�sence de 
cultures sp�ciales ou industrielles (houblon, betteraves, tabac). L’�levage bovin y est intensif, de type lait ou 
engraissement (Oberhoffen-sur-Moder, Niederroedern). Des unit�s hors sol destin�es � la production de poulets 
ou de porcs (Sessenheim, Seltz, Schaffouse-pr�s-Seltz) sont �galement install�es dans ce secteur. 

Des moyens d’irrigation sont localement mis en œuvre lorsque les sols sont plus drainants (sables) ou 
dans une perspective d’am�lioration des rendements.

3.2.2.2 Cultures

3.2.2.2.1 Type de cultures

En 2000, les terres labourables repr�sentent pr�s de 75 % de la surface agricole utilis�e ; la surface 
toujours en herbe (STH) est d’environ 25%. Les vergers sont tr�s faiblement repr�sent�s (de l’ordre du 
pourcentage).

Occupation du sol % de la SAU en 2000
Ma�s grain 42

Ma�s ensilage 3

Bl� 11
Autres c�r�ales 3

Ol�agineux 1

Betterave industrielle 1
Autres terres labourables 13
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Surface en herbe 27
Autres (vergers, ...) 0

A noter la culture de Houblon sur les communes de Sessenheim (24ha) et Betschdorf (4 ha), ainsi que
24 ha de tabac (85 % de la surface cultiv�e en tabac se trouvent sur les communes de Hatten, Niederroedern, 
Seltz, Sessenheim et Soufflenheim).

La culture du ma�s grain est fortement repr�sent�e. Par rapport � d’autres r�gions agricoles alsaciennes, 
les autres cultures conservent une place non n�gligeable et la STH est significative, surtout au nord ouest du 
massif (syst�mes �levage/polyculture int�grant l’herbe). 

3.2.2.2.2 Evolution

La surface cultiv�e en ma�s grain et semence a �t� multipli�e par trois entre 1979 et 2000, aux d�pens 
du ma�s fourrage et ensilage (-53 %), mais aussi du bl� (-39 %) et des surfaces toujours en herbe (-26 %). 

3.2.2.2.3 Gestion de l’eau

3.2.2.2.3.1 Drainage

Les surfaces drain�es ont fortement augment� depuis 1979 (+63 %) ; elles concernent surtout les zones 
plus humides au nord du massif (Betschdorf, Walbourg et Hatten).

Evolution des cultures (ha)
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3.2.2.2.3.2 Irrigation

L’irrigation agricole sur le site est assez marginale. Elle concerne essentiellement la bande rh�nane 
(Sessenheim), mais �galement le sud (Schirrhein) et le nord du massif (Biblisheim, Walbourg), au profit des 
cultures de ma�s (proportion importante de donn�es confidentielles).

3.2.2.3 Elevage

3.2.2.3.1 Type d’�levage

En 2000 Evolution 1979-
2000 Observations

Vaches laiti�res 1029 -55
Ce secteur a beaucoup r�gress�, notamment suite � la disparition de 

petites unit�s laiti�res.
Betschdorf et Hatten comptabilisent un tiers du cheptel ; les 

donn�es confidentielles non accessibles sont majoritaires

Vaches nourrices 1539 145 Surtout sur Forstfeld, Haguenau, Surbourg et Walbourg ; les 
donn�es confidentielles non accessibles sont majoritaires

Ovins 1472 -48 Diminution globale forte, surtout li�e une r�gression du cheptel sur 
Haguenau (-1 000 b�tes)

Porcins 1218 -72 Tr�s forte baisse, notamment sur Betschdorf et Haguenau

Equid�s 461 66
Autour de Haguenau, le cheptel est en progression ; la population 

est peu importante, mais l’impact sur la gestion des prairies de 
fauche peut �tre favorable

Volailles 178762 199 Evolution li�e au d�veloppement de six grandes unit�s (dont 
Haguenau, Rittershoffen, Sessenheim, Merckwiller Pechelbronn.)

Par ailleurs, un ou plusieurs �leveurs ovins parcourent certaines zones prairiales du site (Haguenau 
Nord, ancien a�rodrome).

3.2.2.3.2 Sp�cificit�s de l’�levage bovin

3.2.2.3.2.1 Evolution du cheptel
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L’effectif global est en forte diminution (-29 %), malgr� un d�veloppement local important de quelques 
grandes unit�s (Forstfeld, Surbourg et Walbourg).

Le souci de rentabilit� �conomique et le syst�me d’octroi des aides agricoles sont d�favorables au 
maintien voire au d�veloppement d’�levages valorisant l’herbe.

3.2.2.3.2.2 R�partition du cheptel

Le cheptel bovin s’est concentr� ces dix derni�res ann�es (-66 % entre 1979 et 2000) sur des 
exploitations de grande taille (Betschdorf, Haguenau, Forstfeld, Surbourg et Walbourg).

De mani�re g�n�rale s’est instaur�e une restructuration de l’�levage vers des unit�s de productions plus 
grandes et op�rationnelles (voire des regroupements d’exploitations actuellement, de type soci�t�s laiti�res,…).

La mise en œuvre de l’�levage est plus intensive sur Betschdorf, Hatten, Fortsfeld et Oberhoffen. 

3.2.2.4 Occupation des sols
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Le tableau ci-dessus traduit l’utilisation des surfaces agricoles des exploitations ayant leur si�ge sur les 
communes concern�es. Il ne traduit pas, m�me si des tendances peuvent �tre d�gag�es, l’occupation agricole des 
bans communaux, la majorit� des exploitations ayant des �lots de culture sur plusieurs communes alentours. Il 
contribue toutefois � l’analyse des logiques d’exploitation et de leur strat�gie (production, fili�re). 

On retrouve la dominante c�r�ali�re sur le flanc Est (Nord-Est et Sud Est) de la for�t de Haguenau 
(Plaine du Rhin d'Oberhoffen � Niederroedern).

Polyculture et �levage sont pr�pond�rants vers le Pi�mont Nord-Ouest (Mertzwiller � Dieffenbach et 
Haguenau).

3.2.2.5 Evolution des pratiques et du contexte agricoles

3.2.2.5.1 Une �volution de la r�glementation et des conseils vers la prise en compte de 
l’environnement

Voir au paragraphe 3. Programmes collectifs et interventions publiques 3.2. Agriculture

3.2.2.5.2 Une �volution du mat�riel et de l’organisation adapt�e � la restructuration des 
exploitations

La diminution du nombre d’exploitations et du nombre d’exploitants, pour une surface agricole qui 
diminue l�g�rement (emprises urbaines et industrielle, loisirs, …) entra�ne une r�organisation n�cessaire de 
l’outil de travail. Le parcellaire, le mat�riel agricole doivent atteindre un degr� de performance importants pour 
diminuer le temps de travail (ha/h), devenu notamment pour les syst�mes d’�levage un vrai facteur limitant. 
Dans ces conditions, la gestion fine et � jardin�e � de la sole agricole � des fins environnementales peut para�tre 
difficile � r�aliser. Le d�veloppement des techniques d’ensilage d’herbe, qui n�cessite une r�colte plus pr�coce, 
ou l’augmentation des vitesses de r�colte peuvent par exemple rentrer localement en contradiction avec les 
exigences de certaines esp�ces prot�g�es (avifaune nicheuse). 

Cette recherche de performance li�e � la rentabilit� �conomique peut �galement se faire en tenant 
compte de processus favorables � la pr�servation du milieu Le mat�riel agricole int�gre de facto les notions de 
protection de l’environnement. La pr�cision du mat�riel d’�pandage ou de traitement, l’utilisation de mat�riel 
mixte (m�canique/chimique) ou de simplification du travail du sol (techniques sans labour) sont des pistes 
techniques � impact positif sur le milieu naturel (faune auxiliaire, …). L’entretien des �l�ments paysagers (haies, 
ripisylves, arbres fruitiers traditionnels, foss�s) peut toutefois pr�senter une marge de progr�s au regard de 
certaines techniques moins impactantes sur le milieu naturel. Un effort de communication peut �tre entrepris 
autour de techniques d’entretien efficaces et compatibles avec la richesse faunistique et floristique recherch�e.  

3.2.2.5.3 Une adaptation des march�s aux nouvelles demandes

Le d�couplage des aides PAC op�r� par la r�forme de la PAC de 2003 permet aujourd’hui de repenser 
l’assolement agricole (hors cultures sous quotas). En effet, l’attribution d’aides � historiques � plut�t que d’aides 
li�es � la production a rendu plus int�ressantes certaines productions moins aid�es, comme les c�r�ales � paille, 
le colza ou encore la luzerne. Pour autant, cette diversification, qui s’inscrit dans certains paysages, ne s’op�re 
pas de mani�re g�n�ralis�e : elle reste li�e au fonctionnement et au potentiel de l’exploitation : ainsi, les c�r�ales 
� paille et la luzerne seront plus facilement d�velopp�es dans les exploitations d’�levage et dans les secteurs o� 
les rendements en ma�s, les possibilit�s d’irrigation sont plus limit�s. Ainsi, la partie � plaine du Rhin � devrait 
garder une sole ma�s importante, d’autant plus qu’elle est organis�e en fili�res solides (industries sur le Rhin) et 
que les besoins sont pr�sents et durables. D’autre part, la pr�sence importante de la pluriactivit� des exploitations 
incite ces exploitants au maintien de la sole ma�sicole ; le ma�s �tant moins gourmand en temps de travail que 
d’autres cultures.

L’�mergence d’une r�elle volont� politique de production de biocarburants et biomat�riaux constitue 
d’autre part une opportunit� pour l’activit� agricole. Le secteur de Haguenau, p�le d’excellence rurale en mati�re 
d’�nergies renouvelables, est particuli�rement vis�. Cette politique devrait se traduire par un renforcement de la 
sole ol�agineux (colza, tournesol) voire l’apparition de nouvelles cultures, � moins que les prix des produits 
alimentaires, tir�s par le haut par la pression sur les biocarburants, ne contredise cette tendance au niveau local. 
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On peut se demander, dans ce contexte de forte demande de produits agricoles (alimentaires ou industriels), 
l’avenir � terme des terrains laiss�s en jach�res (gel PAC) et qui constituent parfois des surfaces herbag�res � 
int�r�t �cologique ou environnemental, ou un potentiel de d�veloppement de jach�res � int�r�t faunistique 
(jach�re faune sauvage, jach�re mellif�re,…).

Enfin, l’�volution des besoins de la population vers un mode de consommation diff�rent (produits de 
qualit�, cadre de vie, s�curit� alimentaire), s’il se traduit par un acte d’achat, pourrait renforcer localement la 
politique de qualit� (labels, certifications) et/ou de proximit� (circuits courts de commercialisation, accueil). 

3.2.2.5.4 Une place des prairies � Natura 2000 � et des conduites techniques qui d�pendent des  
exploitations 

3.2.2.5.4.1 Syst�mes laitiers de plaine et bovins � l’engraissement

L’alimentation des bovins se fait � base de ma�s ensilage. Le foin constitue un fourrage grossier 
d’appoint, en petite quantit� pour les vaches laiti�res, et en volume plus important pour les g�nisses en syst�me 
laitier. Les taurillons sont aliment�s quasi-exclusivement par le ma�s ensilage. Pour ces syst�mes, la place de 
l’herbe reste limit�e mais n�cessaire pour �quilibrer le bol alimentaire en syst�me laitier. Le foin est privil�gi�, 
avec une fauche entre fin mai et d�but juin. Les g�nisses en syst�me lait sont parfois conduites � l’herbe si le 
foncier le permet. Les prairies de fauche (cas du syst�me foin) re�oivent une fertilisation modeste (50 unit�s 
d’azote) essentiellement apr�s la premi�re fauche pour dynamiser le regain. Le p�turage reste assez extensif, sans 
fertilisation excessive.

3.2.2.5.4.2 Syst�mes allaitants et laitiers en pi�mont

La part de l’herbe dans la ration est plus importante, de l’ordre de 50 % du volume au moins pour les 
reproductrices et 100 % pour les �l�ves. L’herbe doit apporter non seulement un volume et des unit�s fourrag�res 
mais aussi des prot�ines. L’ensilage d’herbe est plus souvent pratiqu�, avec une coupe d�but mai, puis une 2�me 
coupe 6 semaines apr�s et enfin un p�turage sur le regain (ou 3�me coupe en fonction des besoins). Les g�nisses 
peuvent rester aux parcs durant toute la saison de p�turage. La conduite de l’herbe est donc plus intensive car 
elle constitue l’aliment principal de ces syst�mes. On peut donc trouver des exploitations qui apportent une 
fertilisation organique en sortie d’hiver pour pr�parer une bonne fauche d’ensilage d’herbe, puis apporter 50 
unit�s par fauche suppl�mentaire. 

3.2.2.5.4.3 Cas particulier de Mertzwiller

Il s’agit d’un syst�me lait sur herbe � 100 %. L’exploitation principale est en agriculture biologique 
depuis le CTE qui arrive aujourd’hui � �ch�ance. Ce label contraint � l’utilisation de 50 % de fourrage sec dans 
l’alimentation, soit une place limit�e pour l’ensilage d’herbe si elle est pratiqu�e. Le p�turage permanent est 
pr�sent, proche de l’exploitation. Il concerne notamment des surfaces en ZSC pour lesquelles il conviendra de 
pr�ciser recommandations et pratiques.

3.2.3 L’activit� cyn�g�tique

3.2.3.1 Exercice de la chasse
Un Cahier des Charges type des Chasses Communales approuv� par le Pr�fet d�termine les modes de 

gestion de la chasse.

Les dates d’ouverture et de fermeture sont fix�es chaque ann�e par arr�t� pr�fectoral. La liste des 
esp�ces chassables et d�clar�es nuisibles est �galement d�cid�e par arr�t� pr�fectoral, pris apr�s consultation des 
instances administratives et repr�sentant des chasseurs pr�vus.

Les esp�ces chevreuil et cerf font l’objet de plans de chasse, contrairement au sanglier (r�gime 
d�claratif).

La notification impose aux chasseurs le tir de 80% des animaux. Il avait �t� remont� en moyenne de 
25% pour la saison 2006/2007.
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La chasse aux ongul�s se pratique surtout en battue en hiver (dates des p�riodes de battues fix�es par 
arr�t�) et � l’aff�t le restant de l’ann�e pendant les p�riodes d’ouvertures. Les battues ont lieu � partir de mi-
octobre et � une fr�quence d’une battue toutes les deux  � trois semaines.

Des chasses ou battues administratives peuvent �tre organis�es si n�cessaire, pour assurer une 
r�gulation des esp�ces nuisibles ou soumises � plan de chasse, jug�es exc�dentaires pour diverses raisons : 
d�g�ts aux cultures, raisons sanitaires (cas de la peste porcine). Dans ce cas, la d�cision peut �tre prise par le 
Maire ou par le pr�fet, apr�s avis du Directeur R�gional de l’Agriculture et de la For�t et du Pr�sident de la 
F�d�ration D�partementale des Chasseurs.

3.2.3.2 Esp�ces chassables

3.2.3.2.1 Le chevreuil

La population des chevreuils est vive, la demande de plan de chasse de la part des adjudicataires est en 
continuelle augmentation. Les tirs de chevreuil font l’objet depuis 2005 d’un contr�le par corps, notamment afin 
de pouvoir appr�hender l’impact de la gestion des populations sur les processus de reconstitution suite � la 
temp�te de 1999.

Les plans de chasse sont r�guli�rement augment�s. Les indicateurs de suivi ne t�moignent pas encore de 
la stabilit� requise qui illustrerait l’�quilibre sylvo-cyn�g�tique.

3.2.3.2.2 Le cerf

La population de cerf serait localis�e plut�t � l’ouest du massif (entre Mertzwiller et Schweighouse), et 
au centre, entre Betschdorf et Haguenau.

Elle est sporadique. Depuis 2002, un plan de chasse commun sur l’ensemble du massif a �t� instaur�, 
permettant d’adapter les tirs � la population. Un certain nombre d’animaux ont �t� tu�s, mais il semble que la 
population ait diminu� de fa�on plus significative (braconnage, route, d�placements sur les Vosges du Nord,…).

3.2.3.2.3 Le sanglier

Le sanglier est bien pr�sent, les populations semblent stables. La r�activit� de cette esp�ce est telle � 
toute mesure de � protection � ou de � destruction � des chasseurs que les populations peuvent pr�senter des 
fortes variations d’une ann�e sur l’autre. 

3.2.3.3 Les populations et les pr�l�vements

Pr�l�vements/100 ha bois�sSurface 
concern�e 

par la 
ZSC

Chevreuil Cerf Sanglier

For�t Indivise de Haguenau 860 5,1 0,02 3,9
For�t domaniale de Koenigsbruck 60 5,4 0 7,4

For�t domaniale de Biblisheim 6
For�t du Camp militaire de 

Neubourg
50 0

For�t du Camp militaire 
d'Oberhoffen

300 Non pr�cis� 0

For�t communale de Betschdorf 120 8,0 0
For�t communale de Forstfeld 100 16 0

For�t communale de Leutenheim 100 20 0
For�t communale d'Oberhoffen 115 16 0

For�t communale de Rountzenheim 20 12 0

Non pr�cis�

En for�t communale, les pr�l�vements sont estim�s et ramen�s aux seules surfaces bois�es des lots, qui 
sont aussi constitu�s de plaine. Ce tableau n’est � prendre qu’� titre indicatif. 

Bien qu’une augmentation de la fr�quentation des milieux ouverts non bois�s par le gibier (chevreuil) 
soit constat�e, l’activit� cyn�g�tique y reste tr�s faible par rapport � la chasse r�alis�e en for�t.
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3.2.3.4 Les indicateurs de suivi
Le Massif Forestier de Haguenau b�n�ficie de la mise en place d’un Observatoire Faune-Flore. Il s’agit 

d’un r�seau permettant d’appr�hender l’�volution des populations de gibier et de mesurer leur impact sur le 
milieu naturel.

Plusieurs indicateurs sont mis en œuvre sur le massif.

3.2.3.4.1 L’Indice Kilom�trique d’Abondance (IKA)

Il s’agit d’un indicateur de suivi de la  population de chevreuil sur le massif, mesur� chaque printemps.
Il est mis en œuvre au travers de parcours au cours desquels sont not�s les contacts avec l’esp�ce. La 

reproductibilit� du protocole permet de d�terminer l’�volution du cheptel d’une ann�e � l’autre.
En moyenne, il se situe actuellement � 1,4 contacts au kilom�tre parcouru.

3.2.3.4.2 L’Indice de Pression Floristique (IPF)

C’est un indice qui t�moigne de la consommation des ligneux et semi-ligneux par les populations de 
gibier, et qui refl�te ainsi l’impact de celles-ci sur le milieu. Il est �tabli tous les trois ans (2003 et 2006 en 
l’occurrence).

Il consiste notamment � relever les traces d’abroutissement sur la v�g�tation ligneuse, en des placettes 
d�finies.

Il permet de fournir des �l�ments pour la d�finition des plans de chasse, dans la perspective de l’atteinte 
de l’�quilibre sylvo-cyn�g�tique.

3.2.3.4.3 Contr�le non syst�matique du poids des chevrillards

Une campagne de contr�le du poids des chevrillards a �t� lanc�e en 2005. Ce contr�le permettra 
�galement d’appr�hender le niveau de la population en rapport avec les capacit�s d’accueil du milieu.

La baisse du poids des chevrillards laisse � supposer une augmentation des effectifs.

3.2.3.4.4 Enclos t�moins

Il n’y a pas de mise en place sp�cifique d’enclos, mais l’impact du gibier peut �tre constat� de fait avec 
les nombreux enclos de protection mis en place dans le cadre de la reconstitution post-temp�te.

3.2.3.5 Gestion et production
Les chasseurs ont pour objectif la conservation des populations de gibier.

Les moyens employ�s sont les tirs � l’aff�t et en battue. Des sites d’agrainages, des pierres � sel et du 
goudron de Norv�ge sont utilis�s afin de pouvoir rendre les tirs plus efficaces.

L’agrainage est une pratique qui fait l’objet de d�bats entre administrations, gestionnaires des for�ts et 
acteurs de la chasse. La plupart des gestionnaires forestiers souhaitent son abandon estimant qu’il favorise 
l’augmentation du cheptel. Les chasseurs souhaitent son maintien, argumentant de son utilit� contre les d�g�ts du 
gibier aux cultures. 

Le Sch�ma D�partemental de Gestion Cyn�g�tique (SDGS) en r�glemente les modalit�s (notamment 
nombre de postes d’agrainage par 100 hectares, contraintes de localisation, quantit� maximale d’apports …).

Le but principal est de dissuader les d�g�ts de sanglier aux cultures lors des p�riodes de sensibilit� de 
celles-ci. On assiste depuis les ann�es 90 � une augmentation tr�s forte des populations de sangliers qui 
repr�sentent aujourd’hui l’esp�ce gibier majoritaire dans les tableaux de chasse. Ceci a conduit � une forte 
augmentation des d�g�ts caus�s non seulement aux cultures mais aussi aux habitats naturels : prairies, 
boisements, zones humides. 

Ces cons�quences n�fastes pour l’�tat de conservation des habitats naturels ont �t� localement 
accentu�es par  les modalit�s de mise en œuvre de l’agrainage.
L’extension de certaines places d’agrainage porte atteinte aux boisements environnants.
L’agrainage lin�aire le long des chemins conduit  � des sols mis � nu sans aucune v�g�tation, alors que ces 
lisi�res foresti�res sont parmi les milieux les plus riches et diversifi�s d’un point de vue faunistique et floristique.
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Le niveau atteint par les d�g�ts de gibier et la forte augmentation des indemnisations ont entra�n� une 
prise de conscience collective qui tend aujourd’hui � mieux r�guler les populations de sangliers : mise en œuvre 
de battues administratives, responsabilisation accrue du locataire...

L’exercice du droit de chasse est �galement pr�cis� par des clauses particuli�res � respecter, �dict�es 
pour chaque lot de chasse. Lors des derni�res adjudications, certains lots comportant des zonages r�glementaires 
de protection des milieux naturels (R�serves naturelles) �taient  concern�s par des clauses particuli�res pr�voyant 
entre autres l’interdiction de l’agrainage, des pierres � sel et du goudron de Norv�ge.

Natura 2000 a �t� pris en compte lors de ces derni�res adjudications au travers de l’application de 
l’article 12 du C.C.G. Cet article relatif aux pratiques d’agrainage et d’affouragement du gibier stipule 
l’obligation de respecter tout engagement d�coulant de l’application de la Directive Habitats, dans la perspective 
de la conservation des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire.

Le prix de location des chasses sur le secteur en 2006 est d’environ 25€/ha/an.

Il est � mettre en rapport avec le co�t, d�pens� par les propri�taires, que repr�sente la protection des 
peuplements forestiers vis-�-vis du gibier, mais �galement avec le temps des personnels pour la surveillance des 
cl�tures et les op�rations de chasse des gibiers rentr�s dans celles-ci, la perte de valeur d'avenir des bois �corc�s,  
la perte de biodiversit� et de m�lange, notamment par la perte des essences les plus app�tentes, auxquels 
s'ajoutent les protections non mises en place pour raison de co�t, de surfaces encloses trop importantes ou de 
choix d'essences moins app�tentes.

Tout compris le revenu net th�orique devient donc beaucoup moins important voire nul ou 
n�gatif (en effet, une protection totale de toutes les r�g�n�rations co�terait 25 � 37 €/ ha.

La recherche de l'�quilibre permettrait donc de r�duire voire de supprimer ces co�ts de 
protection, tout un maintenant un loyer de chasse, s�rement moindre, mais qui constituerait un revenu net 
certainement tout aussi int�ressant et garantissant une gestion durable.

3.2.3.6 D�g�ts de gibier
L’indemnisation des d�g�ts est r�glement�e par le droit local.
Pour ce qui concerne le sanglier : la responsabilit� est collective avec l’existence d’un Fonds 

D�partemental d’Indemnisation des D�g�ts de Sangliers dont le r�le est l’indemnisation des d�g�ts de sanglier 
par le pr�l�vement de 10% des loyers auquel peuvent s’ajouter des financements compl�mentaires.

Pour les esp�ces autres que le sanglier, l’indemnisation des d�g�ts est de la responsabilit� personnelle 
du locataire (sauf faute majeure de la victime des d�g�ts). Dans ce cas, le maire nomme un estimateur des d�g�ts 
(cas du chevreuil par exemple).

3.2.4 Les propri�taires priv�s (hors agriculteurs)
L’action des propri�taires priv�s sur le site est tr�s vari�e, depuis la non-intervention jusqu’� la 

transformation du milieu � des fins de loisirs ou de production.
Ainsi, on peut relever les activit�s suivantes, par ordre croissant d’impact sur le milieu naturel :

- Abandon (enfrichement, d�prise) ;
- Entretien (fauche ou p�turage r�alis�s par le propri�taire ou confi�e � un exploitant) ;
- Cr�ation de pi�ces d’eau aux abords souvent artificialis�s ;
- Affectation en jardin de d�tente et/ou d’ornement et/ou de cultures potag�res ;
- D�p�ts divers (v�g�taux, fumier, remblais de terre, mat�riaux de construction, mat�riel agricole 

abandonn�) ;
- P�turage �quin quasi permanent, souvent avec abri ;
- Installations d’�quipements durables ou non (abris, voire r�sidences secondaires – secteur du 

Rothbach).
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3.2.5 La gestion de l’eau

3.2.5.1 Pr�l�vements / effluents

3.2.5.1.1 Pr�l�vements

3.2.5.1.1.1 Captages d’eau potable

La ZSC n’est concern�e par aucun p�rim�tre de captage d’eau potable.

3.2.5.1.1.2 Prises d’eau

Type d’ouvrage Usage Commune Propri�taire Gestionnaire
Irrigation Biblisheim M. KEMNER

Ancien moulin Betschdorf M. VON JAN
Ancien moulin Betschdorf M. FIEGLE

Etang Betschdorf Betschdorf AAPPMA
Ancien moulin Betschdorf M. MILLEMAN
Ancien moulin Betschdorf M. EYER

D�rivation

Ancien moulin Betschdorf M. BRUCKNER
(Donn�es issues du  SAGEECE Sauer)

3.2.5.1.2 Effluents

Les principaux effluents impactant la Sauer sur le tron�on concern� par la ZSC consistent en rejets de 
stations d’�puration (sources : SAGEECE Sauer).

Type d’ouvrage Commune Propri�taire Gestionnaire
Station d’�puration Gunstett CC Vall�e de la Sauer SDEA
Station d’�puration Surbourg Surbourg SDEA
Station d’�puration Betschdorf Betschdorf SDEA

L’efficience des stations d’�puration de Woerth et de Walbourg est limit�e par l’apport d’un volume 
important d’eaux claires parasites.

Actuellement est en cours la r�alisation de l’�tude de zonage de l’assainissement collectif et non 
collectif, afin de finaliser le sch�ma d’assainissement d�finitif. Une nouvelle unit� d’�puration a �t� construite  
en 2005 pour traiter les effluents de Surbourg (1 200 �quivalents habitants), et la cr�ation d’une STEP 
intercommunale est en cours sur le territoire de la commune de Gunstett pour �purer les eaux us�es de 14 
communes.

La station d’�puration de Betschdorf (4 900 �quivalents habitants) est nettement sous-dimensionn�e ; 
elle re�oit une grande proportion d’eaux claires et des rejets vers le milieu naturel sont r�guli�rement r�alis�s car 
les d�bits d’eaux us�es sont sup�rieurs � ceux pouvant �tre admis.

3.2.5.2 La p�che

3.2.5.2.1 L’exercice de la p�che

Un cahier des clauses g�n�rales approuv� par le Pr�fet d�termine les modes de gestion de la p�che.
L’exercice du droit de p�che est �galement pr�cis� par des clauses particuli�res � respecter, �dict�es 

pour chaque lot. Ainsi sont notamment r�glement�s l’alevinage (autorisation), l’acc�s au lot, les travaux 
d’entretien des berges.

Une Commission quadripartite r�unit les AAPPMA de Betschdorf, Haguenau, Surbourg et 
Soufflenheim. La r�ciprocit� est de mise sur les berges des cours d’eau, les �tangs �tant exclus.
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Ce partenariat entre les quatre AAPPMA a notamment conduit � l’�laboration d’un � Plan 
d’empoissonnement et d’alevinage � sur 5 ans, avalis� par la F�d�ration D�partementale et financ� enti�rement 
par les moyens des associations.

3.2.5.2.2 Entretien des berges

Il est souvent r�alis� par les membres des AAPPMA, conform�ment au cahier des clauses en vigueur, et 
en concertation avec les propri�taires.

Deux kilom�tres de berges ont fait l’objet de d�gagements localis�s entre la RD 263 et le Moulin de 
Schwabwiller, lors de la mise en place d’un parcours de p�che � la mouche.

L’enl�vement des emb�cles n’est pas syst�matiquement recherch�, surtout en milieu ouvert artificialis�. 
Au sein du massif forestier, les emb�cles importantes ont parfois �t� retir�es (Fc Betschdorf jusqu’aux parcelles 
138-137).

3.2.5.2.3 Gestion et production

L’activit� piscicole sur le site consiste en :

- La p�che de petites esp�ces (goujons) destin�es � la p�che d’esp�ces de plus grand calibre dans 
le Rhin ;

- L’alevinage de souches sauvages ;
- L’empoissonnement surdensitaire, essentiellement de truite.

Il n’y a pas de pisciculture dans la Zone Sp�ciale de Conservation.

Deux �tang de p�che sont situ�s � proximit� de la ZSC, � Surbourg et � Betschdorf.

L’Etang de P�che du Nonnenhof a �t� inclus dans la ZSC en 2007.
Il est g�r� par l’AAPPMA de Haguenau, qui le r�serve uniquement pour les concours de p�che et les 

manifestations de l'association, ax�s sur la p�che de truites, carpes, tanches, gardons, perches et brochets.
D'une superficie d'environ 1 ha, il est aliment� par des sources. Ont �t� am�nag�s buvette, abri et bloc 

de sanitaires. 
Lors des concours ou autres manifestations (de mars � octobre) sont pr�alablement introduites des 

populations essentiellement de truites et, en d�but de saison, �galement des carpes et des esturgeons.

(sources : site AAPPMA Haguenau)

L’h�t�rog�n�it� et le faible nombre de lots rendent le prix de location des p�ches sur le secteur non 
significatif (€/km/an).

En termes financiers, l’activit� piscicole repr�sente environ 2 % du total des activit�s cyn�g�tiques et 
piscicoles sur le massif forestier de Haguenau.

3.2.5.2.3.1 Introduction de poissons

Empoissonnement

En fonction de tron�ons (vitesse d’�coulement) :

Esp�ces Date
Truites fario 15 mars � fin juin

Truites arc-en-ciel 15 mars � fin juin
Gardons/Perches Octobre-novembre

Brochetons Juin

Les poissons proviennent notamment de la pisciculture agr��e Albecker, sise � Goersdorf.
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Le peuplement de Brochet semble d’un niveau � correct � ; des zones ouvertes inondables et inond�es 
(fray�res) contribueraient � la pr�servation de la dynamique naturelle de la population et permettrait 
d’abandonner les empoissonnements.

Alevinage

Sont introduits en avril :
- des truitelles de 7-10 cm dans le Halbmuhlbach ;
- des truitelles de 3-4 cm issues de la pisciculture f�d�rale (5 000 � 10 000), dans le Halbmuhlbach, 

l’Eschengraben, le Sandlachgraben ainsi q’un cours d’eau entre Betschdorf et Koenigsbruck ;
- des œufs de truitelles fario, par le biais de bo�tes Vibert d�pos�es sur des bancs de gravier.

3.2.5.2.3.2 Apports de compl�ments alimentaires

Du ma�s et de l’orge �bouillant�s sont apport�s aux poissons pr�sents dans l’�tang de p�che de 
Betschdorf en hiver.

3.2.5.2.4 Indicateurs de suivi

Il n’y a pas de suivi r�gulier des prises par remplissage de carnets de p�che. Certaines p�ches 
�lectriques r�alis�es par le Conseil Sup�rieur de la P�che (ONEMA) permettent une approche globale des 
peuplements.

3.2.5.3 Travaux sur les berges de la Sauer
Des interventions de diverses natures sont r�alis�es sur les berges de la Sauer, et ce, en diff�rentes 

localisations � l’int�rieur de la ZSC. De l’amont vers l’aval :

Commune Date Nature des travaux Intervenant
2001 Curage et enl�vement 

d’emb�cles
SI Curage et rectification de la 

SauerBiblisheim
Enrochements

Surbourg Entretien pont
2000 Enl�vement d’emb�cles

Nettoyage AAPPMABetschdorf
Entretien pont

Source : SAGEECE.

3.2.6 Le Minist�re de la D�fense

3.2.6.1 Fonctionnement du camp d’Oberhoffen (susceptible d’�voluer avec la 
cr�ation de la base de d�fense Strasbourg-Haguenau)

3.2.6.1.1 Organisation

Le camp d’Oberhoffen pr�sente la particularit� d’�tre un terrain d’exercices de taille limit�e servant en 
priorit� d’espace d’entra�nement aux unit�s de la garnison de Haguenau. Cependant, compte tenu de son int�r�t 
pour l’instruction, le commandant d’armes par l'interm�diaire du bureau de garnison peut autoriser son 
utilisation aux unit�s ext�rieures � la place. 
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Le bureau de garnison est charg� de la mise en œuvre du camp (entretien zones de manœuvre, bivouacs, 
champs de tirs, …) et de la r�partition des prestations d’entra�nement (tir, manœuvre, bivouac, …). Pour mener � 
bien cette mission, le bureau de garnison est autonome. 

Le camp se distingue par les missions suivantes :

- Assurer, en liaison avec les unit�s de la garnison, une programmation r�aliste, prenant en compte la 
capacit� d’accueil maximale instantan�e.

- Garantir la mise � disposition des infrastructures  d’entra�nement aux unit�s en manœuvre.
- S’assurer une pr�sence suivie sur le terrain, un respect de la r�glementation et des prescriptions 

sp�cifiques au camp par les unit�s en s�jour.
- Proposer � l’EM RTNE les projets d’am�liorations et de valorisations possibles des installations 

d’entra�nement du camp, sous couvert du commandant d’armes. 

Dans le cadre de sa mission � camp �, le 2�me RH, point d’application des efforts de la garnison assure le 
soutien. Il op�re : 

- sous la direction g�n�rale de l’EM RT NE, 
- dans le respect des directives op�rationnelles des grands commandements quant � la nature des 

prestations (politique AZUR, prise en compte des trois fondamentaux : sport, tirs et aguerrissement, MCO des 
modules, etc.) 

Les r�gles de fonctionnement du camp font l’objet d’un document officiel, valid� par le commandement 
r�gional, appel� � guide de l’usager �. 

3.2.6.1.2 Mission g�n�rale

Sous le contr�le du commandement r�gional, assurer en permanence un ensemble de prestations d’aide 
� l’entra�nement, aux profits des r�giments de la garnison.

3.2.6.1.3 Fonctionnement

Le camp fonctionne comme un bureau ouvert sur l’ext�rieur de la garnison. Il est soutenu par les 
services communs du r�giment de soutien et dispose d’une cellule sp�cifique, comme d�crit dans le sch�ma ci-
dessous.

Bureau de garnison
Plac� sous les ordres du major de garnison, il assure la coordination des diff�rentes cellules qui lui sont 

rattach�es dont la section tirs-camp.

Section tirs-camp
Point de passage OBLIGATOIRE et gestionnaire du camp, la STC est le centre de conduite des tirs 

r�els et des exercices sur le terrain. Plac� sous les ordres du major de garnison, elle est dirig�e par un sous-
officier sup�rieur. Au contact permanent des d�tachements dont elle assure le soutien, elle accueille et donne des 
consignes aux directeurs de tirs, organise les perceptions des cibles et des moyens sp�cifiques.et g�re le 
d�roulement des tirs.

Elle surveille, sur le terrain, l’emploi des zones et des installations de tir par les usagers. Elle assure le 
� recueil / s�curit� � pour les activit�s majeures, la surveillance syst�matique du camp d’Oberhoffen et 
coordonne les demandes de travaux. Dans le cadre de l’�volution de la garnison qui sera rattach�e � la future 
base de d�fense de Strasbourg, elle pourrait �tre amen�e � effectuer le contr�le des travaux d’entretien du camp 
externalis�s.

Bureau de garnison Section tirs - camp
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3.2.6.2 Activit�s (susceptible d’�voluer avec la cr�ation de la base de d�fense 
Strasbourg-Haguenau)

3.2.6.2.1 Capacit�s

Camp de proximit� des r�giments de la garnison de Haguenau, situ� dans un cadre agr�able et prot�g�, 
le camp d’Oberhoffen offre des capacit�s d’entra�nement parfaitement adapt�es. Le terrain militaire permet de 
mettre � la disposition des utilisateurs :

Des installations de tir
- cinq champs de tir aux armes d’infanterie, du PA au canon de 20 mm (CT)
- un champ de tir grenade � main (GM)
- un champ de tir grenade � fusil d’exercice (GF)
- un champ de tir LRAC de 89 mm (LR)
- un stand lourd de type B6 (situ� dans le quartier ESTIENNE) (STL)

Des zones d’exercices et de bivouac
- deux zones de bivouac (B1 – B2)
- trois zones d’exercice (combat infanterie)
- un check-point (entra�nement MICAT)
- deux pistes d’entra�nement au pilotage des blind�s et � la conduite en tout terrain

Des circuits d’entra�nement physique
- un parcours de sant� (2,2 km)
- divers circuits de parcours naturels balis�s

3.2.6.2.2 R�gime des tirs

La r�glementation nationale de s�curit� classe le camp d’Oberhoffen comme � champ de tir non 
permanent �. Pendant les cr�neaux de tirs, son acc�s est r�glement� et soumis � autorisation du commandement 
local. Les jours non utilis�s facilitent la r�alisation des grands travaux.

Cr�neaux de tirs (toute l’ann�e) :
Tirs de jour : mardi, mercredi et samedi de 8H00 � 11H30 et de 13H00 � 16H00.
Tirs de nuit : nuit du mardi au mercredi du coucher du soleil � 4H00

En dehors de ces cr�neaux, le camp d’Oberhoffen est toute l’ann�e le si�ge d’activit�s 
d’entra�nement ou d’entretien.

3.2.6.2.3 Conditions d’acc�s – circulation

Conditions d’acc�s au camp
Les t�moignages historiques montrent que le camp d’Oberhoffen pr�sente un risque de pollution 

pyrotechnique important. Malgr� les pr�cautions prises, dans le cas de la d�couverte d’un engin pyrotechnique, 
les consignes suivantes seront appliqu�es :

- ne toucher et ne r�cup�rer aucun objet ou munition ancienne ou moderne,
- rep�rer la position de l’objet suspect et rendre compte � la section tirs-camp. 

Dans un souci de s�curit� des personnes, les travaux en profondeur ne sont pas autoris�s. Les travaux en 
surface peuvent �tre tol�r�s sous r�serve que la zone concern�e ait fait l’objet d’une reconnaissance visuelle 
pr�alable par la section tirs-camp.

Toujours dans un souci de s�curit�, les acc�s aux buttes de tirs et r�ceptacles sont interdits.
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Par ailleurs, l’acc�s au camp et tous les travaux sur les zones NATURA 2000 sont soumis � une 
autorisation du commandement r�gional. Dans ce cadre, une demande d’autorisation d’occupation temporaire 
(AOT) devra �tre transmise � l’adresse suivante :

Etat-major de la r�gion terre Nord-est
Bureau stationnement infrastructure

1, boulevard Cl�menceau
BP 30001

57044 METZ Cedex 1

Une AOT unique et globale pourra �tre d�livr�e � l’op�rateur � la condition qu’il fournisse un calendrier 
pr�visionnel sur une dur�e de 6 mois � un an indiquant les noms des personnes appel�es � intervenir sur le site et 
les actions men�es. Des AOT pourront �tre �galement accord�es ponctuellement, en tant que de besoin. 

Les dates d’acc�s et les modalit�s pratiques seront d�finies directement avec le bureau de garnison en 
fonction du zonage concern�. Toute visite sur le camp sera pr�c�d�e et suivie d’un contact avec le bureau de 
garnison.

Panneaux d’interdiction d’acc�s
Le p�rim�tre du camp est mat�rialis� par des panneaux d’interdiction d’acc�s qui pr�cisent les jours et 

les heures des tirs. Apr�s accord de la cellule tirs-manœuvre, les acc�s se font uniquement par le portail ouest 
(CD 99), le portail sud (nord quartier Estienne) et les 8 barri�res. Les cl�s de ces diff�rents acc�s sont d�tenues 
par le service g�n�ral du camp.

Champs de tirs
Les acc�s aux champs de tir CT 1, CT 2, CT 3, CT 4, CT 5 et GM 1 se font par le portail situ� sur la 

route longeant le camp � l’Ouest et donnant acc�s � l’ancien d�p�t de munitions (acc�s n�1).

Les acc�s aux champs de tir GP 1 et LR 1 doivent se faire par le CD 99 puis par la piste, rev�tue 
d’enrob�, situ�e � l’Est du bois RAPP (acc�s n�2).

Des barri�res plac�es � toutes les autres entr�es du camp sont maintenues ferm�es.  L’ouverture en est 
demand�e au bureau de garnison. La clef est � percevoir � la section tirs-camp.

Terrains d’exercices
Le seul acc�s pouvant �tre ouvert 24/24 heures aux troupes en exercice ou en manœuvre est situ� sur le 

CD 99 (acc�s n�2) : la cl� est � percevoir � la section tirs-camp.
Quartier ESTIENNE :
Acc�s principal au Sud-Ouest du camp par le CD 99 ouvert 24 heures sur 24.
Acc�s par le portail situ� sur la route longeant la limite Ouest du camp, cette porte est ouverte sur ordre, 

elle est utilis�e pour les colonnes de v�hicules et les blind�s.

Circulation sur le terrain d’exercices :
En dehors des heures de service, des p�riodes d’exercices ou de manœuvres, des s�ances de sport 

programm�es, le terrain militaire est interdit aux personnes non munies d’autorisations d�livr�es par l’EM RTNE 
ou le commandant d’armes (bureau de garnison). Les v�hicules civils non autoris�s ne peuvent pas circuler et 
stationner sur le terrain militaire.
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Gabarit de s�curit� des champs de tir

3.2.6.2.4 Fr�quentation

Le camp d’Oberhoffen poss�de une situation g�ographique favorable aux r�giments de la r�gion Terre 
Nord-Est stationn�s en Alsace, en Moselle et en Allemagne. Chaque ann�e, avec les formations de la garnison, 
on comptabilise environ 15 r�giments et organismes qui utilisent le camp. Le camp est aussi engag� dans l’inter-
armisation et re�oit aussi bien l’arm�e de l’air, la gendarmerie que des d�tachements des autres minist�res avec
une fr�quentation croissante. 

CT1

CT2

CT3
CT4

CT5

Installations de tirs - acc�s

GM1 GP01
LR1

B6

barri�res

portails Limite de s�curit� des tirs
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Utilisation moyenne des installations d'instruction du camp d'Oberhoffen et du stand de tir lourd 
B6 du quartier Estienne.

Zones de manœuvre
16 jours par mois et par zone

Bivouac : (capacit� 1UE par bivouac)
B1 : 5 jours par mois  (attente d’homologation de 2 points feux)
B2 : 16 jours par mois

Champs de tir ext�rieurs du camp
Tir de jour (mardi, mercredi et samedi) : 4 champs de tir / � journ�e - (= 8 champs de tir /jour)
Tir de nuit : 5 par mois
Tir du samedi : 12 par an  (r�servistes)

Stand Lourd B6 
Utilisation : 5 jours / semaine
Tir du samedi : 10 fois / an dont 6 fois au 1er trimestre de chaque ann�e. 
Tir de nuit : 20 fois par an

Niveau instruit
70% niveau section – 30% niveau unit� �l�mentaire

Parcours sportifs
Les 4 circuits de course a pied (4, 6, 8 et 10 km) et le parcours de sant�, situ�s �galement sur le camp 

d'Oberhoffen sont utilis�s r�guli�rement par le personnel des formations stationn�es dans le quartier Estienne 
(E.M. brigade de renseignement, 2�me RH, 54e RT, 28�me GG et occasionnellement par les unit�s en s�jour de 4 � 
10 jours).

Pistes de calibrage
Deux pistes de calibrage, l'une pour les LRM l'autre pour les radars COBRA �taient utilis�es 

mensuellement. Depuis l’�t� 2009,  elles sont devenues des pistes d’entra�nement au pilotage des blind�s et � la 
conduite en tout terrain

Quartier colonel ANDRE (EX CIEC)
G�r�e par le bureau de garnison au profit des unit�s de l’arm�e de terre pour la pr�paration 

PROTERRE, des forces de l’ordre (Police, Gendarmerie) et du club sportif et artistique Estienne,  cette emprise 
fait l’objet d’autorisations d’occupation temporaire et de conventions avec ces organismes.

Terrain du  STIEFELHARDT (pointe triangulaire au Nord-Ouest du Camp)
R�guli�rement utilis� par la soci�t� hippique de Haguenau, il fait l’objet d’une convention.

3.2.6.2.5 Bilan 2009

Le camp d’Oberhoffen concerne tout d’abord le tir et le combat � dominante INFANTERIE. 
N�anmoins, ses capacit�s permettent une certaine polyvalence d’emploi :

PROTERRE (missions infanterie de base)
Destruction NEDEX
Mont�e en puissance de l’IST/C

Le bilan chiffr� de chaque cellule du camp pour 2009 est le suivant :

Cellule tirs-manœuvre
292.440 cart. de 5,56 mm
69.014 cart. de 9 mm
18.356 cart. de 7,62 mm
955 cart. de 7,5 mm
12.444 cart. de 12,7 mm
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3.400 cart. fusils � pompe
948 grenades � main

Cellule ciblerie
6000 sorties de cibles infanterie

Section pionniers (dissoute en 2009)
1,5 km de route
25 km de pistes carrossables
15 km de pistes de footing
2,2 km de parcours de sant�
450.000 m2 de coupe-feux
190 panneaux de tous types (dont 80 � zone dangereuse � et 50 � terrain militaire �)
3 zones de manœuvre
2 zones de bivouac
8 champs de tir
58 alv�oles ciblerie
2 fosses � cible

3.2.6.2.6 Avenir - projets 

En 2009, le 2�me RH est devenu l’utilisateur privil�gi� du camp d’Oberhoffen.

A l’�t� 2010, sur le quartier Estienne, l’�tat-major de la brigade de renseignement s’installe dans les 
locaux de celui de la brigade d’artillerie. Il est rejoint par le 28�me GG et le GRI. 

A l’horizon 2011, avec la cr�ation de la future base de d�fense de Strasbourg-Haguenau, le camp 
d’Oberhoffen aura vocation � devenir un espace collectif d’instruction (ECI n� 4 Haguenau) de niveau 1, d�di� � 
l’instruction et � l’entra�nement de la section (40 hommes). On peut estimer �  3 le nombre de sections qui 
pourront �voluer en permanence sur le terrain, soit 120 hommes.

Les formations abonn�es pour l’utilisation de ces infrastructures de tirs et de manœuvre seront les 
formations de la garnison (2�me RH, 54�me RT, 28�me GG, �tat-major de la BRENS) et les formations stationn�es 
sur Strasbourg.

Malgr� l’intensification de l’utilisation des champs de tir et des zones de manœuvre, les zones 
NATURA 2000 devraient pouvoir �tre pr�serv�es. 

En conclusion, si les orientations se pr�cisent, le camp d’Oberhoffen verra : 

- la mise en place d’une nouvelle gestion avec la d�signation d’une formation comme point 
d’application des efforts (PAE) gestionnaire des installations d’exercice de l’ECI,   

- l’amplification de ses activit�s,
- la mise aux normes IST/C (instruction sur le tir au combat) des installations de tir qui seront 

conserv�es.

3.2.7 La protection du milieu naturel
L’activit� de protection de la nature comprend plusieurs types d’actions : interventions des associations 

pour la prise en compte du milieu naturel dans les projets d’am�nagement du territoire (cr�ation 
d’infrastructures, de zones urbaines), gestion des milieux (Conservatoire des Sites Alsaciens), mise en œuvre de 
pratiques respectueuses des �cosyst�mes (gestions foresti�re, cyn�g�tique, piscicole), mise en place de zonages � 
statuts r�glementaires sp�cifiques (R�serves naturelles, Arr�t�s de Protection de Biotope …)

Dans le domaine forestier, la fonction de protection a pris de plus en plus d’importance ces dix
derni�res ann�es, avec l’�mergence de s�ries de protection, mais aussi gr�ce � l’�volution des techniques 
sylvicoles r�gionales, communes aux for�ts publiques et priv�es.

La ZSC est concern�e par :
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- La s�rie de protection de la for�t communale de Hatten motiv�e par la pr�sence d’une aulnaie � 
niv�ole de printemps, instaur�e en 1989 ;

- La r�serve biologique de la For�t Indivise de Haguenau concernant pour partie les parcelles 1157 et 
1209 (secteur de l’Eberbach-Schwarzlach), 236 � 239 (secteur de la Donau).

Les for�ts ayant fait l’objet de la r�vision simplifi�e d’am�nagement suite � la temp�te de d�cembre 
1999 sont en mesure de b�n�ficier de pr�conisations visant � pr�server voire am�liorer la biodiversit� dans le 
massif, pr�conisations �tablies dans le cadre du LIFE � Restauration et conservation des habitats de la For�t de 
Haguenau � (1998-2003). Les mesures fondamentales sont la mise en œuvre de la futaie irr�guli�re et 
l’implantation d’�lots de vieillissement.

Les statuts r�glementaires de protection sont abord�s au chapitre Programmes collectifs et interventions 
publiques.

3.2.8 Les activit�s d’extraction
La Zone de Protection Sp�ciale est concern�e indirectement par les activit�s d’extraction de la gravi�re 

de Rountzenheim-Sessenheim, � proximit� de la R�serve Naturelle R�gionale de Sessenheim. Il s’agit d’une 
carri�re en activit�, dont la surface gravi�rable est port�e � 98 hectares dans le cadre de la Zone d’Exploitation et 
de R�am�nagement Coordonn�s (ZERC n�1, secteur de Haguenau).

L'ouverture de cette carri�re est ancienne (avant 1970). Elle est exploit�e par la Soci�t� Gravi�re du 
Rhin, dont le si�ge est situ� � Sessenheim.

Les activit�s consistent en l’exploitation de sables et de graviers en eau. Ces mat�riaux font l’objet de 
transformations sur place : broyage, concassage, tamisage et nettoyage.

Elle a fait l'objet d'une nouvelle autorisation en date du 15 f�vrier 2005 (renouvellement et extension sur 
8,25 hectares au sud-est.).

La production moyenne annuelle est de 450 000 tonnes.

3.2.9 Les activit�s industrielles
Certaines activit�s peuvent avoir des effets, directs ou indirects, sur les habitats et les esp�ces h�berg�s 

par la Zone Sp�ciale de Conservation.
On peut citer des impacts au niveau sonore, atmosph�rique, mais aussi et surtout au niveau aquatique

(effluents).
Les installations class�es font l’objet de contr�les sp�cifiques par la DRIRE.

Les  remblais d’origine vari�e (gravats, mat�riaux de construction et de d�molition, anciens rev�tements 
routiers, …) apport�s par des entreprises de travaux publics dans la carri�re de Schweighouse-sur-Moder, dans le 
secteur de Hutmatt, sont pr�judiciables � la qualit� des eaux et par cons�quent aux esp�ces inf�od�es aux zones 
humides. 

3.2.10 Activit�s de d�veloppement du territoire
L’Association pour le D�veloppement de l’Alsace du Nord (ADEAN) initie des projets de 

d�veloppement recouvrant plusieurs domaines, notamment �conomique, touristique et environnemental ; la 
plupart dans le cadre de la Charte de Territoire.

Peu de ces nombreux projets impactent sur le site, mais l’on peut citer :

L’�laboration d’une Charte Foresti�re de Territoire (voir au chapitre 3 Programmes collectifs et 
interventions publiques) ;

Les initiatives en faveur du bois-�nergie ;
La promotion du cyclotourisme ;
La valorisation des vergers.
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3.2.11 Activit�s de loisirs

3.2.11.1 Culture et tourisme
L’Office du Tourisme de Haguenau, cr�� en 1991, centralise les activit�s sur les territoires du � Pays de 

Haguenau et de l’Alsace du Nord �.
La Sauer a autrefois permis l’installation de moulins et de lavoirs. Certains subsistent et contribuent au 

patrimoine culturel local. 
Les poteries de Betschdorf repr�sentent un point focal pour les touristes pr�sents dans la r�gion de 

Haguenau.

3.2.11.2 Sports
Il existe peu de parcours cibl�s pour l’activit� sportive (VTT, �quitation) sur la ZSC. Dans le secteur de 

Riedelsmatt (Mertzwiller), un parcours de sant� a �t� implant� en 2003. Faisant partie d’un r�seau d’�quipements 
de loisirs, qui cloisonne un complexe de prairies maigres de fauche, il est, du fait de la proximit� de 
l’agglom�ration, bien fr�quent�.

Les secteurs sont susceptibles d’�tre occasionnellement parcourus par des circuits, lors de 
manifestations sportives ponctuelles (marche, cyclisme).

L’ADEAN a propos� des itin�raires dans le cadre de l’�laboration d’une carte de d�couverte 
cyclotouristique : ils englobent des parcours cyclables d�j� existants et balis�s ou des routes d�partementales � 
faible trafic (notamment  pour les parcours qui concernent les environs de Haguenau). Ces itin�raires jouxtent ou 
traversent par endroit la ZSC : secteurs de la Hohwarth, de Bruchmuhle, Heuscheuer, Sauer aval, Leutenheim et 
Forstfeld. Ce sont des voies � faible trafic ou � circulation restreinte (for�t).

Concernant le massif forestier, le site du Gros Ch�ne, en For�t Indivise de Haguenau, hors ZSC, draine 
la majeure partie des activit�s organis�es de loisirs et de sensibilisation du public au milieu forestier.

3.2.12 Les collectivit�s locales
Les collectivit�s locales interviennent sur le site de la ZSC, notamment au travers de la gestion des

terrains communaux.
Ainsi, la Ville de Haguenau, qui d�tient une quinzaine d’hectares de prairies dans le secteur Haguenau 

Nord, peut directement agir sur la pr�servation du site, via les modalit�s de d�l�gation de l’entretien.
Sur d’autres secteurs, des terrains communaux ont fait l’objet de remblais (gravats), en marge de 

travaux d’infrastructures routi�res ou, plus globalement, ont fait l’objet d’am�nagements paysagers (plantations), 
conduisant � une artificialisation de milieux initialement int�ressants sur le plan �cologique.

3.2.13 Infrastructures
Les diff�rents secteurs de la ZSC sont localis�s entre plusieurs axes routiers, dont les plus importants 

sont, d’Ouest en Est :

- RN 62 : Haguenau-Niederbronn : 15 000 v�hicules/jour ; engorgement consid�r� par la charte 
intercommunale de la CDC du Pays de Nierderbronn-les-Bains comme �tant un frein 
au d�veloppement du secteur ;

- RD 27 : Haguenau-Eschbach : 8 800 v�hicules/jour ;
- RD 263 : Haguenau-Wissembourg, coupant le secteur ZSC de Eberbach-Schwarzlach en deux : 13 900 

v�hicules par jour en 2002 � hauteur de Walbourg ;
- RN 63 : Haguenau-Soufflenheim : 7 500 v�hicules/jour.
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3.3 Programmes collectifs et interventions publiques

3.3.1 Territoriaux

3.3.1.1 Sch�ma d’am�nagement transfrontalier de l’espace REGIO PAMINA
L’Alsace du Nord, repr�sent�e par les arrondissements de Haguenau, Wissembourg et Saverne, forme 

avec le Palatinat du Sud et le Mittlerer Oberrhein allemands l’espace Regio Pamina. L’objectif est de r�aliser un 
projet de sch�ma commun d’am�nagement du territoire.

3.3.1.2 Sch�mas de Coh�rence Territoriale
La ZSC Le Massif Forestier de Haguenau est concern�e par deux Sch�mas de Coh�rence Territoriale 

(SCOT) :

3.3.1.2.1 Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Alsace du Nord

Le p�rim�tre a �t� arr�t� aux � territoires de d�bat � de Haguenau, Niederbronn-Moder, Sauer-
Pechelbronn, Soultzerland, Hattgau, Wissembourg, et Bischwiller (janvier 2003).

Le syndicat mixte a �t� constitu� par arr�t� pr�fectoral en date du 17 d�cembre 2003.
Ont �t� �labor�s des diagnostics initiaux notamment en terme de milieu naturel, ainsi que des 

propositions d’enjeux � l’�chelle du territoire.
A �t� particuli�rement relev�e l’importance de la pr�servation des for�ts alluviales, des prairies relevant 

du 6510 et des m�gaphorbiaies.

La d�clinaison de la Trame Verte r�gionale (voir plus loin) � l’�chelle du SCOT AN est un outil 
privil�gi� pour la prise en compte et la pr�servation des espaces naturels et des esp�ces.

Le Massif Forestier de Haguenau a �t� consid�r� comme � noyau central � des r�seaux �cologiques. Il a 
�t� jug� moyennement vuln�rable (niveau 3 sur 4), essentiellement du fait des pressions d’extensions urbaines et 
de l am�nagement de la RD 28.

L’urbanisation a �t� estim�e possible, sous r�serve de : 
Maintenir des corridors longitudinaux aux cours d’eau ;
Conserver un environnement de qualit� aux abords des plans d’eau ;
Pr�server les zones patrimoniales ainsi que des zones tampon, voire � restaurer.
Quant aux r�servoirs (prairies de plus de 2 hectares d’un seul tenant, vergers traditionnels – 5 hectares, 

for�ts – 25 hectares), il est pr�conis� :
De pr�server au maximum les vergers, surtout de grande taille ;
D’accepter l’urbanisation de prairies m�sophiles sous conditions de compensation ;
De conserver un corridor minimum de 50 m�tres longitudinalement sur au moins une des berges 

des cours d’eau.
Les relais concern�s par la ZSC sont essentiellement ceux li�s � la circulation des batraciens pionniers. 

Le maintien de leur fonctionnalit� passe par :
La conservation d’une micro-trame verte (milieux agricoles et urbains) ;
La � transparence � des infrastructures routi�res aux flux biologiques (ouvrages de franchissement).

A �t� �galement not�e l’importance de la connexion entre les ensembles fonctionnels du massif forestier 
de Haguenau et les milieux naturels du nord de la Ville de Haguenau, dont fait partie le Camp Militaire de 
Haguenau-Oberhoffen ; plus sp�cifiquement au titre de la pr�servation des populations d’amphibiens pionniers.

Une phase de consultations administratives et d’enqu�te publique se d�roule en 2008, en vue de 
l’approbation du SCoTAN � la fin de l’ann�e 2008 ou au d�but de l’ann�e 2009.
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3.3.1.2.2 Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale de la Bande Rh�nane Nord

Le p�rim�tre a �t� arr�t� aux territoires de Lauter, Seltz et de la Bande Rh�nane.
Le Sch�ma Directeur de la Bande Rh�nane Nord a �t� approuv� le 19 novembre 2001.

3.3.1.3 Chartes intercommunales

3.3.1.3.1 Territoire de Haguenau

La CDC de Haguenau et la CDC du Carrefour des Trois Croix (Berstheim, Hochstett, Wahlenheim, 
Wittersheim) ont �labor� ensemble une charte intercommunale de d�veloppement et d’am�nagement.

Le programme pluri-annuel s’appuie sur trois axes :
 Renforcer le poids et le rayonnement de Haguenau au sein de l’espace r�gional ;
 Optimiser les relations fonctionnelles entre Haguenau et les communes p�riurbaines dans le cadre de 

l’am�nagement du territoire ;
 Maintenir la qualit� du cadre de vie.

3.3.1.3.2 Territoire de Niederbronn-Moder

La CDC du Pays de Niederbronn-les-Bains dispose d’une charte intercommunale de d�veloppement 
pour la p�riode 2001-2006. Elle comporte trois axes de d�veloppement :
 Pr�server, valoriser les ressources naturelles et patrimoniales, et renforcer la vocation touristique du 

territoire ;
 Favoriser l’emploi en diversifiant le tissu �conomique local ;
 Renforcer et mieux coordonner les services locaux � la population et am�liorer l’infrastructure culturelle et 

�ducative.
Elle programme la mise en œuvre de sch�mas de gestion des zones de protection des milieux 

naturels (Natura 2000) ainsi que la participation � un programme de revalorisation des vergers et des 
actions p�dagogiques d’�ducation � l’environnement.

3.3.1.3.3 Territoire de Sauer-Pechelbronn

Les CDC de Pechelbronn et de la Vall�e de la Sauer ont sign� une charte intercommunale (2001-2006) 
ayant pour priorit� de :
 Stimuler le d�veloppement  �conomique et r�sidentiel ;
 Renforcer l’attractivit� gr�ce notamment au tourisme.

3.3.1.3.4 Territoire de la Bande Rh�nane

Les CDC de l’Uffried et Rhin-Moder ont sign� une charte intercommunale ax�e sur :
 Le renforcement de la vitalit� �conomique du territoire ;
 Le d�veloppement de services de qualit� � la population ;
 L’am�lioration et la valorisation du cadre de vie.

La CDC de l’Espace Rh�nan a sign� une charte ayant pour objectifs de :
 D�velopper une offre territoriale de qualit� ;
 Renforcer la vitalit� �conomique ;
 Valoriser le cadre de vie et le paysage ;
 D�velopper une solidarit� intercommunale forte.

3.3.1.3.5 Territoire de Bischwiller

La charte intercommunale de la CDC de Bischwiller est en cours de r�alisation.
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3.3.1.3.6 Territoire du Soultzerland

La charte intercommunale de la CDC du Soultzerland est en phase d’aboutissement.

3.3.1.3.7 Territoire de Hattgau 

La charte de d�veloppement de la Communaut� de Communes du Hattgau a �t� valid�e par la 
Commission Permanente du Conseil G�n�ral en novembre 2003. Elle s’articule autour des axes suivants :

 D�veloppement du tourisme ;
 D�veloppement �conomique ;
 Emergence d’une politique de l’habitat ;
 Am�lioration des services � la population.

3.3.1.4 La R�gion Alsace
(Donn�es tir�es du site internet de la R�gion Alsace)

La R�gion Alsace met en œuvre un projet pour la constitution d’une Trame Verte en plaine d’Alsace 
[contrat de Plan 2000-2006]. Son ambition est de remettre en place des liaisons entre les milieux naturels, afin de 
r�tablir leur fonctionnalit� et de recr�er des espaces paysagers attractifs, notamment en p�riph�rie des zones 
b�ties et des zones d’activit�.

Cet objectif, bas� sur le long terme, r�pond pleinement � la strat�gie paneurop�enne pour le 
d�veloppement de la diversit� biologique et paysag�re du Conseil de l’Europe et aux objectifs de la convention 
mondiale de Rio sur la biodiversit� (1992).

Il importe de mettre en oeuvre des solutions qui s’inscrivent dans une logique de d�veloppement 
durable et qui concilient le d�veloppement �conomique avec le maintien de la biodiversit�, le cadre de vie des 
citoyens et la forte demande sociale pour des espaces naturels de qualit�. La cr�ation de liaisons entre les milieux 
naturels sauvegard�s permettra d’obtenir un maillage sur l’ensemble de la r�gion et r�pondra � ces objectifs.

La restauration de la Trame Verte implique une action concert�e entre l’Etat, la R�gion, les 
D�partements, les communes et groupements de communes, les gestionnaires d’espaces, les agriculteurs, les 
associations, etc.

Une �tude de faisabilit� r�alis�e en 2002, au 1/250 000�me, a permis de d�finir un cadre de r�f�rence et 
d’identifier les connexions � reconstituer. Celles-ci repr�sentent 7 700 ha, soit 
5 % d’augmentation de la surface de la trame existante.

Sa mise en œuvre par la R�gion s’articule autour de trois axes :

L’int�gration de la Trame Verte dans les plans d’urbanisme et d’am�nagement du territoire.
Un programme d’information et d’animation sur le terrain est organis� par la R�gion en s’appuyant 
sur les structures des Pays et des Sch�mas de Coh�rence Territoriale, les Maisons de la Nature et de 
l’Environnement.

La prise en compte de la Trame Verte dans la r�alisation des infrastructures.
Des points de rupture de continuit�s naturelles apparaissent entre le projet de Trame Verte et les 
infrastructures de transport existantes ou � cr�er, qu’il s’agisse de routes ou de voies ferr�es. Des 
solutions techniques appropri�es sont propos�es : passages � faune, passages d�nivel�s, etc. Un 
plan d’action sera �labor� et n�goci�, infrastructure par infrastructure, en partenariat notamment 
avec les Directions de l’Equipement, les D�partements et R�seau Ferr� de France.

Le maintien de la Trame Verte existante et la densification du maillage.
Le champ d’action de la R�gion s’�tend sur l’ensemble de la plaine, le pi�mont viticole, le Sundgau 
et l’Alsace bossue.

Pour la r�alisation des nouvelles connexions destin�es � densifier le r�seau de la Trame Verte (cr�ation 
ou r�habilitation de liaisons �cologiques, pr�servation des vergers hautes-tiges, pr�-verdissement, etc.), 
l’intervention financi�re de la R�gion est tr�s incitative. Elle est modul�e en fonction de la localisation et du 
caract�re communal ou intercommunal du projet (jusqu’� 80 % d’aide). Priorit� est donn�e aux projets � enjeux 
prioritaires et con�us � une �chelle intercommunale. Sont susceptibles d’�tre financ�s des sch�mas locaux de 
trame verte, des pr�-verdissements de lotissements et de zones d’activit�s, la valorisation de vergers hautes-tiges, 
etc.

Afin d’assurer le maintien des noyaux centraux de la Trame Verte (espaces forestiers, zones humides, 
grands ensembles de vergers, etc.) dans un bon �tat de conservation, la R�gion poursuit sa politique de 
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pr�servation des espaces naturels remarquables : actions de ma�trise fonci�re, financement des plans de gestion 
et des travaux d’entretien des sites acquis.

3.3.1.5 Pays de l’Alsace du Nord

3.3.1.5.1 Contexte g�ographique et objectifs

Le Pays d’Alsace du Nord recouvre les � territoires � de Haguenau, Niederbronn-Moder (pour partie), 
Sauer-Pechelbronn, Wissembourg, Soultzerland, Hattgau, Lauter, Seltz, Bande Rh�nane, Bischwiller et 
Brumath.

Cinq objectifs ont �t� retenus:

 Maintenir le pouvoir d’attraction
 Consolider l’armature urbaine, en �quilibre avec Strasbourg et Karlsruhe
 D�velopper les axes transversaux
 Diversifier l’activit� �conomique dans une perspective de d�veloppement durable
 Ma�triser l’espace en m�nageant le patrimoine.

3.3.1.5.2 Prise en compte du milieu naturel

3.3.1.5.2.1 Diagnostic

Le diagnostic effectu� par l’ADEAN, pr�alablement � l’�laboration de la � Charte de d�veloppement du 
Pays de l’Alsace du Nord �, met en �vidence la d�gradation du milieu naturel : r�gression des surfaces non 
artificialis�es, progression des surfaces urbanis�es en l’absence d’approche globale et dans un contexte de 
croissance d�mographique soutenue, d�gradation de la trame verte et des vergers, qualit� des eaux moyenne… 
Le rapport mentionne une �tude du � sch�ma d’am�nagement � r�alis�e au niveau de PAMINA, selon laquelle 
peu d’outils de planification et de r�glementation des espaces naturels sont mis en œuvre sur le territoire, 
contrairement aux pratiques c�t� allemand.

Est �voqu� �galement un des atouts du territoire : la possibilit� de d�velopper des fili�res de produits 
agricoles sp�cifiques, tels les produits biologiques ou dits du � Terroir �.

3.3.1.5.2.2 Principales interactions avec le DOCOB

Axe strat�gique A.3.b. � Constituer une fili�re �nergie-bois en Alsace du Nord �
Axe strat�gique B.1.c. � D�velopper des fili�res de produits et les services touristiques pour�

d�velopper l’offre de produits touristiques en s’inscrivant dans les fili�res d�partementales : …, 
nature, …

Axe strat�gique D.1. � Etablir un suivi de l’�tat des ressources environnementales � ...
Axe strat�gique D.2. � Etre un acteur actif de la coop�ration transfrontali�re dans le domaine de 

l’observation des ressources environnementales �
Axe strat�gique D.3. � Porter des d�marches exp�rimentales dans les domaines contribuant � la 

protection de l’environnement et des espaces �
Vers une action collective d’optimisation de la gestion des espaces et de pr�servation du 

milieu paysager (par exemple pour la pr�servation des zones d’expansion des crues 
centenales de la Sauer) …

Soutenir le maintien d’une agriculture dynamique au service d’une gestion valoris�e des 
espaces (bonnes pratiques, labellisations …)

Axe strat�gique D.4. � Informer et sensibiliser pour faire �voluer les comportements pour une 
meilleure protection du cadre de vie �

3.3.1.5.3 Projet de charte foresti�re de territoire

Un projet de charte foresti�re de territoire est en cours d’�laboration, sous l’�gide de l’Association pour 
le D�veloppement Economique de l’Alsace du Nord (ADEAN).

Les informations suivantes ont �t� fournies en partie par l’Association.
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3.3.1.5.3.1 Fondements r�glementaires

La loi du 9 juillet 2001, dite � d’orientation sur la for�t �, accorde une part importante au 
d�veloppement d’une politique de gestion durable et multifonctionnelle de la for�t en proposant une approche 
territoriale par la mise en œuvre de charte foresti�re de territoire.

3.3.1.5.3.2 Enjeux de la d�marche

- La charte a vocation � structurer un projet d’am�nagement et de d�veloppement territorial pour une 
utilisation concert�e de la for�t par ses diff�rentes cat�gories d’utilisateurs,

- C’est une d�marche volontaire, contractuelle permettant de r�unir propri�taires, gestionnaires de la 
for�t, usagers, partenaires publics autour d’un ou plusieurs enjeux prioritaires,

- La d�marche repose sur l’�laboration d’un diagnostic, d’un document strat�gique et d’un plan 
d’actions pouvant donner ensuite lieu � la mise en place de conventions d’application. 

3.3.1.5.3.3 Th�mes et actions possibles

- valorisation touristique : itin�raires de randonn�es p�destres, �questres, cyclables…
- valorisation �conomique : d�veloppement de la fili�re bois-�nergie ...
- valorisation environnementale : suivis d’inventaires faune/flore, traitement des ordures et d�chets…
- valorisation �ducative et culturelle.

3.3.2 For�t

3.3.2.1 R�gime forestier
L’ensemble des for�ts des collectivit�s et de l’Etat b�n�ficie du r�gime forestier.
Ce statut implique, entre autres missions, une surveillance mise en oeuvre par l’Office National des 

For�ts, ainsi que l’�laboration et l’application d’un document de gestion, l’am�nagement forestier, qui 
r�glemente notamment les exploitations.

3.3.2.2 Directives et Sch�mas R�gionaux d’Am�nagement
Les derni�res Orientations R�gionales Foresti�res (ORF) ont �t� approuv�es le 25/08/1999. 
La Loi d’Orientation Foresti�re (09/07/2001) a instaur� les DRA (Directives R�gionales 

d’Am�nagement) et les SRA (Sch�mas R�gionaux d’Am�nagement), documents de cadrage, respectivement en 
for�ts domaniales et communales, qui se substituent aux anciennes Dilam Orlam.

Ils pr�cisent les objectifs de gestion durable et la politique r�gionale des for�ts publiques, en coh�rence 
avec  les Orientations R�gionales Foresti�res (ORF), et cadrent l’�laboration des am�nagements forestiers.

Leur r�daction par l’Office National des For�ts a d�but� en 2005 et a d�j� fait l'objet � ce stade d'une 
concertation avec les diff�rents partenaires et notamment pour ce qui concerne les SRA, avec l’Association des 
Maires des Communes Foresti�res d’Alsace. Par ailleurs, ces documents �tant soumis � analyse 
environnementale, un rapport environnemental a donc �t� �labor�. L'ensemble de ces  textes sera prochainement 
transmis au pr�fet de r�gion pour approbation. Celle ci interviendra en 2008 par arr�t� minist�riel apr�s 
consultation de la Commission R�gionale de la For�t et des Produits Forestiers (CRFPF) et une mise � 
disposition du public.

3.3.2.3 Aides � la production foresti�re
(Note actualis�e par B.Longechal, ONF Saverne)

La circulaire du Minist�re de l’Agriculture DERF/SDF/C2000-3021 du 18 Ao�t 2000 fixe les 
conditions de financement par le Minist�re de l’Agriculture des projets d’investissement forestier � objectif de 
production. Par ailleurs, l’Etat s’�tant engag� vis � vis de la Commission Europ�enne � ce qu’aucune 
intervention cofinanc�e par le FEOGA G ne conduise � une d�t�rioration des sites � prot�ger au titre du r�seau 
Natura 2000, les demandes de subvention concernant des op�rations d’investissement incompatibles avec les 
prescriptions du document d’objectifs, devront �tre rejet�es lors de leur instruction.

Cette circulaire minist�rielle renvoie � des d�clinaisons au niveau r�gional, pour la d�finition pr�cise 
des actions subventionables, notamment des itin�raires techniques � respecter. Pour l’Alsace, la d�finition des 
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op�rations �ligibles a fait l’objet d’un nouvel arr�t� pr�fectoral n� 2005/177 en date du 3 Ao�t 2005, applicable 
d�s publication pour toutes les for�ts, � l’exception des for�ts domaniales et indivises avec l’Etat, pour lesquelles 
l’arr�t� sera applicable � partir de 2006. 

Ce nouvel arr�t� traite de l’ensemble des op�rations d’investissement forestier, qu’il s’agisse ou non 
d’op�rations li�es aux cons�quences de la temp�te de 1999.

Op�rations �ligibles susceptibles d’�tre r�alis�es dans le site :

Travaux subventionn�s Principales conditions techniques Taux 
initial

Taux 
bonifi�

Taux post-
temp�te

Boisement, reboisement et 
reconstitution apr�s 

temp�te par plantation

Surface minimale de 1ha par �lot
Aide r�serv�e aux surfaces pour lesquelles la 

r�g�n�ration naturelle n’est pas possible ou dans le 
cas d’un peuplement pr�c�dent non adapt� � la 

station

50 % 60 % 80 %

Reconstitution naturelle 
apr�s temp�te

Surface minimale de 1ha par �lot
Choix d’un itin�raires par essence ou de l’itin�raire 

avec cort�ge d’essences.
Financement de 2 d�gagements manuels.
R�serv� � la reconstitution post-temp�te

80 %

Nettoyage apr�s temp�te
Surface minimale 1 ha.

Peuplements �ligibles si d�g�ts > 30% du volume 
initial sur pied

80 %

Elagage
Peuplements r�sineux

Elagage sur au moins 6 m�tres de 200 tiges 
d’avenir

50 % 60%

D�pressage

R�g�n�rations naturelles feuillues ou r�sineuses –
surface minimale 4 ha

Pour les feuillus, limit� aux peuplements issus de 
taillis sous futaie

Pour les r�sineux hauteur comprise entre 6 et 9m

50 % 60%

1�re �claircie r�sineuse
Eclaircies g�n�rant un d�ficit d’exploitation
R�serv� aux peuplements r�sineux de 1�re

g�n�ration issus de boisement ou reboisement
50 % 60 %

Equipement forestier Cr�ation ou r�fection g�n�ralis�e de voies d’acc�s, 
places de chargement et de retournement 50 % 60 %

Les aides les plus pertinentes par rapport � la r�alisation des objectifs du DOCOB concernent les 
op�rations de boisement, reboisement et reconstitution apr�s temp�te par plantation, qui permettent d’aider � la 
transformation de peuplements non adapt�s � la station foresti�re.

L’utilisation d’itin�raires de plantation d’essences allochtones n’est cependant pas �ligible aux aides 
dans le site Natura 2000, car la plantation d’allochtones n’est pas compatible avec les objectifs du DOCOB, qu’il 
s’agisse d’une op�ration de reboisement ou de reconstitution post-temp�te.

3.3.2.4 Ressources G�n�tiques Foresti�res
Il est envisag�, dans les prochaines ann�es, que le r�seau de conservation des ressources g�n�tiques du 

pin sylvestre int�gre les boisements autochtones de Haguenau, sur la base de la carte des peuplements indig�nes 
de 1843. Les consignes de protection de cette ressource seront donc vraisemblablement renforc�es.

Un rapprochement entre la CRGF (Commission Nationale des Ressources G�n�tiques Foresti�res) et le 
MEDD est en cours pour assurer la prise en compte de la sp�cificit� g�n�tique, notamment dans les sites Natura 
2000 comportant une probl�matique li�e � la conservation des esp�ces v�g�tales.

Un programme sp�cifique d’�tude de la conservation g�n�tique des populations de pins sylvestres du 
massif de Haguenau permettrait la prise en compte de cette dimension dans les objectifs de ce document.
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3.3.3 Agriculture

Voir aussi le paragraphe  2.Logiques �conomiques de gestion et de production 2.2 L’activit� 
agricole. 2.2.1 Evolution des pratiques et du contexte agricoles

3.3.3.1 Une �volution de la r�glementation et des conseils vers la prise en compte 
de l’environnement

Plusieurs �volutions r�glementaires majeures se sont mises en place ces derni�res ann�es concernant 
notamment la politique de protection des ressources en eau et de leur milieu (eaux superficielles et souterraines). 

On notera notamment : 

3.3.3.1.1 Directive europ�enne Nitrates

La zone d’action (zone vuln�rable) touche la majorit� des communes concern�es (sauf Mertzwiller, 
Merckwiller-Pechelbronn, Dieffenbach-les-Woerth et Gunstett).

Le programme d’action pr�voit entre autres un enregistrement des pratiques, un apport encadr� des 
doses d’engrais et de leur modalit� d’�pandage (dates, nombres), une distance de protection des cours d’eau, ou 
encore un taux collectif de couverture hivernale du sol. Cette r�glementation apporte donc non seulement une 
s�curit� en mati�re de protection des ressources en eau mais incite �galement � une gestion raisonn�e et calcul�e 
des apports, en coh�rence avec les conseils actuels. La Loi sur l’eau de d�cembre 2006 compl�te cette directive 
en mati�re de protection de la qualit� de l’eau par des actions concernant les produits phytosanitaires (contr�le 
obligatoire des pulv�risateurs, redevance).

Les Sch�mas d’Am�nagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) peuvent �galement imposer des 
obligations en mati�re de couverture hivernale des sols. 

Enfin, le programme de ma�trise des pollutions li�es aux �levages (PMPLEE) a facilit� la mise aux 
normes environnementale des plus grosses unit�s de production d’�levage. Il pr�voit la tenue d’un cahier de 
fertilisation qui garantit une gestion �quilibr�e des apports en mati�re organique ainsi que la production d’un 
plan d’�pandage adapt� des d�jections animales.   

3.3.3.1.2 Conditionnalit� des aides PAC

Mise en place sur le terrain depuis 2005 (r�forme de la PAC de 2003), elle consiste � poursuivre 
l’attribution des aides � la production agricole sous r�serve :

 du respect de 19 Directives europ�ennes de protection de l’environnement (dont les 2 
Directives Natura 2000) ;

 de la mise en place ou du maintien de � bonnes conditions agricoles et environnementales 
� (BCAE).  Parmi ces � bonnes pratiques �, le maintien des prairies, la mise en place de 
bandes enherb�es de 5 � 10 m de large le long des cours d’eau, le respect de zones non 
trait�es (phytosanitaires) le long des cours d’eau ou encore la diversification des cultures 
pour les syst�mes en monoculture. 

La mise en place de bandes enherb�es le long des cours d’eau a un impact positif direct sur certain 
habitats d’int�r�t communautaire du site (bords de la Sauer) au-del� de son effet de protection de la qualit� des 
eaux superficielles. Elle constitue un maillage �cologique non n�gligeable.

3.3.3.1.3 Les Conseils Agrimieux

La zone concern�e est majoritairement couverte par l’op�ration Agri-mieux � FertiNord Alsace �.
Ce r�seau de conseil offre le socle technique d’une agriculture raisonn�e. Il prodigue des conseils et 

am�liore la connaissance des exploitants en mati�re de fertilisation, traitement phytosanitaire, irrigation, gestion 
du sol,… sur la base de connaissances scientifiques et d’exp�rimentations locales. L’ensemble des exploitants du 
secteur ont acc�s � cette information et peuvent pratiquer les conseils, dont la logique est d’am�liorer les 
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pratiques sans g�n�rer de perte de revenus. Ces op�rations font l’objet d’�valuations qui ont montr� des 
am�liorations sensibles de pratiques. Ainsi, la prise en compte par les �leveurs de la valeur fertilisante des 
d�jections animales, l’apport fertilisant � des dates et doses optimales, la meilleure connaissance des sols se sont 
traduits concr�tement  par une diminution des risques de contamination des nappes par les nitrates d’origine 
agricole. Le travail actuel renforce ces r�sultats et vise � compl�ter ces conseils dans les domaines des 
phytosanitaires, de la gestion quantitative (irrigation) ou encore des probl�mes d’�rosion des sols.

On notera que le domaine de la protection des milieux naturels ou de la biodiversit� n’est pas encore 
d�velopp� dans cet outil de conseil, plus ax� sur la conduite et valorisation agricole des terrains. 

3.3.3.2 Une adaptation des march�s aux nouvelles demandes
Le d�couplage des aides PAC op�r� par la r�forme de la PAC de 2003 permet aujourd’hui de repenser 

l’assolement agricole (hors cultures sous quotas). En effet, l’attribution d’aides � historiques � plut�t que d’aides 
li�es � la production a rendu plus int�ressantes certaines productions moins aid�es, comme les c�r�ales � paille, 
le colza ou encore la luzerne. Pour autant, cette diversification, qui s’inscrit dans certains paysages, ne s’op�re 
pas de mani�re g�n�ralis�e : elle reste li�e au fonctionnement et au potentiel de l’exploitation : ainsi, les c�r�ales 
� paille et la luzerne seront plus facilement d�velopp�es dans les exploitations d’�levage et dans les secteurs o� 
les rendements en ma�s, les possibilit�s d’irrigation sont plus limit�s. Ainsi, la partie � plaine du Rhin � devrait 
garder une sole ma�s importante, d’autant plus qu’elle est organis�e en fili�res solides (industries sur le Rhin) et 
que les besoins sont pr�sents et durables. D’autre part, la pr�sence importante de la pluriactivit� des exploitations 
incite ces exploitants au maintien de la sole ma�sicole ; le ma�s �tant moins gourmand en temps de travail que 
d’autres cultures.

L’�mergence d’une r�elle volont� politique de production de biocarburants et biomat�riaux constitue 
d’autre part une opportunit� pour l’activit� agricole. Le secteur de Haguenau, p�le d’excellence rurale en mati�re 
d’�nergies renouvelables, est particuli�rement vis�. Cette politique devrait se traduire par un renforcement de la 
sole ol�agineux (colza, tournesol) voire l’apparition de nouvelles cultures, � moins que les prix des produits 
alimentaires, tir�s par le haut par la pression sur les biocarburants, ne contredise cette tendance au niveau local.

C’est par ailleurs dans ce contexte de forte demande de produits agricoles (alimentaires ou industriels), 
que le Conseil des Ministres de l’Agriculture de l’Union Europ�enne a lev� l’obligation de jach�re pour la 
campagne 2008 et l’a supprim� pour la campagne 2009. (Cette suppression de l’obligation de jach�re ne remet 
en cause ni la conditionnalit� ni les engagements pris au titre du programme de d�veloppement rural. Ainsi pour 
la campagne 2008, les exploitants agricoles devront continuer � respecter l’obligation de mettre en place des 
surfaces en couvert environnemental � hauteur de 3 % des surfaces permettant de b�n�ficier d’un soutien 
communautaire (cultiv�es ou non), � localiser prioritairement le long des cours d’eau.  De m�me, les 
agriculteurs ayant souscrit un engagement agro-environnemental portant sur des surfaces en gel et pr�voyant 
des modalit�s sp�cifiques d’entretien devront maintenir les surfaces concern�es. (Site internet Minist�re de 
l’Agriculture et de la P�che)

Enfin, l’�volution des besoins de la population vers un mode de consommation diff�rent (produits de 
qualit�, cadre de vie, s�curit� alimentaire), s’il se traduit par un acte d’achat, pourrait renforcer localement la 
politique de qualit� (labels, certifications) et/ou de proximit� (circuits courts de commercialisation, accueil). 

3.3.3.3 Un historique agro-environnemental
Le r�glement europ�en 2078/92 du 30/06/1992 institue les Mesures Agro-Environnementales (MAE), 

dans le cadre des mesures d’accompagnement de la Politique Agricole Commune (PAC). Il s’agit de contrats � 
l’�chelles de parcelles cadastrales, pour une dur�e de cinq ann�es.

Chaque Etat devant se doter d’un dispositif national, la France donne priorit� � la d�clinaison r�gionale 
de cahiers des charges et aux Op�rations Locales Agri-environnementales (OLAE). La prime � l’herbe rel�ve 
d’une mesure nationale.

Depuis la nouvelle loi d’orientation agricole (1999), de nouveaux types de contrats ont vu le jour : les 
Contrats Territoriaux d’Exploitation (CTE).

Le chapitre VI du � r�glement de d�veloppement rural � (RDR) de la CEE adopt� en 1999 reprend et 
compl�te les dispositions du r�glement de 1992. Ainsi , chaque r�gion compose sa � synth�se r�gionale agri-
environnementale � � partir du catalogue d’actions national.

La mise en place d’outils agro-environnementaux, depuis la r�forme de la PAC de 1992 n’a pas 
r�ellement touch� le secteur concern�. Les zones prioritairement cibl�es jusqu’alors �taient localis�es en
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montagne ou dans les rieds de la Plaine d’Alsace (Zone inondable de l’Ill, Bruch de l’Andlau, Rieds de la Zembs 
et de la Zorn). Avec l’�mergence du Contrat Territorial d’Exploitation en 1999, qui couvrait tout le territoire 
alsacien, quelques exploitations du secteur ont toutefois pu contractualiser certaines surfaces. En effet, on 
recense une dizaine d’exploitations (dont 9 �levages bovins) sous contrat ; contrat � �ch�ance aujourd’hui. Leur 
CTE int�grait un volet socio-�conomique qui pr�voyait des aides � l’investissement et un volet agro-
environnemental (aides � l’ha). Ainsi, ont �t� contractualis�s les investissements et pratiques suivants : 

Investissements : b�timents d’�levage, mat�riel de conduite de l’herbe, d�marches qualit�, mat�riel de 
pr�cision des apports d’intrants.

Mesures agroenvironnementales : 

 transversal : conversion � l’agriculture biologique (3 exploitations) ;
 sur cultures : cultures interm�diaires pi�ges � nitrates (CIPAN), lutte biologique, localisation 

pertinente de gel et jach�re faune sauvage, reconversion de terres arables en prairies,… ;
 sur prairies : gestion extensive de l’herbe, gestion sans fertilisation, fauche centrifuge.

Les surfaces contractualis�es �taient situ�es pour partie sur les bans communaux du secteur, pour partie 
ailleurs (montagne vosgienne, zones de plaine,…). 

Ces mesures agri-environnementales constituent un pr�c�dent int�ressant pour ces exploitations mais 
restent confidentielles sur la surface globale des exploitations concern�es par la zone d’�tudes et sur les surfaces 
de la ZPS et ZSC.

3.3.4 Chasse
Les lois n�2000-698 du 26/07/2000 relative � la chasse et n�2005-157 relative au d�veloppement des 

territoires ruraux pr�voient la mise en œuvre d’Orientations R�gionales de Gestion et de Conservation de la 
Faune Sauvage et des Habitats (ORGFH). Pour l’Alsace, elles ont �t� approuv�es le 07/072005. Elles se 
composent de 15 orientations concernant les quatre th�mes : gestion de la faune sauvage, gestion des territoires, 
pratiques respectueuses des habitats et de la faune sauvage, connaissance et sensibilisation.

Les Sch�mas D�partementaux de Gestion Cyn�g�tique (SDGS), �labor�s par les F�d�rations 
D�partementales de Chasse et arr�t�s par le Pr�fet de D�partement doivent prendre en compte les ORGFH. Pour 
le d�partement du Bas-Rhin, le SDGS a �t� approuv� le 18/07/2006, pour une dur�e de six ans (2006-2012).

Les principales mesures retenues et susceptibles d’influer sur la pr�servation des habitats et des esp�ces 
concern�es par la Directive Habitats sont �num�r�es ci-apr�s.

Pr�server, entretenir voire recr�er des habitats favorables � la petite faune sauvage (acquisitions par 
le FARB ou la Fondation Nationale pour la protection des habitats fran�ais de la faune sauvage) ;

D�velopper les Jach�res Environnement et Faune Sauvage (JEFS), par le biais de conventions 
agriculteurs-d�tenteurs du droit de chasse/F�d�ration D�partementale des Chasseurs ;

 Conserver des c�r�ales sur pied en hiver sur des surfaces inf�rieures � 25 ares d’un seul tenant ;
Maintenir et consolider la trame verte en milieu agricole (haies, vergers, surfaces en herbe, 

alternance de cultures, …) ;
D�velopper les r�g�n�rations naturelles, prairies ou cultures � gibier, taillis � rec�per en milieu 

forestier ;
Cr�er des passages pour la faune au niveau des infrastructures cloisonnantes ;
Suivre et relancer les populations locales de petit gibier ;
Proc�der � des l�chers de repeuplement et les suivre ;
Red�finir les modalit�s de r�alisation des plans de chasse (cerf, chevreuil), consignes de tir ;
Suivre les populations de cerfs par la prise en compte d’indicateurs d�finis dans le cadre des 

Observatoires Faune-Flore ;
Inventorier p�riodiquement les d�g�ts forestiers (6 ans) ;
Autoriser les tirs de sangliers � � l’agrain�e �, en l’absence d’un dispositif d’agrainage ;
Autoriser les tirs de sangliers � l’agrainage app�t avec dispositif, � plus de 5 m�tres ;
Interdiction du nourrissage massif en hiver (l’agrainage de dissuasion en p�riode de d�g�ts pouvant 

aider � limiter les d�g�ts);
Sectoriser pertinemment l’indemnisation des d�g�ts afin de responsabiliser les 

gestionnaires cyn�g�tiques ;
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R�glementer l’agrainage (nature, localisation, modalit�s, …) ;
Suivre des indicateurs tels que : d�g�ts de sangliers (surfaces, co�ts), surfaces en jach�res de type 

A1 et C, surfaces en c�r�ales durant l’hiver, surfaces en herbac�es et semi-ligneux, r�sultats des 
Observatoires Faune-Flore, achat des terrains par le FARB, r�sultats des pr�l�vements et comptages 
…

3.3.5 Eau

3.3.5.1 La Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) et les programmes associ�s

3.3.5.1.1 La Directive-Cadre sur l'Eau (DCE)

(donn�es site internet Agence Rhin-Meuse)

Adopt�e le 23 Octobre 2000 et publi�e au Journal Officiel des Communaut�s Europ�ennes le 22 
D�cembre 2000 (date d'entr�e en vigueur), la Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) a d� �tre transpos�e dans le droit 
de chaque Etat-membre avant le 22 d�cembre 2003. Cette transposition n�cessite une loi, mais aussi des d�crets.

La DCE fixe un cadre europ�en pour la politique de l'eau, en instituant une approche globale autour 
d'objectifs environnementaux, avec une obligation de r�sultats, et en int�grant des politiques sectorielles :

Elle fixe un objectif clair : atteindre le bon �tat �cologique des eaux souterraines et superficielles 
en Europe pour 2015, et r�duire ou supprimer les rejets de certaines substances class�es comme dangereuses ou 
dangereuses prioritaires. 

Le grand public est associ� � la d�marche, il sera consult� au moment des choix � faire pour l'avenir, ce 
qui est le gage d'une r�elle transparence, voulue par la Commission Europ�enne. 

Elle propose une m�thode de travail, pour un r�el pilotage de la politique de l'eau, avec tout d'abord 
l'analyse de la situation, puis la d�finition d'objectifs, et enfin la d�finition, la mise en œuvre et l'�valuation 
d'actions n�cessaires pour atteindre ces objectifs. 

La DCE ne remet pas en cause les fondements de la politique de l'eau en France. Elle confirme :

la gestion par bassin et sa g�n�ralisation au niveau europ�en ; 
la place du milieu naturel comme �l�ment central de la politique de l'eau (dans la droite ligne de la 

loi sur l'eau du 3 janvier 1992 qui affirme le principe de gestion �quilibr�e de la ressource) ; 
le principe pollueur - payeur ; 
le r�le des acteurs de l'eau. 
Elle introduit la notion de public et sa participation.

Par ailleurs, la directive int�gre les th�matiques de l'am�nagement du territoire et de l'�conomie dans la 
politique de l'eau. La directive se veut en fait un v�ritable outil de planification, int�grateur des diff�rentes 
politiques sectorielles, pour mieux d�finir et ma�triser les investissements dans le domaine de l'eau.

3.3.5.1.2 SDAGE RHIN-MEUSE

Le Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse a �t� approuv� le 
15/11/1996.

Les cours d’eau Sauer-Seltzbach forment l’unit� de r�f�rence SAGE n� 13.
L’objectif fix� de qualit� des eaux superficielles est 1b (qualit� bonne).

3.3.5.1.2.1 Les 10 enjeux du SDAGE

1. Poursuivre la collaboration avec tous les pays du bassin du Rhin jusqu’� la Mer du Nord
2. Prot�ger les eaux souterraines
3. R�duire la contamination par les substances toxiques
4. Restaurer les cours d’eau
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5. Distribuer une eau potable � tout moment
6. Am�liorer la d�pollution
7. R�duire les dommages des inondations
8. Contr�ler les extractions de granulats
9. Sauvegarder les zones humides
10. Int�grer la gestion de l’eau dans les projets d’am�nagement.

Le SDAGE comporte 380 objectifs et mesures.

3.3.5.1.2.2 Objectifs et mesures

Les objectifs et mesures sont pr�sent�s de mani�re non exhaustive et en fonction de l’int�r�t qu’ils sont 
susceptibles de pr�senter pour la Zone Sp�ciale de Conservation.

Pr�servation des eux souterraines et des milieux aquatiques 
associ�s

Organiser la gestion et mieux conna�tre les eaux souterraines

Les informations importantes concernent le volume, le taux de renouvellement, les r�gimes 
d’�coulement, l’�volution de la pi�zom�trie, de la qualit� et de la vuln�rabilit� de la nappe.

G�rer les eaux souterraines et les �cosyst�mes associ�s

Principes de gestion des nappes vuln�rables et des �cosyst�mes associ�s
 Permanence de la couverture v�g�tale
Maintien des prairies extensives et des for�ts voire extension par gel � fixe � des terres agricoles 

(au titre par exemple du r�glement communautaire du 30/06/1992 relatif au gel des terres).
 Dans les milieux alluviaux 
Gestion concert�e de la ligne d’eau
Limitation des rabattements de nappe
Limitation des pr�l�vements
Prise en compte des �changes quantitatifs et qualitatifs entre cours d’eau et nappe
R�duction g�n�rale des fertilisations azot�es et de l’utilisation des pesticides.

Respecter les r�gles de gestion sp�cifiques � certaines nappes
Les zones non gravi�rables sont d�finies dans les Sch�mas D�partementaux des Carri�res 

(SDC) ou � d�faut de ce document opposable, dans les Sch�mas d’Orientation des Carri�res 
(SOC).

Restauration et mise en valeur du patrimoine Eau

Poursuivre et �largir la lutte contre la pollution
Favoriser la r�duction de la pollution � la source
Modification des pratiques agricoles : optimisation de l’usage des engrais azot�s et des produits 

phytosanitaires
Activit�s industrielles …
Promouvoir les actions du Bassin sur le plan international.

Am�liorer la performance de la d�pollution
Mener � bien le programme de ma�trise de la pollution agricole
R�duction de la pollution des �levages
Op�rations de conseils

Op�rations labellis�es (type Fertimieux)
Plans d’�pandage de boues urbaines ou industrielles et d’effluents d’�levage
Actions de conseils � l’utilisation des produits phytosanitaires
…

Eliminer et recycler les boues dans la transparence

Permettre le d�veloppement des activit�s r�cr�atives, du tourisme et de la baignade
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Restaurer et g�rer les �cosyst�mes aquatiques
Am�liorer la connaissance des �cosyst�mes
Biotopes, bioc�noses, hydrodynamique, qualit� des composantes physiques et biologiques
Organiser la gestion et d�finir les objectifs de restauration des cours d’eau et des plans d’eau
Elaborer des m�thodes de gestion des �cosyst�mes aquatiques
Renforcer l’information des acteurs locaux
Am�liorer la gestion piscicole.

Identifier et pr�server les zones humides et les zones remarquables

Orienter l’extraction des granulats vers les sites o� l’impact est le moindre.

Gestion quantitative de la ressource

Pr�server le r�le fondamental des petites crues (dynamique de r�g�n�ration des milieux).

Respect des exigences de sant� publique et gestion des risques

Pr�venir l’exposition aux crues des personnes et des biens.

Prise en compte de la gestion des eaux dans les projets et 
l’am�nagement de l’espace

Organisation de la gestion concert�e

3.3.5.1.3 SAGEECE Sauer

En 2002, l’ensemble des collectivit�s (communes et groupements) du bassin ont donn� leur accord pour 
la mise en place d’un Sch�ma d’Am�nagement, de Gestion et d’Entretien Ecologique des Cours d’Eau.

Une pr�-�tude a d�but� en 2004, permettant de faire un �tat des lieux et de fixer les principaux objectifs 
retenus.

3.3.5.1.4 Gestion par bassins hydrographiques

3.3.5.1.4.1 Bassin hydrographique de la Zinsel du Nord

Assainissement
En 1999 a �t� r�alis�e une �tude de sch�ma directeur de l’assainissement sur l’ensemble du territoire, 

devant aboutir � une programmation globale de restructuration et de renouvellement des �quipements de 
traitement de l’assainissement.

Il est pr�vu qu’un � sch�ma d’�puration intercommunal � soit �labor�, pour la gestion de la fili�re 
boues et l’exploitation de la station d’�puration intercommunale.

3.3.5.1.4.2 Bassin hydrographique de la Sauer

Eau potable
Dans un cadre intercommunal, il est pr�vu de r�aliser une �tude diagnostic pour d�finir un sch�ma 

directeur d’alimentation en eau potable.

Assainissement
Commune non raccord�e en 2006 : Eschbach.
Actuellement est en cours la r�alisation de l’�tude de zonage de l’assainissement collectif et non 

collectif, afin de finaliser le sch�ma d’assainissement d�finitif.

Enjeux sur le bassin versant
 Pr�server et am�liorer la qualit� des eaux du milieu naturel (collecte des effluents domestiques, 

naturalit� des berges et dynamique des lits fluviaux, boisements de berges, maintien des herbages 
en fond de vall�e),
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 Conna�tre, conserver et prot�ger les zones inondables en vue de pr�server les capacit�s naturelles 
du lit majeur pour le stockage et le laminage naturel des crues, mise en place d’un Plan de 
pr�vention des risques d’inondation (PPRI) � l’�chelle du bassin de la Sauer,

 Identifier et prot�ger les zones b�ties et les infrastructures soumises aux risques d’inondation.

3.3.5.2 Autres r�glementations 

Liste des communes en zones vuln�rables (Directive � Nitrates � 91/676/CEE)
Cette directive fixe des objectifs et des moyens pour lutter contre la pollution par les nitrates, en 

d�signant notamment des zones vuln�rables sur le territoire desquelles seront mis en œuvre des programmes 
d’actions cibl�s.

Liste des communes plac�es en zones vuln�rables :
Biblisheim, Betschdorf, Forstfeld, Haguenau, Hatten, Leutenheim, Oberhoffen-sur-Moder, 

Rountzenheim, Schweighouse-sur-Moder, Sessenheim.
Dans ces zones, les exploitants agricoles sont tenus d’�tablir un plan de fumures respectant un 

calendrier d’�pandage et des plafonds d’apports azot�s.

Voir aussi paragraphe 3.3.1.1. Directive europ�enne Nitrates.

La Sauer n’est pas concern�e par le classement au titre des poissons migrateurs.

Il n’y a actuellement pas de zone r�glement�e pour la protection contre les inondations (plan des 
surfaces submersibles (PSS), PERI, art R111-3 zones � risque au titre de l’urbanisme).

3.3.5.3 Sch�ma d�partemental de vocation piscicole (SDVP)
Il s’agit d’un programme initi� par le Conseil G�n�ral, dont la finalit� est la reconqu�te de la qualit� 

piscicole et du milieu aquatique. Le Conseil G�n�ral finance notamment une partie des frais li�s � des cr�ations 
ou reconstitutions de fray�re, des (re)mises en eaux de bras morts.

3.3.5.4 Programmes en œuvre sur la partie amont de la Sauer
La partie fran�aise de la Sauer fait l’objet du DOCOB � La Sauer et ses affluents �, en cours de 

finalisation.
La Sauer, depuis sa source en Allemagne et jusqu’� Morsbronn-les-Bains, fait partie de la R�serve de 

Biosph�re Transfrontali�re Vosges du Nord–Pf�lzerwald. A ce titre, elle a b�n�fici� d’un programme 
INTERREG III qui a permis de dresser un diagnostic sur l’�tat des lieux administratif, physique, biologique et 
socio-�conomique du cours d'eau.

Les principales probl�matiques soulev�es sont les am�nagements : les �tangs susceptibles de modifier 
fortement les caract�ristiques biophysicochimiques du cours d’eau, et les seuils entravant notamment la 
migration de l’ichtyofaune. Dans la partie fran�aise ont �galement �t� relev�es des modifications du milieu 
aquatique li�es � un ensablement estim� trop important.

3.3.6 Zone d’Exploitation et de R�am�nagement Coordonn�s : ZERC n� 1 
(secteur de Haguenau)
Le Sch�ma D�partemental des Carri�res (SDC) a �t� approuv� par arr�t� pr�fectoral du 6 septembre 

1999. D�coulant de la r�glementation des installations class�es, il r�git les ouvertures de toutes les carri�res, 
quels que soient les mat�riaux, en d�finissant notamment les zones o� les carri�res sont interdites.

Les donn�es suivantes sont issues du m�moire justifiant la cr�ation de la zone (Direction R�gionale de 
l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement).

Le Sch�ma D�partemental des Carri�res du Bas-Rhin approuv� en 1999 a permis de dresser une 
premi�re cartographie des zones o� l’exploitation de carri�res �tait envisageable, en particulier sur la plaine 
d’Alsace. Il a �galement permis de faire un bilan de l’exploitation des mat�riaux alluvionnaires. 
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Ces travaux et ceux r�cemment men�s dans le cadre de la directive Natura 2000, ont quant � eux relev� 
plusieurs incompatibilit�s pour certains secteurs retenus en 1984 dans le Bas-Rhin vis � vis des enjeux 
environnementaux, notamment sur le secteur d’Oberhoffen-sur-Moder.

Chaque ZERC englobe les limites administratives des communes dont le territoire recoupe le gisement 
alluvionnaire mais �galement les communes limitrophes du canton les plus proches pouvant �tre concern�es en 
mati�re d’approvisionnement ou de transport.

La ZERC n� 1 concerne le secteur de Haguenau et comprend 36 communes. Elle s’�tend le long du 
Rhin et occupe une surface d’environ 520 km2. En dehors d’une zone limit�e par la terrasse s�dimentaire de 
Haguenau, sa topographie est plane et porte sur des paysages de plaine agricole et de massifs forestiers. 
Haguenau et la zone d’activit�s de la bande rh�nane en sont les principaux secteurs �conomiques. Cette zone 
pr�sente une sensibilit� environnementale forte et int�gre en particulier la r�serve naturelle du Delta de la Sauer 
et le biotope du Cours Inf�rieur de la Moder. Elle est ax�e sur le compartiment alluvial rh�nan et englobe une 
grande partie du massif forestier de Haguenau, au nord � partir de Surbourg.

Le projet de Zone d'Exploitation et de R�am�nagement Coordonn�s des Carri�res (ZERC) est en cours 
d'�laboration. D�coulant de la r�glementation du Code Minier (articles 109 et 109-1), il ne r�git que les 
ouvertures des carri�res de mat�riaux alluvionnaires de la plaine rh�nane en d�finissant les zones o� les carri�res 
sont susceptibles d'�tre autoris�es. La ZERC n� 1 rel�ve du sch�ma r�gional des gravi�res relativement au 
gisement alluvionnaire de la plaine rh�nane.

Les communes concern�es par la ZSC et la ZERC n�1 sont : 

Commune N� du secteur 
exploitable

Mode 
d'exploitation

Surfaces 
gravi�rables 

(ha)

Surface 
autoris�e � 

l’exploitation 
(ha)

FORSTFELD 4,72+1,61 0
LEUTENHEIM 16 en eau 29,8 35,3

ROUNTZENHEIM 43
SESSENHEIM

17 en eau 85,05 55

La commune de Forstfeld comporte deux anciennes carri�res mais ne fait pas l’objet d’extensions 
gravi�rables dans le cadre de la ZERC.

3.3.7 Espaces naturels b�n�ficiant d’une protection r�glementaire ou d’une 
gestion sp�cifique

Carte des espaces prot�g�s
Carte 51 du recueil des cartes

3.3.7.1 Espaces naturels b�n�ficiant d’une protection r�glementaire

3.3.7.1.1 R�serve naturelle r�gionale (RNR) de Sessenheim

Anciennement R�serve Naturelle Volontaire Agr��e (RNVA), elle porte sur des terrains acquis par 
l’association Alsace Nature (ex-A.F.R.P.N) au d�but des ann�es 1970. La cr�ation de la RNVA date du 
22/03/1985, le statut de RNR date de f�vrier 2003.

Elle porte sur une superficie de 51a 03ca et est g�r�e par le Conservatoire des Sites Alsaciens (C.S.A).
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3.3.7.1.2 Arr�t� de Protection de Biotope (APB) � Soufflenheim

Suite au contournement de l’agglom�ration de Soufflenheim, un Arr�t� de Protection de Biotope au 
nord de la RNR de Sessenheim a �t� pris le 03/07/2006. Les terrains concern�s par cette d�cision jouxtent la 
RNR. La d�cision est motiv�e par la pr�sence d’une flore et d’une faune prot�g�es, inf�od�es aux milieux 
humides (Hottonia palustris, Viola persicifolia, Euphorbia palustris, Veronica longifolia, Dianthus superbus, 
Siphonophanes grubii).

3.3.7.2 Espaces b�n�ficiant d’une gestion �cologique sp�cifique

3.3.7.2.1 La R�serve Biologique Foresti�re de Forstfeld

El�ments concernant le milieu naturel
Annexes techniques

Seules sont mentionn�es les donn�es relatives � la r�glementation et � la gestion.

La R�serve Biologique Foresti�re de Forstfeld occupe une partie du lieu-dit de l’Eichelgarten, au nord 
de Forstfeld et se situe en parcelles 3, 4 et 5 de la for�t communale de Forstfeld (78,15 hectares).

L’arr�t� d’am�nagement en date du 9 septembre 1994 porte cr�ation d’une r�serve biologique foresti�re 
intitul�e � Aulnaie de Forstfeld � d’une contenance de 5,60 hectares.

Une augmentation de la surface de la r�serve a eu lieu au 29/06/1998, portant la surface � 7,81 hectares.

Concernant la gestion, l’aulnaie ne fait pas partie de la futaie de production : elle ne fait l’objet 
d’aucune coupe d’�claircie. Seules des extractions sanitaires sont pr�vues en p�riph�rie.

La r�g�n�ration naturelle est laiss�e � son libre cours.

La r�glementation consiste en l’interdiction � tout engin de p�n�trer dans la r�serve.

3.3.7.2.2 La R�serve Biologique de Haguenau

Le plan de gestion de la R�serve Biologique de Haguenau est en cours d’�laboration.
Il s’agit d’une r�serve biologique mixte avec presque la totalit� de la surface en int�grale. 
L’ensemble des parcelles incluses dans la ZSC feront l’objet d’une r�serve int�grale.
Les parcelles de la RBI incluses dans la ZSC sont :

Secteur Parcelles
Eberbach 1157

1209
Donau 236p

237p
238p
239p

3.3.7.2.3 La s�rie d’int�r�t �cologique de la For�t communale de Hatten

Le p�rim�tre propos� aux consultations de 2001 est erron�. Le secteur pouvant justifier d’�tre retenu en 
ZSC se situe en parcelles 18, 36 et 37. Dans l’hypoth�se de cette modification, sont rapport�s ci-apr�s les 
�l�ments relatifs � la s�rie d’int�r�t �cologique de la for�t communale de Hatten.

Cette s�rie a �t� instaur�e en 1989, lors de la r�vision de l’am�nagement forestier de la for�t communale 
de Hatten. Elle porte sur 10,20 hectares de la for�t communale. Les parcelles 18, 36 et 37 h�bergent la Niv�ole 
de printemps (Leucojum vernum), esp�ce faisant partie de la Liste Rouge Alsace et class�e comme rare, ainsi que 
d’autres esp�ces relativement rares telles que la la�che maigre (Carex strigosa) ou le list�re ovale (Listera ovata).
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L’objectif fix� dans ces zones est la conservation de ce milieu particulier et ces sites font l’objet de tr�s 
peu d’interventions qui, si elles sont programm�es, prennent les caract�ristiques sp�cifiques du milieu en compte 
(potentialit�s, portance li�e � l’hydromorphie).

L’am�nagement �labor� en 1990 pr�voyait une gestion par jardinage de la futaie. Or l’application de 
cette mesure a abouti au d�veloppement, lors des coupes, des semis d’aulnes et de fr�nes. D’o� la d�cision de 
laisser peu � peu le milieu se refermer, la mi-ombre limitant l’installation et la croissance des ligneux au profit de 
la Niv�ole.

3.3.7.2.4 La Zone de Protection Sp�ciale La For�t de Haguenau

L’ensemble des secteurs de la ZSC font partie de la Zone de Protection Sp�ciale (ZPS) La For�t de 
Haguenau, except�s ceux situ�s � l’extr�me ouest (Speckerfeld, Stocklach, Neubourg, Murbruch, 
Schweighouse), au sud (for�t communale d’Oberhoffen) et � l’est (pour partie : Forstfeld, Rountzenheim, 
Sessenheim).

Cette zone n’est pas encore en cours d’�tude.

3.3.7.3 Sch�ma D�partemental de Gestion et de Protection des Espaces Naturels 
Reconnus Sensibles
Ce Sch�ma a �t� adopt� par le Conseil G�n�ral le 21 juin 1999, apr�s deux ann�es de concertation avec 

les intervenants de la gestion des espaces naturels. Il constitue le cadre de la mise en œuvre d’une politique 
d�cennale de sauvegarde des sites sensibles � haute valeur �cologique par le Conseil G�n�ral.

Il est bas� sur les conclusions et la r�actualisation des donn�es issues du Sch�ma de Protection des 
Espaces Naturels du Bas-Rhin (1985).

Il comporte d’une part un ensemble de sites r�pertori�s par canton, pour lesquels des actions de 
protection et/ou de gestion ont �t� d�finies. Il fait d’autre part �tat des domaines d’intervention prioritaires fix�s 
par le D�partement en terme de sauvegarde des espaces naturels :

- Les principaux cours d’eau et leur bordures ;
- Les vergers traditionnels de hautes-tiges ;
- L’am�lioration de la connaissance scientifique ;
- La surveillance de l’espace rural.

3.3.7.4 Autres interventions
Conventions de gestion en vue de la protection des chauves-souris sur la commune de Haguenau :

Il s’agit de conventions sur 4 ans sign�es les 3 et 4 d�cembre 1998 entre la Ville de Haguenau et le 
GEPMA, en vue du maintien de g�tes de chiropt�res. Ces conventions ont �t� renouvel�es.

Elles portent sur :
une colonie de Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus), pr�sente dans les 

combles de la Mairie ;
des colonies de S�rotine commune (Eptesicus serotinus) et de Grand Murin (Myotis 

myotis), pr�sentes dans les combles de l’Ancienne Douane.

3.3.8 Plans de pr�vention des risques naturels
Bien que couvertes en partie par des zones inondables, aucune des communes incluses dans la ZSC 

n’est actuellement directement concern�e par un plan de pr�vention des risques naturels (PPRn).
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3.4 Donn�es humaines et �conomiques

3.4.1 Occupation du sol

3.4.1.1 Statut foncier
La plus grande partie de la superficie rel�ve des propri�t�s de l’Etat ou des collectivit�s locales.

Nature de propri�taire (%) Propri�t�s Entit�s de gestion
For�t Domaniale de Biblisheim

For�t Domaniale de Koenigsbruck
Camp de Neubourg

Etat 31 Etat

Camp de Haguenau-Oberhoffen
Indivision avec 

l'Etat 31 Etat et Ville de Haguenau For�t Indivise de Haguenau

Commune de Betschdorf For�t communale de Betschdorf
Commune de Forstfeld For�t communale de Forstfeld
Commune de Hatten For�t communale de Hatten

Commune de Leutenheim For�t communale de Leutenheim
Commune de Oberhoffen For�t communale de Oberhoffen

Commune de 
Rittershoffen For�t communale de Rittershoffen

Collectivit�s locales 14

Commune de 
Rountzenheim For�t communale de Rountzenheim

Collectivit�s 
territoriales 0,2 D�partement du Bas-Rhin R�seau routier

Associations 0,0 Association Alsace Nature R�serve Naturelle R�gionale de 
Sessenheim

SNCF 0,3 SNCF Voies ferr�es
Particuliers 20 Particuliers Divers habitats

3.4.1.2 Documents d’urbanisme
Toutes les communes concern�es par la ZSC disposent d’une carte communale, d’un Plan d’Occupation 

des Sols (POS) ou d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuv� ou en cours d’�laboration.
Le PLU de la Ville de Haguenau, dont le territoire couvre 72 % de la ZSC, est en cours d’�laboration. Il 

sera approuv� en 2009.
Des projets de d�veloppement sont envisag�s :
dans le secteur Nord de Haguenau, � proximit� du secteur ZSC Haguenau Nord (� zone 

d’activit�s � et � zone d’urbanisation future dont l’affectation n’est pas encore d�termin�e �) ;
dans le secteur Sud de Haguenau, autour du secteur ZSC de l’A�rodrome (� zone d’activit�s �) et � 

proximit� du secteur ZSC Rothbach (� zone d’habitat � densit�s moyenne et forte � et � zone 
d’activit�s �). A noter un projet de trame verte r�gionale transitant par le secteur ZSC de Haguenau 
Est.

3.4.1.3 Remembrements
Communes non remembr�es : Mertzwiller.
Le territoire d’Oberhoffen-sur-Moder a fait l’objet d’un remembrement � la fin des ann�es 1960 

(op�ration Moyenne Moder). De nouvelles op�rations de restructuration fonci�re pourraient �tre justifi�es 
(�volutions des exploitations existantes, bandes vertes, p�rim�tres de protection des captages, contournements, 
…).

Schirrhein a fait l’objet d’un remembrement dans les ann�es 1990.
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3.4.1.4 Boisements
Une r�glementation des boisements a �t� mise en place dans les communes de :
 Rountzenheim
 Schweighouse-sur-Moder (en cours).

Elle permet l’instauration d’un r�gime d’autorisation pour les boisements, notamment en terme de 
zonages, essences et distance de plantation par rapport aux fonds voisins, essentiellement pour les terrains 
concern�s par des zones humides ou � vocation agricole.

3.4.2 Site remis en �tat apr�s exploitation
Les activit�s d’extraction sur l’ancienne argili�re CERABATI / Les Gr�s d’Artois, situ�e en parcelle 

273 de la For�t Indivise de Haguenau ayant cess�, le site a b�n�fici� d’un plan de r�habilitation en 2003. Les 
actions ont consist� d’une part en la s�curisation des fronts par apports de mat�riaux, et d’autre part en la 
recr�ation de milieux favorables � la flore et � la faune locales (r�partition des flux hydriques de fa�on � 
conserver une zone humide).

3.4.3 P�rim�tres de risques
Mertzwiller est concern�e par les risques de crues de la Zinsel du Nord.
Biblisheim, Forstfeld et Leutenheim sont concern�es par les risques de crues de la Sauer.
Surbourg est soumis au risque de coul�es de boues.
Il existe un risque de pollution de la Sauer d’origine industrielle au niveau de Surbourg et Betschdorf.

3.5 Projets

3.5.1 Activit�s

3.5.1.1 Activit�s �conomiques

3.5.1.1.1 Urbanisme

3.5.1.1.1.1 Zones d’activit�s

Site intercommunal de la Sandlach, route de Bitche � Haguenau.

La zone du Murbruch � Mertzwiller (32 hectares) est pressentie comme un projet intercommunal 
qui sera mis en œuvre apr�s le remplissage de la zone du Sandholz (Niederbronn-les-Bains, 
Oberbronn).

3.5.1.2 Activit�s de loisirs

3.5.1.2.1 Tourisme

3.5.1.2.1.1 Territoire de Haguenau

L’objectif du territoire de Haguenau est la mise en valeur du patrimoine naturel et arch�ologique, en 
lien avec les sites voisins de Betschdorf et de Soufflenheim.

La for�t de Haguenau est consid�r�e comme un � gisement touristique � valoriser �. La valorisation de 
cet espace naturel repose sur plusieurs actions : accueil, �co-certification, espaces p�dagogiques (Charte 
intercommunale de d�veloppement et d’am�nagement de la R�gion de Haguenau).

Le d�veloppement du r�seau cyclable est �galement envisag�.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Inventaire et description des activit�s humaines

Version janvier 2012 98/

3.5.1.2.1.2 Projet de Parc Animalier � Betschdorf

Un projet de Parc Animalier est envisag� � Betschdorf. Il occuperait 140 hectares et comprendrait 
diff�rents parcs ainsi que des structures d’h�bergement touristique (Village Roulottes, espaces de restauration, 
fitness, piscine …). Les pr�visions de fr�quentation sont de 250 000 visiteurs par an.

3.5.1.2.1.3 Parcours de p�che � vocation touristique

L’AAPPMA de Betschdorf projette la cr�ation d’un parcours de p�che sp�cifique � vocation touristique 
(m�me localisation que le parcours de p�che � la mouche, entre RD 263 et moulin de Schwabwiller).

3.5.2 Am�nagement du territoire

3.5.2.1 Voies routi�res

3.5.2.1.1 Mertzwiller : projet de contournement 

Un projet de contournement de Mertzwiller a �t� inscrit au plan Etat-R�gion 2000-2006. Sa r�alisation 
reste suspendue au transfert des routes nationales vers le D�partement.

3.5.2.1.2 Haguenau : projet de Voie de Liaison Sud

Un projet de contournement sud de la ville de Haguenau est � l’�tude. Les expertises pr�alables sont en 
cours. 

L’emprise du projet ne concerne pas directement les secteurs ZSC du Rothbach et de l’A�rodrome, mais 
�tant localis�e � proximit�, aura des incidences sur les flux et �changes des populations d’esp�ces � mobilit� 
relativement importante (chiropt�res notamment).

3.5.2.2 Itin�raires cyclables
La charte des CDC de Haguenau et Carrefour des Trois Croix pr�voit le d�veloppement du r�seau de 

pistes cyclables en compl�ment du sch�ma d�partemental.

3.5.3 Gestion de l’eau

3.5.3.1 SAGEECE Sauer
En 2002, l’ensemble des collectivit�s (communes et groupements) du bassin ont donn� leur accord pour 

la mise en place d’un Sch�ma d’Am�nagement, de Gestion et d’Entretien Ecologique des Cours d’Eau.
Les objectifs propos�s sont :
La pr�servation des bioc�noses aquatiques ;
La pr�vention contre les inondations ;
L’entretien et la gestion des rivi�res.

3.5.3.2 Ouvrages

3.5.3.2.1 Assainissement

Une station d’�puration intercommunale �tait pr�vue (15 000 eh) pour le secteur sud du territoire Sauer-
Pechelbronn, en remplacement des stations de Morsbronn (77 eh), Walbourg (3150 eh), Woerth (4450 eh) et 
Forstheim (550 eh).

La cr�ation de la station d’�puration sur le ban de Gunstett, avec �ventuel raccord de Surbourg, est en 
cours.
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Le renouvellement de la station d’�puration de Betschdorf, construite en 1975 (capacit� de 4 900 
�quivalents habitants) et actuellement tr�s nettement sous-dimensionn�e, est envisag� � moyen terme.

Il existe �galement un projet de cr�ation de station d’�puration intercommunale par la CDC du Pays de 
Niederbronn, avec �ventuel raccord de Mertzwiller.

3.5.3.2.2 Hydraulique des cours d’eau

Un projet de colmatage de br�che d’une berge de la Sauer, � l’amont du seuil de Koenigsbruck, est � 
l’�tude. Cette br�che privil�gie en l’�tat une d�rivation de la Sauer, rendant les deux seuils aval inefficaces et 
contribuant ainsi � une r�duction de la nappe associ�e en amont.

3.5.4 Patrimoine naturel

3.5.4.1 Territoire de Haguenau
La charte intercommunale de d�veloppement et d’am�nagement de la R�gion de Haguenau pr�voit des 

mesures de pr�servation des vergers, ainsi que l’�laboration d’un plan de paysage.

3.5.4.2 Territoire de la Bande Rh�nane
La CDC de l’Uffried et Rhin-Moder programme des actions d’entretien du paysage et de mise en valeur 

des vergers.
La CDC de l’Espace Rh�nan prend en compte la valorisation du cadre de vie et du paysage au travers 

de :
 L’�laboration d’une Charte de l’Environnement recensant les forces et les faiblesses de la 

biodiversit� locale :
 L’am�lioration et le d�veloppement de sentiers de d�couverte et d’interpr�tation ;
 Le d�veloppement d’actions de sensibilisation en partenariat avec le Centre d’Initiation � la Nature 

de Munchhausen ;
 Le soutien d’actions de r�introduction d’esp�ces et la valorisation d’une agriculture raisonn�e.
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4 ANALYSE ECOLOGIQUE

Pr�ambule

Le principe de l’analyse �cologique est d’�tudier les interactions entre les caract�ristiques propres aux 
entit�s �cologiques et � leur fonctionnement, et les effets des interventions li�es aux activit�s humaines. Elle fait 
suite � plusieurs �tapes : 

Inventaire des habitats naturels et des esp�ces d’int�r�t communautaire sur le site ;
D�finition des exigences �cologiques des habitats et des esp�ces pr�sentes ;
Recensement des activit�s humaines exerc�es sur le site et susceptibles d’influer sur l’�tat de 

conservation des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire.

Sont rapport�s ici les impacts principaux des activit�s humaines sur les habitats et les esp�ces d’int�r�t 
communautaire, non par habitat ou esp�ce (cette approche est mise en oeuvre lors de la r�daction des Fiches 
Habitats et Fiches Esp�ces), mais par activit�, dans la perspective de rendre les propositions de gestion  
op�rationnelles par entit�.

4.1 L’activit� sylvicole

4.1.1 Interventions favorables
Un certain nombre d’actions int�gr�es en sylviculture, notamment suite � la parution de guides au sein 

de l’Office National des For�ts Alsace (Evolutions en sylviculture - guide de sylviculture, 1996 et Le forestier et 
l'oiseau, guide technique, 1997) sont favorables � la pr�servation des habitats et des esp�ces :

Priorit� � la r�g�n�ration naturelle, sur une p�riode suffisamment longue ;
Conservation d'arbres � cavit�s ;
Conservation de bois morts ;
Irr�gularisation des peuplements.
L’abandon des r�manents est essentiellement d�pendant des opportunit�s en terme de 

commercialisation et de la demande locale en bois de chauffage. 

Certaines for�ts voient la mise en œuvre d’�lots de vieillissement, propices � l’ensemble des esp�ces 
foresti�res. Les stades forestiers matures sont en partie repr�sent�s.

Les martelages, intervention primordiale dans l’�volution de la for�t, sont bas�s sur la s�lection des 
essences adapt�es aux conditions stationnelles locales.

A noter la promotion du Pin sylvestre autochtone (approche g�n�tique INRA), qui constitue un � plus � 
notamment pour la � pineraie � originelle ; les recherches sont en cours mais les applications pratiques semblent 
d�licates.

L’ensemble des actions en faveur de la biodiversit� b�n�ficie aux esp�ces inf�od�es au milieu 
forestier ; pour certaines, elles sont primordiales (Lucane cerf-volant, Murin de Bechstein, Dicrane vert).

4.1.2 Interventions de port�e variable
L’impact des travaux sylvicoles ou d’exploitation / d�bardage est tr�s li� � la p�riode d’ex�cution, 

surtout en zones humides, et lors des reproductions de la faune).
L’implantation des infrastructures de desserte ainsi que les modalit�s de cr�ation et d’entretien ont 

une port�e sur le milieu naturel qui varie selon la localisation, la nature des mat�riaux utilis�s, la configuration 
des passages bus�s ...

Le tassement des sols est globalement d�favorable � la biodiversit�, sauf pour le Sonneur � ventre 
jaune, qui se reproduit dans les orni�res.
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4.1.3 Interventions d�favorables
La sylviculture pratiqu�e repose sur la r�colte des arbres � partir d’un diam�tre dit � d’exploitabilit� �, 

d�fini r�gionalement par essence. Il s’agit d’un diam�tre � partir duquel l’arbre est �conomiquement int�ressant. 
Or ces diam�tres sont g�n�ralement bien inf�rieurs � ceux pouvant �tre atteints en phase de vieillissement voire 
de s�nescence. Ce qui conduit � �liminer ces derniers stades de maturit�, pourtant essentiels � biodiversit� 
naturelle du milieu forestier.

Certaines interventions peuvent induire une d�gradations des habitats et ce, d’autant plus en zone 
humide. Il s’agit des : 

Tassement des sols ;
Drainages et entretiens de foss�s, notamment le fonctionnement hydraulique naturel des zones 

humides ;
Comblement des d�pressions humides, notamment avec des r�manents ;
Stockage des bois abattus en zone humide ;
Utilisation de pesticides ;
Plantations d'essences allochtones.

Pour ce dernier point, il est important de prendre en consid�ration la pr�f�rence de nombreuses esp�ces 
pour les essences feuillues indig�nes (Lucane, Chauves-souris, Dicrane vert).

4.1.4 Interventions sp�cifiques
Le secteur tourbeux de la Hohwarth a b�n�fici� d’interventions de ma�trise des ligneux en faveur de la 

pr�servation des zones � bryophytes.

Les ripisylves incluses dans les for�ts publiques font l’objet d’une gestion sp�cifique prenant en compte 
leurs particularit�s (priorit� aux essences adapt�es, stratification).

Mention particuli�re pour les m�gaphorbiaies riveraines. Ces formations v�g�tales sont assez 
communes, mais souvent banalis�es au profit des entit�s bois�es ou ouvertes. Les opportunit�s d’�clairement 
leur sont b�n�fiques.

4.2 L’activit� agricole

4.2.1 Interventions favorables
Les pratiques de fauche, selon leur fr�quence et la p�riode de r�alisation, sont favorables et, pour 

certains habitats (prairies m�sophiles et humides), sont n�cessaires au maintien d’un bon �tat de conservation. 
Elles permettent la conservation de certaines esp�ces v�g�tales et animales li�es � ce mode d’exploitation, et 
aussi la ma�trise des ligneux.

On peut mentionner ici les avantages pour les Azur�s ; pour le Sonneur � ventre jaune et le Triton cr�t�, 
deux esp�ces d’amphibiens qui recherchent les situations ensoleill�es ; pour le Grand Murin, chauve-souris qui 
se nourrit majoritairement au sol.

La mise en œuvre de bandes enherb�es le long des cours d’eau, de haies en limite de parcelles, 
contribuent � am�liorer les capacit�s d’accueil globales des milieux agricoles.

4.2.2 Interventions de port�e variable
Les fauches, de par la date et la fr�quence de leur r�alisation, et de par leur localisation notamment en 

bordure de cours d’eau ou de foss�s, peuvent �tre b�n�fiques aux habitats prairiaux et aux m�gaphorbiaies 
(ma�trise des ligneux), contribuant �galement � la pr�servation des esp�ces h�berg�es (Insectes, Batraciens, 
Chiropt�res).

Les effets du p�turage sont variables :
plut�t d�favorables en milieu oligotrophe (pauvre) ;
l’impact de la fr�quentation par le b�tail sur les horizons superficiels (d�capage partiel) peut �tre 

positif pour la r�g�n�ration des pelouses sur sables (Code Natura 2330) ;
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ils sont tr�s favorables, par le d�veloppement des populations d’Insectes, notamment aux 
Chiropt�res.

Les foss�s de drainage peuvent h�berger des m�gaphorbiaies qui constituent un biotope favorable entre 
autres pour les Libellules.

4.2.3 Interventions d�favorables
La plupart des prairies d’int�r�t �cologique sur le site sont oligotrophes et n�cessitent un entretien 

particulier (fauche). D’o� incompatibilit� avec certaines pratiques culturales :

Labour /semis, mise en culture ;
Apports d’intrants : engrais (fumier, …), effluents ;
Utilisation de pesticides …

La mise en œuvre de la Directive Nitrates, via le programme Ferti-Mieux,  permet une r�duction de la 
fertilisation et de ses impacts sur le bassin versant.

Les interventions qui am�nent une baisse cons�quente et prolong�e de la nappe portent atteinte au bon 
fonctionnement des zones humides et des esp�ces qui leur sont inf�od�es (Insectes et Batraciens).

Certaines de ces pratiques ont par ailleurs  des impacts indirects sur le milieu forestier au niveau du 
bassin-versant, li�s directement � la qualit� de l’eau (apports d’intrants (engrais), utilisation de pesticides, 
effluents d’�levages) ou � l’abaissement de la nappe (pr�l�vements � des fins d’irrigation). Ces impacts 
concernent en premier lieu les for�ts alluviales.

4.3 Gestion des esp�ces invasives

L’impact de la ma�trise des esp�ces invasives est �videmment positif pour les esp�ces autochtones. La 
seule intervention sur le site est celle de la ma�trise du d�veloppement du Solidage sur la RNR de Sessenheim, en 
prairie humide relictuelle.

Concernant le milieu forestier, on peut noter le d�veloppement du Raisin d'Am�rique (Phytolacca 
americana). Il semblerait que l’esp�ce, h�liophile et colonisant les zones mises en lumi�re, devrait r�gresser avec 
la fermeture du couvert.

Sur le reste du site, l’absence d’intervention peut �tre pr�judiciable � terme, notamment pour les 
habitats sensibles et menac�s (� tourbi�re � de la Hohwarth), les prairies humides et dans une moindre mesure 
les m�gaphorbiaies riveraines de la Sauer (omnipr�sence de la balsamine g�ante et du solidage).

Le Cerisier tardif (Prunus serotina) s’est implant� de mani�re massive au sud du massif forestier de 
Haguenau (Oberhoffen) ; il concurrence les esp�ces ligneuses autochtones. La plupart des techniques de ma�trise 
restent inefficaces voire contribuent au d�veloppement de l’esp�ce qui r�agit par drageonnage. Seuls cassage et 
annelation permettent actuellement de lutter en faveur des esp�ces locales.

4.4 L’activit� cyn�g�tique

4.4.1 Interventions favorables
Dans un contexte de d�s�quilibre entre les populations de gibier et les capacit�s d’accueil du milieu  

(essentiellement en for�t), quelles qu’en soient les origines, la chasse peut constituer un moyen de r�gulation des 
esp�ces. Le suivi des cheptels li� � cette intervention est positif pour la connaissance et la gestion p�renne du 
milieu naturel.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Analyse �cologique

Version janvier 2012 103/

4.4.2 Interventions de port�e variable
L’agrainage en est l’exemple typique. D’une part, il permet des tirs plus efficaces et d’autre part, on 

peut lui imputer une responsabilit� sur :

- le d�veloppement des populations, voire des surdensit�s locales (mais il existe des d�bats sur ce sujet) ;
- des effets de destruction directe d’habitats fragiles situ�s � proximit� des points o� il est pratiqu�.

Les prairies � gibier, les points d’eau � finalit� cyn�g�tique, selon les modalit�s de cr�ation et 
d’entretien, peuvent �tre positivement exploit�es par certaines esp�ces, comme les Chauves-souris, les 
Batraciens ...

Les apports exog�nes (pierres � sel, goudron de Norv�ge …) sont susceptibles de favoriser une 
fr�quentation localis�e de chevreuils ou de sangliers tout en permettant des tirs plus efficaces.

4.4.3 Interventions sp�cifiques
Un Observatoire For�t-Gibier a �t� mis en place en 2000-2001, suite � une demande conjointe des 

minist�res de l’Agriculture et de l’Environnement dans le but d’�tudier l’�quilibre sylvo-cyn�g�tique et de 
dresser un constat quantitatif et qualitatif le plus fiable possible sur son �tat actuel.
Il repose notamment sur le suivi de bio-indicateurs valid�s scientifiquement, permettant � l’observatoire de 
s’appuyer sur des param�tres objectifs (suivi pond�ral des jeunes et analyse du tableau de chasse, Indice 
Kilom�trique d’Abondance (IKA), Indice de Pression Floristique (IPF), indice phare, relev� des d�g�ts et 
comptage par aff�t-approche combin�s).

Il est susceptible de constituer un outil d’aide � la d�cision relatif aux plans de chasse et aux 
am�nagements forestiers. (Source : DRAF Alsace)

Nota : La validation scientifique de ces bio-indicateurs fait l’objet de d�bats.

4.5 La gestion de l’eau

4.5.1 Interventions favorables
Laisser libre cours � la dynamique naturelle des cours d’eau est favorable � l’ensemble du milieu 

naturel, notamment aux for�ts alluviales riveraines , mais aussi aux esp�ces. De cette modalit� de gestion 
d�coulent de nombreux processus qui contribuent � la pr�servation des syst�mes fluvial et terrestre associ�s.

De m�me, toutes les actions prenant en compte le fonctionnement du complexe fluvial sont favorables : 

Maintien d’un niveau d’�tiage minimum ;
Inondabilit� ;
Gestion int�gr�e des ripisylves (dont conservation d’arbres s�nescents, en faveur des Insectes, 

des Chauves-souris et des Oiseaux) ;
Maintien des emb�cles (diversit� des �coulements et des faci�s de recouvrement, favorable au 

Chabot et � la Bouvi�re) ;
Am�lioration de la qualit� des eaux (pr�servation notamment du Chabot et de la Bouvi�re, 

d�pendante pour sa reproduction de bivalves inf�od�s aux eaux pures).

La gestion du niveau minimum de l’eau est n�cessaire pour certaines esp�ces (aquatiques et 
Azur�s) ; le maintien d’un taux d’humidit� important, notamment de par la r�tention de l’eau en zones humides, 
est favorable aux populations de Dicrane vert.

En for�t humide, mar�cageuse notamment telle � Forstfeld, l’absence d’entretien des anciens foss�s de 
drainage, voire leur obstruction, est b�n�fique au milieu.

Toutes initiatives en faveur de l’am�lioration de la qualit� des eaux contribuent au bon �tat de 
conservation des for�ts alluviales et prairies riveraines.
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Les modalit�s de gestion de l’eau ont des cons�quences sur les milieux ouverts dont la p�rennit� est 
d�pendante d’apports hydriques (prairies du p�le humide). Plus que favorables, certaines de ces interventions 
(niveau de nappe minimum) sont n�cessaires � la conservation d’habitats telles les prairies de fauche 
m�sophiles � Sanguisorbe et � Cnidium dubium.

Dans le Camp militaire d’Oberhoffen, la pr�sence de r�servoirs d’eau pour la r�sorption des incendies 
est favorable � un habitat inf�od� aux zones de battement des eaux (gazon annuel, code Natura 3130).

4.5.2 Interventions de port�e variable
La plupart des am�nagements hydrauliques (rectifications, curages, d�rivations) sont destin�s � �vacuer 

rapidement les eaux ou � les canaliser pour des usages divers (�tangs, moulins). 
Selon la finalit� retenue et leur localisation, les travaux hydrauliques et les travaux sur berges ont des 

retomb�es de port�e variable sur la conservation des for�ts alluviales.
Environ la moiti� des habitats naturels d’int�r�t communautaire du Camp constituent des zones humides 

et sont par cons�quent tributaires des modalit�s de gestion de l’eau. Les zones humides ne rev�tent pas d’int�r�t 
particulier en terme d’activit�s militaires ; elles sont laiss�es en l’�tat ou drain�es pour faciliter les d�placements.

4.5.3 Interventions d�favorables
Une majorit� d’am�nagements concernant le lit mineur et les berges sont globalement pr�judiciables 

aux habitats et aux esp�ces :

Seuils (d�connexion de populations) ;
Canalisations, rectifications (perte de diversit� physique et biologique) ;
Curages en profondeur ( abaissement de la nappe) ;
D�rivations (en cas d’usage conduisant � une artificialisation du milieu et � une perte de diversit�)
Enrochements …

De fa�on g�n�rale, les interventions qui am�nent une baisse cons�quente et prolong�e de la nappe
sont pr�judiciables au bon fonctionnement des for�ts alluviales et � la pr�servation de la plupart des esp�ces 
d’int�r�t communautaire (toutes sauf Lucane et deux Chiropt�res).

4.5.4 Interventions sp�cifiques
La cr�ation et l’entretien de fray�res, selon leur localisation et les modalit�s d’entretien, peuvent 

contribuer � l’am�lioration des potentialit�s d’accueil des cours d’eau.

4.6 L’activit� piscicole

Elle impacte essentiellement sur les esp�ces et l’habitat aquatiques,  peu sur les autres habitats.
Concernant ceux-ci, deux interventions sont � consid�rer. D’une part la fr�quentation, qui peut induire 

localement des pi�tinements, ponctuels et de faible port�e, hormis �ventuellement en zones de m�gaphorbiaies.
D’autre part, l’entretien des berges pour les parcours, qui selon les modalit�s, peut avoir un impact 

variable sur les formations bois�es, ouvertes ou sur les m�gaphorbiaies.

4.6.1 Interventions favorables
Le suivi des populations, pr�alable aux d�cisions de repeuplement, comme par exemple de la Truite, est 

positif pour la connaissance globale du milieu naturel ; il peut notamment fournir des indications sur la qualit� 
du milieu.

4.6.2 Interventions de port�e variable
Les actes de pr�l�vements ainsi que la fr�quentation constituent globalement des �l�ments de 

d�rangement. 
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Les modalit�s d’entretien des berges, si elles int�grent les param�tres li�es � une bonne diversit� 
biologique (�clairage, successions de formations v�g�tales, gestion des r�manents …), peuvent contribuer � la 
qualit� de l’�tat de conservation de l’habitat et des populations (Insectes, Poissons, Batraciens, Chiropt�res).

4.6.3 Interventions d�favorables
Les apports exog�nes contribuent � favoriser artificiellement certaines populations, et influent sur 

l’�quilibre biologique de l’habitat. Tout �change entre �tangs et cours d’eau est susceptible de modifier 
localement les conditions �cologiques de ce dernier (trophie, temp�rature, esp�ces).

L’am�lioration du niveau d’accueil de la faune aquatique en relation avec les potentialit�s 
naturelles du milieu doit �tre privil�gi�e par rapport aux alevinages et empoissonnements.

4.6.4 Interventions sp�cifiques
Des fray�res sont parfois cr��es � l’initiative des AAPPMA. Selon les modalit�s de cr�ation et 

d’entretien, elles contribuent � la diversit� physique et biologique du cours d’eau. Les impacts sur les
populations des esp�ces de poissons d’int�r�t communautaire sont difficiles � estimer. Elles peuvent �tre 
b�n�fiques pour certains Amphibiens et Chiropt�res (Murin � oreilles �chancr�es).

4.7 Activit�s militaires
Ce paragraphe porte sur les op�rations effectu�es en milieu dit � ouvert �, terrain d’exercice des 

activit�s militaires.
Pour ce qui concerne les habitats forestiers, les impacts renvoient au paragraphe � Activit� sylvicole �, 

hormis pour l’extraction de sous-�tage, typique du Camp de Neubourg.

4.7.1 Interventions favorables
L’entretien des champs de tirs par fauchage, combin� le cas �ch�ant � un l�ger broyage de surface, est 

favorable aux habitats r�pertori�s sur ces zones.
Globalement, les pratiques de fauche ou broyage, selon leur localisation et leur fr�quence, sont 

favorables et, pour certains habitats (lande � Callune), n�cessaires au maintien d’un bon �tat de conservation. 
Elles permettent notamment la ma�trise des ligneux. On peut aussi mentionner les avantages pour la faune, 
comme le Grand Murin, chauve-souris qui se nourrit majoritairement au sol.

Les passages d’engins lourds (chars) sont, par le d�capage occasionn� et en fonction de leur fr�quence 
et de leur localisation, b�n�fiques pour le maintien d’habitats pionniers telles les pelouses � Coryn�phore (Code 
2330) ou les landes � Callune (Code 4030), et �galement en milieu humide pionnier : gazons humides (Code 
3130) ou d�pressions sur substrats tourbeux (Code 7150).

4.7.2 Interventions de port�e variable
Hormis certaines zones ponctuelles, h�bergeant notamment plus sp�cifiquement Batraciens, Chiropt�res 

ou Oiseaux, la circulation militaire repr�sente un niveau de fr�quentation compatible avec l’�tat actuel des 
habitats naturels et des esp�ces (courses d’orientation, bivouacs, entretien du Camp, surveillance).

L’entretien des coupe-feu est, selon les modalit�s et surtout la p�riode d’ex�cution, compatible avec 
certains habitats. En cas de zone humide av�r�e, un passage plus tardif contribuerait notamment � la p�rennit� de 
formations rattach�es aux prairies humides (Code 6410).

La gestion des r�servoirs d’incendie, selon les modalit�s d’entretien, permet ou non la pr�servation 
des esp�ces v�g�tales et animales d’int�r�t r�gional voire communautaire (Batraciens) h�berg�es.

De m�me, l’entretien du r�seau de desserte est ou non compatible avec les habitats et les esp�ces, en 
fonction de la nature des mat�riaux employ�s (richesse chimique), et de la gestion des accotements. 

Enfin, les deux camps militaires sont soumis � des imp�ratifs li�s � la pr�vention des incendies. Dans 
cette optique, et en fonction de zones cibl�es, priorit� est donn�e � des faci�s limitant la pr�sence de mati�re plus 
combustible (faible hygrom�trie et faible contact avec un sol organique).
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4.7.3 Interventions d�favorables
Bien que le d�rangement de la faune par les tirs soit fort probable pour certaines esp�ces, il est entendu 

qu’il ne remet pas en cause l’objectif militaire premier du Camp d’Oberhoffen.
De m�me, bien que la coupe syst�matique du sous-�tage, �ventuellement suivie de l’exportation des 

produits, ne soit pas favorable aux habitats forestiers, l’usage militaire assign� au Camp de Neubourg pr�vaut.

Les passages d’engins lourds en zones humides susceptibles d’accueillir des Batraciens, g�n�ralement 
plus profondes que les habitats pionniers mentionn�s plus haut, ainsi que sur l’habitat (ponctuel) de pelouse 
s�che sur sable calcaire (Code 6210), sont susceptibles de d�grader les habitats.

De la m�me mani�re, les interventions qui am�nent une baisse cons�quente et prolong�e de la nappe 
sont pr�judiciables au bon fonctionnement des zones humides (drainages, curages profonds …) et des esp�ces 
qui leur sont inf�od�es (Insectes et Batraciens).

4.8 Extraction de mat�riaux
Le site est essentiellement concern� par la gravi�re de Rountzenheim-Sessenheim, � proximit� de la 

RNR de Sessenheim.

4.8.1 Interventions favorables
Les abords de sites d’exploitation peuvent constituer des habitats pionniers int�ressants ou des biotopes 

pour des esp�ces animales, notamment les Oiseaux.

4.8.2 Interventions de port�e variable
La gestion des abords de la gravi�re, selon les modalit�s retenues, peut relayer des milieux propices � 

la flore et � la faune, notamment d’int�r�t communautaire.
Dans la m�me logique, la remise en �tat de sites � l’issue de la phase d’exploitation peut b�n�ficier aux 

esp�ces locales inf�od�es aux milieux ouverts ou aux stades dynamiques interm�diaires.

4.8.3 Interventions d�favorables
De fa�on locale, l’exploitation de sables et graviers en eau occasionne des modifications du milieu 

environnemental sur les plans atmosph�rique (�missions de particules, niveau sonore) et surtout aquatique 
(variations du niveau de la nappe, augmentation de la charge en mati�res en suspension).

Ce dernier impact peut �tre de grande importance pour des habitats d�pendant d’un niveau de nappe 
relativement �lev�, telle la prairie subcontinentale � Cnidium dubium (Code Natura 6440) � proximit� du site 
d’exploitation de Rountzenheim-Sessenheim.

4.9 Infrastructures urbaines, industrielles et de transport

4.9.1 Interventions favorables
Certains b�timents urbains peuvent constituer des sites d’accueil pour la faune. Ainsi, certaines esp�ces 

de Chauves-souris (Murin � oreilles �chancr�es et Grand Murin) se r�unissent sous certains types de combles (de 
grandes dimensions et sous toitures en ardoise), en phase estivale de reproduction.

De m�me, les espaces verts et jardins servent de relais vers les terrains de chasse situ�s hors 
agglom�ration.

Concernant le milieu aquatique, la mise en œuvre de stations d’�puration, sous r�serve que leur 
implantation respecte au mieux les sites naturels, est globalement b�n�fique pour les habitats et les esp�ces.

4.9.2 Interventions de port�e variable
L’h�t�rog�n�it� des modalit�s d’entretien des cours d’eau au sein des surfaces urbanis�es peut �tre � 

l’origine d’une mosa�que d’habitats dont font partie les m�gaphorbiaies (Code Natura 6430), en berges 
riveraines.
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De m�me, certains ouvrages hydrauliques g�n�rent ponctuellement des biotopes favorables (Chabot), 
en raison des modifications du courant. En l’absence de dispositifs de franchissement, ils restent un point 
d’achoppement � l’�chelle du cours d’eau.

La gestion des accotements et diverses lisi�res influe directement sur les capacit�s d’accueil de la 
flore et de la faune, ouvrant ou non la possibilit� de relayer les r�servoirs que constituent parcs, jardins, bosquets 
et massifs forestiers plus vastes.

4.9.3 Interventions d�favorables
Les zones urbaines sont � l’origine de perte d’habitats en surface, de modifications fondamentales 

touchant le lit majeur de cours d'eau sur les plans physique (canalisations, rectifications, et autres ouvrages 
hydrauliques) et biochimique (effluents)… Les effets sur les habitats et les esp�ces d�passent largement le cadre 
des agglom�rations.

Au niveau atmosph�rique, les impacts (pollutions gazeuses et charge en particules, niveau sonore) sont 
�galement de port�e beaucoup plus large.

Localement, les infrastructures de desserte constituent de v�ritables cloisonnements infranchissables
et induisent l’isolation de populations, voire cons�cutivement ou directement, leur mise en p�ril.

4.10 Activit�s de loisirs et de tourisme
Les impacts des infrastructures de loisirs et de tourisme sont � rapprocher de celles des zones urbanis�es 

et infrastructures de desserte.
Sont �voqu�s ici les effets de la fr�quentation par le public.

4.10.1 Interventions favorables
Les manifestations � caract�re p�dagogique et de sensibilisation du public, organis�es en milieu naturel 

de moindre sensibilit�, ou en marge de milieux remarquables, contribuent au d�veloppement de la d�marche de 
pr�servation des habitats et des esp�ces. La connaissance est essentielle � la prise en compte du milieu naturel.

4.10.2 Interventions de port�e variable
Selon les pratiques exerc�es et le milieu parcouru, l’impact sur les habitats et les esp�ces est plus ou 

moins marqu�. Une juxtaposition des exigences �cologiques locales et des contraintes li�es � la pratique permet 
de zoner les secteurs les plus aptes � accueillir des activit�s envisag�es.

4.10.3 Interventions d�favorables
Les empreintes les plus fortes sont port�es en milieu sensible, notamment en zones humides 

(tassements), ou sur des sites h�bergeant une faune (d�rangement, niveau sonore) ou une flore (pi�tinements) 
remarquables.
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5 ENJEUX, OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pr�ambule : d�finitions

Au pr�alable, il est important de d�finir ce que l’on entend par � enjeu � ou � objectif �.

Enjeu : ce que l’on peut gagner ou perdre lorsqu’on met en œuvre une action. C’est l’enjeu qui justifie 
l’objectif.

Objectif : r�sultat que l’on cherche � atteindre par la mise en œuvre d’un plan d’action ou d’une 
strat�gie.

La d�finition des enjeux et des objectifs pour le site a �t� r�alis�e via les groupes de travail th�matiques 
� For�t �, �Milieux humides �, � Milieux ouverts � et � Camp militaire de Haguenau-Oberhoffen � qui se sont 
r�unis � diff�rentes reprises au niveau local.

Dans l’esprit de la Directive � Habitats �, les objectifs d�finis dans le DOCOB doivent permettre de 
pr�server les habitats naturels et les esp�ces d’int�r�t europ�en en prenant en compte les exigences �conomiques, 
sociales et culturelles.

Ont �t� pris en compte :
les fondements de base de la d�marche, qui trouvent leur origine et leur l�gitimit� dans les textes 

fondamentaux (Directive � Habitats � notamment) et la r�glementation en vigueur ;
le diagnostic initial (inventaire des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire pr�sents, 

caract�risation de leur �tat de conservation et inventaire des activit�s socio-�conomiques en place) ;
l’analyse �cologique ;
les probl�mes soulev�s au sein de chaque groupe th�matique. 

5.1 Enjeux fondamentaux

Les enjeux principaux sur lesquels s’appuie le fondement de la d�marche Natura 2000 sont la 
pr�servation et la restauration de la biodiversit� dans un contexte o� l’activit� humaine occupe une place 
importante.

Les activit�s humaines peuvent contribuer au maintien de cette biodiversit� ou au contraire �tre 
g�n�ratrices d’impacts n�gatifs.

Les directives Natura 2000 identifient des habitats naturels et des esp�ces pour lesquels les objectifs de 
conservation sont d�finis. Des mesures sont propos�es pour permettre aux activit�s humaines de s’accorder avec 
les objectifs.

L’objectif principal est donc de parvenir � pr�server, voire restaurer la biodiversit� tout en conservant 
les activit�s humaines sur les sites concern�s.

5.1.1 Enjeux de conservation

5.1.1.1 Premi�re hi�rarchisation des enjeux relatifs aux habitats et aux esp�ces
Cette analyse constitue un pr�ambule � la hi�rarchisation des enjeux globaux sur le site.
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5.1.1.1.1 Habitats d’int�r�t communautaire

5.1.1.1.1.1 M�thodologie

Chaque habitat a �t� �valu� en fonction de plusieurs crit�res cot�s suivant les valeurs mentionn�es ci-
apr�s. 

Int�r�t communautaire (Directive Habitats 1992, annexe I)
Prioritaire : 3 ; non prioritaire : 0.

Distribution g�ographique nationale (source : cahiers d’habitats, bibliographie)
Ponctuelle : 3 ;
Localis�e (r�gion naturelle, conditions �cologiques) : 2 ;
Moyenne : 1 ;
Etendue : 0.

Distribution g�ographique locale (source : cahiers d’habitats, bibliographie)
Ponctuelle : 3 ;
Limit�e : 2 ;
Moyenne : 1 ;
Etendue : 0.

Valeur �cologique et biologique (source : cahiers d’habitats, bibliographie)
Forte : 3 ;
Remarquable : 2 ;
Faible : 1.

Etat de conservation (issu des diagnostics ant�rieurs � 2008)
Bon : 1b (effort faible � r�aliser pour obtenir un bon �tat de conservation) ;
D�grad� : 1d (effort important � r�aliser pour obtenir un bon �tat de conservation, mais r�versibilit� hypoth�tique) ;
Moyen : 2 (effort plus important � r�aliser pour obtenir un bon �tat de conservation, mais r�alisable).

Menaces (synth�se cahiers d’habitats et donn�es locales)
Fortes : 3 ;
Moyennes : 2 ;
Faibles : 1
Nulles : 0.

La plupart des informations utilis�es figurent �galement de mani�re synth�tique sur les Fiches Habitats.

5.1.1.1.1.2 Evaluation des enjeux concernant les habitats d’int�r�t communautaire

Entit� HABITAT Code 
Natura Prioritaire

R�partition 
g�ographique 

nationale

R�partition 
g�ographique

locale

Valeur 
�cologique et 

biologique

Etat de 
conservation 

sur le site
Menaces Enjeu

Mosa�que d'habitats 
hygroacidiphiles 91D0 3 2 3 3 1d 3 15

For�ts alluviales r�siduelles 
(Alnion glutinoso-incanae) 91EO 3 2 2 3 1b 3 14

Vieilles ch�naies acidophiles � 
Quercus robur des plaines 

sabloneuses
9190 0 2 2 2 2 2 10

H�traie de l'Asperulo-Fagetum 9130 0 2 2 1 1b 1 7

Ch�naies du Stellario-Carpinetum 9160 0 0 0 2 1b 2 5

FO
R

E
T

H�traie du Luzulo-Fagetum 9110 0 0 0 1 1b 1 3
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Rivi�re des �tages planitaire � 
montagnard 3260 0 1 2 2 2 2 9

E
A

U

M�gaphorbiaie hydrophile 
d'ourlets planitaire 6430 0 0 2 2 1b 2 7

Pelouse acidiphile subatlantique 
du Festucion filiformis 6230 3 2 3 2 1b 2 13

Lande s�che � callune 4030 0 2 3 2 2 3 12

Communaut�s annuelles 
oligotrophiques � m�sotrophiques, 
acidiphiles, planitaires des Isoeto-

Juncetea

3130 0 2 3 3 2 2 12

C
A

M
P

M
IL

IT
A

IR
E

O
B

E
R

H
O

FF
E

N

D�pressions sur substrats tourbeux 
(Rhynchosporion) 7150 0 2 3 3 1b 2 11

Pelouse s�che calcar�o-siliceuse 6210 3 3 3 3 2 3 17

Pelouse ouverte � Corynephorus et 
Agrostis des dunes continentales 2330 0 3 3 3 1b 2 12

C
M

O
B

E
R

H
O

FF
E

N
E

T
M

IL
IE

U
X

O
U

V
E

R
T

S

Moliniaies acidiphiles 6410 0 2 2 2 2 3 11

Prairie hygrophile continentale � 
Cnidium dubium 6440 0 3 3 3 1d 3 13

M
IL

IE
U

X
O

U
V

E
R

T
S

Prairies de fauche m�sophiles 6510 0 2 2 2 2 2 10

Enjeu :

13-17 Fort 9-12 Moyen < 9 Faible

Cette approche a ses limites mais permet de hi�rarchiser globalement objectifs et mesures d’action 
propos�s.

Elle a �t� mise en œuvre post�rieurement au groupe th�matique For�t qui avait estim� l’enjeu de 
l’habitat 9160 (Ch�naies du Stellario-Carpinetum) comme �tant d’un niveau moyen. Suite � l’application de 
cette m�thode de pond�ration suivant plusieurs crit�res, cet habitat repr�sente, relativement aux autres pr�sents 
sur le site, un enjeu faible.

5.1.1.1.2 Esp�ces d’int�r�t communautaire

5.1.1.1.2.1 M�thodologie

Chaque esp�ce a �t� �valu�e en fonction de plusieurs crit�res cot�s suivant les valeurs mentionn�es ci-
apr�s. 

Distribution g�ographique nationale (source : cahiers d’habitats, bibliographie)
Ponctuelle : 3 ;
Localis�e (r�gion naturelle, conditions �cologiques) : 2 ;
Moyenne : 1 ;
Etendue : 0.

Distribution g�ographique locale (source : cahiers d’habitats, bibliographie)
Ponctuelle : 3 ;
Limit�e : 2 ;
Moyenne : 1 ;
Etendue : 0.
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Etat de conservation (issu des diagnostics ant�rieurs � 2008)
D�grad� : 1 ;
Moyen : 2 ;
Bon : 1.

Menaces (synth�se cahiers d’habitats et donn�es locales)
Fortes : 3 ;
Moyennes : 2 ;
Faibles : 1
Nulles : 0.

La plupart des informations utilis�es figurent �galement de mani�re synth�tique sur les Fiches Esp�ces.

5.1.1.1.2.2 Evaluation des enjeux concernant les esp�ces d’int�r�t communautaire

En
tit � Nom 

vernaculaire Nom latin Code 
Natura

R�partition 
g�ographique 

nationale

R�partition 
g�ographique 

locale

Etat de 
conservation 

sur le site
Menaces Enjeu

Dicrane vert Dicranum 
viride 1381 3 3 2 3 11

Murin de 
Bechstein

Myotis 
bechsteinii 1323 0 2 2 3 7

Sonneur � 
ventre jaune

Bombina 
variegata 1193 1 1 1 1 4Fo

r�
t

Lucane cerf-
volant Lucanus cervus 1083 0 1 1 1 3

Grand Murin Myotis myotis 1324 0 1 2 3 6

Fo
r�

t/M
il

ie
ux

ou
ve rt
sMurin � oreilles 

�chancr�es
Myotis 

emarginatus 1321 0 1 2 3 6

Azur� de la 
Sanguisorbe

Maculinea 
teleius 1059 3 3 2 3 11

M
ili

eu
x

ou
ve

rt
s

Azur� des 
Paluds

Maculinea 
nausithous 1061 3 3 2 3 11

Triton cr�t� Triturus 
cristatus 1166 2 3 2 2 9

Lamproie de 
Planer

Lampetra 
planeri 1096 0 2 2 3 7

Bouvi�re Rhodeus amarus 1134 0 2 2 2 6

Ea
u

Chabot Cottus gobio 1163 0 2 1 3 6

Enjeu :

8-11 Fort 6-7 Moyen < 6 Faible
Cette approche comporte des limites, notamment li�es au niveau des connaissances actuelles en terme 

de populations (Dicrane vert, Triton cr�t� entre autres). N�anmoins, elle permet de hi�rarchiser globalement 
objectifs et mesures d’action propos�s.

Elle a �t� mise en œuvre post�rieurement au groupe th�matique For�t qui avait estim� l’enjeu 
Chiropt�res comme �tant d’un niveau �lev�. Suite � l’application de cette m�thode de pond�ration suivant 
plusieurs crit�res, les chauves-souris repr�sentent, relativement aux autres esp�ces pr�sentes sur le site, un enjeu 
moyen.

Les donn�es concernant Vertigo angustior sont par trop fragmentaires pour pouvoir en d�terminer le 
niveau d’enjeu.
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5.1.1.2 Enjeux globaux de conservation

L’analyse du diagnostic biologique initial et des conclusions des groupes th�matiques am�ne � proposer 
les  enjeux suivants, en dehors de toute hi�rarchisation :

Accro�tre la biodiversit� foresti�re, en augmentant la proportion de bois matures, s�nescents et 
morts

Pr�server la richesse biologique du  complexe prairial autour du massif forestier de Haguenau
Conserver la fonctionnalit� hydraulique des zones humides
Pr�server les populations d'esp�ces d'int�r�t communautaire, notamment les chauves-souris
Sauvegarder les habitats d'int�r�t communautaire pionniers (secs et humides)
Pr�server et d�velopper les connexions entre les entit�s naturelles, en faveur du maintien et du 

brassage des populations et en tant que liens entre milieux de vie (reproduction, alimentation)
Conserver le niveau global de naturalit� et biodiversit�.

5.1.2 Enjeux socio-�conomiques globaux

Les principaux enjeux socio-�conomiques ont �t� d�finis � partir des diagnostics et des �changes avec 
les acteurs pr�sents sur le site, suite � la tenue de groupes de travail th�matiques. Ils se d�clinent au travers des 
activit�s �conomiques et sociales les plus repr�sent�es sur le site.

Ils sont synth�tis�s dans le tableau suivant.

Les � grands milieux � repr�sentent des grandes entit�s naturelles abritant des habitats et des esp�ces 
vari�s. Ceux-ci peuvent �tre communs � plusieurs grands milieux. En ce sens, les camps militaires ne constituent 
pas une entit� sur le plan biologique, mais ont �t� individualis�s pour des raisons op�rationnelles (approche par 
th�matiques).

L’enjeu de protection, qui traduit par ailleurs �galement une demande sociale, est de plus en plus 
souvent pris en compte et associ� � l’exercice de ces activit�s, au travers de l’application de documents cadres. Il 
est formalis� dans la phase suivante � Rapprochement des enjeux biologiques et socio-�conomiques �.

Les objectifs de d�veloppement durable d�finis dans le DOCOB ne r�pondent pas directement aux 
enjeux socio-�conomiques. Ils peuvent contribuer � les satisfaire dans la mesure o� ils ne g�n�rent pas d’impacts 
n�gatifs sur les habitats et les esp�ces pour lesquels le site a �t� d�sign�.

Grands milieux Principales activit�s inventori�es Enjeux socio-�conomiques
Remarque :

prise en compte des enjeux
�cologiques via

For�t

Exploitation, travaux forestiers

Accueil du public

Production de bois, en tant que ressource 
renouvelable (bois d’œuvre, d’industrie, de 
chauffage …)
Accueil de la population dans le cadre d’activit�s 
de d�couverte et de loisirs

Certains documents et pratiques de 
gestion.

For�t – milieux 
ouverts Chasse Pr�l�vements de gibier attractifs

Gestion et r�gulation des populations de gibier Certains articles des baux de location

Milieux agricoles
Cultures
Surfaces en herbe
P�turages

Production de mati�res agricoles alimentaires et 
�nerg�tiques de qualit�, en garantissant la 
p�rennit� de l’activit�

Certains documents et pratiques de 
gestion.

Milieux ouverts Usages priv�s Usage des droits de propri�t� dans le respect des 
l�gislations en vigueur

Milieux ouverts 
humides

Extraction de mat�riaux
Irrigation agricole
Ma�trise des esp�ces invasives

Production de sables et graviers
Production agricole
Pr�servation d’habitats naturels
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Milieux humides

Gestion de l’eau : interventions portant 
sur les flux, les niveaux, la qualit� des 
eaux, le milieu physique

P�che

Utilisation de la ressource � eau �, en qualit� et 
en volume, pour les usages domestiques, 
agricoles et industriels
Gestion des inondations
Pr�l�vements de poissons

Certains documents et pratiques de 
gestion.

Camps militaires

Travaux d’entretien, passages d’engins 
lourds
Entra�nements
Entretien des r�serves d’eau
Stockages

Usage � des fins militaires, tout en assurant la 
s�curit� (incendies) et l’entretien

Milieux urbains
Urbanisation
Transports
Espaces verts

Am�lioration du cadre de vie
Int�grer le d�veloppement durable dans 
l’am�nagement et privil�gier le renouvellement 
urbain

Les documents d’urbanisme

Tous milieux naturels

Am�nagement du territoire

Divers usages du milieu naturel par les 
particuliers (exploitation de bois de 
chauffage, p�che, activit�s de 
d�couverte et de loisirs, …)

Protection de la nature

D�veloppement socio-�conomique des territoires 

Pratique d’activit�s en milieu naturel, dans un 
cadre de qualit�

Conservation du lien � la nature, sensibilisation

Pr�servation du patrimoine naturel

Les documents d’am�nagement du 
territoire
Certaines chartes relatives aux 
pratiques en milieu naturel

Autres outils de pr�servation de la 
nature que le r�seau Natura 2000

5.1.3 Rapprochement des enjeux biologiques et socio-�conomiques

Afin de d�finir les objectifs de d�veloppement durable du site, les enjeux biologiques et socio-
�conomiques sont analys�s concomitamment.

Sont par ailleurs prises en compte les actions susceptibles de port�e atteinte aux habitats et aux esp�ces, 
ou au contraire indispensables � leur pr�servation. Elles orientent les enjeux globaux.

Le r�sultat de cette analyse figure dans le tableau suivant.
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Grands milieux Principales activit�s inventori�es Principales menaces en lien avec les 
activit�s

Impact favorable de l’activit� pour 
la conservation des habitats et des 

esp�ces
Enjeux globaux Remarques

Tous milieux 
naturels

Toutes les activit�s en lien avec l 
milieu naturel

D�gradations des habitats naturels et des 
habitats d’esp�ces Divers (ci-dessous)

Pr�server les habitats naturels d’int�r�t 
communautaire, les populations d’esp�ces d’int�r�t 
communautaire et les habitats auxquels celles-ci sont 
inf�od�es, en prenant en compte les exigences 
�conomiques, sociales et culturelles

Objectifs fondamentaux du r�seau Natura 
2000

For�t Exploitation, travaux forestiers
Accueil du public

Surexploitation du milieu
Drainages et comblements (zones humides)
Tassement des sols
Artificialisation (essences allochtones)
Disparition de la flore et la faune associ�es 
aux stades matures
Perturbations li�es � la fr�quentation

Conservation du Sonneur � ventre 
jaune (orni�res)

Concilier niveau de production foresti�re, accueil du 
public et conservation des habitats et des esp�ces en 
for�t

De nombreuses pr�conisations en faveur de 
la pr�servation de la biodiversit� et de la 
prise en compte environnementale ont �t� 
formalis�es depuis les ann�es 1990 pour les 
for�ts b�n�ficiant du r�gime forestier.

For�t – milieux 
ouverts Chasse Niveau �lev� de populations (chevreuils, 

sangliers) R�gulation des cheptels Viser l’�quilibre agro-sylvo-cyn�g�tique

Le fondement des pratiques d’agrainage fait 
toujours l’objet de d�bats, notamment � 
l’int�rieur des massifs forestiers de grande 
superficie.

Milieux agricoles

Cultures
Surfaces en herbe (a fortiori
�levages)
P�turages

Perte de diversit� (labours, intrants)
D�t�rioration de la qualit� de l’eau
Disparition d’�l�ments paysagers et 
structurants (haies)

Conservation des prairies de fauche 
et esp�ces associ�es
Pr�servation de certaines populations 
d’esp�ces de Chauves-souris 
(insectes associ�s aux troupeaux)

Privil�gier les pratiques agricoles extensives 
respectueuses de l'environnement, tout en permettant 
une activit� viable

La conditionnalit� des aides introduit de 
nouvelles pratiques (bandes enherb�es apr 
exemple) qui sont favorables � la 
pr�servation des habitats et des esp�ces.

Milieux ouverts Usages priv�s

D�gradation d’habitats par artificialisation 
(v�g�tation allochtone, d�p�ts, installations, 
intrants…)
Mitage de l’espace

Gestion extensive des milieux
Dimensionnement favorable du 
parcellaire
El�ments paysagers structurants

Am�liorer la naturalit� des milieux ouverts en faveur 
des esp�ces naturellement pr�sentes

Eu �gard aux enjeux, l’agrainage devrai �tre 
proscrit des habitats naturels de zones 
humides.

Milieux humides

Gestion de l’eau : interventions 
portant sur les flux, les niveaux, la 
qualit� des eaux
P�che

Acc�l�ration des �coulements, diminution de 
la qualit� de l’eau, baisse globale du niveau 
de la nappe, d�gradation des habitats 
humides (for�ts, prairies, mar�cages …)

Milieux ouverts 
humides

Extraction de mat�riaux, irrigation 
agricole Baisse du niveau de la nappe

Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours 
d’eau, for�ts, prairies, landes), en int�grant la gestion 
des inondations
Ma�triser les esp�ces invasives Int�r�t national de l’habitat 6440

Camps militaires

Travaux d’entretien, passages 
d’engins lourds
Entra�nements
Entretien des r�serves d’eau
Stockages

D�rangements de la faune, d�gradation 
d’habitats Conservation des habitats pionniers

Concilier les usages militaires, les imp�ratifs li�s � la 
s�curit�, et la conservation des habitats et des esp�ces 
pr�sents dans les camps militaires

Milieux 
pionniers

Toutes les activit�s en lien avec l 
milieu naturel, et en particulier le 
camp militaire d’Oberhoffen, les 
milieux ouverts et les milieux 
humides

Abandon de l’entretien favorisant la 
colonisation ligneuse, baisse du niveau 
hydrologique

Maintien de l’ouverture du milieu Maintenir les habitats naturels d’int�r�t 
communautaire pionniers

N�cessit� de p�renniser certaines pratiques 
d’entretien en faveur de la conservation des 
habitats pionniers

Milieux urbains
Urbanisation
Transports
Espaces verts

Fermeture de l’acc�s aux g�tes de chauves-
souris
D�gradation des espaces verts (surfaces, 
qualit�, …)

G�tes de reproduction des chauves-
souris

Am�liorer les potentialit�s d’accueil des chauves-
souris (combles, gestion int�gr�e des espaces verts et 
autres corridors), y associer un suivi des populations
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Grands milieux Principales activit�s inventori�es Principales menaces en lien avec les 
activit�s

Impact favorable de l’activit� pour 
la conservation des habitats et des 

esp�ces
Enjeux globaux Remarques

Tous milieux 
naturels

Am�nagement et gestion du territoire

Divers usages du milieu naturel par 
les particuliers (exploitation de bois 
de chauffage, p�che, activit�s de 
d�couverte et de loisirs, …)

Gestion des esp�ces invasives

Protection de la nature

Cloisonnements, d�gradation des habitats 
naturels et des habitats d’esp�ces

D�rangement de la faune, tassements
Artificialisation

D�veloppement des esp�ces invasives en 
lien avec des perturbations du milieu naturel 
et des interventions inadapt�es
D�gradation des habitats et des populations 
d’esp�ces, �rosion de la diversit�

Int�grer les r�servoirs et r�seaux de connexion 
biologiques (corridors) lors de toute nouvelle d�cision 
d’am�nagement du territoire
Sensibiliser les usagers aux enjeux de pr�servation du 
milieu naturel et � la gestion durable
Int�grer les activit�s et �quipements li�s aux loisirs � 
un projet de territoire, d�clin� concomitamment avec 
les enjeux environnementaux
Ma�triser les esp�ces invasives en privil�giant l’�tat et 
le fonctionnement  naturels des habitats

Rationaliser les d�marches de protection des habitats 
et des esp�ces

D�passe le cadre du DOCOB
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5.1.4 Hi�rarchisation des enjeux, suivant les habitats et les esp�ces d’int�r�t 
communautaire concern�s, par grands milieux

Certains habitats et esp�ces peuvent �tre naturellement rattach�s � plusieurs entit�s. Pour des questions de lisibilit�, 
la ventilation retenue est identique � celle, simplifi�e, qui a pr�valu � la phase de diagnostic.
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Grands milieux Habitats d’int�r�t communautaire
Code

Natura 
2000

Esp�ces d’int�r�t 
communautaire

Code
Natura 
2000

Rappel des enjeux et hi�rarchisation Crit�res pr�pond�rants 
pour la hi�rarchisation

Tous milieux 
naturels Tous Toutes

0. Pr�server les habitats naturels d’int�r�t communautaire, les 
populations d’esp�ces d’int�r�t communautaire et les habitats 
auxquels celles-ci sont inf�od�es

Objectifs fondamentaux du 
r�seau Natura 2000, 
objectifs transversaux

Milieux ouverts

Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
Prairies hygrophiles acidiphiles
Prairies maigres de fauche

6210
6440
6410
6510

Azur� de la Sanguisorbe
Azur� des paluds

1059
1061

1. Privil�gier les pratiques agricoles extensives respectueuses de 
l'environnement, tout en permettant une activit� viable

Statut des esp�ces inf�od�es 
+++

Menaces sur le milieu +++

Milieux humides Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
M�gaphorbiaies

3260
6430
6440

Triton cr�t�
Lamproie de Planer
Bouvi�re
Chabot
Vertigo angustior
Murin � oreilles �chancr�es
Grand murin

1383
1096
1134
1163
1014
1321
1324

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

Qualit� de la ressource 
� eau � +++

Richesse biologique des 
milieux ++

Statut de l’habitat 6440 +++

For�t

Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines 
sabloneuses
H�traie du Luzulo-Fagetum
H�traie de l'Asperulo-Fagetum
Ch�naies du Stellario-Carpinetum

91D0
91EO
9190

9110
9130
9160

Dicrane vert
Murin de Bechstein
Murin � oreilles �chancr�es
Grand murin
Sonneur � ventre jaune
Lucane cerf-volant

1166
1323
1321
1324
1193
1083

3. Concilier niveau de  production foresti�re, accueil du public 
et conservation des habitats et des esp�ces en for�t

4. Viser l’�quilibre agro-sylvo-cyn�g�tique

Enjeux li�s aux stades 
matures +++

Superficie occup�e par le 
milieu forestier -

Milieux urbains (G�tes de reproduction des chauves-souris) Murin � oreilles �chancr�es
Grand murin

1321
1324

5. Am�liorer les potentialit�s d’accueil des chauves-souris
(combles, gestion int�gr�e des espaces verts et autres corridors), y 
associer un suivi des populations

Statut des esp�ces inf�od�es 
+++

Milieux pionniers
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales
Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es
Pelouses hygro-acidiphiles � Juncion squarrosi

2330
3130
7150

Grand murin 1324 6. Maintenir les habitats naturels d’int�r�t communautaire 
pionniers Menaces ++

Camps militaires

Pelouse s�che sur sable calcaire � Koeleria macrantha aggr. et 
Armeria arenaria
Pelouse siliceuse du Festucion filiformis
Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales
Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es
Pelouses hygro-acidiphiles � Juncion squarrosi
Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines
sabloneuses
Lande s�che � callune

6210

6230
2330
3130
7150
9190

4030

Triton cr�t�
Murin de Bechstein, Murin � 
oreilles �chancr�es, Grand 
murin
Sonneur � ventre jaune
Lucane cerf-volant

1166
1323
1321
1324
1193
1083

7. Concilier les usages militaires, les imp�ratifs li�s � la s�curit�, 
et la conservation des habitats et des esp�ces pr�sents dans les 
camps militaires

Statut des habitats +++

Origine allochtone de 
certains habitats -

Tous milieux 
naturels Tous Toutes

8. Int�grer les r�servoirs et r�seaux de connexion biologiques 
(corridors) lors de toute nouvelle d�cision d’am�nagement du 
territoire
9. Limiter l’artificialisation des milieux en faveur des esp�ces 
naturellement pr�sentes
10. Ma�triser les esp�ces invasives en privil�giant l’�tat et le 
fonctionnement  naturels des habitats
11. Sensibiliser les usagers aux enjeux de pr�servation du milieu 
naturel et � la gestion durable
12. Int�grer les activit�s li�es aux loisirs � un projet de 
territoire, d�clin� concomitamment avec les enjeux 
environnementaux

Ces objectifs, concernant 
l’ensemble des milieux,  ne 
sont pas hi�rarchis�s 
(objectifs transversaux)

En gras les habitats et les esp�ces � enjeux forts ; en soulign� : enjeu moyen ; autre : enjeu faible.  Priorit� aux esp�ces, moindre aux habitats bien repr�sent�s.
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5.2 Objectifs de d�veloppement durable associ�s aux enjeux d�finis

Dans la perspective d’atteindre les enjeux qui ont �t� pr�c�demment d�finis, des objectifs de 
d�veloppement durable sont fix�s � l’�chelle du site, d�clin�s par entit� ou commun � l’ensemble des grands 
milieux naturels (objectifs transversaux).

La pr�servation de chaque habitat et de chaque esp�ce ayant justifi� la d�signation de la Zone Sp�ciale 
de Conservation (ZSC) est prise en consid�ration au travers d’un rattachement � ces grands objectifs.

Les mesures de gestion Natura 2000 ont �t� retenues en fonction de l’�tat de conservation des habitats et 
des esp�ces et des activit�s actuelles sur le site.

Les autres interventions susceptibles d’impacter le site devront r�glementairement faire l’objet d’une 
�valuation des incidences au titre de Natura 2000.

Pour des questions de lisibilit�, les objectifs sont list�s par entit� : milieux ouverts (MO : incluant les 
milieux agricoles (MA) ou non (MonA)), milieux humides (MH), for�ts (F) et camp militaire de Haguenau-
Oberhoffen (CM).

5.2.1 Objectifs de d�veloppement durable li�s aux habitats naturels, aux 
esp�ces et aux activit�s humaines
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N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

A.1 Maintenir les prairies de fauche et les pelouses 
s�ches

2330, 3130, 6210, 6410, 
6440, 6510

Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Triton cr�t�, Sonneur 
� ventre jaune, Vertigo angustior, 
Azur� de la sanguisorbe, Azur� 
des paluds, Cuivr� des marais, 
Gomphe serpentin, Agrion de 
Mercure

Agriculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 

ou priv� (ancien a�rodrome), 
gestion de l'eau, chasse

1, 6

A.2
Encourager les pratiques agricoles favorables � la 
pr�servation des populations de papillons 
remarquables

6410, 6440, 6510

Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Azur� de la 
sanguisorbe, Azur� des paluds, 
Cuivr� des marais

Agriculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 
ou priv�, chasse, gestion de 

l'eau

0, 1

A.3 Pr�server et d�velopper les connexions entre les 
entit�s naturelles

Entit� dont 2330, 3260, 
6210, 6410, 6430, 6440, 
6510, 91EO

Toutes

Agriculture, sylviculture, 
am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv�, 
gestion de l'eau, chasse, 

p�che

1, 5, 8

A.4 Am�liorer la biodiversit� des milieux ouverts 2330, 3130, 6210, 6410, 
6510

Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Azur� de la 
sanguisorbe, Azur� des paluds, 
Cuivr� des marais

Agriculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 

ou priv�, chasse
0, 1, 6

A.5 P�renniser les habitats d'int�r�t communautaire 
pionniers secs 2330, 6210 Grand Murin, Murin � oreilles 

�chancr�es

Agriculture, am�nagement et 
entretien de l'espace priv� 

(ancien a�rodrome)
6

A MILIEUX OUVERTS, 
AGRICOLES ou NON

Pr�server la richesse 
biologique du complexe 

de milieux ouverts autour 
du massif forestier de 

Haguenau

A.6 Restaurer l'habitat prioritaire 6440 6440 Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Vertigo angustior Agriculture, gravi�re 1, 2, 10
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N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

B.1 Conserver la qualit� physique

Zones humides au sens de 
l'arr�t� interminist�riel du 
24/06/2008, dont 3130, 
3260, 6410, 6430, 6440, 
7150, 9160, 9190, 91D0, 
91E0

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Vertigo angustior, Azur� 
de la sanguisorbe, Azur� des 
paluds, Cuivr� des marais, Gomphe 
serpentin, Agrion de Mercure

Agriculture, sylviculture, 
activit�s militaires, 

am�nagement et entretien de 
l'espace public ou priv�, 
gestion de l'eau, chasse, 
p�che, sports, tourisme

2, 9

B.2 G�rer les flux et le niveau hydraulique

Zones humides au sens de 
l'arr�t� interminist�riel du 
24/06/2008, dont 3130, 
3260, 6410, 6430, 6440, 
7150, 9160, 9190, 91D0, 
91E0

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Vertigo angustior, Azur� 
de la sanguisorbe, Azur� des 
paluds, Cuivr� des marais, Gomphe 
serpentin, Agrion de Mercure, 
Dicrane vert

Agriculture, sylviculture, 
am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv�, 
chasse, gestion de l'eau, 

p�che

2, 9

B.3 Conserver la fonctionnalit� hydraulique des 
zones humides

3260, 6410, 6430, 6510, 
9160, 91EO

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Azur� de la sanguisorbe, 
Azur� des paluds, Cuivr� des 
marais, Gomphe serpentin, Agrion 
de Mercure, Dicrane vert

Toutes 2, 6, 9

B.4
Am�liorer la qualit� des eaux, parall�lement � la 
mise en œuvre des programmes collectifs 
d'assainissement

Zones humides au sens de 
l'arr�t� interminist�riel du 
24/06/2008, dont 3130, 
3260, 6410, 6430, 6440, 
7150, 9160, 9190, 91D0, 
91E0

Toutes Toutes 2, 9, 10

B

MILIEUX HUMIDES 
(ruisseaux, foss�s, 

�tangs, mares, zones 
mar�cageuses, habitats 

ouverts ou forestiers 
humides …)

Pr�server les zones 
humides et leur 
fonctionnalit�

B.5

Conserver la richesse sp�cifique des zones 
humides (ruisseaux, foss�s, �tangs, mares, zones 
mar�cageuses, habitats ouverts ou forestiers 
humides …)

Zones humides au sens de 
l'arr�t� interminist�riel du 
24/06/2008, dont 3130, 
3260, 6410, 6430, 6440, 
7150, 9160, 9190, 91D0, 
91E0

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Vertigo angustior, Azur� 
de la sanguisorbe, Azur� des 
paluds, Cuivr� des marais, Gomphe 
serpentin, Agrion de Mercure

Agriculture, sylviculture, 
am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv�, 
gestion de l'eau, chasse, 

p�che, sports

2, 5, 8, 9
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N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

B.6 Restaurer et pr�server les ripisylves 3260, 6430, 91EO

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant, Lamproie de 
Planer, Bouvi�re, Chabot, Vertigo 
angustior, Azur� de la 
sanguisorbe, Azur� des paluds, 
Cuivr� des marais, Gomphe 
serpentin, Agrion de Mercure, 
Dicrane vert

Agriculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 
ou priv�, gestion de l'eau, 

p�che

1, 2, 5, 8, 9

B.7 Cr�er, restaurer et pr�server des mares
Triton cr�t�, Sonneur � ventre 
jaune, Gomphe serpentin, Agrion de 
Mercure

Agriculture, sylviculture, 
am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv�, 
gestion de l'eau, p�che

2

B

MILIEUX HUMIDES 
(ruisseaux, foss�s, 

�tangs, mares, zones 
mar�cageuses, habitats 

ouverts ou forestiers 
humides …)

Pr�server les zones 
humides et leur 
fonctionnalit�

B.8 Pr�server les habitats et les esp�ces de la Sauer 3260, 6410, 6430, 9160, 
91E0

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Azur� de la sanguisorbe, 
Azur� des paluds, Cuivr� des 
marais, Gomphe serpentin, Agrion 
de Mercure, Dicrane vert

Programmes publics 2, 9
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N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

C.1 Am�liorer la structure des habitats forestiers Tous habitats forestiers

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant, Dicrane vert

Sylviculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 

ou priv�, chasse, p�che, 
sports

3, 5, 9

C.2 Augmenter la proportion de bois matures, 
s�nescents et morts Tous habitats forestiers

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant, Dicrane vert

Sylviculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 

ou priv�
3, 5, 9

C.3 Pr�server les zones humides et leur fonctionnalit� 91EO

Triton cr�t�, Sonneur � ventre 
jaune, Lamproie de Planer, 
Bouvi�re, Chabot, Agrion de 
Mercure

Sylviculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 
ou priv�, gestion de l'eau, 

chasse, p�che

2, 3, 5, 9

C.4 Prendre en compte les esp�ces d'int�r�t 
communautaire Tous habitats forestiers

Murin � oreilles �chancr�es, 
Sonneur � ventre jaune, Lucane 
cerf-volant, Dicrane vert

Agriculture, sylviculture, 
am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv�, 
gestion de l'eau, chasse, 

p�che

0, 3, 5

C.5 Restaurer l'habitat prioritaire 91D0 91D0 Triton cr�t�, Gomphe serpentin, 
Agrion de Mercure Sylviculture 2, 3, 9

C MILIEUX 
FORESTIERS

Maintenir la biodiversit� 
naturelle des habitats 

forestiers

C.6 Sensibiliser les usagers Tous habitats forestiers

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant, Dicrane vert

Sylviculture, am�nagement et 
entretien de l'espace public 
ou priv�, gestion de l'eau, 

chasse, p�che, sports, 
tourisme

3, 4, 5, 7, 9, 
11

N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

D.1 Am�liorer les potentialit�s d’accueil des milieux Tous Toutes Toutes 0, 5
D ESPECES D'INTERET 

COMMUNAUTAIRE

Pr�server les populations 
d'esp�ces prot�g�es et/ou 
d'int�r�t communautaire D.2 Pr�server les populations de chauves-souris Aucun. Milieu urbain Grand Murin, Murin � oreilles 

�chancr�es
Am�nagement et entretien de 

l'espace public ou priv� 0, 5
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N� 
Objectif ENTITE concern�e Objectifs globaux de 

d�veloppement durable 
N� sous-
objectif Sous-Objectifs

Habitats d'int�r�t 
communautaire 

concern�s

Esp�ces d'int�r�t communautaire 
concern�es

Activit�s humaines 
concern�es N� Enjeu

E.1 Formaliser la gestion durable sur le Camp 
Militaire d'Oberhoffen

2330, 3130, 3260, 4030, 
6210, 6230,  6410, 7150, 
9190

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
7

E.2 Mettre en œuvre des pratiques d'entretien 
favorables � la biodiversit�

2330, 3130, 3260, 4030, 
6210, 6230,  6410, 7150, 
9190

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lucane cerf-volant

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
6, 7

E.3 Pr�ciser les zones d'action li�es � Natura 2000
2330, 3130, 3260, 4030, 
6210, 6230,  6410, 7150, 
9190

Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Triton cr�t�, Sonneur � 
ventre jaune

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
2, 3, 6, 7

E.4 Maintenir les habitats d'int�r�t communautaire 
pionniers (secs ou humides)

2330, 3130, 4030, 6210, 
6410, 7150

Triton cr�t�, Sonneur � ventre 
jaune

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
6, 7

E.5 Ma�triser la colonisation ligneuse 4030, 6210, 6230, 6410, 
7150

Grand Murin, Murin � oreilles 
�chancr�es, Triton cr�t�, Sonneur � 
ventre jaune

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
6, 7

E.6 Pr�server les zones humides et leur fonctionnalit�

Zones humides au sens de 
l'arr�t� interminist�riel du
24/06/2008, dont 3130, 
3260, 6410, 7150, 9190

Murin � oreilles �chancr�es, Triton 
cr�t�, Sonneur � ventre jaune, 
Lamproie de Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Gomphe serpentin, Agrion 
de Mercure

Activit�s militaires, 
am�nagement et entretien de 

l'espace naturel
2, 6, 7

E Camp Militaire de 
Haguenau-Oberhoffen

Conserver le patrimoine 
biologique du Camp 

Militaire de Haguenau-
Oberhoffen, en accord 

avec les usages militaires

E.7 Maintenir la biodiversit� naturelle des habitats 
forestiers Tous habitats forestiers

Murin de Bechstein, Grand Murin, 
Murin � oreilles �chancr�es, Lucane 
cerf-volant, Dicrane vert

Sylviculture, am�nagement et 
entretien de l'espace naturel 3, 7
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5.2.2 Objectifs de d�veloppement durable transversaux

N� sous-
objectif

ENTITE 
concern�e

Objectifs globaux 
de d�veloppement 

durable 
Actions

Habitats 
d'int�r�t 

communautaire 
concern�s

Esp�ces d'int�r�t 
communautaire 

concern�es

Activit�s humaines 
concern�es

N� 
Enjeu

T1 TOUTES

Conserver le 
niveau de 

naturalit� et de 
biodiversit�

Dispositions relatives � la 
gestion durable des milieux 
naturels (intrants, terrassements, 
taille des lisi�res, p�riodes 
d'intervention)

Tous Toutes Toutes 0 � 10

T2 TOUTES
Viser l’�quilibre 

agro-sylvo-
cyn�g�tique

Dispositions en faveur d’une 
gestion cyn�g�tique durable Tous Toutes

Agriculture, 
sylviculture, 

am�nagement et 
entretien de l'espace 

public ou priv�, chasse

2, 3, 4

T3 TOUTES Ma�triser les 
esp�ces invasives

Elimination ou limitation 
d’esp�ces ind�sirables

Tous et en 
particulier 3260, 
4030, 6210,  
6410, 6430, 
91D0, 91E0

Tous et en 
particulier Gomphe 
serpentin, Agrion 
de Mercure

Toutes 1, 2, 3, 
10

T4 TOUTES

Sensibiliser les 
usagers aux enjeux 
de pr�servation du 
milieu naturel et � 
la gestion durable

Am�nagements visant � 
informer les usagers pour limiter 
leur impact

2330, 3130, 
3260, 6210, 
6230, 6410, 
6510, 7150, 
9190, 91D0, 
91EO

Murin de 
Bechstein, Grand 
Murin, Murin � 
oreilles �chancr�es, 
Triton cr�t�, 
Sonneur � ventre 
jaune, Lamproie de 
Planer, Bouvi�re, 
Chabot, Vertigo 
angustior, Azur� 
de la sanguisorbe, 
Azur� des paluds, 
Dicrane vert

Sylviculture, 
am�nagement et 

entretien de l'espace 
public ou priv�, gestion 
de l'eau, chasse, p�che, 

sports, tourisme

3, 5, 7, 
10, 11

T5 TOUTES

Int�grer les 
activit�s li�es aux 
loisirs en milieu 

naturel � un projet 
de territoire

Promouvoir l'�laboration et la 
mise en œuvre d'un projet de 
territoire int�grant activit�s et 
prise en compte des habitats et 
des esp�ces (Charte foresti�re de 
territoire)

Tous Toutes

Agriculture, 
sylviculture, 

am�nagement et 
entretien de l'espace 

public ou priv�, gestion 
de l'eau, chasse, p�che, 

sports, tourisme

0, 2, 3, 9, 
11, 12

Les mesures prises ne conduisent pas � la fermeture des sites mais tout projet d’activit� devra faire l’objet 
d’une �valuation de ses incidences.

Les mesures relatives � l’animation du site, � l’am�lioration des connaissances et au suivi, relevant du 
fonctionnement du Docob, sont trait�es s�par�ment.
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6 PLAN D’ACTIONS POUR LE SITE

6.1 Plan d’actions par entit� et transversales

Afin d’atteindre l’objectif fondamental de la conservation des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire 
pr�sents sur le site, sont propos�s plusieurs types d’actions, � mener en parall�le.

La mise en œuvre de ces actions reposera essentiellement sur l’animation du site.

Les outils cr��s sp�cifiquement en faveur de la pr�servation des habitats et des esp�ces d’int�r�t 
communautaire sur les sites Natura 2000 sont :

une charte Natura 2000 qui comporte un ensemble d’engagements auxquels adh�re pour 5 ans le 
propri�taire ou l’exploitant des terrains, sans contrepartie financi�re. L’adh�sion � la charte permet au 
propri�taire de b�n�ficier de l’exon�ration de la taxe sur le foncier non b�ti, dans des conditions pr�cis�es 
par la circulaire DNP/SDEN N� 2007-n�1 DGFAR/SDER/C2007 – 5023 du 26 avril 2007 ;

des mesures de gestion contractuelle pr�vues dans le PDRH. Ces mesures constitueront le socle des 
contrats Natura 2000 que les propri�taires du site pourront souscrire.

La Charte et les cahiers des charges des contrats figurent respectivement aux paragraphes 4 et 5.

D’autres types de mesures seront aussi � mener, notamment en partenariat avec les collectivit�s publiques et les 
administrations, afin de contribuer � l’atteinte des objectifs fix�s pour le site.

Les r�flexions alliant conservation des habitats et des esp�ces et d�veloppement local doivent �tre privil�gi�es.

Il a �t� jug� utile, en fonction des probl�matiques pr�sentes sur le site
de rappeler certains aspects r�glementaires
d’apporter quelques pr�conisations, notamment � des fins de sensibilisation.

Dans cette m�me perspective, des Fiches Habitats et Esp�ces compl�teront utilement le dispositif, de m�me 
qu’un document global de pr�sentation, de communication et de sensibilisation pour le site.

Les actions sont pr�sent�es par entit�s (milieux ouverts, humides, forestiers et camp militaire de Haguenau-
Oberhoffen).

Les engagements li�s � la Charte sont mentionn�s dans le cas o� seuls eux contribuent � l’atteinte d’un sous-
objectif.

Les recommandations pr�conis�es dans les Fiches Habitats et les Fiches Esp�ces ne figurent pas en tant 
qu’actions. 

Certains co�ts ont pu �tre estim�s.

Il n’est par contre ni possible, ni m�me opportun, de pr�voir d�s � pr�sent le montant financier � consacrer aux 
contrats Natura 2000 : en effet d’une part le � volume � contractualisable, qui d�pend notamment de l’engagement des 
diff�rents propri�taires dans la d�marche, n’est pas encore connu. D’autre part, les moyens d�velopp�s sont tributaires 
d’arbitrages nationaux et r�gionaux ext�rieurs au site.
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6.1.1 Actions concernant les habitats des milieux ouverts

Les milieux ouverts humides peuvent �galement �tre concern�s par des mesures propos�es au paragraphe 
consacr� aux � MILIEUX HUMIDES �.

6.1.1.1 Actions en milieux agricoles

6.1.1.1.1 MAE et PAE

Les contrats Natura 2000 portant sur des terrains agricoles prennent la forme de Mesures Agro-
Environnementales (MAE).

Leur mise en œuvre est pr�cis�e par une circulaire annuelle.

Les MAE territorialis�es sont d�finies par un op�rateur de territoire valid� par le Pr�fet de d�partement, dans 
le cadre d’un projet agro-environnemental (PAE) valid� au niveau r�gional apr�s avis de la Commission R�gionale 
Agro-environnementale (CRAE).

Chaque op�rateur est charg� au sein du territoire dont il est responsable pour un projet agro-environnemental 
: 

- d’identifier un p�rim�tre,
- de pr�senter un diagnostic agro-environnemental,
- d’�laborer les cahiers des charges des mesures propos�es,
- d’estimer le co�t global du projet,
- de pr�senter des crit�res d’�ligibilit� compl�mentaires des crit�res nationaux afin de s�lectionner les 

demandes d’engagement dans les MAE concern�es.

Les niveaux d’aide ont �t� d�finis � partir d’estimations des surco�ts et/ou des pertes de revenus engendr�s 
par les pratiques agro-environnementales.

(extraits issus du site :
http://www.fonds-europeens-alsace.eu/mesure-mesures-agroenvironnementales-territorialisees)

6.1.1.1.2 Sur la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau

Les prairies maigres de fauche (Code Natura 6510) sont les plus repr�sent�es dans les milieux agricoles (pr�s 
de 90 % des surfaces). En zones humides, elles sont intimement associ�es aux prairies hygrophiles (Code Natura 2000 
6410), repr�sent�es par l’habitat relictuel neutrophile sur la frange rh�nane (Code Natura 2000 6440, RNR de 
Sessenheim).

Les habitats sur station plus s�che sont faiblement repr�sent�s (Code Natura 2000 2330 et 6210) mais 
constituent un enjeu fort.

La pr�servation des prairies, notamment des prairies permanentes (au sens de la PAC, la prairie permanente est 
une prairie qui n’a pas �t� retourn�e depuis 5 ans) et surtout de celles qui sont en place depuis des d�cennies, constitue 
l’objectif prioritaire en milieux ouverts. La conservation des populations de papillons (Azur�s de la Sanguisorbe et des 
Paluds), inf�od�s aux prairies codifi�es 6510 et 6410, y est associ�e.

Les pr�conisations de base consistent en une limitation voire une absence de fertilisation coupl�e � un retard de 
fauche et de p�turage variable selon les habitats et la pr�sence des Azur�s.

Dans la perspective d’atteindre l’objectif prioritaire li� � la pr�servation de ces esp�ces, sont propos�es deux 
modalit�s de fauche : soit une absence de fauche entre le 20 juin et le 31 ao�t, soit la mise en place de bandes refuges.  
Elles permettent que se d�roule le cycle des papillons, de la ponte � l’enfouissement des larves.

Afin d’am�liorer le niveau de biodiversit� sur l’ensemble des milieux ouverts du site, des mesures sont 
�galement propos�es pour les surfaces en herbe qui ne sont pas d’int�r�t communautaire, voire pour la conversion de 
surface cultiv�es en prairies.

http://www.fonds
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Les donn�es agricoles disponibles sur la ZSC font �tat de :
- 110 exploitants d�clarants pour 314 �lots ;
- 538 ha de surface en herbe, dont 47 ha en prairie temporaire, 15 ha en gel et 476 ha en prairie permanente.

La surface en herbe est sup�rieure � celle inventori�e dans le p�rim�tre de la ZSC, car il s'agit de la surface des 
�lots se trouvant dans ou � cheval sur la ZSC (un �lot sera contractualis� sur l'ensemble de sa surface, m�me si la limite 
de la zone passe au milieu du champ, l'exploitant ayant le m�me mode de gestion partout).

(donn�es DDT, Service Agriculture)

Concernant les corridors �cologiques, il n’existe pas de MAE pour la cr�ation de lin�aires de haies. Les 
modalit�s de mise en œuvre et de financement des MAE relatives � l’entretien de ces �l�ments �tant peu attractives, 
elles ne sont pas propos�es dans le cadre du DOCOB.

Des contrats de ce type sont propos�s en milieu non agricole et l’approche �tre compl�t�e via les programmes 
de trames verte et bleue initi�s par la R�gion Alsace.

6.1.1.1.3 Le zonage des mesures

La cartographie des habitats naturels et des esp�ces concern�es constitue la base du zonage. 

Le zonage des mesures n’a pas �t� �tabli dans le document d’objectifs du site. Celui-ci sera �labor� dans le 
cadre du projet agro-environnemental (PAE). 

Pr�conisations :
Il est recommand� d’�tablir des zonages assez larges autour des stations connues, int�grant la dispersion des 

esp�ces dans l’objectif de r�tablir un bon �quilibre des m�tapopulations et sans exclure la possibilit� de souscrire les 
mesures adapt�es aux habitats naturels. Toutefois, sur les �lots de prairie qui h�bergent actuellement des stations de 
papillons, il sera pr�f�rable de limiter la possibilit� de contractualisation aux mesures sp�cifiques pour les papillons, que 
l’on peut supposer proches des modalit�s existantes.

Pour les papillons, le zonage le plus efficace serait : 
- de consid�rer les stations actuelles pour les esp�ces ;
- d’�tablir des zones tampons d’un kilom�tre autour des stations existantes (connectivit� entre les stations) ;
- de prendre en compte les informations disponibles sur la pr�sence de la plante h�te (relev�s r�alis�s pour la 

cartographie des habitats naturels) ;
- d’exclure les sites de nidifications connues pour l’avifaune prairiale.

6.1.1.2 Autres actions en milieux ouverts

La mise en œuvre de trois approches cibl�es est pr�conis�e pour la pr�servation des habitats faiblement 
repr�sent�s mais rev�tant un enjeu biologique fort :

une �tude hydraulique qui permettrait de pr�ciser l’opportunit� et la nature des mesures les plus adapt�es 
pour la conservation de l’habitat de prairie humide neutrophile � Sessenheim (Code Natura 6440) ;

une �tude technique et �conomique qui permettrait la mise en place d’une gestion p�renne sur le secteur de 
l’ancien a�rodrome en faveur de la pr�servation des habitats de pelouses s�ches (Codes Natura 6210 et 
2330)

une �tude de faisabilit� pour la mise en œuvre d’un p�turage d’entretien sur le Camp Militaire de 
Haguenau-Oberhoffen, au profit des milieux ouverts (pelouses, prairies et landes).

En compl�ment de ces mesures sont propos�es des actions de partenariat visant � rendre viables et � p�renniser 
certaines pratiques agricoles favorables au maintien des habitats d’int�r�t communautaire, entre autres par le biais de la 
mise en place d’une fili�re agricole courte.
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6.1.1.3 Actions li�es aux r�seaux de connexion biologiques

6.1.1.3.1 Rappels issus du Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Alsace du Nord (SCOT AN)

Se r�f�rer au document du SCOT AN et � la synth�se pr�sent�e dans la partie diagnostic du DOCOB.
Les orientations des deux documents (DOCOB et SCOT AN) sont convergentes.
Le PLU en cours d’�laboration reprendra ces corridors.

Il sera primordial de faire �merger une concertation en vue de d�finir les axes prioritaires en terme d’actions, 
de localisation et de financement.

6.1.1.3.2 Modalit�s d’entretien raisonn� des �l�ments fixes du paysage

L’entretien raisonn� des haies consiste :

A espacer les tailles d’au moins 3 ann�es pour les haies en place ;
A ne programmer et effectuer les travaux qu’en dehors des p�riodes de reproduction de la faune 

(novembre � f�vrier) ;
Rappel : l’arr�t� pr�fectoral interdit les travaux d'entretien des haies entre le 15 mars et le 31 juillet.

A ne tailler qu’un seul c�t� � la fois ;
A ne pas utiliser de produits phytosanitaires ;
A utiliser du mat�riel n’�clatant pas les rameaux (tron�onneuses, lamiers � scies ou � fl�aux, s�cateur, 

taille-haies, …) ;
A conserver les arbres morts sauf en cas de danger pour les biens et les personnes.

6.1.1.4 Tableau r�capitulant les actions en milieux ouverts
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-

OBJ
Localisation Nature de la 

mesure
Ma�tre d'ouvrage 

potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs 

(5 ans)
Sources de financement possibles

1 1 Initier et mettre en œuvre un projet agro-
environnemental Milieux agricoles Partenariat 300 Animation

2 1 Gestion extensive des prairies de fauche 
et des prairies s�ches

Prairies d'int�r�t 
communautaire MAE t

Etat, collectivit�s 
publiques, chambre 

d'agriculture 150 A d�finir

Etat (MAAP), Europe (FEADER), 
CR Alsace, CG 67, Chambre 

d'agriculture, …

3 1 Gestion par une fauche d'entretien des 
milieux ouverts

Maintenir les prairies de 
fauche et les pelouses s�ches A.1

Prairies d'int�r�t 
communautaire et 
habitats potentiels 

des azur�s

Contrat Natura 
2000

D�tenteurs de droits 
personnels en milieux 
ouverts, collectivit�s 

publiques

30 Sur devis
Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), CR Alsace, AERM, 
CG 67 …

4 1 Pr�ciser la cartographie du zonage enjeu 
� papillons

Prairies habitats 
potentiels des 

azur�s
Etudes Animateur ZSC, 

animateur agricole 250 A d�finir Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), collectivit�s ...

5 1 MAE t Exploitants agricoles 50 A d�finir
Etat (MAAP), Europe (FEADER), 

CR Alsace, CG 67, Chambre 
d'agriculture, …

6 1

Gestion des prairies � papillons

Encourager les pratiques 
agricoles favorables � la 
pr�servation des 
populations de papillons 
remarquables

A.2 Prairies habitats 
potentiels des 

azur�s Contrat Natura 
2000

D�tenteurs de droits 
personnels en milieux 
ouverts, collectivit�s 

publiques

20 Sur devis
Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), CR Alsace, AERM, 
CG 67 …

7 1

Engager un partenariat avec les instances 
agricoles en vue de d�finir et mettre en 
œuvre une valorisation locale (fili�re 
courte) des produits agricoles, 
notamment issus des syst�mes 
�levage/p�turage

Maintenir les prairies de 
fauche et les pelouses s�ches A.1 Milieux agricoles Partenariat Chambre d'agriculture, 

animateur agricole ZSC 300 Animation CR Alsace, CG 67, Chambre 
d'agriculture, …

8 1 Etudes pr�alables � la restauration 
(hydraulique, solidage)

Restaurer l'habitat 
prioritaire 6440 A.6 RNVA Sessenheim Etudes CG 67, CSA, 

collectivit�s publiques 25 A d�finir Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), collectivit�s ...

9 1

Initier et mettre en œuvre une d�marche 
en faveur du maintien des habitats 
d'int�r�t communautaire du site de 
l'ancien a�rodrome (partenariats, plan de 
financement)

P�renniser les habitats 
d'int�r�t communautaire 
pionniers secs

A.5 Ancien a�rodrome Partenariat, 
adm., r�gl.

Animateur ZSC,
collectivit�s publiques 15 Animation Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), collectivit�s ...
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-

OBJ
Localisation Nature de la 

mesure
Ma�tre d'ouvrage 

potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs 

(5 ans)
Sources de financement possibles

10 2

Initier et mettre en œuvre un projet 
de sch�ma de connexions 
�cologiques territorial entre 
Haguenau et les entit�s 
p�riph�riques bois�es et humides

Partenariat

Animateur ZSC, 
collectivit�s publiques, 

d�tenteurs de droits 
personnels en milieux 

ouverts

200 Animation Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), collectivit�s ...

11 2

R�habilitation ou plantation 
d'alignements de haies, 
d'alignement d'arbres, d'arbres 
isol�s, de vergers ou de bosquets

Contrat Natura 
2000 2 Sur devis

12 2

Entretien de haies, d'alignements de 
haies, d'alignement d'arbres, 
d'arbres isol�s, de vergers ou de 
bosquets

Milieux urbains et 
ouverts en 

p�riph�rie de 
Haguenau

Contrat Natura 
2000 2 Sur devis

13 2
Restauration de ripisylves, de la 
v�g�tation des berges et 
enl�vement raisonn� des emb�cles

Contrat Natura 
2000

14 2
Entretien de ripisylves, de la 
v�g�tation des berges et 
enl�vement raisonn� des emb�cles

Pr�server et d�velopper les 
connexions entre les entit�s 
naturelles

A.3

Milieux urbains et 
ouverts en 

p�riph�rie de 
Haguenau, Sauer, 

Brumbach
Contrat Natura 

2000

D�tenteurs de droits 
personnels en milieux 
ouverts, collectivit�s 

publiques

Action d�taill�e
en Milieux humides

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, AERM,

CG 67, …

15 2 Conversion des surfaces cultiv�es 
en parcelles enherb�es

Am�liorer la biodiversit� des 
milieux ouverts A.4 Cultures MAE t Exploitants agricoles 15 A d�finir

Etat (MAAP), Europe (FEADER), 
CR Alsace, CG 67, Chambre 

d'agriculture, …

16 3 Ouverture de milieux 
embroussaill�s

Maintenir les prairies de fauche 
et les pelouses s�ches A.1 Milieux ouverts en 

voie de fermeture
Contrat Natura 

2000

Collectivit�s publiques, 
d�tenteurs de droits 

personnels en milieux 
ouverts

2 Sur devis

17 3
Entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou d�broussaillage 
l�ger

Maintenir les prairies de fauche 
et les pelouses s�ches A.1 Milieux ouverts en 

voie de fermeture
Contrat Natura 

2000

Collectivit�s publiques, 
d�tenteurs de droits 

personnels en milieux 
ouverts

2 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER),  CR Alsace, CG 67, ...
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6.1.2 Actions concernant les habitats humides

Les habitats humides forestiers peuvent �galement �tre concern�s par des mesures propos�es au paragraphe 
consacr� aux � MILIEUX FORESTIERS �.

Certains objectifs relatifs aux zones humides fix�s par le DOCOB constituent par ailleurs les fondements des 
documents d’am�nagement et de gestion des eaux (SDAGE, SAGE, SAGEECE), dans la cadre des orientations d�finies 
par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE).

Les enjeux et les objectifs retenus dans le cadre du Docob convergent avec les orientations pressenties pour le 
SAGEECE de la Sauer, bien que celui-ci soit en cours d’�laboration.

Les mesures mises en œuvre pour la conservation de certains habitats et de certaines esp�ces pourront 
concerner les deux programmes.

Comme le stipulent les circulaires relatives � la gestion contractuelle des sites Natura 2000 (2004 et 2007), 
seront privil�gi�es les interventions collectives � l’�chelle des cours d’eau et le recours aux financements d�velopp�es � 
cette fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivit�s territoriales.

Le document d’objectifs et les mesures contractuelles qu’il propose n’ont pas pour vocation � se substituer � 
d’autres dynamiques en cours sur les m�mes th�matiques, mais plut�t � compl�ter le panel d’outils d�j� existant 
(SAGE, politiques des conseils g�n�raux ou r�gionaux, …).

Ainsi dans le domaine de la gestion des cours d’eau, les outils et les financements d�velopp�s au travers des 
SAGE, SAGEECE ou programmes d’entretien des communaut�s de communes doivent demeurer les pivots de la 
gestion/restauration des rivi�res.

Dans le cadre du pr�sent site Natura 2000, le futur SAGEECE sera l’outil principal permettant de r�aliser 
d’importants travaux de restauration. Les contrats Natura 2000 permettent quant � eux de compl�ter le dispositif par :

- le financement de travaux chez des propri�taires priv�s par le biais d’un contrat,
- l’int�gration d’obligations de gestion/entretien des ouvrages apr�s travaux par le b�n�ficiaire.

Afin de pouvoir asseoir les mesures concernant les milieux humides, notamment les engagements � respecter 
dans le cadre de la signature de la charte et des contrats, une carte des milieux humides a �t� �dit�e.

Elle a �t� r�alis�e sur la base d’une correspondance entre habitats naturels cartographi�s dans le cadre du 
Docob et zones humides telles que d�finies au titre de l'arr�t� minist�riel du 24/06/08.

Correspondance habitats et milieux humides
Annexes techniques

Pour des raisons techniques de disponibilit�s et d’�chelle, tous les �l�ments de faibles dimensions (superficie 
ou largeur) n’ont pu �tre repr�sent�s ; il s’agit notamment des ruisseaux, foss�s, mares, zones mar�cageuses ...

Carte des milieux humides 
Carte 45 du recueil des cartes

6.1.2.1 Recommandations g�n�rales

Les programmes de restauration de cours d'eau qui permettent aux rivi�res de retrouver un fonctionnement 
autonome et durable, sont � privil�gier. Ils limitent les interventions ult�rieures et les co�ts d'entretien.

Le curage est � proscrire, sauf tr�s ponctuellement (en cas de bouchon hydraulique � r�sorber). 
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6.1.2.2 Continuit� hydraulique

L’�tat de conservation de la plupart des esp�ces et des habitats aquatiques d’int�r�t communautaire est 
tributaire de la continuit� hydraulique.

Celle-ci est obligatoire sur le plan r�glementaire pour les cours d’eau dont la liste est fix�e par d�cret (au titre 
de l’article L432-6 du Code de l’Environnement qui stipule que � tout ouvrage doit comporter des dispositifs assurant la 
circulation des poissons migrateurs �).

La Sauer et ses affluents sont class�s � ce titre mais la liste des esp�ces migratrices n’a pas encore �t� fix�e.

L’article L432-6 sera abrog� au plus tard le 01/01/2014 et remplac� par l’article L214-17 qui formalise la 
cr�ation d’une � liste de cours d'eau (…) dans lesquels il est n�cessaire d'assurer le transport suffisant des s�diments et 
la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y �tre g�r�, entretenu et �quip� selon des r�gles d�finies par 
l'autorit� administrative, en concertation avec le propri�taire ou, � d�faut, l'exploitant. �

Dans le cadre du SDAGE Rhin-Meuse, le lin�aire de la Sauer en amont de Koenisbruck est consid�r� comme 
axe migrateur pour l’anguille, mais avec des objectifs de continuit� fix�s bien au-del� de 2015.

Le respect de ces obligations r�glementaires � moyen terme b�n�ficiera aux esp�ces d’int�r�t communautaire.

A plus court terme, malgr� la franchissabilit� r�cente de l’ouvrage de Koenigsbruck, qui permet les passages 
biologiques vers le Halbmuhlbach (exempt de tout seuil jusqu’� Gunstett), la Sauer conserve la pr�f�rence hydraulique, 
et sa continuit� reste un objectif � atteindre pour la pr�servation des esp�ces.

Aussi, il a �t� propos� de retenir la mesure � Effacement ou am�nagement des obstacles � la migration des 
poissons �. Sa mise en œuvre devra �tre �tudi�e en �troite concertation avec le SAGEECE de la Sauer, afin de 
contribuer � la convergence des objectifs et d’optimiser les moyens de financement.

6.1.2.3 Restauration de la diversit� physique des cours d’eau

La restauration du bon �tat des cours d’eau est rendue obligatoire sur le plan r�glementaire par la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE).

Sur le tron�on de la Sauer le plus artificialis�, entre Biblisheim et Betschdorf, le d�lai est diff�r� � 2027.

Les �tats de conservation  de la Lamproie de Planer et de la Bouvi�re ne semblent pas n�cessiter la mise en 
place de mesures suppl�mentaires au titre de Natura 2000. Ce qui n’est pas le cas du Chabot, inf�od� � des zones 
d’�coulement rapide et turbulent � granulom�trie grossi�re, faiblement repr�sent�es sur ce tron�on recalibr�.

Aussi, il a �t� propos� de retenir la mesure � Restauration de la diversit� physique d’un cours d’eau et de sa 
dynamique �rosive�. Sa mise en œuvre devra �tre �tudi�e en �troite concertation avec le SAGEECE de la Sauer, afin de 
contribuer � la convergence des objectifs et d’optimiser les moyens de financement.

6.1.2.4 Gestion des crues

L’une des orientations majeures du SAGEECE de la Sauer est la gestion des crues, dans l’objectif de prot�ger 
les zones construites.

Des r�flexions sont en cours afin de proposer des champs d’inondation en cas de crues, dans des zones � faible 
enjeu �conomique.

Une concertation sera men�e dans ce cadre par le Conseil G�n�ral.

Dans la perspective des objectifs fix�s pour le DOCOB, les meilleures solutions pourraient consister � prot�ger 
les zones b�ties tout en contribuant � la pr�servation d’habitats d’int�r�t communautaire humides.
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6.1.2.5 Tableau r�capitulant les actions en milieux humides
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-
OB
J

Localisation Nature de la 
mesure Ma�tre d'ouvrage potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 

ans)

Sources de financement 
possibles

1 1
Participer � la concertation relative � la 
gestion des crues de la Sauer, aux 
zones potentielles d'�cr�tement

Conserver la fonctionnalit� 
hydraulique des zones 
humides

B.3 Sauer Adm., r�gl. CG 67, collectivit�s locales 350 Animation AERM, CG 67, …

2 1
Instaurer un suivi de la qualit� des eaux 
en aval des anciennes d�charges en 
contact avec des zones humides

Am�liorer la qualit� des eaux, 
parall�lement � la mise en 
œuvre des programmes 
collectifs d'assainissement

B.4
Oberhoffen, 

Schweighouse, 
Sauer

Adm., r�gl. DIREN 350 Animation AERM

3 1 Faire converger DOCOB et SAGEECE 
Sauer

Pr�server les habitats et les 
esp�ces de la Sauer B.8 Bassin versant 

Sauer Adm., r�gl. Animateur ZSC, CG 67, 
collectivit�s locales 350 Animation

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 

67, AERM

4 2
Promouvoir une gestion raisonn�e des 
emb�cles, en pr�ciser et zoner les 
modalit�s

B.1

Cours d'eau (Sauer, 
Eberbach, 
Brumbach, 

Rothbach …)

Partenariat Animateur ZSC, CG 67, 
collectivit�s locales, ONF 38 Animation

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, 

AERM, CG 67, …

5 2
Initier une d�marche en faveur de la 
r�habilitation �cologique de l'ancienne 
carri�re de Schweighouse-sur-Moder 

Conserver la qualit� physique

B.5
Ancienne carri�re 
de Schweighouse-

sur-Moder 

Partenariat, 
adm., r�gl.

Animateur ZSC, CG 67, 
collectivit�s locales 4 Animation

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 

67, AERM

6 2 Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique B.2 Contrat 

Natura 2000 20 Sur devis

7 2 Gestion des ouvrages de petite 
hydraulique

G�rer les flux et le niveau 
hydraulique B.2

RBD FI Haguenau, 
Sauer Contrat 

Natura 2000

ONF, collectivit�s locales
20 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), AERM, CG 67, 
ONF, Ville de Haguenau …

8 2
Compl�ter la cartographie de l'habitat 
3260, h�bergeant notamment P. 
polygonifolius

Am�liorer les connaissances 
sur les habitats F1 Toutes entit�s Etudes Animateur ZSC, CG 67, 

collectivit�s locales, ONF 20 A d�finir
Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), AERM, CG 67, 
ONF, Ville de Haguenau …

9 2 Etudier les possibilit�s de restauration 
de la diversit� physique des cours d'eau B.3

Sauer (entre 
Biblisheim et 

Schwabwiller), 
Brumbach, …

Partenariat 350 Animation

10 2
Restauration de la diversit� physique 
d'un cours d'eau et de sa dynamique 
�rosive

Conserver la fonctionnalit� 
hydraulique des zones 
humides

B.3 Cours d'eau (Sauer, 
Brumbach, …)

Contrat 
Natura 2000

CG 67, collectivit�s locales, 
ONF, d�tenteurs de droits 

personnels
350 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), AERM, CG 67, 

…

11 2
Restauration de ripisylves, de la 
v�g�tation des berges et enl�vement 
raisonn� des emb�cles

B.6 Contrat 
Natura 2000 16 Sur devis

12 2
Entretien de ripisylves, de la v�g�tation 
des berges et enl�vement raisonn� des 
emb�cles

Restaurer et pr�server les 
ripisylves

B.6

Cours d'eau (Sauer, 
Eberbach, 
Brumbach, 

Rothbach …) Contrat 
Natura 2000

CG 67, collectivit�s locales, 
ONF, d�tenteurs de droits 

personnels
16 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, 

AERM, CG 67, …
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-
OB
J

Localisation Nature de la 
mesure Ma�tre d'ouvrage potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 

ans)

Sources de financement 
possibles

13 3 Cr�ation ou r�tablissement de mares B.7

Milieux humides 
non forestiers, � 
enjeu �cologique 

d'int�r�t 
communautaire

Contrat 
Natura 2000 1 Sur devis

14 3 Entretien de mares

Cr�er, restaurer et pr�server 
des mares

B.7

Mares non 
foresti�res, � enjeu 
�cologique d'int�r�t 

communautaire

Contrat 
Natura 2000 1 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 
67, Ville de Haguenau …

15 3 Pr�ciser la cartographie et l'�tat de 
conservation de l'habitat 6430

Am�liorer les connaissances 
sur les habitats F1 Toutes entit�s Etudes Animateur ZSC ZSC A d�finir Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER)
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6.1.3 Actions concernant les habitats forestiers

Les milieux forestiers peuvent �galement �tre concern�s par des mesures propos�es au paragraphe consacr� 
aux � MILIEUX HUMIDES �.

Directives R�gionales d’Am�nagement (DRA) pour les for�ts domaniales, Sch�ma R�gional d’Am�nagement 
(SRA) pour les for�ts des collectivit�s, Sch�ma R�gional de Gestion Sylvicole d’Alsace pour les for�ts priv�es, PEFC 
(Programme de reconnaissance des certifications foresti�res), Code des bonnes pratiques sylvicoles des for�ts priv�es en 
Alsace, certifications ISO 14 001, … sont des textes de port�e r�glementaire ou contractuelle qui instaurent un certain 
nombre d’engagements communs relatifs � la gestion durable des for�ts.

6.1.3.1 Recommandations g�n�rales

Favoriser le m�lange d'essences adapt�es aux stations
Favoriser la stratification des lisi�res
Pr�server les sols : promouvoir l'usage des cloisonnements (entraxes de 20 � 40 m�tres) et �viter 

le passage d'engins sur sols fortement humides, adapter le gonflage des pneus � la portance du sol

6.1.3.2 Actions cibl�es

La gestion des for�ts � des fins de production repose essentiellement sur la d�finition de crit�res 
d’exploitabilit� (�ge et diam�tre). Aussi, les arbres et peuplements dont les caract�ristiques d�passent les valeurs fix�es 
pour ces crit�res sont quasiment absents. Or ces stades de maturit� avanc�s h�bergent plus du tiers des esp�ces animales 
et v�g�tales de la for�t.

Afin de pallier � ces d�ficiences, accentu�es par  l’accroissement de la demande en pr�l�vements de bois, il 
s’av�re n�cessaire de cr�er un r�seau de peuplements de vieux bois (�lots de vieillissement et/ou de s�nescence).

De grandes r�serves  foresti�res ont �t� cr��es sur le plan national. Bien que sixi�me for�t fran�aise en terme de 
superficie, le massif forestier de Haguenau n’a pas �t� retenu pour la mise en place d’un tel zonage.

Actuellement, environ 250 hectares de r�serve biologique sont en cours de classement sur six secteurs. La 
majorit� de ces zones permettra d’observer l’�volution naturelle de l’�cosyst�me forestier, � partir des divers stades de 
maturit� pr�sents.

Afin de r�pondre aux besoins �cologiques des esp�ces inf�od�es aux vieux bois, il s’av�re prioritaire de 
constituer un r�seau de peuplements �g�s et s�nescents, afin de pouvoir � pr�server mieux la biodiversit� � tout en 
� produisant plus de bois � (dynamisation de la sylviculture , Grenelle de l’environnement).

Les objectifs et cibles s’appuient sur ceux �tablis par l’Office National des For�ts (Le bois mort en for�t, 2009, 
Rendez-vous techniques, publication ONF).

L’objectif vis�, sur la base d’�lots de 0,5 � 5 hectares, r�partis sur l’ensemble du massif, permettra :

- d’accro�tre le degr� de naturalit� des habitats forestiers (biodiversit�, complexit� structurale et 
fonctionnalit� �cologique). Il serait souhaitable que les �lots atteignent au moins 5 % des surfaces 
foresti�res publiques ;

- d’offrir des habitats favorables aux esp�ces foresti�res d’int�r�t communautaire (Chauves-souris, Lucane 
cerf volant, Dicrane vert).

En dehors de cette orientation prioritaire sont propos�es d’autres actions, majoritairement cibl�es sur les 
milieux forestiers humides :

en faveur d’un r�seau de mares foresti�res, favorable aux amphibiens dont le Triton cr�t� ;
pour la conservation des zones tourbeuses (habitat prioritaire Natura 2000 91D0), tr�s localis�es (secteur 

Hohwarth en For�t Indivise et �ventuellement secteur Rothbach). Elles n�cessitent au pr�alable un �tat des 
lieux plus pr�cis sur le plan hydraulique.
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6.1.3.3 Tableau r�capitulant les actions en milieux forestiers
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-

OBJ
Localisation Nature de la 

mesure Ma�tre d'ouvrage potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 
ans) bas�s sur 

le forfait 
r�gional

Sources de financement 
possibles

1 1 Am�liorer la structure des habitats 
forestiers

Limitation des intrants et des 
essences exotiques, conservation 
de bois mort, pr�servation des 

sols

C.1 For�ts Charte Natura 
2000

Collectivit�s locales, ONF, 
propri�taires priv�s 2 100 Animation

2 1 D�velopper les stades de bois s�nescents
Augmenter la proportion de 
bois matures, s�nescents et 

morts
C.2 For�ts

Charte, 
Contrat 

Natura 2000

Collectivit�s locales, ONF, 
propri�taires priv�s 20 40 000

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 

67, ONF, collectivit�s locales 
…

3 1
Etudes pr�alables � la restauration 
(cartographie d�taill�e des habitats, 

hydraulique)
10 A d�finir

4 1 D�limitation et mat�rialisation de 
l'habitat 91D0

Restaurer l'habitat prioritaire 
91D0 C.5

Zones 
hygroacidiphiles de 

la FI (Hohwarth)
Etudes ONF, Ville de Haguenau

10 A d�finir

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), ONF, Ville de 

Haguenau …

5 2 Cr�ation ou r�tablissement de mares 
foresti�res

Pr�server les zones humides et 
leur fonctionnalit� C.3 Mares et d�pressions 

humides foresti�res
Contrat 

Natura 2000
Collectivit�s locales, ONF, 

propri�taires priv�s 2 u 4 400

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 
67, ONF, Ville de Haguenau 

…

6 2 Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique

Contrat 
Natura 2000

7 2 Gestion des ouvrages de petite 
hydraulique

Contrat 
Natura 2000

ONF, collectivit�s locales Action d�taill�e
en Milieux humides

8 2 D�capage et �tr�page sur de petites 
placettes en milieux humides

Restaurer l'habitat prioritaire 
91D0 C.5 RBD FI Haguenau, 

Sauer
Contrat 

Natura 2000 ONF, Ville de Haguenau 1 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), AERM, CG 67, 
ONF, Ville de Haguenau …

9 2

Inventorier la population de Dicrane vert 
avant les martelages des parcelles o� il a 

�t� observ� (FC Forstfeld, FI, FD 
Koenigsbruck)

Prendre en compte les esp�ces 
d'int�r�t communautaire C.4 Zones d'observation 

du Dicrane vert Etudes Animateur ZSC, collectivit�s 
locales, ONF 30 A d�finir Etat (MEEDDM)

10 3
Prise en charge de certains surco�ts 

d'investissement visant � r�duire l'impact 
des dessertes en for�t

Restaurer l'habitat prioritaire 
91D0 C.5 For�ts Contrat 

Natura 2000 ONF, collectivit�s locales
Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), AERM, CG 67, 
ONF, Ville de Haguenau …

11 3 Investissements visant � informer les 
usagers de la for�t

Sensibiliser les usagers aux 
enjeux de pr�servation du 

milieu naturel et � la gestion 
durable

C.6 For�ts Contrat 
Natura 2000

Collectivit�s locales, ONF, 
d�tenteurs de droits 

personnels sur les terrains

Action transversale
Etat (MEEDDM), Europe 

(FEADER), CR Alsace, CG 
67, collectivit�s locales …
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6.1.4 Actions sur le Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen

La sp�cificit� en terme d’habitats, de superficie et de type de gestion du Camp d’Oberhoffen ont �t� � l’origine 
d’une approche particuli�re lors de l’�laboration du DOCOB.

Le Camp est soumis � des imp�ratifs :
en terme de s�curit� et d’usages � des fins militaires ;
inh�rents � la pr�sence de p�rim�tres de protection de captage d’eau.

Il fait par ailleurs l’objet d’une gestion foresti�re par l’Office National des For�ts pour ses parties bois�es, au 
titre du R�gime Forestier.

S’y superposent les pr�conisations li�es � l’appartenance au r�seau Natura 2000.

Un pr�alable consistera en la d�finition concert�e des zonages inh�rents aux quatre activit�s, avant la phase de 
localisation des actions � r�aliser en faveur des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire pr�sents sur le Camp.

Le Camp h�berge les trois types d’habitats trait�s par les trois autres entit�s : milieux ouverts, humides et 
forestiers. Aussi, le plan d’action reprend-il les mesures �voqu�es pr�c�demment, adapt�es aux enjeux propres au 
Camp.

Il consiste en :

le respect d’engagements type Charte Natura 2000
Bien que l’exon�ration fiscale ne constitue pas un int�r�t �conomique pour ces terrains non soumis � la TFNB, 

il a �t� convenu que des engagements pouvaient �tre respect�s, dans l’esprit de celles propos�es sur l’ensemble du site.

la mise en œuvre d’actions contractuelles ponctuelles, arr�t�es entre un gestionnaire mandat� par les 
services du Minist�re de la D�fense et l’Etat

la traduction des mesures li�es � Natura 2000 sous forme de convention de gestion durable entre les 
services r�gionaux du Minist�re de la D�fense et la DIREN Alsace

un volet de sensibilisation cibl� vers les usagers.

Les propositions d’actions, contractuelles ou non, n�cessiteront un compl�ment d’expertise :

Dans un premier temps pour pr�ciser les modalit�s de mise en œuvre et de suivi, ainsi que pour localiser 
les zones d’actions dans les enveloppes pr�d�finies par la cartographie r�alis�e en 2005 dans le cadre de 
l’�laboration du DOCOB, auxquelles s’ajoutent des sites ponctuels (habitats 7150 et 3260).
Il s’agit �galement d’examiner la faisabilit� de mise en œuvre d’un p�turage d’entretien sur le Camp 
Militaire d’Oberhoffen sur Moder, au profit  des milieux ouverts (pelouses, prairies et landes).

Dans un deuxi�me temps pour pr�ciser la cartographie et le fonctionnement de certains habitats 
(hydraulique des bas marais acides � molinie et de la moliniaie, habitats 3260, 4030, 6410, 9190, …).
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs N� SS-

OBJ Localisation Nature de la 
mesure

Ma�tre d'ouvrage 
potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 

ans)

Sources de financement 
possibles

1 1

Initier et mettre en œuvre une convention de 
gestion durable du Camp du Camp Militaire 
d'Oberhoffen, incluant les recommandations li�es 
� Natura 2000

Formaliser la gestion 
�cologique sur le Camp 
Militaire d'Oberhoffen

E.1 Animation

2 1

Prendre en compte et adapter dans le projet de 
convention de gestion durable du Camp militaire 
d'Oberhoffen les rappels, recommandations et 
engagements de la Charte concernant l'ensemble 
des milieux (dont milieux humides, forestiers)

Formaliser la gestion 
�cologique sur le Camp 
Militaire d'Oberhoffen

E.1, E.6

Camp Oberhoffen Partenariat 840

A d�finir

3 1
Etudes pr�alables � la mise en œuvre d'actions de 
pr�servation des habitats (localisation, protocoles, 
…)

Pr�ciser les zones d'actions 
li�es � Natura 2000 E.3 Camp Oberhoffen Etudes 840 A d�finir

4 1 Mettre en œuvre des pratiques d'entretien 
favorables � la biodiversit� Favoriser la biodiversit� E.2 Camp Oberhoffen Charte 840 Animation

5 1 Ouverture de milieux embroussaill�s 5 Sur devis

6 1 Entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou 
d�broussaillage l�ger 20 Sur devis

7 1 Gestion par une fauche d'entretien des milieux 
ouverts 10 Sur devis

8 1 Gestion par p�turage des milieux ouverts

Maintenir les habitats 
d'int�r�t communautaire 
pionniers et ma�triser la 
colonisation ligneuse

E.4 et 5 Milieux ouverts Contrats 
Natura 2000

30 A d�finir

Etat (MEEDDM), Minist�re 
de la D�fense, CR Alsace, 

CG 67, ...

9 1
Pr�ciser le fonctionnement hydraulique des bas 
marais acides � molinie et de la moliniaie et leur 
�ventuel rattachement � l'habitat 6410

140 A d�finir

10 2 Pr�ciser la cartographie des habitats 3260, 4030, 
9190

Am�liorer les connaissances 
sur les habitats F1 Camp Oberhoffen Etudes

330 A d�finir

11 2 Communication visant � informer les usagers 
pour limiter leur impact (r�unions, document) 840 Animation

12 2
Formation cibl�e des usagers et gestionnaires 
(agriculteurs, forestiers, chasseurs, riverains de 
cours d’eau, usagers du Camp d’Oberhoffen, …)

Animation
840 Animation

13 2 Am�nagements visant � informer les usagers pour 
limiter leur impact

Sensibiliser les usagers aux 
enjeux de pr�servation du 
milieu naturel et � la 
gestion durable

T.4 Camp Oberhoffen

Contrat 
Natura 2000 840 Sur devis

14 2 Restauration des ouvrages de petite hydraulique Pr�server les zones humides 
et leur fonctionnalit� E.6 Milieux humides Contrat 

Natura 2000 2 Sur devis

15 2 D�velopper les stades de bois s�nescents
Maintenir la biodiversit� 
naturelle des habitats 
forestiers

E.7 For�t Contrat 
Natura 2000 5 10000

16 3 Cr�ation ou r�tablissement de mares 1 Sur devis
17 3 Entretien de mares

Pr�server les zones humides 
et leur fonctionnalit� E.6 Milieux humides Contrat 

Natura 2000

Animateur ZSC, ONF

1 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 
67, …), CR Alsace, CG 67, 

…
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6.1.5 Actions sp�cifiques aux esp�ces d’int�r�t communautaire

6.1.5.1 Recommandations g�n�rales
Limiter les d�rangements pour la faune lors de la r�alisation de travaux dans et � proximit� des 

cours d’eau et des zones humides (foss�s, �tangs, mares, zones mar�cageuses, … ), se rapprocher 
du calendrier ci-dessous pour la r�alisation de travaux d’entretien ou de restauration :

Localisation 
des travaux

Groupe 
faunistique Jan. F�v. Mars Avr. Mai Juin Juil. Ao�t Sept. Oct. Nov. D�c.

Amphibiens
Oiseaux

Berges, foss�s, 
points d’eau, 

roseli�res Insectes
Mammif�resCours d’eau Poissons

P�riode conseill�e possible mais d�conseill�e fortement d�conseill�e

6.1.5.2 Actions en faveur des habitats favorables aux esp�ces
La pr�servation des esp�ces repose essentiellement sur celle des habitats auxquels elles sont inf�od�es.
A donc �t� privil�gi�e l’approche par des mesures favorables � la p�rennit� des habitats.

Les actions seront traduites notamment sous la forme :

d’engagements d�clin�s par la Charte du site ;
de contrats Natura 2000 et MAE ;
de programmes partenariaux (SAGEECE Sauer, Trames verte et bleue, …) ;
de recommandations pr�sent�es dans les Fiches esp�ces.

On peut citer, de mani�re non exhaustive :

En
tit

�

Nom 
vernaculaire

Code 
Natura Enjeu Mesures

Dicrane vert 1381 11 Contrat Natura 2000 (D�veloppement de stades de bois 
s�nescents), inventaires avant martelage

Murin de 
Bechstein 1323 7 Contrats Natura 2000 (D�veloppement de stades de bois 

s�nescents, op�rations sp�cifiques au profit des Chiropt�res)
Sonneur � 

ventre jaune 1193 4 Fiche esp�ceFo
r�

t

Lucane cerf-
volant 1083 3 Contrat Natura 2000 (D�veloppement de stades de bois 

s�nescents)
Grand Murin 1324 6

Fo
r�

t/
M

ili
eu

x
ou

ve
rt

s

Murin � oreilles 
�chancr�es 1321 6

MAEt, Contrats Natura 2000 (R�habilitation et entretien de 
plantation d'alignements de haies, d'alignement d'arbres, 
d'arbres isol�s, de vergers ou de bosquets), Trames verte et 
bleue

Azur� de la 
Sanguisorbe 1059 11

M
ili

eu
x

ou
ve

rt
s

Azur� des 
Paluds 1061 11

MAEt, Contrats Natura 2000 (Gestion extensive des prairies 
de fauche et des prairies s�ches, Gestion des prairies � 
papillons)

Triton cr�t� 1166 9 Contrats Natura 2000 (Cr�ation ou r�tablissement et entretien 
de mares)

Lamproie de 
Planer 1096 7

Bouvi�re 1134 6

Ea
u

Chabot 1163 6

SAGEECE Sauer, contrats Natura 2000 (Restauration et 
entretien des ripisylves, de la v�g�tation des berges, et 
enl�vement raisonn� des emb�cles ; Restauration de la 
diversit� physique d’un cours d’eau et de sa dynamique 
�rosive)

Afin de mesurer l’effet de ces actions sur les populations d’esp�ces, il sera n�cessaire de mettre en place 
un suivi.
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6.1.5.3 Actions sp�cifiques en faveur des Chiropt�res

En compl�ment de ces mesures ont �t� retenues trois actions principales en faveur de la pr�servation des 
Chiropt�res.

En effet, deux esp�ces ayant justifi� les extensions de la ZSC (Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es) se 
reproduisent dans les b�timents urbains et il s’av�re n�cessaire de mettre en œuvre des op�rations contribuant � la 
p�rennit� des populations.

Ces op�rations seront d�velopp�es selon plusieurs axes, notamment :

Am�lioration des connaissances sur les populations, les g�tes de reproduction et d’hibernation, les 
territoires de chasse des esp�ces – au moyen de protocoles adapt�s ;

Mise en place d’une gestion conventionnelle ou r�glementaire des sites n�cessaires au cycle vital des 
esp�ces ;

 Sensibilisation des usagers ;
 Elaboration d'un guide de recommandations pour la gestion des sites � l'attention des propri�taires, 

locataires ou mandataires (pr�sentation esp�ces/biologie, atouts (et inconv�nients), gestion des travaux 
int�rieurs et ext�rieurs, ...),

Am�nagements de b�timents pour les rendre favorables ;
Am�nagements des g�tes fr�quent�s.

Nota : On peut citer l’existence de deux conventions sign�es en 2002 entre la ville de Haguenau et le GEPMA et visant 
la protection du Murin � oreilles �chancr�es dans les combles de l’h�tel de ville, et pour la protection du Grand Murin 
dans les combles de l’ancienne douane.
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N� 
action Priorit� Actions Sous-Objectifs

N� 
SS-

OBJ
Localisation Nature de la 

mesure Ma�tre d'ouvrage potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 

ans)

Sources de financement 
possibles

1 1
Mettre en place une concertation pour la 
protection r�glementaire ou 
contractuelle des sites de reproduction

Pr�server les populations de 
chauves-souris D.2 Ville Haguenau Adm., r�gl. Animateur ZSC, Ville 

Haguenau 1 Animation

2 1
Op�rations innovantes au profit 
d'esp�ces ou d'habitats : gestion des g�tes 
et suivi des populations ex-situ

Pr�server les populations de 
chauves-souris D.2 Ville Haguenau Contrat 

Natura 2000
Animateur ZSC, Ville 

Haguenau 1 Sur devis

3 1 Am�nagements en faveur des esp�ces 
justifiant la d�signation d'un site

Pr�server les populations de 
chauves-souris D.2 Ville Haguenau Contrat 

Natura 2000
Animateur ZSC, Ville 

Haguenau 1 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 

67, Ville de Haguenau …
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6.1.6 Actions transversales

6.1.6.1 Equilibre agro-sylvo-cyn�g�tique
La r�glementation en terme de chasse, via le respect du Sch�ma D�partemental de Gestion Cyn�g�tique et des 

plans de chasse, constitue l’un des principaux axes en vue d’atteindre l’�quilibre agro-sylvo-cyn�g�tique.

Dans l’objectif d’am�liorer le niveau de naturalit�, l’engagement d’inciter � limiter l’agrainage …  a �t� inscrit 
dans la Charte du site.

6.1.6.2 Ma�trise des esp�ces invasives
Dans le cadre de la ma�trise des esp�ces invasives, il est recommand� :

- de privil�gier l'�tat et le bon fonctionnement naturels des habitats en limitant les interventions 
susceptibles de les perturber ;

- de suivre le d�veloppement �ventuel d'esp�ces invasives, notamment suite aux travaux d'entretien au 
bord des cours d'eau.

Aucune mesure agro-environnementale (MAE) n’a �t� sp�cifiquement retenue en vue de limiter le 
d�veloppement des invasives en milieu agricole, seuls des Contrats Natura 2000 sont propos�s en milieux ouverts, 
aquatiques ou forestiers, essentiellement dans le cas de menace sur un habitat � enjeu fort � moyen.

6.1.6.3 Sensibilisation des usagers
Autant que la signature de la Charte du site ou que la mise en œuvre d’actions contractuelles, ce volet constitue 

un axe de travail fondamental.
En effet, certaines activit�s endommagent les habitats par m�connaissance du fonctionnement naturel de ceux-

ci. On peut citer le cas des emb�cles syst�matiquement retir�s des cours d’eau, du nettoyage int�gral des lots de coupe 
de bois en for�t, …

Par ailleurs, la prise en compte des recommandations avanc�es au titre de Natura 2000 induisent des 
modifications de pratiques. Il est souhaitable de les accompagner via des r�unions et la diffusion d’une plaque r�sumant 
les gestes essentiels en faveur des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire du site.

6.1.6.4 Mesures relatives aux activit�s de loisirs
Dans la perspective de pr�servation des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire, il est pr�conis� de 

promouvoir l'�laboration et la mise en œuvre d'un projet de territoire, int�grant les activit�s li�es aux loisirs et la prise 
en compte des habitats et des esp�ces.

L’�laboration d’une Charte foresti�re de territoire selon ces recommandations permettrait de concourir � 
l’atteinte des objectifs.

Par ailleurs, la charte pr�voit un engagement selon lequel les propri�taires ou mandataires signataires sont 
tenus d’informer le service instructeur ainsi que l’animateur du site de tout projet de loisirs dont ils ont connaissance 
(installation d’am�nagements de toute nature, pratique d’une activit�) ; et ne donner leur accord au porteur du projet que 
s’ils ont obtenu un accord de principe de la part de l’animateur, qui le cas �ch�ant, sollicitera l’avis du COPIL.

6.1.6.5 Tableau r�capitulant les actions transversales
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N� 
action Priorit� Actions transversales Sous-Objectifs

N� 
SS-

OBJ
Localisation Nature de la 

mesure Ma�tre d'ouvrage potentiel

Surfaces 
approx. 

concern�es 
(ha)

Co�ts 
estimatifs (5 

ans)

Sources de financement 
possibles

1 1

Pr�coniser sans d�lai � ses locataires de 
chasse de ne pas agrainer en-dehors des 
p�riodes allant de d�but avril � fin mai et 
de fin juillet � mi-septembre

Viser l'�quilibre agro-sylvo-
cyn�g�tique T2 Tous milieux Charte

Collectivit�s locales, ONF, 
d�tenteurs de droits 

personnels sur les terrains
ZSC Animation

2 1
Communication visant � informer les 
usagers pour limiter leur impact 
(r�unions, document)

T4 Tous milieux Animation Animateur ZSC, collectivit�s 
locales ZSC Animation

3 1 Investissements visant � informer les 
usagers de la for�t C6 For�t Contrat 

Natura 2000

Collectivit�s locales, ONF, 
d�tenteurs de droits 

personnels sur les terrains
2 100 Sur devis

4 1

Formation cibl�e des usagers et 
gestionnaires (agriculteurs, forestiers, 
chasseurs, riverains de cours d’eau, 
usagers du Camp d’Oberhoffen, …)

T4 Tous milieux Animation
CG 67, CA, ONF, CSA, 

collectivit�s locales, 
animateur ZSC

ZSC Animation

5 2 Am�nagements visant � informer les 
usagers pour limiter leur impact

Sensibiliser les usagers aux 
enjeux de pr�servation du 
milieu naturel et � la gestion 
durable

T4 Milieux non 
forestiers, CMO

Contrat 
Natura 2000

D�tenteurs de droits 
personnels sur les terrains, 

collectivit�s locales
950 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 
67, collectivit�s locales …

6 Hors for�t, dont 
Camp Oberhoffen

Contrat 
Natura 2000

CG 67, CSA, d�tenteurs de 
droits personnels sur les 

terrains, collectivit�s locales, 
animateur ZSC, ONF

950 Sur devis
Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, 

AERM, CG 67, …

7

2 Elimination ou limitation d'une esp�ce 
ind�sirable

Ma�triser les esp�ces invasives
Restaurer l'habitat prioritaire 
91D0

T3

For�t Contrat 
Natura 2000 ONF, collectivit�s locales 2 160 Sur devis

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), AERM, CG 67, 
ONF, Ville de Haguenau …

8 2

Promouvoir l'�laboration et la mise en 
œuvre d'un projet de territoire int�grant 
activit�s li�es aux loisirs et prise en 
compte des habitats et des esp�ces

Int�grer les activit�s li�es aux 
loisirs en milieu naturel � un 
projet de territoire

T5 Tous milieux Partenariat Animateur ZSC, collectivit�s 
publiques, ONF ZSC Animation

Etat (MEEDDM), Europe 
(FEADER), CR Alsace, CG 
67, Etablissements publics, 

…
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6.2 Animation et mise en œuvre du DOCOB

6.2.1 L’animation, essentielle pour la mise en œuvre des mesures pr�conis�es
Elle recouvre de multiples missions, notamment :

Faire conna�tre les possibilit�s de signature de la Charte du site et de contrats, contribuer � les concr�tiser ;
Suivre les Chartes et contrats sign�s ;
Initier et/ou participer :

aux concertations et programmes collectifs de territoire (projet agro-environnemental, fili�res 
courtes, SAGEECE Sauer, gestion conservatoire de l’ancien a�rodrome, …) ;

� la r�alisation des expertises n�cessaires � la mise en œuvre et au suivi du DOCOB (cartographie 
du zonage enjeu � papillons, �tudes hydrauliques, restauration d’habitats � enjeu fort (91D0, 
6440), consultations du Conseil Scientifique R�gional du Patrimoine Naturel (CSRPN), suivis 
habitats et esp�ces, …) ;

� la sensibilisation des usagers.
Actualiser la base de donn�es habitats et esp�ces (�tudes d'incidences et autres expertises) en continu.

6.2.2 Expertises et suivis

6.2.2.1 Expertises
Trois niveaux d’expertises sont n�cessaires pour la mise en œuvre et le suivi du Docob.
L’avis du CSRPN pourra �tre requis pour les expertises li�es aux habitats et esp�ces, notamment ceux � fort 

enjeu (6440, 6410, 91D0). 

6.2.2.1.1 Etudes pr�alables � la mise en œuvre des actions de restauration ou d’entretien des habitats

Certaines actions peuvent n�cessiter au pr�alable une expertise sur le fonctionnement du milieu (notamment 
sur le plan hydraulique), un zonage ou un �tat des populations (pr�sence av�r�e de Dicrane vert).

Ces �tudes figurent au plan d’action par entit�.

6.2.2.1.2 Connaissances des habitats et des populations des esp�ces d’int�r�t communautaire

Les donn�es disponibles actuellement sur les habitats et les esp�ces d’int�r�t communautaire sont tr�s 
variables.

6.2.2.1.2.1 Habitats

Il conviendra de fixer des objectifs en terme de pr�cision de la cartographie de certains habitats.
Ainsi, la cartographie des habitats de rivi�res et de foss�s (Code Natura 3260, h�bergeant notamment P. 

polygonifolius) et celle des m�gaphorbiaies riveraines (Code Natura 6430) ne sont pas exhaustives, en raison de leur 
r�partition spatiale (lin�aires de grande longueur).

Une approche compl�mentaire doit �galement �tre mise en œuvre sur le Camp militaire d’Oberhoffen afin de 
pr�ciser :

le fonctionnement hydraulique des bas marais acides � molinie et de la moliniaie et leur �ventuel 
rattachement � l'habitat codifi� 6410 ;

 la cartographie des habitats codifi�s 3260, 4030, 9190.

6.2.2.1.2.2 Esp�ces

Le niveau de connaissances relatif � l’�tat des populations sur le site est insuffisant.

Le tableau suivant indique le niveau de connaissance par esp�ce, et classe par ordre de priorit� les objectifs de 
connaissances selon le niveau des enjeux issu de la hi�rarchisation.
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Donn�es r�centesEsp�ce Code 
Natura Enjeu

Date Volume
Niveau de 

connaissance Priorit�

Azur� de la Sanguisorbe 1059 fort 2004 faible moyenne
Azur� des paluds 1061 fort 2004 faible moyenne
Triton cr�t� 1166 fort 1986 1 donn�e insuffisant
Dicrane vert 1381 fort 2005 qq donn�es insuffisant
Chabot 1163 moyen 1993-2005 faible faible

1

Lamproie de Planer 1096 moyen 1993-2008 moyen moyenne
Bouvi�re 1134 moyen 1999-2005 faible faible
Murin de Bechstein 1323 moyen 1994-2001 faible moyenne
Murin � oreilles �chancr�es 1321 moyen 1994-2008 qq donn�es insuffisant
Grand Murin 1324 moyen 1994-2008 moyen moyenne

2

Vertigo angustior 1014 ind. 1996-2000 2 donn�es insuffisant
Sonneur � ventre jaune 1193 faible 1994-2008 moyen moyenne
Lucane cerf-volant 1083 faible 1990-2008 moyen moyenne

3

D’autres esp�ces inscrites � l’annexe II de la Directive Habitats ont �t� relev�es � proximit� ou dans le site, � la 
suite d’�tudes d’incidences ou d’observations de r�seaux naturalistes.

Elles ne figurent pas au Formulaire Standard de Donn�es (FSD) de la ZSC. Il s’agit des esp�ces suivantes : 

- Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia), Code Natura 1037 ;
- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), Code Natura 1044 ;
- Cuivr� des marais (Thersamolycaena dispar), Code Natura 1060 ;
- Ecaille chin�e (Euplagia quadripunctaria), Code Natura 1078 ;
- Pique-Prune (Osmoderma eremita), Code Natura 1084.

6.2.2.2 Suivi de l’�tat de conservation des habitats et des esp�ces d’int�r�t 
communautaire
Ce volet est trait� au paragraphe Suivis et �valuation.

6.2.3 Mesures administratives

D�marche de calage du p�rim�tre

Les d�limitations des zones Natura 2000 dans leur version actuelle ont �t� r�alis�es � l’�chelle du 1/100 000�me. 
Cette pr�cision s’av�re insuffisante pour assurer la coh�rence de ces p�rim�tres avec la r�alit� de terrain. C’est pour 
cette raison qu’un travail de calage � une �chelle plus pr�cise s’est av�r� n�cessaire, en vue notamment de la mise en 
œuvre op�rationnelle du DOCOB (contrats, chartes, …).

Ce travail a permis en outre de proposer certaines rectifications du trac� des zonages afin d’assurer au mieux, 
la coh�rence des zonages Natura 2000 avec les objectifs �cologiques de la d�marche.

Principes de calage

Les limites actuelles des zones Natura 2000 sont celles officiellement, l�galement et administrativement 
retenues.

Le zonage actuel est celui qui fait foi juridiquement (arr�t� pr�fectoraux pour les ZPS et d�signation en Sites 
d’importance communautaire pour les ZSC en attendant les arr�t�s minist�riels).

Le calage s’est fait :
- sur les limites g�ographiques (base de donn�es ortho-photoplans de l’IGN) au plus pr�s des limites actuelles,
- � surface constante sur le secteur (+/– 5%),
- dans le respect de l’esprit de la zone (notion de forme et de limites de l’enveloppe officielle de r�f�rence),
- sur la base des 3 r�gles susvis�es, dans un but d’optimisation �cologique au regard des habitats et des esp�ces 

vis�es par les directives (en particulier habitats et esp�ces prioritaires).
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La mission de calage pr�cis du site sera confi�e � l’animation du DOCOB. Les d�cisions devront �tre valid�es 
par le COPIL en compl�ment du DOCOB. Un important travail pr�paratoire a d�j� �t� r�alis� par l’ONF dans le 
cadre de l’�laboration du DOCOB.

Les modifications de limites propos�es ne prendront effet qu’apr�s un nouveau processus de consultation sur 
la base du calage valid� et concert� dans le groupe de concertation sectoriel (nouvelle proc�dure de consultation 
simplifi�e � mener).
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6.3 Suivis et �valuation

6.3.1 Contexte r�glementaire

L’�valuation du DOCOB s’inscrit dans la phase d’animation et correspond aux missions de l’animateur du site.

L’�valuation porte sur :

l’�tat de conservation des habitats ;
la mise en œuvre du document d’objectifs.

A l’�chelle du site, Natura 2000, il s’agit de r�aliser un suivi et une �valuation de la mise en œuvre des actions 
men�es dans le cadre du document d’objectifs.

Deux d�marches sont actuellement en cours qui devraient aboutir � la constitution d’un cadre m�thodologique 
en mati�re d’�valuation sur les sites Natura 2000 :

la mise en place d’indicateurs de suivi de l’�tat de conservation des habitats par le Mus�um National 
d’Histoire Naturelle (MNHN) ;

la r�alisation d’outils �valuation – bilan de la mise en œuvre des documents d’objectifs par l’Atelier 
Technique des Espaces Naturels (ATEN).

6.3.2 Evaluation du DOCOB

La d�marche d’�valuation repose sur une �valuation annuelle et sur une �valuation tous les 6 ans.

6.3.2.1 Evaluation annuelle
Elle se pr�sente sous la forme d’un bilan d’activit�s et d’un �tat des lieux des �tudes compl�mentaires 

�ventuelles r�alis�es pour une meilleure connaissance des habitats et des esp�ces d’int�r�t communautaire.

Le bilan annuel de la mise en œuvre des actions peut se r�sumer par un tableau du type :
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Crit�res de suivi et d’�valuation des actions 

Plan d'actions propos� dans le Docob Dans le cadre de l’�valuation annuelle
Action 

n� Action Objectifs de l'action R�sultats attendus Co�t 
pr�visionnel

Indicateurs de 
suivi Niveau de r�alisation Co�t r�el Perspectives

EXEMPLE d’actions propos�es
2 �lots mis en place 15 000 €

D�velopper les stades de bois s�nescents Augmenter la proportion 
de bois matures, 

s�nescents et morts

Atteindre une 
proportion en 

surface de 
peuplements de 
vieux bois par 

rapport � la surface 
foresti�re exploit�e

40 000 €
Surfaces de 

peuplements de 
vieux bois

1 �lot en cours de 
contractualisation 5 000 €

Poursuite de l'action, 
animation sur 2 autres 

for�ts

Engager un partenariat avec les instances 
agricoles en vue de d�finir et mettre en 
œuvre une valorisation locale (fili�re

courte) des produits agricoles, 
notamment issus des syst�mes 

�levage/p�turage

Maintenir les prairies de 
fauche et les pelouses 

s�ches

Des documents 
concert�s et 

formalis�s pr�cisant 
les modalit�s de 
mise en œuvre 

d’une fili�re courte

Non estim�
Tenue de 
r�unions 

sp�cifiques

Retours de 
concertation

Pr�ciser les 
financements
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Un bilan annuel � simplifi� � sera r�alis� par l’animateur pour la r�union annuelle du COPIL comprenant :

- un bilan des contrats sign�s dans les trois domaines : agriculture, for�t, Natura 2000 (production d’un tableau 
crois� simple : contrats / actions) ;

- un bilan des chartes sign�es : nombre, surface concern�e par type d’occupation du sol (agricole, for�t, autre) ;
- une liste des actions men�es pour la mise en œuvre du DOCOB sans contrat ; 
- un bilan des contr�les men�s par les services de contr�les pour les contrats ; 
- un bilan sur les subventions vers�es aux acteurs mettant en œuvre les actions de mise en œuvre du DOCOB 

(contrats et hors contrats).

6.3.2.2 Evaluation � p�riodicit� de 6 ans

Cette �valuation prend en compte tous les bilans annuels de mise en œuvre du DOCOB et red�finit le cas 
�ch�ant les modifications � apporter au DOCOB pour une meilleure mise en œuvre.

Elle se basera �galement sur :
une �tude plus approfondie des r�alisations : �valuation r�ussites / �checs, bilans financiers des actions... ;
sur des expertises compl�mentaires qui auraient �t� men�es pendant la p�riode du DOCOB.

Ce suivi pr�sentera les habitats et les esp�ces d’int�r�t communautaire qui devront faire l’objet d’une nouvelle 
�valuation de leur �tat de conservation.

Lors de la mise en œuvre du DOCOB et de son �valuation, le r�le du comit� de pilotage est maintenu.
Ce comit� se r�unira une fois par an afin de suivre la bonne mise en œuvre des actions pr�vues par le DOCOB.

6.3.3 Evaluation de l’�tat de conservation des habitats et des esp�ces d’int�r�t 
communautaire

L’article R. 414-11 du Code de l’environnement pr�voit que le DOCOB contient les modalit�s de suivi des 
mesures projet�es et les m�thodes de surveillance des habitats et des esp�ces en vue de l'�valuation de leur �tat de 
conservation.

Cette �valuation doit permettre de suivre l’�volution de l’�tat de conservation des habitats et des esp�ces au 
niveau global de l’ensemble du site.

6.3.3.1 Suivi de l’�tat de conservation des habitats
Un cadre m�thodologique en mati�re d’�valuation sur les sites Natura 2000 est actuellement en cours 

d’�laboration par le Mus�um National d’Histoire Naturelle (MNHN) pour la mise en place d’indicateurs de suivi de 
l’�tat de conservation des habitats.

6.3.3.2 Suivi des esp�ces

Afin de suivre l’�tat de conservation des populations d’esp�ces, il est n�cessaire de disposer de certaines 
donn�es.

Il s’agira de recourir � des protocoles d’�tudes pertinents, faciles � mettre en œuvre et peu on�reux.
Le suivi concernera les esp�ces inscrites aux annexes II et IV de la Directive Habitats.
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Un suivi sp�cifique sera r�alis� dans le cadre de la mise en œuvre des contrats "Op�rations innovantes au profit 
des chiropt�res" (HAGc_ES_01) et "Am�nagements artificiels en faveur des chiropt�res" (HAGc_ES_02).

6.3.3.2.1 Suivi continu

Certaines esp�ces seront trait�es en suivi continu par actualisation permanente de la base de donn�es esp�ces 
du site.

Les donn�es proviennent :
d’observations r�alis�es par des naturalistes locaux, des gestionnaires,
du suivi de g�tes (Chauves-souris),
d’�tudes d’incidences.

6.3.3.2.2 Suivi p�riodique

Selon les esp�ces, des campagnes d’inventaires cibl�es permettront de dresser un diagnostic initial ou d’�valuer 
l’�volution des populations par comparaison avec les r�sultats connus.
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6.4 La Charte Natura 2000

6.4.1 La Charte Natura 2000 : d�finition et conditions d’application

6.4.1.1 D�finition
La loi du 23 f�vrier 2005 relative au D�veloppement des Territoires Ruraux introduit l’existence d’une charte 

Natura 2000 auxquels les titulaires de droits r�els et personnels portant sur des terrains dans le site peuvent adh�rer.

Son contenu, les modalit�s de son �laboration ainsi que la proc�dure d’adh�sion sont pr�cis�s par la circulaire
DNP/SDEN N� 2007-n�1 DGFAR/SDER/C2007 – 5023 du 26 avril 2007.

La charte Natura 2000, annex�e au document d’objectifs, comporte un ensemble d’engagements qui 
constituent des bonnes pratiques dont la mise en œuvre n’est pas r�mun�r�e. 

Les engagements pr�vus par la charte Natura 2000 peuvent faire l’objet de contr�les, formul�s de mani�re 
simple dans la charte. Les engagements sont formul�s par type de milieu naturel (milieux forestiers, milieux ouverts, 
milieux humides …) et/ou par activit� (activit�s de sports et de loisirs notamment).

L’adh�sion � la charte marque la volont� du signataire de s’engager dans une d�marche de gestion de qualit�, 
conforme aux orientations du document d’objectifs. Elle porte sur une dur�e de 5 ans ou 10 ans quand celle-ci concerne 
�galement la gestion foresti�re. Elle ouvre droit � exon�ration fonci�re exon�ration fiscale : exon�ration des parts 
communales et intercommunales de la taxe sur le foncier non b�ti.

6.4.1.2 Conditions d’application

Les conditions de mise en œuvre de la charte Natura 2000 sont fix�es par le d�cret n�2006-922 du 26 juillet 
2006 relatif � la gestion des sites Natura 2000, pris en application de la loi sur le D�veloppement des territoires ruraux 
en ce qui concerne la charte Natura 2000 (article R 414-11 et R414-12 du Code de l’Environnement). 

L’adh�rent choisit les parcelles cadastrales du site Natura 2000, pour lesquelles il dispose de droits r�els ou 
personnels, sur lesquels il souscrit � la charte. L’unit� d’engagement est la parcelle cadastrale (cf. circulaire MEDD / 
MAP du 26 avril 2007).

La Charte Natura 2000 est ici d�clin�e par grands types de milieux. La signature de la Charte implique un 
respect de la totalit� des engagements, pour chaque type de milieu pr�sent sur la totalit� des parcelles cadastrales 
engag�es.

6.4.1.3 Contr�les
A chaque engagement correspond un point de contr�le. Les services de la DDAF apr�s en avoir avis� au 

pr�alable le signataire de la charte Natura 2000, peuvent v�rifier sur place le respect des engagements souscrits ainsi 
que la r�glementation en vigueur. En cas de non-respect de celle-ci, tout b�n�fice de la charte est annul�. Les 
cons�quences, en cas de constat du non respect d’au moins un des engagements souscrits, sont pr�cis�s � l’article  R. 
414-12 du Code l’environnement (fix�s dans le D�cret n� 2006-922 du 26 juillet 2006 relatif � la gestion des sites 
Natura 2000 et dans la circulaire y aff�rant).

Par ailleurs, les Documents d’Objectifs de sites approuv�s par arr�t�s pr�fectoraux sont �galement des 
documents de r�f�rence pour contr�ler de la bonne application de la charte.

6.4.1.4 Les engagements

Les engagements stipul�s dans la Charte, et d�clin�s par grand type de milieu, constituent une partie des 
bonnes pratiques associ�es aux contrats.

Ils concernent l’ensemble des habitats, d’int�r�t communautaire ou non, sauf indication contraire.
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6.4.2 Dispositions de la Charte concernant l’ensemble du site

Engagements

Engagements portant sur l’ensemble du site Contr�les
1. Proscrire tout produit phytosanitaire (herbicides, fongicides, 
insecticides, …) sauf autorisation exceptionnelle de la DDT.
D�rogation pour les labours.
Une copie de la demande �crite sera envoy�e en copie � l'animateur. 
En l’absence de r�ponse de la part de la DDT sous 15 jours, 
l’autorisation sera consid�r�e comme acquise.

V�rification sur le terrain de l’absence de traces de 
traitement et contr�le sur fiches � chantiers � de l’ann�e 
en cours et de l’ann�e pr�c�dant le contr�le ainsi 
qu’�ventuellement sur les factures aff�rentes aux 
travaux.

2. Proscrire tout remblai, comblement, nivellement et drainage,  
informer l'animateur en cas de constat de r�alisation de ce type.
D�rogation pour les labours et acc�s, chemins et dessertes existants, 
pour lesquels seuls la r�glementation s’applique.

V�rification sur place de l’absence de remblai, 
comblement, nivellement et drainage autres que ceux 
li�s � la gestion des labours et acc�s, chemins et 
dessertes existants.

3. Signaler � l'animateur tout constat de d�g�t de toute nature, dont 
l'ampleur et le caract�re sont susceptibles de d�grader les milieux 
naturels (circulation motoris�e, incendie, d�g�ts de gibier en for�t ou 
dans les pr�s, d�p�t sauvage).

V�rification sur place de l’absence de d�g�ts 
susceptibles de d�grader les milieux naturels ou de 
l’existence de courriers informant l’animateur. 

4. Ne pas introduire, ni semer ni planter d'esp�ces allochtones 
pr�sentant un risque invasif(*), que ce soit � des fins de production 
ou d’ornement

V�rification sur place de l’absence d’introduction 
d’esp�ces invasives

5. Solliciter l'avis de l'animateur sur l'opportunit� d'organiser ou 
d'autoriser le d�roulement d'activit�s de loisirs sur les terrains 
engag�s ou � leurs abords, pour lesquelles des installations ou des 
am�nagements, temporaires ou permanents et de toute nature, sont 
envisag�s. L'animateur y r�pond dans un d�lai de 15 jours en motivant 
son avis au vu des enjeux et objectifs de conservation du site ; en cas 
de d�saccord entre l'animateur et le signataire, celui-ci s'engage � 
solliciter l'avis du comit� de pilotage du site avant de prendre toute 
d�cision.
NB : ces d�marches se con�oivent ind�pendamment de la validation 
des installations de loisirs et/ou de sports par la Commission 
D�partementale des Espaces, Sites et Itin�raires (CDESI).

Contr�le sur place de l’information pr�alable aupr�s de 
l’animateur et/ ou, le cas �ch�ant, de l’obtention de 
l’accord du pr�sident du COPIL. 

Cette d�marche est diff�rente de l’�valuation des 
incidences qui s’applique � l’organisateur des 
�v�nements et non aux propri�taires.

6. Autoriser et faciliter l’acc�s des terrains soumis � la charte � la 
structure animatrice du site Natura 2000 et/ou aux experts (d�sign�s 
par le pr�fet ou la structure animatrice), afin que puissent �tre men�es 
les op�rations d’inventaire et d’�valuation de l’�tat de conservation 
des habitats naturels, des esp�ces et de leurs habitats.

V�rification de l’absence de difficult�s d’acc�s.

7. Informer les mandataires des engagements auxquels le 
propri�taire souscrit (transmettre un exemplaire de la Charte) et 
modifier les mandats lors de leur renouvellement afin de les rendre 
conformes aux engagements souscrits dans la charte.

V�rification de la possession d’un exemplaire sign� de 
la Charte par les mandataires ou les prestataires, et de la 
conformit� des mandats aux engagements souscrits 
dans la Charte.

(*) Sont consid�r�es comme esp�ces invasives : Renou�e du Japon (Reynoutria japonica), Renou�e de Sakhaline 
(Reynoutria sachalinensis), Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera), Solidage g�ant (Solidago gigantea), Solidage du 
Canada (Solidago canadensis), Raisin d'Am�rique (Phytolacca americana), Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), 
Buddl�ia de David ou Arbre � papillons (Buddleja davidii), Sumac de Virginie (Rhus typhina), Cerisier tardif (Prunus serotina), 
Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), Ailanthe (Ailanthus altissima), Erable negundo (Acer negundo), pin de Weymouth 
(Pinus strobus), �lod�e du Canada (Elodea canadensis), �lod�e de Nuttall (Elodea nuttalii), Myriophylle du Br�sil (Myriophyllum 
aquaticum).

Cette liste n’est pas exhaustive. 
Ne sont pas consid�r�es comme des plantes invasives des plantes indig�nes telles que les ronces et les orties.

Recommandations

Prendre connaissance, au vu du DOCOB et aupr�s de l'animateur, des sensibilit�s et enjeux en 
pr�sence sur les terrains engag�s, de sorte � en tenir compte dans sa gestion courante. 

En pr�vision de travaux ponctuels importants impliquant l'intervention d'engins de chantier et 
consistant � intervenir sur les sols ou la v�g�tation, s’informer aupr�s de l'animateur des points 
particuliers � prendre en compte pour en minimiser l'impact potentiel. Pour les travaux courants 
(exploitation des for�ts, r�coltes agricoles, entretien des chemins et des dessertes, ....) la prise de 
contact avec l'animateur n'est pas obligatoire.
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6.4.3 Dispositions de la Charte concernant les milieux ouverts

Engagements

Engagements portant sur les milieux ouverts Contr�les

1. Maintenir les prairies permanentes (ni travail du sol, ni sursemis, ni 
drainage).

Cet engagement ne concerne pas la disparition de prairies qui serait 
due � l’abandon de gestion agricole.

Le sursemis peut �tre autoris� � titre d�rogatoire par la DDT 
(autorisation �crite) dans le cas de la r�paration de d�g�ts de sangliers. 

Contr�le sur place de l’absence de traces de 
destruction des prairies.
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la 
photographie a�rienne figurant dans le dossier de la 
d�claration PAC de l’ann�e de la signature de 
l’engagement de la charte, modifi� le cas �ch�ant, 
de la main du d�clarant, pour tenir compte de l’�tat 
des lieux au moment de la signature.

2. Conserver en l'�tat ou entretenir les �l�ments fixes naturels du 
paysage (arbres, haies, … m�mes morts), sauf en cas de dangerosit�, � 
40 m�tres de voies fr�quent�es.
L’entretien courant est autoris� (coupe, d�broussaillage, …), sous 
r�serve que le renouvellement des �l�ments soit assur�, que 
l'intervention soit r�alis�e d'ao�t � f�vrier (hors p�riode favorable � la 
reproduction de la faune) et qu'une alternance de lin�aires de 20 m�tres 
travaill�s et non travaill�s soit respect�e.
R�aliser les travaux d'entretien des haies uniquement entre le 1er ao�t et 
le 14 mars (arr�t� pr�fectoral Bas-Rhin).
NB : cet engagement ne porte pas sur des travaux de r�ouverture des 
milieux entrepris sp�cifiquement pour l'am�lioration de l'�tat de 
conservation d'habitats naturels ou d'habitats d'esp�ces.

Contr�le sur place de l’absence de traces de 
destruction.
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la photo 
a�rienne figurant dans le dossier de la d�claration 
PAC de l’ann�e de la signature de l’engagement de 
la charte, modifi� le cas �ch�ant, de la main du 
d�clarant, pour tenir compte de l’�tat des lieux au 
moment de la signature.

Recommandations

Eviter et limiter l'emploi d'insecticides et de vermifuges � longue p�riode d'action pour le 
b�tail, utiliser les mol�cules les moins nocives pour les invert�br�s (*)et pr�f�rer des traitements 
biologiques 

(*) Mol�cules recommand�es :
Benzimidazoles (cambendazole fenbendazole (Panacur), m�bendazole, oxfendazole), imidathiazoles 

(L�vamisole), isoquinol�ine, milb�mycines (Cydectine ND chez bovins, ovins, Equest ND chez �quins), moxidectine, 
oxibendazole, ,salicylanilides (Morantel, Pyrantel), t�trahydropyrimidines (Closantel, Nitroxinil).

Mol�cules � �viter :
Famille des avermectines (abamectine, doramectine, ivermectine, �prinomectine et selamectine…), 

ph�nothiazine, coumaphos, ru�l�ne, pip�razine, dichlorvos.
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6.4.4 Dispositions de la Charte concernant les milieux humides

Engagements

Engagements portant sur les milieux humides Contr�les

1. Ne pas transformer les milieux humides (drainage, boisement, 
cr�ation d'�tangs, mares, ...) sauf dans le cadre d'une action ou d'une 
gestion pr�conis�e par le DOCOB

V�rification sur place de l’absence de traces travaux 
de transformation et d’assainissement, hors entretien 
courant des foss�s.
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la photo 
a�rienne figurant dans le dossier de la d�claration 
PAC de l’ann�e de la signature de l’engagement de 
la charte, modifi� le cas �ch�ant, de la main du 
d�clarant, pour tenir compte de l’�tat des lieux au 
moment de la signature.

2. Respecter un espace tampon de 10 m�tres le long ou autour des 
milieux humides et aquatiques (cours d'eau, foss�s, mares, zones 
humides, ...) dans lequel sont proscrits l'utilisation, la manipulation ou le 
stockage de tout produit chimique ou nocif pour l'environnement 
(produits phytosanitaires, huiles et carburants, ...) ainsi que les 
fertilisants.

V�rification sur place de l’absence totale 
d'utilisation, de manipulation ou de stockage de 
produit chimique ou nocif pour l'environnement 
(produits phytosanitaires, huiles et carburants, ...) 
ainsi que de fertilisants.

3. Ne pas effectuer de d�pose de mat�riel (dont bois), affouillement de 
sol et empierrement en zone humide ou � moins de 20 m des berges des 
cours d’eau et ne pas intervenir sur le lit mineur des cours d’eau 
(enrochements, curages, seuils, ...) sauf pour des raisons de s�curit� 
et/ou de protection d’infrastructures ou dans le cadre d'une action ou 
d'une gestion pr�conis�e par le DOCOB.
En cas de n�cessit� d'entretien de berges, foss�s, r�servoirs, rigoles …, 
mettre en oeuvre les travaux autoris�s en respectant gabarit et profils 
initiaux et privil�gier les pentes douces.

V�rification sur place de l’absence de traces de  
d�p�t, affouillement de sol, empierrement et 
interventions en zone humide ou � moins de 20 m 
des berges et dans le lit mineur des cours d’eau. 
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la photo 
a�rienne figurant dans le dossier de la d�claration 
PAC de l’ann�e de la signature de l’engagement de 
la charte, modifi� le cas �ch�ant, de la main du 
d�clarant, pour tenir compte de l’�tat des lieux au 
moment de la signature

4. Ne pas d�truire (par retournement, arrachage ou traitement) la 
v�g�tation naturelle autochtone autour des plans d'eau, sur les berges des 
cours d’eau et � proximit� des zones humides (mares, foss�s ...), sauf 
dans le cadre d'une action ou d'une gestion pr�conis�e par le DOCOB.
L’entretien courant par voie m�canique est autoris� (coupe, 
d�broussaillage, …), sous r�serve que les formations v�g�tales restent 
en place (racines), qu'au maximum un tiers des formations soit concern� 
par an, et que l'intervention soit r�alis�e d'ao�t � f�vrier (hors p�riode 
favorable � la reproduction de la faune)

V�rification sur place de l’absence de traces de 
destruction de la v�g�tation naturelle autochtone

5. Proscrire l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron, de crude 
amoniaque ou de sel dans les zones humides et � proximit� imm�diate 
(< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, des ruisseaux, des 
points d'eau

V�rification sur place de l’absence de traces 
d’agrainage de gibier, de d�p�ts de goudron ou de 
sel dans les zones humides et � proximit� imm�diate 
(< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, 
des ruisseaux, des points d'eau
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6.4.5 Dispositions de la Charte concernant les milieux forestiers

Engagements

Engagements portant sur les milieux forestiers Contr�les

1. Proscrire l’apport de tout fertilisant min�ral ou organique en for�t V�rification sur le terrain de l’absence de traces de 
fertilisation.

2. Limiter la surface des coupes rases et ne pas proc�der � des labours.
Dans le cas de coupes rases, ou de coupes d�finitives sur semis acquis 
de moins de 3 m de hauteur :
- limiter la surface d'exploitation � 2 ha d'un seul tenant
- laisser au moins 5 ann�es entre deux coupes contigu�s (r�f�rence : date 
de d�but de coupe).
Lorsqu'une coupe rase par bouquet est r�alis�e pour structurer une 
ripisylve, elle devra concerner un lin�aire inf�rieur � 50 m le long du 
cours d'eau.
Ne sont pas concern�es les coupes qui pourraient �tre rendues 
n�cessaires dans le cadre d’interventions sanitaires.
Le d�capage superficiel par placeau est autoris�.

V�rification sur place de la surface des coupes et 
v�rification dans les documents de gestion de la 
for�t, de la dur�e qui s�pare deux coupes rases et/ou 
d�finitives contigu�s r�alis�es.
V�rification sur place de l’absence de labours.

3. Mat�rialiser � chaque martelage (pr�ciser) des arbres biologiques* (au 
moins 2/ha) et des arbres morts sur pied (au moins 1/ha), � maintenir 
dans le peuplement, jamais en bordure de lieux fr�quent�s (minimum 40 
m�tres)
* La notion d’arbres biologiques est plus vaste que celle d’arbres morts ou � 
cavit�s et comprend tout arbre susceptible d’apporter d�s maintenant ou dans le 
futur un "plus" �cologique (arbres avec fissure ou �corce d�coll�e, s�nescent, �g�, 
de mauvaise qualit�, branchu bas, � gourmands abondants,...)

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura
2000. V�rification sur place de la mat�rialisation 
d’arbres morts (1/ha) et d’arbres � cavit� (2/ha).

4. Sur la partie de la for�t incluse en site Natura 2000, ne pas planter et 
ne pas augmenter la part des essences exotiques (*) en intervenant sur les 
r�g�n�rations naturelles

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura 
2000. Un tableau fournissant l’�volution des 
surfaces occup�es par des essences exotiques sur la 
partie de for�t class�e en site Natura 2000 devra 
figurer dans les nouveaux am�nagements et les 
nouveaux plans simples de gestion.

5. Ne pas exporter les "menus bois" (moins de 7 cm de diam�tre) V�rification sur le terrain de l’absence d’exploitation 
des menus bois

6. Adopter une gestion favorisant le maintien de bois mort au sol 
(chablis isol�s, purges, houppiers, surbilles, souches hautes …), jusqu'� 
leur d�gradation compl�te et l'inscrire dans les documents de gestion

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura 
2000. V�rification sur le terrain de l’absence 
d’exploitation des chablis isol�s de faible valeur 
�conomique (qualit� D, sauf ch�ne �galement qualit� 
C)

7. Mettre en coh�rence les documents de gestion foresti�re avec les 
engagements souscrits dans la Charte dans un d�lai de trois ans

V�rification de la conformit� des documents de 
gestion foresti�re aux engagements souscrits dans la
Charte

(*) Liste des essences exotiques arbor�es ind�sirables �voqu�es dans l’engagement n�2

- Acer negundo - Erable negundo
- Aesculus hippocatanum - Marronnier d’Inde
- Ailanthus altissima - Ailanthe
- Alnus cordata - Aulne de Corse
- Caryas
- Fraxinus americana - Fr�ne d’Am�rique
- Fraxinus pennsylvanica - Fr�ne de Pennsylvanie
- Juglans nigra - Noyer noir d’Am�rique
- Juglans nigra x Juglans regia ainsi que et tous les noyers hybrides
- Liriodendron tulipifera – Tulipier de Virginie
- Ulmus minor x Ulmus sp. - Ormes hybrides (orme champ�tre x ormes am�ricains ou asiatiques)
- Platanus hybrida - Platane
- Populus deltoides - Peuplier noir d’Am�rique
- Populus trichocarpa – Peuplier baumier
- Peupliers de culture issus d’hybridation ou de modification g�n�tique (OGM) dont Populus x canadensis – Peupliers 

hybrides euram�ricain ; Populus � interam�ricain � (P. trichocarpa x P. deltoides)
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- Prunus serotina – Cerisier tardif 
- Quercus palustris – Ch�ne des marais
- Quercus rubra – Ch�ne rouge d’Am�rique
- Robinia pseudacacia - Robinier faux-acacia
- Sorbus aucuparia – Sorbier des oiseleurs
- Tous les gymnospermes, except� Pinus sylvestris (Pin sylvestre)
- Tous les cultivars et croisement anthropique d’arbres � autochtones � 
- Tous les cultivars issus d’une modification g�n�tique (OGM)

Recommandation g�n�rale

Privil�gier le traitement en futaie r�guli�re � r�g�n�ration progressive ou la futaie irr�guli�re
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6.4.6 Dispositions de la Charte concernant le Camp Militaire de Haguenau-
Oberhoffen

Le Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen h�bergeant de multiples habitats ouverts, forestiers et humides, 
les engagements le concernant sont partiellement issus ceux �num�r�s pour les entit�s pr�c�dentes.

Les champs de tirs et autres zones techniques militaires tels que figurant sur la carte des � Zones techniques et 
zones de tirs militaires � ne sont pas concern�s par la Charte.

Engagements portant sur l’ensemble du site Contr�les
1. Proscrire tout produit phytosanitaire (herbicides, fongicides, 
insecticides, …) sauf autorisation exceptionnelle de la DDT.
D�rogation pour les labours.
Une copie de la demande �crite sera envoy�e en copie � l'animateur. 
En l’absence de r�ponse de la part de la DDT sous 15 jours, 
l’autorisation sera consid�r�e comme acquise.

V�rification sur le terrain de l’absence de traces de 
traitement et contr�le sur fiches � chantiers � de l’ann�e 
en cours et de l’ann�e pr�c�dant le contr�le ainsi 
qu’�ventuellement sur les factures aff�rentes aux 
travaux.

2. Proscrire tout remblai, comblement, nivellement et drainage,  
informer l'animateur en cas de constat de r�alisation de ce type.
D�rogation pour les labours et acc�s, chemins et dessertes existants, 
pour lesquels seuls la r�glementation s’applique.

V�rification sur place de l’absence de remblai, 
comblement, nivellement et drainage autres que ceux 
li�s � la gestion des labours et acc�s, chemins et 
dessertes existants.

3. Signaler � l'animateur tout constat de d�g�t de toute nature, dont 
l'ampleur et le caract�re sont susceptibles de d�grader les milieux 
naturels (circulation motoris�e, incendie, d�g�ts de gibier en for�t ou 
dans les pr�s).

V�rification sur place de l’absence de d�g�ts 
susceptibles de d�grader les milieux naturels ou de 
l’existence de courriers informant l’animateur. 

4. Ne pas introduire, ni semer ni planter d'esp�ces allochtones 
pr�sentant un risque invasif(*), que ce soit � des fins de production 
ou d’ornement

V�rification sur place de l’absence d’introduction 
d’esp�ces invasives

5. Autoriser et faciliter l’acc�s des terrains soumis � la charte � la 
structure animatrice du site Natura 2000 et/ou aux experts (d�sign�s 
par le pr�fet ou la structure animatrice), afin que puissent �tre men�es 
les op�rations d’inventaire et d’�valuation de l’�tat de conservation 
des habitats naturels, des esp�ces et de leurs habitats.

V�rification de l’absence de difficult�s d’acc�s.

6. Informer les mandataires des engagements auxquels le 
propri�taire souscrit (transmettre un exemplaire de la Charte) et 
modifier les mandats lors de leur renouvellement afin de les rendre 
conformes aux engagements souscrits dans la charte.

V�rification de la possession d’un exemplaire sign� de 
la Charte par les mandataires ou les prestataires, et de la 
conformit� des mandats aux engagements souscrits 
dans la Charte.

(*) Sont consid�r�es comme esp�ces invasives : Renou�e du Japon (Reynoutria japonica), Renou�e de Sakhaline 
(Reynoutria sachalinensis), Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera), Solidage g�ant (Solidago gigantea), Solidage du 
Canada (Solidago canadensis), Raisin d'Am�rique (Phytolacca americana), Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), 
Buddl�ia de David ou Arbre � papillons (Buddleja davidii), Sumac de Virginie (Rhus typhina), Cerisier tardif (Prunus serotina), 
Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), Ailanthe (Ailanthus altissima), Erable negundo (Acer negundo), pin de Weymouth 
(Pinus strobus), �lod�e du Canada (Elodea canadensis), �lod�e de Nuttall (Elodea nuttalii), Myriophylle du Br�sil (Myriophyllum 
aquaticum).

Cette liste n’est pas exhaustive. 
Ne sont pas consid�r�es comme des plantes invasives des plantes indig�nes telles que les ronces et les orties.

Recommandations

Prendre connaissance, au vu du DOCOB et aupr�s de l'animateur, des sensibilit�s et enjeux en 
pr�sence sur les terrains engag�s, de sorte � en tenir compte dans sa gestion courante. 

En pr�vision de travaux ponctuels importants impliquant l'intervention d'engins de chantier et 
consistant � intervenir sur les sols ou la v�g�tation, s’informer aupr�s de l'animateur des points 
particuliers � prendre en compte pour en minimiser l'impact potentiel. Pour les travaux courants 
(exploitation des for�ts, r�coltes agricoles, entretien des chemins et des dessertes, ....) la prise de 
contact avec l'animateur n'est pas obligatoire.
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Engagements portant sur les milieux humides Contr�les

1. Ne pas transformer les milieux humides (drainage, boisement, 
cr�ation d'�tangs, mares, ...) sauf dans le cadre d'une action ou d'une 
gestion pr�conis�e par le DOCOB

V�rification sur place de l’absence de traces travaux 
de transformation et d’assainissement, hors entretien 
courant des foss�s.
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la photo 
a�rienne figurant dans le dossier de la d�claration 
PAC de l’ann�e de la signature de l’engagement de 
la charte, modifi� le cas �ch�ant, de la main du 
d�clarant, pour tenir compte de l’�tat des lieux au 
moment de la signature.

2. Respecter un espace tampon de 10 m�tres le long ou autour des 
milieux humides et aquatiques (cours d'eau, foss�s, mares, zones 
humides, ...) dans lequel sont proscrits l'utilisation, la manipulation ou le 
stockage de tout produit chimique ou nocif pour l'environnement 
(produits phytosanitaires, huiles et carburants, ...) ainsi que les 
fertilisants.

V�rification sur place de l’absence totale 
d'utilisation, de manipulation ou de stockage de 
produit chimique ou nocif pour l'environnement 
(produits phytosanitaires, huiles et carburants, ...) 
ainsi que de fertilisants.

3. Ne pas effectuer de d�pose de mat�riel (dont bois), affouillement de 
sol et empierrement en zone humide ou � moins de 20 m des berges des 
cours d’eau et ne pas intervenir sur le lit mineur des cours d’eau 
(enrochements, curages, seuils, ...) sauf pour des raisons de s�curit� 
et/ou de protection d’infrastructures ou dans le cadre d'une action ou 
d'une gestion pr�conis�e par le DOCOB.
En cas de n�cessit� d'entretien de berges, foss�s, r�servoirs, rigoles …, 
mettre en oeuvre les travaux autoris�s en respectant gabarit et profils 
initiaux et privil�gier les pentes douces.

V�rification sur place de l’absence de traces de  
d�p�t, affouillement de sol, empierrement et 
interventions en zone humide ou � moins de 20 m 
des berges et dans le lit mineur des cours d’eau. 
Dans le cadre agricole, ce contr�le pourra 
�galement �tre r�alis� sur la base de la photo 
a�rienne figurant dans le dossier de la d�claration 
PAC de l’ann�e de la signature de l’engagement de 
la charte, modifi� le cas �ch�ant, de la main du 
d�clarant, pour tenir compte de l’�tat des lieux au 
moment de la signature

4. Ne pas d�truire (par retournement, arrachage ou traitement) la 
v�g�tation naturelle autochtone autour des plans d'eau, sur les berges des 
cours d’eau et � proximit� des zones humides (mares, foss�s ...), sauf 
dans le cadre d'une action ou d'une gestion pr�conis�e par le DOCOB.
L’entretien courant par voie m�canique est autoris� (coupe, 
d�broussaillage, …), sous r�serve que les formations v�g�tales restent 
en place (racines), qu'au maximum un tiers des formations soit concern� 
par an, et que l'intervention soit r�alis�e d'ao�t � f�vrier (hors p�riode 
favorable � la reproduction de la faune)

V�rification sur place de l’absence de traces de 
destruction de la v�g�tation naturelle autochtone

5. Proscrire l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron, de crude 
amoniaque ou de sel dans les zones humides et � proximit� imm�diate 
(< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, des ruisseaux, des 
points d'eau

V�rification sur place de l’absence de traces 
d’agrainage de gibier, de d�p�ts de goudron ou de 
sel dans les zones humides et � proximit� imm�diate 
(< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, 
des ruisseaux, des points d'eau
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Engagements portant sur les milieux forestiers Contr�les

1. Proscrire l’apport de tout fertilisant min�ral ou organique en for�t V�rification sur le terrain de l’absence de traces de 
fertilisation.

2. Limiter la surface des coupes rases et ne pas proc�der � des labours.
Dans le cas de coupes rases, ou de coupes d�finitives sur semis acquis 
de moins de 3 m de hauteur :
- limiter la surface d'exploitation � 2 ha d'un seul tenant
- laisser au moins 5 ann�es entre deux coupes contigu�s (r�f�rence : date 
de d�but de coupe).
Lorsqu'une coupe rase par bouquet est r�alis�e pour structurer une 
ripisylve, elle devra concerner un lin�aire inf�rieur � 50 m le long du 
cours d'eau.
Ne sont pas concern�es les coupes qui pourraient �tre rendues 
n�cessaires dans le cadre d’interventions sanitaires.
Le d�capage superficiel par placeau est autoris�.

V�rification sur place de la surface des coupes et 
v�rification dans les documents de gestion de la 
for�t, de la dur�e qui s�pare deux coupes rases et/ou 
d�finitives contigu�s r�alis�es.
V�rification sur place de l’absence de labours.

3. Mat�rialiser � chaque martelage (pr�ciser) des arbres biologiques* (au 
moins 2/ha) et des arbres morts sur pied (au moins 1/ha), � maintenir 
dans le peuplement, jamais en bordure de lieux fr�quent�s (minimum 40 
m�tres)
* La notion d’arbres biologiques est plus vaste que celle d’arbres morts ou � 
cavit�s et comprend tout arbre susceptible d’apporter d�s maintenant ou dans le 
futur un "plus" �cologique (arbres avec fissure ou �corce d�coll�e, s�nescent, �g�, 
de mauvaise qualit�, branchu bas, � gourmands abondants,...)

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura 
2000. V�rification sur place de la mat�rialisation 
d’arbres morts (1/ha) et d’arbres � cavit� (2/ha).

4. Sur la partie de la for�t incluse en site Natura 2000, ne pas planter et 
ne pas augmenter la part des essences exotiques (*) en intervenant sur les 
r�g�n�rations naturelles

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura 
2000. Un tableau fournissant l’�volution des 
surfaces occup�es par des essences exotiques sur la 
partie de for�t class�e en site Natura 2000 devra 
figurer dans les nouveaux am�nagements et les 
nouveaux plans simples de gestion.

5. Ne pas exporter les "menus bois" (moins de 7 cm de diam�tre) V�rification sur le terrain de l’absence d’exploitation 
des menus bois

6. Adopter une gestion favorisant le maintien de bois mort au sol 
(chablis isol�s, purges, houppiers, surbilles, souches hautes …), jusqu'� 
leur d�gradation compl�te et l'inscrire dans les documents de gestion

Contr�le sur document d’am�nagement ou plan 
simple de gestion �ventuellement modifi� de la main 
du d�clarant apr�s la signature de la Charte Natura 
2000. V�rification sur le terrain de l’absence 
d’exploitation des chablis isol�s de faible valeur 
�conomique (qualit� D, sauf ch�ne �galement qualit� 
C)

7. Mettre en coh�rence les documents de gestion foresti�re avec les 
engagements souscrits dans la Charte dans un d�lai de trois ans

V�rification de la conformit� des documents de 
gestion foresti�re aux engagements souscrits dans la 
Charte

(*) Liste des essences exotiques arbor�es ind�sirables �voqu�es dans l’engagement n�2

- Acer negundo - Erable negundo
- Aesculus hippocatanum - Marronnier d’Inde
- Ailanthus altissima - Ailanthe
- Alnus cordata - Aulne de Corse
- Caryas
- Fraxinus americana - Fr�ne d’Am�rique
- Fraxinus pennsylvanica - Fr�ne de Pennsylvanie
- Juglans nigra - Noyer noir d’Am�rique
- Juglans nigra x Juglans regia ainsi que et tous les noyers hybrides
- Liriodendron tulipifera – Tulipier de Virginie
- Ulmus minor x Ulmus sp. - Ormes hybrides (orme champ�tre x ormes am�ricains ou asiatiques)
- Platanus hybrida - Platane
- Populus deltoides - Peuplier noir d’Am�rique
- Populus trichocarpa – Peuplier baumier
- Peupliers de culture issus d’hybridation ou de modification g�n�tique (OGM) dont Populus x canadensis – Peupliers 

hybrides euram�ricain ; Populus � interam�ricain � (P. trichocarpa x P. deltoides)
- Prunus serotina – Cerisier tardif 
- Quercus palustris – Ch�ne des marais
- Quercus rubra – Ch�ne rouge d’Am�rique
- Robinia pseudacacia - Robinier faux-acacia
- Sorbus aucuparia – Sorbier des oiseleurs
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- Tous les gymnospermes, except� Pinus sylvestris (Pin sylvestre)
- Tous les cultivars et croisement anthropique d’arbres � autochtones � 
- Tous les cultivars issus d’une modification g�n�tique (OGM)

Recommandation g�n�rale

Privil�gier le traitement en futaie r�guli�re � r�g�n�ration progressive ou la futaie irr�guli�re

Engagements sp�cifiques au Camp Militaire d’Oberhoffen Contr�les

Ne pas apporter de fertilisants (engrais, amendements) V�rification sur place de l’absence totale de mise en 
oeuvre de fertilisants

Pr�server l'habitat ponctuel 6210 : mat�rialiser et informer les usagers 
des enjeux de la zone concern�e ; pas de remaniement du sol ; fauche 
extensive

V�rification sur place de l’�tat de conservation de 
l’habitat

Ne pas intervenir sur la microtopographie en laissant en l'�tat les sols 
apr�s exercices, sauf en cas de n�cessit� li�e � la s�curit�

V�rification sur place de l’absence de mise en 
oeuvre de travaux de remise en �tat

Recommandations g�n�rales

Favoriser le maintien des milieux ouverts (fauches, limitation de la colonisation ligneuse)
Privil�gier les fauches entre le 15 ao�t et le 28 f�vrier



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Contrats

Version janvier 2012 163/

6.5 La contractualisation

6.5.1 Les conditions g�n�rales applicables aux contrats Natura 2000

6.5.1.1 Objet du contrat Natura 2000

Le contrat Natura 2000 est un outil qui permet de r�mun�rer la mise en œuvre de certaines mesures pr�vues 
dans le document d’objectifs.

Les conditions de la contractualisation sont encadr�es par la circulaire MEDD/DNP/SDEN – MAP/DGFAR N� 
2004 - 3 du 24 d�cembre 2004 relative � la gestion contractuelle des sites Natura 2000, compl�t�e et actualis�e par la 
circulaire DNP/SDEN N� 2007-n�1 DGFAR/SDER/C2007 – 5023 du 26 avril 2007.

Les titulaires de droits r�els ou personnels1 (art. L.414-3 I. du code de l'environnement) sur des parcelles 
situ�es dans les sites Natura 2000 ont, sous certaines conditions, la possibilit� de signer des contrats Natura 2000, 
conclus avec l’Etat, repr�sent� par le pr�fet.

Le contrat Natura 2000 comporte un ensemble d’engagements conformes aux orientations d�finies par le 
document d’objectifs, portant sur la conservation et, le cas �ch�ant, le r�tablissement des habitats naturels et des esp�ces 
qui ont justifi� la d�signation du site Natura 2000 (article L. 414-3 du code de l’Environnement).

Il existe 3 familles de contrats :
1. Les contrats agricoles : Mesures Agro-Environnementales Territorialis�es (MAE-t) ;
2. Les contrats ni agricoles ni forestiers, concernent les autres milieux ;
3. Les contrats forestiers, concernant les milieux forestiers.

6.5.1.2 Eligibilit�

ANNEXE II de la circulaire du 27/11/2007 relative � la gestion contractuelle des sites Natura 2000

Surfaces B�n�ficiaires Mesures du
PDRH concern�es Actions concern�es

Milieu forestier 
(art.30, 2. et 3. du 
r�glt 1974/2006)

Agriculteurs (1)  
et 
Non agriculteurs

227
(�ventuellement

323B)

Toutes les actions F227.. de l'annexe I 
(Si besoin, les actions A323..P ou R)

Agriculteurs 323B

Liste limit�e d'actions �ligibles, identifi�es sur la liste nationale, 
concourrant � des activit�s environnementales non productives:  
- Am�nagements artificiels en faveur des esp�ces ayant justifi� la 
d�signation du site 
- Op�rations innovantes en faveur d’esp�ces ou d’habitats

Surface  agricole
(contr�le a posteriori 

toutes surfaces 
d�clar�es

au S2 jaune)
Non agriculteurs 323B

Liste limit�e d'actions �ligibles identifi�es sur la liste nationale : 
- actions s’ins�rant dans une intervention collective d’entretien de 
cours d’eau 
- actions s’ins�rant dans une intervention collective 
d’information aux usagers pour limiter leur impact : 
Am�nagements visant � informer les usagers pour limiter leur impact

Agriculteurs 323B

Liste limit�e d'actions �ligibles identifi�es sur la liste nationale, 
concourrant � des activit�s environnementales non productives :  
- Am�nagements artificiels en faveur des esp�ces ayant justifi� la 
d�signation du site 
- Op�rations innovantes en faveur d’esp�ces ou d’habitats

Surface non agricole
(contr�le a

posteriori : exclusion
de toutes surfaces
d�clar�es au S2

jaune) Non agriculteurs 323B Toutes les actions A323..P et R de l’annexe 1

Agriculteurs : au sens de la circulaire DPEI/C2007-4035-DGFAR/C2007-5027.

1 Propri�taires, nu-propri�taires, usufruitiers ou titulaires d’un bail emphyt�otique, personne physique ou morale 
disposant d’un mandat la qualifiant pour mener � bien les op�rations et pour prendre les engagements li�s au b�n�fice 
de l’aide sur la dur�e de l’engagement mentionn�e dans le contrat : convention de gestion, bail de chasse, concession…
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6.5.1.3 Conditions g�n�rales

Tout b�n�ficiaire devra respecter l’ensemble des engagements figurant dans le contrat.

Ces conditions s’appliquent � tous contrats Natura 2000 qu’ils soient forestiers ou non.

- Pour contractualiser une mesure, la parcelle cadastrale doit v�rifier l’ensemble des crit�res d’�ligibilit� de la 
mesure d�finis dans les arr�t�s pr�fectoraux relatifs aux contrats Natura 2000. Des crit�res compl�mentaires peuvent 
toutefois �tre pr�cis�s dans les mesures retenues sur le site de la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau ;

- La mise en œuvre des mesures de gestion, de m�me que l’engagement sur les � bonnes pratiques �, 
s’applique sur la dur�e du contrat Natura 2000 fix�e � 5 ans, sauf dans le cas de la mesure foresti�re concernant la 
cr�ation d’�lots de s�nescence (mesure F22712) pour laquelle cette dur�e est de 30 ans ;

- Concernant les mesures r�mun�r�es, les propositions d’identification, de localisation et de d�finition des 
actions sont r�alis�es par le b�n�ficiaire en lien avec l’animateur du site. La Direction D�partementale de l’Agriculture 
et de la For�t, service instructeur, juge de la conformit� et de la coh�rence des mesures propos�es.

6.5.1.4 Financement des contrats Natura 2000

L’aide vers�e dans le cadre du contrat ne constitue en aucun cas la contrepartie d’une contrainte impos�e mais 
est la contrepartie d’engagements volontaires assum�s par le titulaire de droits r�els et personnels.

Les contrats Natura 2000 b�n�ficient de financements nationaux (Etat, �tablissements publics, collectivit�s) et 
�galement communautaires (FEADER).

Au titre des financements de l’Etat, les contrats agricoles b�n�ficient des financements du Minist�re charg� de 
l'Agriculture et de la P�che (MAP).

Les financements du MEEDDM sont r�serv�s aux contrats Natura 2000 forestiers ou ni agricoles, ni forestiers, 
� vocation non productive.

Pour les contrats forestiers, l’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention d’un montant correspondant au 
devis estimatif des travaux et plafonn�e selon les dispositions de l’arr�t� r�gional relatif aux contrats Natura 2000 
forestiers en vigueur.

6.5.2 Liste des mesures contractuelles

La liste des mesures r�mun�r�es contractualisables dans le site figure dans le tableau r�capitulatif de la page 
suivante. Le d�tail des cahiers des charges de ces mesures figure dans les paragraphes suivants, par nature de contrat.
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Nature du Contrat Entit� Action Codification
Gestion extensive des prairies avec bandes refuges. HAGc_CO_MA1
Gestion extensive des prairies. HAGc_CO_MA2
Gestion extensive des prairies ou pelouses s�ches. HAGc_CO_MA3
Gestion extensive des prairies � papillons. HAGc_CO_MA4
Gestion extensive des prairies � papillons. HAGc_CO_MA5
Gestion extensive des prairie de pr�sentant pas un int�r�t 
communautaire. HAGc_CO_MA6

Gestion extensive par p�turage des prairies ne pr�sentant pas 
un int�r�t communautaire. HAGc_CO_MA7

Conversion de surfaces cultiv�es en parcelles enherb�es. HAGc_CO_MA8

MAE Milieux agricoles

Conversion de surfaces cultiv�es en parcelles enherb�es avec 
p�turage. HAGc_CO_MA9

Gestion extensive des prairies de fauche et des prairies s�ches HAGc_CO_MO1
P�turage d'entretien hors zone agricole HAGc_CO_MO3
Entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou 
d�broussaillage l�ger HAGc_CO_MO4

Ouverture de milieux embroussaill�s HAGc_CO_MO5
R�habilitation ou plantation d'alignements de haies, 
d'alignement d'arbres, d'arbres isol�s, de vergers ou de 
bosquets

HAGc_CO_MO6

Entretien de haies, d'alignements de haies, d'alignement 
d'arbres, d'arbres isol�s, de vergers ou de bosquets HAGc_CO_MO7

Milieux ouverts 
non agricoles

Elimination ou limitation d'une esp�ce ind�sirable HAGc_CO_MO8
Restauration des ripisylves, de la v�g�tation des berges, et 
enl�vement raisonn� des emb�cles HAGc_CO_MH1

Entretien des ripisylves, de la v�g�tation des berges,
et enl�vement raisonn� des emb�cles HAGc_CO_MH2

Restauration de la diversit� physique d’un cours d’eau et de sa 
dynamique �rosive HAGc_CO_MH3

Cr�ation ou r�tablissement de mares HAGc_CO_MH4
Entretien de mares HAGc_CO_MH5
Restauration des ouvrages de petite hydraulique HAGc_CO_MH6
Gestion des ouvrages de petite hydraulique HAGc_CO_MH7
D�capage et �tr�page sur de petites placettes en milieu humide HAGc_CO_MH8

Milieux humides 
non agricoles 
non forestiers

Effacement ou am�nagement des obstacles � la migration des 
poissons HAGc_CO_MH9

Op�rations innovantes au profit des chiropt�res HAGc_CO_ES1Esp�ces Am�nagements artificiels en faveur des chiropt�res HAGc_CO_ES2

Contrat Natura 2000 
non forestier non 

agricole

Sensibilisation Am�nagements visant � informer les usagers pour limiter leur 
impact HAGc_CO_S1

For�t D�velopper les stades de bois s�nescents HAGc_CO_F1
Milieux humides 

forestiers Cr�ation ou restauration de mares intra-foresti�res HAGc_CO_F2

Chantiers de limitation d’une esp�ce ind�sirable HAGc_CO_F3
For�t Prise en charge de certains surco�ts d’investissements visant � 

r�duire l’impact des dessertes en for�t HAGc_CO_F4

Milieux forestiers

Sensibilisation Investissements visant � informer les usagers de la for�t HAGc_CO_F5
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6.5.3 Les Mesures Agro-Environnementales (MAE) territorialis�es et leurs cahiers 
des charges
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Synth�se des diff�rents contrats agricoles propos�s sur le site Natura 2000.

Fertilisation
Restriction
fauchage

Restriction
p�turage

6510 Prairies maigres Oui

Gestion extensive des 
prairies maigres avec 
maintien de bandes refuges 
pour les papillons

HAG 1 Limit�e � 60 
UN/ha/an

maintien de 
bandes 
refuges

non concern� 194
(var)

6510;6410 Prairies humides 
ou maigres Non

Gestion extensive des 
prairies maigres ou 
humides

HAG 2 Proscrite
interdit du 
15/04 au 
30/06

interdit du 31/10 
au 01/07
limit� � 
1 UGB/ha 
p�riode patur�e

361
(variable)

6410, 6440, 
6430, 2330, 
6210, 6230, 
4030

Toutes prairies 
et pelouses Non

Gestion extensive des 
prairies maigres, humides 
ou des pelouses s�ches

HAG 3 Proscrite interdit avant 
le 31/08 non concern� 328

(variable)

6510 Prairie � 
papillons Oui HAG 4 Limit�e � 60 

UN/ha/an

interdit entre 
le 20/06 et le 
31/08

non concern� 264
(variable)

6510, 6410 Prairie � 
papillons Oui HAG 5 Proscrite

interdit entre 
le 20/06 et le 
31/08

non concern� 328
(variable)

Gestion extensive HAG 6 Limit�e � 60 
UN/ha/an

Sans 
restriction non concern� 147

(variable)

gestion extensive avec 
p�turage HAG 7 Proscrite Sans 

restriction

interdit du 31/10 
au 01/07
limit� � 
1 UGB/ha 
p�riode patur�e

261

Conversion de surfaces 
cultiv�es en parcelles 
enherb�es

HAG 8 Limit�e � 60 
UN/ha/an

Sans 
restriction non concern� 305

(variable)

Conversion de surfaces 
cultiv�es en parcelles 
enherb�es avec p�turage

HAG 9 Proscrite Sans 
restriction

interdit du 31/10 
au 01/07
limit� � 
1 UGB/ha 
p�riode patur�e

419

Financement 
estimatif 

euros/ha/an

Cultures Terres 
labour�es Non

Modalit�s de gestion
Type

d'habitat D�tail
Enjeu Azur�

marqu� Objectifs vis�s Code mesure

Gestion extensive des 
prairies � papillons

Prairies ou 
surfaces en 
herbe autres 
que habitats 
ci-dessus

Prairies banales 
ne pr�sentant 
pas d'inter�t 
communautaire

Non
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies maigres avec 
maintien de bandes refuges pour les papillons HAG 1 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .
Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.

Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 
pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

6510 : prairie eutrophique

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais

P�rim�tre d’application
Les prairies maigres ayant une vocation agricole.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Fertilisation limit�e � 60 UN/ha/an [Code MAET : HERBE_02]
- Maintien de bandes refuge [Code MAET : MILIEU_01]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies maigres ou 
Humides HAG 2_MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

6410 : prairie humide
6510 : prairie eutrophique

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais, 
Sonneur � ventre jaune, Triton cr�t�

P�rim�tre d’application
Les prairies maigres ou humides ayant une vocation agricole.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Absence de fertilisation min�rale et organique [Code MAET : HERBE_03]
- Ajustement de la pression de p�turage - proscrit entre le 31/10 et le 01/07 - limit� � 1 UGB/ha pendant 

la p�riode p�tur�e [Code MAET : HERBE_04]
- Fauchage proscrit avant le 15/04 et le 30/06 [Code MAET : HERBE_06]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies maigres, 
humides ou des pelouses s�ches. HAG 3 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s
2330 : pelouses siliceuses
6210 : pelouse maigre sur substrat calcaire
6410 : prairie humide
6430 : m�gaphorbiaie
6440 : prairie hygrophile
6510 : prairie eutrophique
Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais, 
Sonneur � ventre jaune, Triton cr�t�

P�rim�tre d’application
Les milieux ouverts (pelouses et prairies) ayant une vocation agricole.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Absence de fertilisation min�rale et organique [Code MAET : HERBE_03]
- Fauchage proscrit avant le 31/08 [Code MAET : HERBE_06]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies maigres � 
papillons. HAG 4 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

6510 : prairie eutrophique

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais

P�rim�tre d’application
Les prairies ayant une vocation agricole.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Fertilisation limit�e � 60 UN/ha/an [Code MAET : HERBE_02]
- Fauchage proscrit entre le 20/06 et le 31/08 [Code MAET : HERBE_06]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies � papillons.
HAG 5 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s
6410 : prairie humide
6510 : prairie eutrophique

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais

P�rim�tre d’application
Les prairies ayant une vocation agricole.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Absence de fertilisation min�rale et organique [Code MAET : HERBE_03]
- Fauchage proscrit entre le 20/06 et le 31/08 [Code MAET : HERBE_06]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive des prairies ne relevant pas 
de la directive habitat. HAG 6 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

Cette mesure ne s'applique pas � des habitats d'int�r�t communautaire

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais, 
Sonneur � ventre jaune, Triton cr�t�

P�rim�tre d’application
Prairies de fauche hyperhygrophiles, prairies humides de transition, prairies am�lior�es

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Fertilisation limit�e � 60 UN/ha/an [Code MAET : HERBE_02]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Gestion extensive par p�turage des prairies ne 
relevant pas de la directive Habitat. HAG 7 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

pratiquant une gestion extensive.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

Cette mesure ne s'applique pas � des habitats d'int�r�t communautaire

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais

P�rim�tre d’application
Prairies de fauche hyperhygrophiles, prairies humides de transition, prairies am�lior�es

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Absence de fertilisation min�rale et organique [Code MAET : HERBE_03]
- Ajustement de la pression de p�turage - proscrit entre le 31/10 et le 01/07 - limit� � 1 UGB/ha pendant 

la p�riode p�tur�e [Code MAET : HERBE_04]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Absence de travail du sol.
Absence de semis ou sursemis (except� dans le contexte d’une restauration de milieu ouvert, effectu�e dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000 ou d’une r�paration de d�g�ts d’animaux sauvages).
Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Conversion des surfaces cultiv�es en parcelles 
enherb�es. HAG 8 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Augmenter la surface prairiale.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

Cette mesure ne s'applique pas � des habitats d'int�r�t communautaire

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais
P�rim�tre d’application
Surfaces cultiv�es faisant l'objet de labours.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Cr�ation et entretien d'un couvert herbac� [ code MAET : COUVERT 01]
- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Fertilisation limit�e � 60 UN/ha/an [Code MAET : HERBE_02]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.
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PDRH MAP

214-I MAET

Conversion des surfaces cultiv�es en parcelles 
enherb�es � vocation de p�ture HAG 9 _MAEter

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Augmenter la surface prairiale.

Principaux habitats d’int�r�t communautaire concern�s

Cette mesure ne s'applique pas � des habitats d'int�r�t communautaire

Principales esp�ces d’int�r�t communautaire concern�es
Grand Murin, Murin � oreilles �chancr�es, Azur� de la sanguisorbe, Azur� des paluds, Cuivr� des marais
P�rim�tre d’application
Surfaces cultiv�es faisant l'objet de labours.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

Remarque pr�alable : les contrats qui pourront �tre propos�s sur les parcelles � vocation agricole 
devront s’int�grer dans le dispositif des Mesures agro-environnementales territorialis�es (MAET) et 
n�cessiteront au pr�alable, l’�tablissement d’un projet agro-environnemental (PAE).
Les codes des engagements unitaires qui devront �tre mobilis�s sont donn�s ci-dessous � titre 
indicatif.

- Cr�ation et entretien d'un couvert herbac� [ code MAET : COUVERT 06]
- Socle relatif � la gestion des surfaces en herbe [Code MAET : SOCLE H01]
- Enregistrement des interventions m�caniques [Code MAET : HERBE_01]
- Absence de fertilisation min�rale et organique [code MAET : HERBE_03]
- Ajustement de la pression de p�turage - proscrit entre le 31/10 et le 01/07 - limit� � 1 UGB/ha pendant 

la p�riode p�tur�e [Code MAET : HERBE_04]

Bonnes pratiques associ�es � l’action (engagements non r�mun�r�s)

Respect des engagements de la charte Natura 2000 sur les parcelles concern�es.

DISPOSITIONS FINANCIERES :

Le projet agro-environnemental permettra de pr�ciser les mesures qui pourront �tre contractualis�es. L'aide 
sera calcul�e en additionnant les montants pr�vus pour chaque engagement unitaire constitutif de la mesure 
souscrite.

POINTS DE CONTROLE :

Seront pr�cis�s pour chaque mesure construite dans le projet agro-environnemental.
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6.5.4 Cahiers des charges des contrats Natura 2000 pour les milieux non agricoles 
et non forestiers

6.5.4.1 Cahiers des charges des contrats Natura 2000 MILIEUX OUVERTS non 
agricoles sur la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau
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CONTRATS Natura 2000 MILIEUX OUVERTS non agricoles Codes

N� de la mesure Action BP associ�es Enjeux de d�veloppement durable sur le site PDRH MEEDDM

HAGc_CO_MO1 Gestion par une fauche d'entretien des 
milieux ouverts � vocation conservatoire BP_MO1, 2, 3

0. Pr�server les habitats naturels d’int�r�t communautaire, les 
populations d’esp�ces d’int�r�t communautaire et les habitats 
auxquels celles-ci sont inf�od�es
1. Privil�gier les pratiques agricoles extensives respectueuses de 
l'environnement, tout en permettant une activit� viable

323 B A 323 04 R

HAGc_CO_MO2 Gestion pastorale des milieux ouverts BP_MO1, 2, 3 323 B A 323 03 R

HAGc_CO_MO3 Entretien des milieux ouverts par 
gyrobroyage ou d�broussaillage l�ger BP_MO1, 3 323 B A 323 05 P

HAGc_CO_MO4 Ouverture de milieux embroussaill�s BP_MO1, 3

1. Privil�gier les pratiques agricoles extensives respectueuses de 
l'environnement, tout en permettant une activit� viable

323 B A 323 01 P

HAGc_CO_MO5
R�habilitation ou plantation d'alignements de 
haies, d'alignement d'arbres, d'arbres isol�s, 
de vergers ou de bosquets

BP_MO2 323 B A 323 06 P

HAGc_CO_MO6
Entretien de haies, d'alignements de haies, 
d'alignement d'arbres, d'arbres isol�s, de 
vergers ou de bosquets

BP_MO2, 3

1. Privil�gier les pratiques agricoles extensives respectueuses de 
l'environnement, tout en permettant une activit� viable

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

5. Am�liorer les potentialit�s d’accueil des chauves-souris (combles, 
gestion int�gr�e des espaces verts et autres corridors), y associer un 
suivi des populations

8. Int�grer les r�servoirs et r�seaux de connexion biologiques 
(corridors) lors de toute nouvelle d�cision d’am�nagement du 
territoire

323 B A 323 06 R

HAGc_CO_MO7 Elimination ou limitation d'une esp�ce 
ind�sirable BP_MO2, 3 10. Ma�triser les esp�ces invasives en privil�giant l’�tat et le 

fonctionnement  naturels des habitats 323 B A 323 20
P et R
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PDRH MEEDDM Gestion par une fauche d’entretien des milieux 
ouverts � vocation conservatoire

HAGc_CO_01

323-B A32304R

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire en 

tenant compte �galement le cas �ch�ant des exigences des papillons d’int�r�t 
communautaire pr�sents sur le site.

Conserver, voire am�liorer l’�tat de conservation des papillons d’int�r�t 
communautaire.

Principaux habitats vis�s
2330 Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales
4030 Lande s�che � callune
6210 Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
6230 Pelouse acidiphile subatlantique du Festucion filiformis
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6430 M�gaphorbiaie
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
6510 Prairies maigres de fauche

Principales esp�ces concern�es

1059 Azur� de la sanguisorbe (Maculinea teleius)
1061 Azur� des paluds (Maculinea nausithous)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1060 Cuivr� des marais (Lycaena dispar)

P�rim�tre d’application
Les milieux ouverts (pelouses et prairies) n’ayant pas une vocation agricole.

Autres b�n�fices �cologiques : 

Meilleure expression de la biodiversit� floristique et faunistique li�e � ces habitats. Sauvegarde d’esp�ces 
patrimoniales.

Les milieux ouverts constituent des sites de nourrissage potentiels pour de nombreuses esp�ces de Chiropt�res et 
d’Oiseaux.
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Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

- Fauche manuelle ou m�canique (voir ci-dessous)

Habitat Sans enjeu papillon* Avec enjeu papillon*
2330 -
4030 -
6210 -
6230

1 fauche annuelle apr�s le 30/09.
Maintien d’une ou plusieurs zones non 
fauch�es d’une ann�e sur l’autre (10 � 33 % 
de la surface contractualis�e).

————

6410 -
6430 -
6440

1 fauche annuelle apr�s le 30/09 ou apr�s le 
15/07 si valorisation des produits de fauche.
Maintien d’une ou plusieurs zones non 
fauch�es d’une ann�e sur l’autre (10 � 33 % 
de la surface contractualis�e).

1 fauche le 30/09.
Maintien d’une ou plusieurs zones non 
fauch�es d’une ann�e sur l’autre (10 � 33 % 
de la surface contractualis�e)

6510 Fauche apr�s le 30/06, avec maintien de 
minimum 10% de la superficie non fauch�e 
d’une ann�e sur l’autre (en rotation annuelle)

1 fauche apr�s le 15/09 ou absence 
d’intervention entre le 20/06 et le 31/08.
Maintien d’une ou plusieurs zones non 
fauch�es d’une ann�e sur l’autre (10 � 33 % 
de la surface contractualis�e)

*Le zonage des enjeux papillons est proposÄ dans le cadre du plan d'action du Docob.

- Exportation de la mati�re
- Frais de mise en d�charge
- Absence de fertilisation min�rale et organique
- Absence de p�turage
- Etudes et frais d’expert
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du service 

instructeur

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire).

Dispositions financi�res

L’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention d’un montant correspondant au devis estimatif des 
travaux.

Points de contr�les

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux r�alis�s en
r�gie)

- R�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec l’�tat des surfaces

- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente

Int�r�t des zones non fauch�es :

pr�server une partie des pontes des insectes (l�pidopt�res, orthopt�res, …) r�alis�es sur ou � l'int�rieur de 
diverses esp�ces de plante, ainsi que les cocons des araign�es … Les pelouses s�ches �tant parmi les 
habitats abritant la plus grande diversit� entomofaunistique ;

permettre � la petite faune (avifaune, micromammif�res, …) de trouver des refuges sur la pelouse suite � la 
fauche (r�le de dissimulation vis-�-vis des pr�dateurs ou des d�rangements) ;

maintenir apr�s la fauche de la pelouse des ressources alimentaires disponibles pour la faune (nectar des 
fleurs, proies (insectes) …) (r�le d’am�lioration des r�seaux trophiques).
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PDRH MEEDDM

323-B A32303R

Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts
HAGc_CO_02

Enjeu Pr�server la biodiversit� des habitats de milieux ouverts du site Natura .

Pr�server les esp�ces d’int�r�t communautaire vivant sur ces habitats.
Objectif vis� Pr�server l’�tat de conservation des habitats ouverts d’int�r�t communautaire de 

l'ancien a�rodrome et du camp militaire

Principaux habitats vis�s
2330 Pelouse ouverte � Corynephorus et Agrostis des dunes continentales
4030 Lande s�che � callune
6210 Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
6230 Pelouse acidiphile subatlantique du Festucion filiformis

Principale esp�ce concern�e

1324 Grand murin (Myotis myotis)

P�rim�tre d’application
Pelouses et landes s�ches du camp militaire et de l'ancien a�rodrome.

Autres b�n�fices �cologiques : 

Meilleure expression de la biodiversit� floristique et faunistique li�e � ces habitats. Sauvegarde d’esp�ces 
patrimoniales.

Les milieux ouverts constituent des sites de nourrissage potentiels pour de nombreuses esp�ces de Chiropt�res et 
d’Oiseaux.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

- Ne pas fertiliser la surface, pas de travail du sol, de retournement ou de 
mise en culture, de drainage, de boisement de la prairie 
- Gardiennage, d�placement et surveillance du troupeau 
- Entretien d’�quipements pastoraux (cl�tures, points d’eau, 
am�nagements d’acc�s, abris temporaires, …)  
- Suivi v�t�rinaire 
- Affouragement, compl�ment alimentaire
- Fauche des refus 

- Location grange � foin  
- Etudes et frais d’expert  
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du service 
instructeur 
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Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux r�alis�s par le 
b�n�ficiaire) 
- Existence et tenue du cahier de p�turage 
- Respect des engagements de la charte sur le site.

Dispositions financi�res

L’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention, l'achat des animaux n'est pas �ligible.
Points de contr�les

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux r�alis�s par le 
b�n�ficiaire) 
- Existence et tenue du cahier de p�turage 
- R�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de gestion avec 
l’�tat des surfaces 
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente 
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PDRH MEEDDM

323-B A32305R
Entretien d’habitats des milieux ouverts HAGc_CO_MO_03

Enjeu Entretien des milieux ouverts.

Objectif vis� Maintenir ouvert des habitats menac�s d’envahissement par des herbac�es 
exotiques telles que le solidage mais aussi par les ligneux ou certains v�g�taux 
particuliers (callune, molinie, gen�ts par exemple).

Principaux habitats vis�s
4030 Lande s�che � callune
6210 Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
6230 Pelouse acidiphile subatlantique du Festucion filiformis
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
6510 Prairies maigres de fauche
7150 D�pressions sur substrats tourbeux (Rhynchosporion)

Principales esp�ces concern�es

1059 Azur� de la sanguisorbe (Maculinea teleius)
1061 Azur� des paluds (Maculinea nausithous)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1060 Cuivr� des marais (Lycaena dispar)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)

P�rim�tre d’application
Les habitats de milieux ouverts prairies et pelouses � envahies par les herbacÄes exotiques 

envahissantes telles que Solidage gÄant et/ou par les ligneux. ligneux ou certains v�g�taux particuliers (callune, 
molinie, gen�ts par exemple).

Autres b�n�fices �cologiques

Meilleure expression de la biodiversit� floristique et faunistique li�e � ces habitats. Sauvegarde d’esp�ces 
patrimoniales.

Actions �ligibles (engagements r�mun�r�s)

- Tron�onnage et b�cheronnage l�gers
- Enl�vement des souches et grumes hors de la parcelle (le proc�d� de d�bardage sera choisi pour �tre le 

moins perturbant possible pour les esp�ces et habitats vis�s par le contrat)
- Lutte contre les accrus forestiers, suppression des rejets ligneux
- D�broussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de la coupe
- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits
- Frais de mise en d�charge
- Etudes et frais d’expert
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du service 

instructeur

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :

- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Respecter une p�riode d’intervention comprise entre d�but octobre et fin f�vrier afin de pr�server la 

tranquillit� de la faune pendant les p�riodes de reproduction ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des interventions (dans 

le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire).
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Dispositions financi�res

L’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention d’un montant correspondant au devis estimatif des travaux.
Points de contr�les

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux r�alis�s en
r�gie)

- R�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec l’�tat des surfaces

- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente
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PDRH MEEDDM

323-B A32301P
Ouverture de milieux embroussaill�s HAGc_CO_MO_04

Enjeu Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par d�broussaillage

Objectif vis� Cette action vise l’ouverture de surfaces moyennement � fortement 
embroussaill�es, et celles de zones humides et landes envahies par les ligneux.

Augmenter les surfaces d’habitats ouverts d’int�r�t communautaire et am�liorer leur 
�tat de conservation
Restaurer les habitats d’esp�ces d’int�r�t communautaire vis�es

Principaux habitats vis�s
4030 Lande s�che � callune
6210 Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
6510 Prairies maigres de fauche
7150 D�pressions sur substrats tourbeux (Rhynchosporion)
91D0 Tourbi�res bois�es

Principales esp�ces concern�es

1059 Azur� de la sanguisorbe (Maculinea teleius)
1061 Azur� des paluds (Maculinea nausithous)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1060 CuivrÄ des marais (Lycaena dispar)

P�rim�tre d’application
Les surfaces concern�es par cette proposition de mesure se situent essentiellement dans le camp militaire 

Autres b�n�fices �cologiques

Meilleure expression de la biodiversit� floristique et faunistique li�e � ces habitats. Sauvegarde d’esp�ces 
patrimoniales.

Actions �ligibles sur la dur�e du contrat :

- B�cheronnage, coupe d’arbres, abattage des v�g�taux ligneux 
- D�vitalisation par annellation  
- Rabotage des souches 
- Enl�vement des souches et grumes hors de la parcelle (le proc�d� de d�bardage sera choisi pour �tre le 
moins perturbant possible pour les esp�ces et habitats vis�s par le contrat) 
- D�broussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de la coupe  
- Frais de mise en d�charge 
- Etudes et frais d’expert  
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du service 
instructeur 

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :

- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Respecter une p�riode d’intervention comprise entre d�but octobre et fin f�vrier afin de 

pr�server la tranquillit� de la faune pendant les p�riodes de reproduction ;
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- Ne pas recourir au traitement chimique des souches
- Utilisation de mat�riel (engin, broyeur) adapt� limitant l'impact sur le sol.
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire).
Dispositions financi�res

L’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention d’un montant correspondant au devis estimatif 
des travaux.

Points de contr�les

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux r�alis�s en
r�gie)
- R�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 

avec l’�tat des surfaces
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 06 P

R�habilitation ou plantation
d’alignements de haies, d'alignement d'arbres, 

d’arbres isol�s, de vergers ou de bosquets

Mesure
HAGc_CO_MO5

Principales esp�ces concern�es

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)

P�rim�tre d’application
El�ments d�j� existants en milieux ouverts non agricoles.

Objectifs
Maintenir des corridors bois�s utiles pour plusieurs esp�ces dont de nombreux chiropt�res (zones de 

chasse et de d�placements) - article 10 de la Directive Habitats.
Pr�server et d�velopper les connexions entre les entit�s naturelles.
Favoriser la migration et l'�change g�n�tique d'esp�ces sauvages. 

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Taille de la haie ou des autres �l�ments ;
- Elagage, rec�page, �t�tage des arbres sains, d�broussaillage ; 
- Reconstitution et remplacement des arbres manquants (plantation, d�gagements, protections 

individuelles contre les rongeurs et les cervid�s) ;
- Cr�ation des arbres t�tards ;
- Exportation des r�manents et des d�chets de coupe ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du 

service instructeur. 

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune, entre le 14 mars 

et le 31 juillet ;
- Respecter 50% de haies hautes (sup�rieures � 3 m�tres) et utiliser des essences 

indig�nes adapt�es au sol ;
- Ne pas utiliser de paillage plastique : le cas �ch�ant, planter sous paillis v�g�tal ou 

biod�gradable ;
- Utiliser du mat�riel faisant des coupes nettes ;
- Ne pas fertiliser et ne pas effectuer de traitement chimique, sauf traitement localis� conforme � 

un arr�t� pr�fectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire).

Liste des essences arborescentes et arbustives autochtones - � adapter selon les conditions stationnelles

Plaine de Haguenau
Cerisier � grappes, sureau � grappes.

Vall�e rh�nane
Cornouillers, �rable champ�tre, tro�ne, viorne lantane.

Indiff�rent
Aub�pines, bourdaine, charme, ch�ne sessile, �glantier, �rables plane et sycomore, merisier, noisetier, 
ormes champ�tre et de montagne, pommier sauvage, viorne obier, prunellier.
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Stations humides
Aulne glutineux, ch�ne p�doncul�, fr�ne commun, orme lisse, saules, tremble.

Pour les vergers, privil�gier les vari�t�s anciennes de haute tige.

Contr�les

- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 
des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire) ;

- Contr�le sur le terrain de la r�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’�tat des haies, vergers, bosquets, arbres ;

- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 06 R

Entretien de haies, d’alignements de haies,
d'alignement d'arbres, d’arbres isol�s,

de vergers ou de bosquets

Mesure
HAGc_CO_MO6

Principales esp�ces concern�es

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)

P�rim�tre d’application
El�ments d�j� existants en milieux ouverts non agricoles.

Objectifs
Maintenir des corridors bois�s utiles pour plusieurs esp�ces dont de nombreux chiropt�res (zones de 

chasse et de d�placements) - article 10 de la Directive Habitats.
Pr�server et d�velopper les connexions entre les entit�s naturelles.
Favoriser la migration et l'�change g�n�tique d'esp�ces sauvages. 

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Taille de la haie ou des autres �l�ments ;
- Elagage, rec�page, �t�tage des arbres sains, d�broussaillage ; 
- Reconstitution et remplacement des arbres manquants (plantation, d�gagements, protections 

individuelles contre les rongeurs et les cervid�s) ;
- Entretien des arbres t�tards ;
- Exportation des r�manents et des d�chets de coupe ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du 

service instructeur. 

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune, entre le 14 mars 

et le 31 juillet ;
- Utiliser du mat�riel faisant des coupes nettes ;
- Ne pas fertiliser et ne pas effectuer de traitement chimique, sauf traitement localis� conforme � 

un arr�t� pr�fectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) ;
- Respecter 50% de haies hautes (sup�rieures � 3 m�tres) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire).

Contr�les

- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 
des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire) ;

- Contr�le sur le terrain de la r�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des 
charges et du plan de localisation avec l’�tat des haies, vergers, bosquets, arbres ;

- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 20 P 
et R

Chantiers d’�limination ou de limitation
d’une esp�ce ind�sirable

Mesure 
HAGc_CO_MO7

Principaux habitats vis�s

3130 Communaut�s annuelles oligotrophiques � m�sotrophiques, acidiphiles, planitaires des Isoeto-
Juncetea
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
4030 Lande s�che � callune
6210 Pelouse s�che calcar�o-siliceuse
6230 Pelouse acidiphile subatlantique du Festucion filiformis
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
6510 Prairies maigres de fauche
7150 D�pressions sur substrats tourbeux (Rhynchosporion)

Principales esp�ces concern�es
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Les habitats d’int�r�t communautaire non forestiers � enjeu fort � moyen sur le site, menac�s ou 

d�grad�s par les herbac�es exotiques envahissantes (tel que Solidage g�ant) et/ou par les ligneux.

Objectifs

Accro�tre le caract�re naturel et la diversit� structurale des habitats d’int�r�t communautaire non 
forestiers.

Limiter le d�veloppement d’esp�ces envahissantes susceptibles de d�grader fortement l’�tat, le 
fonctionnement ou la dynamique de l’habitat dont l’�tat de conservation justifie cette action.

Prot�ger les esp�ces d’int�r�t patrimonial.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Elimination m�canique (broyage, arrachage, annelation, coupe) de l’esp�ce ind�sirable ;
- Enl�vement et transfert des produits de coupe (le proc�d� de d�bardage sera choisi pour �tre le 

moins perturbant possible pour les esp�ces et habitats vis�s par le contrat) ; 
- Etudes et frais d’expert (n�cessit� de d�crire les phases des travaux et leur p�riode d’ex�cution) ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Sont consid�r�es comme esp�ces ind�sirables pouvant faire l’objet d’un contrat :

Le Cerisier tardif (Prunus serotina), le Raisin d'Am�rique (Phytolacca americana), la Renou�e du Japon (Fallopia 
japonica), la Renou�e de Sakhaline (Fallopia sachalinensis), la Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera), le Solidage 
g�ant (Solidago gigantea), la verge d’or du Canada (Solidago canadensis), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), la 
Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), le Buddl�ia de David ou Arbre � papillons (Buddleja davidii).

Cette liste n’est pas exhaustive. Pour tout projet de lutte contre une autre plante, se renseigner aupr�s de la DDAF.
Ne sont pas consid�r�es comme des plantes invasives, des plantes indig�nes telles que les ronces et les orties.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Eviter et limiter l'apport de fertilisants (engrais ou amendements) ;
- Ne pas effectuer de travaux susceptibles de contribuer au d�veloppement de l’esp�ce 

ind�sirable ;
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- Etablir des �tats initial et final de la phase de travaux (photographies, orthophotoplans, …) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.

Contr�les

- Contr�le sur le terrain des surfaces et des modalit�s de mise en œuvre des actions 
contractualis�es ;

- Contr�le des �tats initial et final de la phase de travaux (photographies, orthophotoplans, …) ;
- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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6.5.4.2 Cahiers des charges des contrats Natura 2000 MILIEUX HUMIDES non 
agricoles non forestiers sur la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau
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CONTRATS Natura 2000 MILIEUX HUMIDES non agricoles non forestiers Code

N� de la mesure Action BP associ�es Enjeux de d�veloppement durable sur le site PDRH MEEDDM

HAGc_CO_MH1
Restauration des ripisylves, de la 
v�g�tation des berges, et enl�vement 
raisonn� des emb�cles

BP_MH2, 4 et 5 323 B A 323 11 P

HAGc_CO_MH2
Entretien des ripisylves, de la v�g�tation
des berges,
et enl�vement raisonn� des emb�cles

BP_MH2, 4 et 5

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

5. Am�liorer les potentialit�s d’accueil des chauves-souris (combles, 
gestion int�gr�e des espaces verts et autres corridors), y associer un 
suivi des populations

8. Int�grer les r�servoirs et r�seaux de connexion biologiques 
(corridors) lors de toute nouvelle d�cision d’am�nagement du 
territoire

9. Limiter l’artificialisation des milieux en faveur des esp�ces 
naturellement pr�sentes

323 B A 323 11 R

HAGc_CO_MH3
Restauration de la diversit� physique 
d’un cours d’eau et de sa dynamique 
�rosive

BP_MH2 et 5

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

9. Limiter l’artificialisation des milieux en faveur des esp�ces 
naturellement pr�sentes

323 B A 323 16 P

HAGc_CO_MH4 Cr�ation ou r�tablissement de mares BP_MH2 et 5 323 B A 323 09 P

HAGc_CO_MH5 Entretien de mares BP_MH2, 4 et 5

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations 323 B A 323 09 R

HAGc_CO_MH6 Restauration des ouvrages de petite 
hydraulique BP_MH2 et 5 323 B A 323 14 P

HAGc_CO_MH7 Gestion des ouvrages de petite 
hydraulique BP_MH2 et 5 323 B A 323 14 R

HAGc_CO_MH8 D�capage et �tr�page sur de petites 
placettes en milieu humide

BP_MH1, 2, 3, 4 et 
5

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

3. Concilier niveau de production foresti�re, accueil du public et 
conservation des habitats et des esp�ces en for�t

6. Maintenir les habitats naturels d’int�r�t communautaire pionniers
323 B A 323 07 P

HAGc_CO_MH9 Effacement ou am�nagement des 
obstacles � la migration des poissons BP_MH2 et 5

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le 
fonctionnement naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, 
prairies, landes), en int�grant la gestion des inondations

323 B A 323 17 P
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 11 P

Restauration des ripisylves, de la v�g�tation des 
berges,

et enl�vement raisonn� des emb�cles (1/2)

Mesure
HAGc_CO_MH1

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
6430 M�gaphorbiaies
9160 Ch�naies du Stellario-Carpinetum
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)

1037 Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Toutes les ripisylves constitu�es d’habitats d’int�r�t communautaire avec une priorit� � l’habitat 91E0 

For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae).

Les plantations doivent �tre utilis�es en dernier recours, dans le cas de ripisylves absentes ou tr�s 
d�grad�es, ou en cas d’absence de r�g�n�ration spontan�e dans un d�lai minimum de 5 ans apr�s ouverture du 
peuplement.

Comme le stipulent les circulaires relatives � la gestion contractuelle des sites Natura, seront 
privil�gi�es les interventions collectives � l’�chelle des cours d’eau et le recours aux financements 
d�velopp�es � cette fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivit�s 
territoriales.

Objectifs
Restaurer et pr�server les ripisylves de cours d’eau et d’�tangs.
Accro�tre la diversit� du milieu physique des cours d’eau et de leurs ripisylves.
Maintien et d�veloppement des communaut� v�g�tales aquatiques typiques des habitats d’int�r�t 

communautaire.
Maintien d’abris et d’habitats pour les esp�ces d’int�r�t communautaire.
Pr�server et d�velopper les connexions entre les entit�s naturelles.
Am�liorer la qualit� physico-chimique des eaux d’�coulement superficielles et souterraines.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 11 P

Restauration des ripisylves, de la v�g�tation des 
berges,

et enl�vement raisonn� des emb�cles (2/2)

Mesure 
HAGc_CO_MH1

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Ouverture (coupe de bois, dessouchage, annelation, d�broussaillage, fauche, gyrobroyage ;
- Exportation des produits ;
- Broyage et nettoyage du sol ;
- Enl�vement et transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage. Le proc�d� de d�bardage 

sera choisi pour �tre le moins perturbant possible pour les habitats et esp�ces vis�es par le contrat
- Enl�vement manuel ou m�canique des emb�cles et exportation des produits ;
- Plantation ou bouturage d’essences vari�es et adapt�es (voir liste ci-dessous) ;
- D�gagements ;
- Protections individuelles ;
- Travaux annexes de restauration du fonctionnement hydraulique (d’un montant inf�rieur � un 

tiers du devis global) ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Liste des essences arborescentes et arbustives autochtones ( 91E0, 9160) :

Saule blanc, aulne glutineux, fr�ne commun, orme lisse, ch�ne p�doncul�, charme, cerisier � grappes,  
groseiller, bourdaine,  charme, noisetier, viorne obier, aub�pines - � adapter selon les conditions stationnelles (plaine de 
Haguenau, vall�e rh�nane).

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Pr�server les arbustes du sous-bois et ne pas couper les lianes sur les arbres adultes ;
- Ne pas r�aliser de traitement chimique hors ceux prescrits par arr�t� pr�fectoral (ex. lutte contre 

les chenilles d�foliatrices) ;
- Ne pas recourir � un paillage plastique en cas de plantation ;
- Ne pas fertiliser ;
- Assurer une surveillance cibl�e sur l’apparition et le d�veloppement d’esp�ces v�g�tales 

exotiques envahissantes (Renou�e du Japon, Balsamine de l’Himalaya, Solidage g�ant) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.

Les emb�cles jouant un r�le important dans le fonctionnement des cours d’eau, toute intervention 
doit faire l’objet d’un diagnostic pr�cis. Plusieurs cas peuvent ainsi �tre envisag�s :

- (A) : emb�cle d’origine artificielle :

�limination syst�matique car l’emb�cle constitue une source de pollution biochimique et 
paysag�re ;

- (B) : emb�cle provoquant des ph�nom�nes d’�rosion :
emb�cle situ� dans une zone sensible � l’�rosion (pr�sence d’ouvrages, de terres cultiv�es, 

d’habitations) : �limination de l’emb�cle qui peut provoquer des attaques de berges, voire des 
effondrements en p�riode de crue ;

emb�cle situ� dans une zone non sensible � l’�rosion : maintien de l’emb�cle, l’�rosion faisant 
partie du processus d’�volution naturelle des rivi�res et cr�ant des refuges favorables � la faune ;

- (C) : emb�cle provoquant une augmentation des inondations :
cours d’eau situ� dans un milieu favorable ou peu sensible aux inondations (for�ts, prairies 

humides, …) : maintien de l’emb�cle qui ralentit les eaux de crues et permet d’am�liorer 
l’�cr�tement des ph�nom�nes de crue. Les emb�cles permettent �galement une submersion 
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temporaire des zones humides limitrophes (mares, prairies…) ;

cours d’eau situ� dans un milieu sensible aux inondations (zone urbanis�e, cultiv�e,…) : 
enl�vement de l’emb�cle qui g�ne l’�coulement de l’eau et aggrave les inondations.

- (D) : emb�cle ralentissant les eaux dans un tron�on de courant rapide :

maintien de l’emb�cle qui peut jouer un r�le de seuil et d’�pi en att�nuant les ph�nom�nes 
d’�rosion et en perturbant l’�coulement r�gulier du courant, ce qui est favorable � 
l’auto�puration. Localement, les emb�cles peuvent �galement augmenter le niveau de la nappe 
phr�atique et constituer un �l�ment de diversification des habitats piscicoles.

Ces interventions doivent �galement �tre men�es en lien avec le r�gime des eaux.
Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des surfaces et des modalit�s de mise en œuvre des 

actions contractualis�es ;
- Contr�le sur place par d�nombrement des plants introduits (selon modalit�s de densit� de 

plantation). On attend une r�ussite de 50% du nombre de plants introduits au bout des 5 ans ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 11 R

Entretien des ripisylves, de la v�g�tation des berges,
et enl�vement raisonn� des emb�cles (1/2)

Mesure
HAGc_CO_MH2

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
6430 M�gaphorbiaies
9160 Ch�naies du Stellario-Carpinetum
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)

1037 Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Toutes les ripisylves constitu�es d’habitats d’int�r�t communautaire avec une priorit� � l’habitat 91E0 

For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae).

Comme le stipulent les circulaires relatives � la gestion contractuelle des sites Natura, seront 
privil�gi�es les interventions collectives � l’�chelle des cours d’eau et le recours aux financements 
d�velopp�es � cette fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivit�s 
territoriales.

Objectifs
Restaurer et pr�server les ripisylves de cours d’eau et d’�tangs.
Accro�tre la diversit� du milieu physique des cours d’eau et de leurs ripisylves.
Maintien et d�veloppement des communaut� v�g�tales aquatiques typiques des habitats d’int�r�t 

communautaire.
Maintien d’abris et d’habitats pour les esp�ces d’int�r�t communautaire.
Pr�server et d�velopper les connexions entre les entit�s naturelles.
Am�liorer la qualit� physico-chimique des eaux d’�coulement superficielles et souterraines.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Taille des arbres constituant la ripisylve ;
- D�broussaillage, fauche, gyrobroyage et faucardage d’entretien avec exportation des produits de 

la coupe ;
- Broyage au sol et nettoyage du sol ;
- Enl�vement et transfert des produits de coupe vers un lieu de stockage. Le proc�d� de d�bardage 

sera choisi pour �tre le moins perturbant possible pour les habitats et esp�ces vis�es par le contrat
- Enl�vement manuel ou m�canique des emb�cles et exportation des produits ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

323-B A 323 11 R

Entretien, restauration des ripisylves, de la 
v�g�tation des berges,

et enl�vement raisonn� des emb�cles (2/2)

Mesure
HAGc_CO_MH2

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Pr�server les arbustes du sous-bois et ne pas couper les lianes sur les arbres adultes ;
- Ne pas r�aliser de traitement chimique hors ceux prescrits par arr�t� pr�fectoral (ex. lutte contre 

les chenilles d�foliatrices) ;
- Assurer une surveillance cibl�e sur l’apparition et le d�veloppement d’esp�ces v�g�tales 

exotiques envahissantes (Renou�e du Japon, Balsamine de l’Himalaya, Solidage g�ant) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.

Les emb�cles jouant un r�le important dans le fonctionnement des cours d’eau, toute intervention 
doit faire l’objet d’un diagnostic pr�cis. Plusieurs cas peuvent ainsi �tre envisag�s :

- (A) : emb�cle d’origine artificielle :

�limination syst�matique car l’emb�cle constitue une source de pollution biochimique et 
paysag�re ;

- (B) : emb�cle provoquant des ph�nom�nes d’�rosion :
emb�cle situ� dans une zone sensible � l’�rosion (pr�sence d’ouvrages, de terres cultiv�es, 

d’habitations) : �limination de l’emb�cle qui peut provoquer des attaques de berges, voire des 
effondrements en p�riode de crue ;

emb�cle situ� dans une zone non sensible � l’�rosion : maintien de l’emb�cle, l’�rosion faisant 
partie du processus d’�volution naturelle des rivi�res et cr�ant des refuges favorables � la faune ;

- (C) : emb�cle provoquant une augmentation des inondations :
cours d’eau situ� dans un milieu favorable ou peu sensible aux inondations (for�ts, prairies 

humides, …) : maintien de l’emb�cle qui ralentit les eaux de crues et permet d’am�liorer 
l’�cr�tement des ph�nom�nes de crue. Les emb�cles permettent �galement une submersion 
temporaire des zones humides limitrophes (mares, prairies…) ;

cours d’eau situ� dans un milieu sensible aux inondations (zone urbanis�e, cultiv�e,…) : 
enl�vement de l’emb�cle qui g�ne l’�coulement de l’eau et aggrave les inondations.

- (D) : emb�cle ralentissant les eaux dans un tron�on de courant rapide :

maintien de l’emb�cle qui peut jouer un r�le de seuil et d’�pi en att�nuant les ph�nom�nes 
d’�rosion et en perturbant l’�coulement r�gulier du courant, ce qui est favorable � 
l’auto�puration. Localement, les emb�cles peuvent �galement augmenter le niveau de la nappe 
phr�atique et constituer un �l�ment de diversification des habitats piscicoles.

Ces interventions doivent �galement �tre men�es en lien avec le r�gime des eaux.
Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des surfaces et des modalit�s de mise en œuvre des 

actions contractualis�es ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 16 P

Restauration de la diversit� physique d’un cours 
d’eau et de sa dynamique �rosive

Mesure
HAGc_CO_MH3

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
6430 M�gaphorbiaies
9160 Ch�naies du Stellario-Carpinetum
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1037 Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Tron�ons de cours d’eau artificialis�s par rectification, canalisation, recalibrage, …aux berges 

rectilignes et uniformes.
La mise en œuvre de cette mesure devra �tre �tudi�e en �troite concertation avec le SAGEECE de la 

Sauer, afin de contribuer � la convergence des objectifs et d’optimiser les moyens de financement.

Comme le stipulent les circulaires relatives � la gestion contractuelle des sites Natura, seront 
privil�gi�es les interventions collectives � l’�chelle des cours d’eau et le recours aux financements 
d�velopp�es � cette fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivit�s 
territoriales.

Objectifs
Accro�tre, dans le respect des exigences socio-�conomiques et de s�curit�, la diversit� du milieu 

physique des cours d’eau et de leurs ripisylves.

Diversification des faci�s d’�coulement 
Diversification des niches �cologiques pour la faune li�e aux milieux aquatiques courants.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Elargissements, r�tr�cissements, d�viation du lit ;
- Apports de mat�riaux, pose d’�pis, enl�vement ou maintien d’emb�cles ;
- D�mant�lement d’enrochements ou d’endiguements ;
- D�versement de graviers ;
- Protection v�g�talis�e des berges (voir mesure HAGc_MF_1) ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Utiliser des mat�riaux adapt�s au contexte stationnel local ;
- Ne pas fertiliser ;
- Assurer une surveillance cibl�e sur l’apparition et le d�veloppement d’esp�ces v�g�tales 

exotiques envahissantes (Renou�e du Japon, Balsamine de l’Himalaya, Solidage g�ant) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.
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Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des modalit�s de mise en œuvre et des am�nagements 

contractualis�s ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 09 P

Cr�ation ou r�tablissement de mares
Mesure

HAGc_CO_MH4

Principaux habitats vis�s
3130 Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es.

Principales esp�ces vis�es
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

P�rim�tre d’application
Toutes zones de d�pression topographique, d’anciens chenaux ou foss�s potentiellement favorables 

au d�veloppement de populations d’amphibiens, avec priorit� aux r�seaux.

Objectifs
Am�liorer les capacit�s d’accueil au profit des populations de Triton cr�t�, de Sonneur � ventre jaune,

d’autres amphibiens et de libellules.
Pr�server les zones humides et leur fonctionnalit�.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Creusement n’exc�dant pas 1,40 m de profondeur, avec variations des profondeurs ;
- Profilage des berges en pente douce ;
- D�senvasement, curage et gestion des produits de curage ;
- Colmatage ;
- D�broussaillage et d�gagement des abords ;
- Faucardage de la v�g�tation aquatique ;
- V�g�talisation (avec des esp�ces indig�nes) ;
- Entretien n�cessaire au bon fonctionnement de la mare ;
- Enl�vement manuel des v�g�taux ligneux ;
- D�vitalisation par annelation ;
- Exportation des v�g�taux ligneux ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Ne pas empoissonner les mares ;
- Ne pas fertiliser ;
- Ne pas mettre en oeuvre de sel, de goudron ou autres produits de synth�se � moins de 30 m�tres 

de la mare ;
- Ne pas faire usage de proc�d�s chimiques � moins de 30 m�tres de la mare et ne pas proc�der � 

l'entretien des machines (vidanges, plein de carburant) dans les zones humides ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier � moins de 30 m�tres de la mare ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.
Le cas �ch�ant, prendre contact en mairie pour conna�tre les adjudicataires de chasse.
Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des surfaces, des modalit�s de mise en œuvre et des 

am�nagements contractualis�s ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ou piscicoles ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 09 R

Entretien de mares
Mesure

HAGc_CO_MH5

Principaux habitats vis�s
3130 Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es.

Principales esp�ces vis�es
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

P�rim�tre d’application
Toutes zones de mares, �tangs et points d’eau favorables aux esp�ces vis�es.

Objectifs
Am�liorer les capacit�s d’accueil au profit des populations de Triton cr�t�, de Sonneur � ventre jaune, 

d’autres amphibiens et de libellules.
Pr�server les zones humides et leur fonctionnalit�.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- D�broussaillage d’entretien et d�gagement des abords ;
- Faucardage de la v�g�tation aquatique ;
- Entretien n�cessaire au bon fonctionnement de la mare ;
- Exportation des v�g�taux ;
- Enl�vement des macro-d�chets :
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- D�sempoissoner les mares si n�cessaire suite � l’apparition de poissons observ�e au cours du 

suivi ;
- Ne pas mettre en oeuvre de sel, de goudron ou autres produits de synth�se � moins de 30 m�tres 

de la mare ;
- Ne pas faire usage de proc�d�s chimiques � moins de 30 m�tres de la mare et ne pas proc�der � 

l'entretien des machines (vidanges, plein de carburant) dans les zones humides ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier � moins de 30 m�tres de la mare ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.

Le cas �ch�ant, prendre contact en mairie pour conna�tre les adjudicataires de chasse.

Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, de la surface, des modalit�s de mise en œuvre des 

actions contractualis�es et de l’�tat de la mare ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ou piscicoles ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 14 P

Restauration des ouvrages de petite hydraulique
Mesure

HAGc_CO_MH6

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6430 M�gaphorbiaies
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
7150 D�pressions sur substrat tourbeux (Rhynchosporion)
91D0 Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es
1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1014 Vertigo angustior
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1037 Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Les habitats humides d’int�r�t communautaire n�cessitant des interventions sur le niveau des eaux.

Objectifs
Pr�server certains habitats d’int�r�t communautaire voire prioritaires via la gestion des flux et du 

niveau hydrauliques.
Restaurer l'habitat prioritaire 91D0.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Fourniture, construction, installation d’ouvrages de petite hydraulique rurale ;
- Equipement pour l’alimentation en eau de type �olienne ;
- Terrassements pour caler la topographie et implanter l’ouvrage ;
- Op�rations de bouchage de drains ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)
Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Utiliser des mat�riaux adapt�s au contexte stationnel local ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron ou de sel dans les zones humides et 

� proximit� imm�diate (< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, des ruisseaux, des 
points d'eau ;

- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 
interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Concernant l’habitat prioritaire 91D0 (zones tourbeuses en for�t) :
- La circulation d’engins est interdite ;
- Les coupes � l’amont dans le bassin versant doivent �tre de faible intensit� afin de ne pas 

modifier le fonctionnement hydraulique au voisinage de l'habitat.
Contr�les
- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des modalit�s de mise en œuvre des actions et des 

am�nagements contractualis�s ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 14 R

Gestion des ouvrages de petite hydraulique
Mesure

HAGc_CO_MH7

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6430 M�gaphorbiaies
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
7150 D�pressions sur substrat tourbeux (Rhynchosporion)
91D0 Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es
1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1014 Vertigo angustior
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1037 Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)
1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

P�rim�tre d’application
Les habitats humides d’int�r�t communautaire n�cessitant des interventions sur le niveau des eaux.

Objectifs
Pr�server certains habitats d’int�r�t communautaire voire prioritaires via la gestion des flux et du 

niveau hydrauliques.
Restaurer l'habitat prioritaire 91D0.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Temps de travail pour la manipulation et la surveillance des ouvrages de petite hydraulique 
rurale ;

- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron ou de sel dans les zones humides et 

� proximit� imm�diate (< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, des ruisseaux, des 
points d'eau ;

- Inscrire les interventions dans un cahier d’enregistrement .

Concernant l’habitat prioritaire 91D0 (zones tourbeuses en for�t) :
- La circulation d’engins est interdite ;
- Les coupes � l’amont dans le bassin versant doivent �tre de faible intensit� afin de ne pas 

modifier le fonctionnement hydraulique au voisinage de l'habitat.

Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation et des am�nagements faisant l’objet des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 07 P

D�capage et �tr�page sur de petites placettes en 
milieu humide

Mesure
HAGc_CO_MH8

Principaux habitats vis�s
3130 Eaux oligotrophes avec v�g�tation annuelle des rives exond�es
6410 Prairies hygrophiles acidiphiles
6440 Prairie subcontinentale � Cnidium dubium
7150 D�pressions sur substrat tourbeux (Rhynchosporion)
91D0 Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes

Principales esp�ces concern�es
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

P�rim�tre d’application
Les habitats humides d’int�r�t communautaire n�cessitant un rajeunissement par retrait de la couche 

superficielle du sol, �ventuellement en association avec la ma�trise de ligneux.

Objectifs
Maintenir les habitats d'int�r�t communautaire pionniers humides.
Restaurer l'habitat prioritaire 91D0.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Tron�onnage et b�cheronnage l�gers ;
- Dessouchage ;
- Rabotage des souches ;
- Enl�vement des souches et grumes hors de la parcelle ;
- D�broussaillage, gyrobroyage, fauche avec exportation des produits de la coupe ;
- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits ;
- Enl�vement et transfert des produits en dehors de l’aire travaill�e. Le proc�d� de transport ou de 

d�bardage sera choisi pour �tre le moins perturbant possible pour les habitats et esp�ces vis�es 
par le contrat ;

- Frais de mise en d�charge ;
- D�capage ou �tr�page manuel ou m�canique ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)
Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron ou de sel dans les zones humides et 

� proximit� imm�diate (< 30 m) des cours d’eau, des foss�s intraforestiers, des ruisseaux, des 
points d'eau ;

- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 
interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Concernant l’habitat prioritaire 91D0 (zones tourbeuses en for�t) :
La circulation d’engins est interdite ;
Les coupes � l’amont dans le bassin versant doivent �tre de faible intensit� afin de ne pas modifier le 

fonctionnement hydraulique au voisinage de l'habitat.
Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de la localisation, des surfaces et des modalit�s de mise en œuvre des 

travaux contractualis�s ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 17 P

Effacement ou am�nagement des obstacles � la 
migration des poissons

Mesure
HAGc_CO_MH9

Principaux habitats vis�s
3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard

Principales esp�ces vis�es
1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )

P�rim�tre d’application
Les cours d’eau et plus particuli�rement la Sauer entre Biblisheim et Betschdorf.

La mise en œuvre de cette mesure devra �tre �tudi�e en �troite concertation avec le SAGEECE de la 
Sauer, afin de contribuer � la convergence des objectifs et d’optimiser les moyens de financement.

Comme le stipulent les circulaires relatives � la gestion contractuelle des sites Natura, seront 
privil�gi�es les interventions collectives � l’�chelle des cours d’eau et le recours aux financements 
d�velopp�es � cette fin dans les programmes d’interventions des agences de l’eau et des collectivit�s 
territoriales.

Objectifs
Assurer la continuit� hydraulique des milieux aquatiques au profit des esp�ces et des habitats.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Effacement des ouvrages ;
- Ouverture des ouvrages si l’effacement est impossible par exemple par d�montage des vannes et 

des portiques ou cr�ation d’�chancrures dans le mur du seuil/barrage ;
- Installation de passes � poissons ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du 

service instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier, les d�p�ts de goudron ou de sel � proximit� imm�diate (< 

30 m) des cours d’eau ;
- Tenir un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le 

b�n�ficiaire).

Contr�les

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le de la r�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du 

plan de localisation avec les am�nagements r�alis�s ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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6.5.4.3 Cahiers des charges des contrats Natura 2000 EN FAVEUR DES ESPECES sur 
la ZSC Le Massif Forestier de Haguenau

Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 27 P

Op�rations innovantes au profit des chiropt�res
Mesure

HAGc_ES_01

Principales esp�ces concern�es

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1308 Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus)

P�rim�tre d’application
Ensemble du site.

Cette action concerne les op�rations innovantes au profit des esp�ces vis�es, prescrites et r�alis�es 
sous contr�le d’une expertise scientifique d�sign�e par le pr�fet de r�gion. 

Objectifs
Am�liorer la connaissance et l’�tat de conservation des populations de chiropt�res vis�es.
Am�liorer les potentialit�s d’accueil au profit de ces esp�ces, dans les milieux naturels et urbains, via 

des mesures de sensibilisation.
Prot�ger efficacement les colonies connues par des outils r�glementaires ou contractuels adapt�s.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Mise en œuvre de prospections sur les g�tes, corridors et territoires de chasse ;
- Pose de g�tes artificiels (Murin de Bechstein) destin�s � r�pertorier les colonies ;
- Elaboration et formalisation de recommandations pour la gestion des sites � l'attention des 

propri�taires, locataires ou mandataires, voire charte ;
- R�daction d’une proposition de plan de protection envisageant les outils les plus appropri�s selon 

les sites (r�glementaires, contractuels, fonciers, physiques, ... ), voire la cr�ation de g�tes … ;
- Sensibilisation via une campagne du type "droit d'asile dans les �glises et les b�timents publics", 

associ�e � une exposition et des conf�rences grand public (type Nuit de la chauve-souris) sur les 
communes concern�es par la ZSC ;

- D�marche de conventionnement pour la gestion des sites rev�tant un int�r�t pour le cycle vital 
des esp�ces ;

- Toute op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du service 
instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Compte tenu du caract�re innovant des op�rations :  
- un suivi de la mise en œuvre de l’action doit �tre mis en place de mani�re globale sur le site par 

l’animateur qui prendra l’appui d’un organisme de recherche ou d’experts reconnus dont le choix 
est valid� par le pr�fet de r�gion ; 

- les op�rations pr�vues et le protocole de suivi doivent �tre valid�s par le CSRPN.
Contr�les

Rapport d’expertise fourni a posteriori par l’expert scientifique charg� du suivi, afin de faire savoir si 
la pratique exp�riment�e est (ou non) � approfondir, � retenir et � reproduire.

Ce rapport comprendra : 
- la d�finition des objectifs � atteindre, 
- le protocole de mise en place et de suivi, 
- le co�t des op�rations mises en place,
- un expos� des r�sultats obtenus. 
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 23 P

Am�nagements artificiels en faveur des chiropt�res
Mesure

HAGc_ES_02

Principales esp�ces concern�es

1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)

P�rim�tre d’application
Ensemble du site.

Objectifs
Maintenir les sites et leurs acc�s pour les chauves-souris.
Limiter le d�rangement dans les sites n�cessaires � l'une ou l'autre des �tapes du cycle de vie des 

esp�ces vis�es (fr�quentation, travaux d’entretien, �clairages publics).
Rendre attractifs des sites potentiels.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat
- Am�nagements sp�cifiques pour les sites � chauves-souris ; 
- Am�nagements des b�timents pour les rendre favorables ;
- Autres am�nagements (nichoirs, …) ;
- Pose de b�che de protection en plastique �pais assurant l’�tanch�it� du plancher si besoin ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action est �ligible sur avis du 

service instructeur.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction des esp�ces (entre le 15 avril 

et le 15 septembre) ou � leur hibernation (entre le 1er octobre et le 15 mai) ;
- Faire respecter :

- les dispositifs install�s et ne pas obstruer les ouvertures des g�tes ;
- le maintien des conditions actuelles internes au site (thermiques, lumineuses ou de 

ventilation) ;
- le maintien des conditions environnementales favorables aux alentours du g�te (arbres, 

arbustes, �clairage , …) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (dans le cadre des travaux r�alis�s par le b�n�ficiaire) ;
- Permettre l’acc�s � la cavit� aux personnes charg�es du suivi des populations de chauves-souris.

Contr�les

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des travaux 
r�alis�s par le b�n�ficiaire) ;

- R�alisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les am�nagements r�alis�s ; 

- V�rification de la coh�rence des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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6.5.4.4 Cahiers des charges du contrat Natura 2000 SENSIBILISATION des usagers 
hors milieux agricoles et hors milieux forestiers sur la ZSC Le Massif Forestier de 
Haguenau

Pour les actions de sensibilisation relatives aux milieux forestiers, voir la mesure HAGc_CO_F5, dont le cahier 
des charges figure dans le paragraphe concernant les contrats Natura 2000 forestiers.

Codes Mesures
PDRH MEEDDM
323-B A 323 26 P

Investissements visant �
informer les usagers de la for�t

Mesure 
HAGc_CO_S1

Principaux habitats vis�s

Tous les habitats d’int�r�t communautaire non forestiers ainsi que les sites n�cessaires � la r�alisation 
du cycle vital des esp�ces de chauves-souris d’int�r�t communautaire (notamment g�tes de reproduction en 
milieu urbain).

Principales esp�ces vis�es

Les esp�ces non foresti�res � fort enjeu.

P�rim�tre d’application

L’action doit �tre g�ographiquement li�e � la pr�sence d’un habitat ou d’une esp�ce identifi�e dans le 
DOCOB.

Elle ne peut �tre contractualis�e qu’accompagn�e d’autres actions de gestion et vise 
l’accompagnement de telles actions.

Objectifs
Pr�server les habitats naturels et les esp�ces et habitats d’esp�ces d’int�r�t communautaire.
Informer les usagers afin de les inciter � limiter l’impact de leurs activit�s sur des habitats d’int�r�t 

communautaire dont la structure est fragile, ou sur des esp�ces d'int�r�t communautaire sensibles.
Cette action se traduit par la mise en place de panneaux d’information et de recommandations. Ils 

doivent �tre positionn�s � des endroits strat�giques pour les usagers et �tre coh�rents avec d’�ventuels plans de 
communication ou de circulation. Il est pr�f�rable d’installer les panneaux dans un endroit �loign� des sites 
mais fr�quent� par le public qui pourra prendre connaissance des recommandations.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Conception du (des) panneau(x) (contenu du panneau, support ...) ; il est demand� d’envoyer le 
contenu au service instructeur avant sa mise en fabrication ;

- Fabrication et fourniture ;
- Installation ;
- Entretien ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction des esp�ces ;
- Respecter la charte graphique ou les normes existantes ;
- Faire proc�der � l’obturation des poteaux s’il s’agit de poteaux creux ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions.

Contr�les

Le cahier des charges de chaque contrat devra imp�rativement comprendre un plan global localisant 
l’ensemble des dispositifs mis en oeuvre.
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- Contr�le sur le terrain, comparaison des engagements du cahiers des charges et du plan de 
localisation avec les am�nagements r�alis�s ;

- V�rification du contenu du panneau et de son lien avec Natura 2000 ;
- Le cas �ch�ant, contr�le de l’existence d’un courrier envoy� � la DDAF en cas de d�gradation 

constat�e sur un obstacle mis en place dans le cadre de cette action ;
- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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6.5.5 Cahiers des charges des contrats Natura 2000 FORESTIERS sur la ZSC Le 
Massif Forestier de Haguenau

Rappel

Pour les contrats forestiers, l’aide est attribu�e sous la forme d’une subvention d’un montant correspondant au 
devis estimatif des travaux et plafonn�e selon les dispositions de l’arr�t� r�gional relatif aux contrats Natura 2000 
forestiers en vigueur.
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CONTRATS FORESTIERS Code

N� de la mesure Action Enjeux de d�veloppement durable sur le site PDRH MEEDDM

HAGc_CO_F1 D�velopper les stades de bois s�nescents
3. Concilier niveau de  production foresti�re, accueil du public et 
conservation des habitats et des esp�ces en for�t

5. Am�liorer les potentialit�s d’accueil des chauves-souris

227 B F 227 12

HAGc_CO_F2 Cr�ation ou restauration de mares intra-
foresti�res

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le fonctionnement 
naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, prairies, landes), en 
int�grant la gestion des inondations

3. Concilier niveau de  production foresti�re, accueil du public et 
conservation des habitats et des esp�ces en for�t

227 B F 227 02 et
F 227 11

HAGc_CO_F3 Chantiers de limitation d’une esp�ce ind�sirable 10. Ma�triser les esp�ces invasives en privil�giant l’�tat et le 
fonctionnement  naturels des habitats 227 B F 227 11

HAGc_CO_F4
Prise en charge de certains surco�ts 
d’investissements visant � r�duire l’impact des 
dessertes en for�t

2. Am�liorer le niveau de qualit� des eaux, privil�gier le fonctionnement 
naturel des zones humides (cours d’eau, for�ts, prairies, landes), en 
int�grant la gestion des inondations

3. Concilier niveau de  production foresti�re, accueil du public et 
conservation des habitats et des esp�ces en for�t

9. Limiter l’artificialisation des milieux en faveur des esp�ces 
naturellement pr�sentes

227 B F 227 09

HAGc_CO_F5 Investissements visant � informer les usagers de 
la for�t

3. Concilier niveau de  production foresti�re, accueil du public et 
conservation des habitats et des esp�ces en for�t

11. Sensibiliser les usagers aux enjeux de pr�servation du milieu naturel 
et � la gestion durable

227 B F 227 14
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
227-B F 227 12

D�velopper les stades de bois s�nescents (1/2)
Mesure 

HAGc_CO_F1

Principaux habitats vis�s

Tous les habitats forestiers d’int�r�t communautaire

9110 H�traie du Luzulo-Fagetum
9130 H�traie de l'Asperulo-Fagetum
9160 Ch�naies du Stellario-Carpinetum
9190 Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses
91DO Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es

Esp�ces inf�od�es aux arbres s�nescents

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)
1381 Dicrane vert (Dicranum viride)

P�rim�tre d’application

Tous les habitats forestiers relevant des d’int�r�t communautaire ne se trouvant pas par une d�cision 
de gestion (document d’am�nagement) ou r�glementaire en situation d’absence de sylviculture.

Notamment, ces contrats ne sont mobilisables qu’au del� des pourcentages retenus par les documents 
de cadrage nationaux relatifs � la gestion courante des for�ts publiques.

Attention : cette mesure doit obligatoirement �tre accompagn�e de mise en œuvre d’autres mesures 
r�mun�r�es dans le cadre de contrat Natura 2000 forestiers.

Objectifs
Accro�tre le caract�re naturel et la diversit� structurale des habitats forestiers d’int�r�t communautaire 

en augmentant le nombre d’arbres ayant d�pass� le diam�tre d’exploitabilit�, ayant atteint la s�nescence, voire 
d�p�rissant, ainsi que d’arbres � cavit�, pr�sentant un int�r�t pour certaines esp�ces.

Am�liorer les habitats en faveur des esp�ces d’int�r�t communautaire pr�sentes sur le site.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

1. Maintien d’arbres  non exploit�s au moins pendant la dur�e du contrat (30 ans) au sein d’unit�s de 
gestion d’une surface de 0,5 � 5 hectares.

L’�lot sera choisi au sein de peuplements matures :

 repr�sentatifs de l’habitat d’int�r�t communautaire ;

 comportant des arbres aux dimensions proches ou sup�rieurs aux crit�res d’exploitabilit� ou d’au moins 40 
cm de diam�tre moyen � 1,30 m ;

 situ�s � au moins 40 m�tres des voies fr�quent�es, pour des raisons de s�curit�.

La r�partition spatiale des �lots au sein des massifs forestiers doit viser la constitution d’un maillage 
�cologique favorable � la dispersion des esp�ces phares de la maturation foresti�re, soit en moyenne un �lot de 
4 hectares pour 4 km2.

En for�t domaniale, seuls les vieux arbres au-del� du 5�me m3 r�serv� � l’hectare sont concern�s par cette mesure.

2. Etudes et frais d’expert �ventuels.

La d�signation de tr�s gros arbres remarquables isol�s est �galement possible, conform�ment aux 
dispositions de l’arr�t� r�gional relatif aux contrats Natura 2000 forestiers, en vigueur.



DOCOB ZSC Le Massif Forestier de Haguenau Contrat Milieux forestiers

Version janvier 2012   214/

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)
Le b�n�ficiaire s'engage � marquer au moment de leur identification � la griffe � environ 1,30 m du 

sol, d'un triangle pointe vers le bas soit :
- les arbres dispers�s s�lectionn�s ;
- le p�rim�tre de l'�lot.
L'ensemble de ces emplacements sera g�olocalis� et enregistr�.

En plus des arbres s�lectionn�s comme s�nescents, le b�n�ficiaire devra, sur l’ensemble de la parcelle 
contractualis�e, maintenir l’ensemble des arbres morts sur pied, dans les zones distantes de moins de 40 m�tres des 
voies et sites fr�quent�s par le public.

Les conditions techniques et financi�res de souscription � cette mesure sont pr�cis�es dans la 
note DIREN aux DDAF du 08/12/2008 (annexe p.228).

Concernant les habitats forestiers humides (9160 (Ch�naies du Stellario-Carpinetum), 9190 (Vieilles 
ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses), 91DO (Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, 
Boulaie � sphaignes), 91EO (For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)), il est recommand� 
d’associer aux �lots de s�nescence, dans la mesure du possible, de plus jeunes arbres susceptibles de constituer 
les futurs supports pour le Dicrane vert.

L’engagement contractuel du propri�taire porte sur une dur�e de 30 ans. Il est admis sur cette dur�e 
que l’engagement n’est pas rompu si les arbres r�serv�s subissent des al�as : volis, chablis ou attaques 
d’insectes. Dans ce cas c’est l’arbre ou ses parties maintenues au sol qui valent engagement.

Contr�les

- Sur 30 ans ;
- Surface contractualis�e dans le cadre de cette mesure ; 
- V�rification sur le terrain de la localisation et de la d�limitation de l’�lot par marquage des arbres 

limites ;
- Contr�le sur place du nombre par essence et classe de diam�tre d'arbres marqu�s et non exploit�s 

dans le cas d'arbres diss�min�s ou de I'absence d'intervention sylvicole de toute nature � 
l'int�rieur des �lots d�sign�s ;

- En cas de frais d’�tude et d’expert retenus, tout �l�ment comptable exigible (facture, d�compte 
des heures travaill�es...).

Il conviendra de se r�f�rer aux dispositions de l’arr�t� pr�fectoral r�gional relatif aux contrats Natura 
2000 forestiers en vigueur.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

227-B F 227 02
F 227 11

Cr�ation ou restauration de mares intra-foresti�res
(1/2)

Mesure 
HAGc_CO_F2

Principales esp�ces vis�es

1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

P�rim�tre d’application
Toutes les anciennes mares ou d�pressions topographiques de faibles dimensions temporairement 

inondables par remont�es de nappe.

En cas de cr�ation de mares (pr�f�rentiellement r�seaux de mares) pour favoriser l’extension d’une 
population av�r�e de sonneur � ventre jaune ou de triton cr�t�s, privil�gier le plus possible les secteurs � nappe 
phr�atique proche de la surface du sol.

Objectifs
Pr�server, restaurer ou augmenter les habitats naturels favorables aux esp�ces : sonneur � ventre jaune 

et triton cr�t�.
Maintenir la biodiversit� naturelle des habitats forestiers.

Sonneur � ventre jaune : chapelets de mares de surface et de niveau topographique vari�s de surface 
unitaire minimum de 4 m2.

Triton cr�t� : mare isol�e ou r�seau de mares de surface unitaire minimum de 1 � 2 ares, ensoleill�es 
(rechercher une bande de 5 m�tres autour de la mare sans ligneux).

Nota : v�rifier si le projet n’est pas soumis � d�claration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat :

- Travaux de coupe d’arbres �ligibles si abandon des bois sur le site ;
- D�vitalisation par annelation des perches portant ombrage sur la mare ;
- D�gagement manuel ou m�canique des abords de la mare avec exportation et abandon des 

produits dans les habitats forestiers ; gyrobroyage ou d�gagement total de toutes strates ligneuses 
sur partie du pourtour de la mare pour permettre l’ensoleillement de la mare ;

- Enl�vement manuel des v�g�taux ligneux encombrant la mare (interdiction de traitement 
chimique), notamment dans l’entretien n�cessaire au bon fonctionnement de la mare ; 

- Enl�vement des macro-d�chets et exportation ex-situ en d�chetterie si d�chets non organiques ;
- Curage vieux fond et profilage des berges en pentes douces sur au moins 1/3 du pourtour de la 

mare ;
- Etudes et frais d’expert (n�cessit� de d�crire les phases des travaux et leur p�riode d’ex�cution) ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
Nota : interdiction d’apport d’argile (choisir des sols naturellement argileux et suffisamment proche de la 

nappe).
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

227-B F 227 02
F 227 11

Cr�ation ou restauration de mares intra-foresti�res 
(2/2)

Mesure 
HAGc_CO_F2

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Ne pas empoissonner les mares ;
- Ne pas mettre en oeuvre de sel, de goudron ou autres produits de synth�se � moins de 30 m�tres 

de la mare ;
- Ne pas faire usage de proc�d�s chimiques � moins de 30 m�tres de la mare et ne pas proc�der � 

l'entretien des machines (vidanges, plein de carburant) dans les zones humides ;
- Ne pas pratiquer l'agrainage de gibier � moins de 30 m�tres de la mare ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Contr�les

- Contr�le sur le terrain des surfaces, du nombre de mares contractualis�es et des modalit�s de 
mise en œuvre des travaux contractualis�s ;

- Contr�le de l’existence et la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- Contr�le sur le terrain de l’absence d’am�nagements cyn�g�tiques ou piscicoles ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

227-B F 227 11
Chantiers de limitation d’une esp�ce ind�sirable

Mesure 
HAGc_CO_F3

Principaux habitats vis�s

9190 Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses
91DO Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

P�rim�tre d’application
Les habitats forestiers d’int�r�t communautaire � enjeu fort � moyen sur le site.

Objectifs

Accro�tre le caract�re naturel et la diversit� structurale des habitats forestiers d’int�r�t communautaire
Limiter le d�veloppement d’esp�ces envahissantes susceptibles de d�grader fortement l’�tat, le 

fonctionnement ou la dynamique de l’habitat dont l’�tat de conservation justifie cette action. On peut 
mentionner les exemples de l’�pic�a concernant l’habitat hygroacidiphile 91D0, la renou�e du Japon 
concernant l’habitat 91EO .

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Elimination m�canique (broyage, arrachage, annelation, coupe) de l’esp�ce ind�sirable ;
- Enl�vement et transfert des produits de coupe ; 
- Etudes et frais d’expert (n�cessit� de d�crire les phases des travaux et leur p�riode d’ex�cution) ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.

Le recours aux techniques alternatives de d�bardage peut �tre pris en charge pour l’habitat 
prioritaire 91 D0 dans les limites fix�es par les bar�mes r�gionaux.

Sont consid�r�es comme esp�ces ind�sirables pouvant faire l’objet d’un contrat
Ligneuses :
L’Epic�a commun (Picea abies), le pin de Weymouth (Pinus strobus), le Cerisier tardif (Prunus serotina), le ch�ne 

rouge d’Am�rique (Quercus rubra), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), le douglas (Pseudotsuga menziesii), 
l’Erable negundo (Acer negundo), …

Herbac�es :
Le Raisin d'Am�rique (Phytolacca americana), la Renou�e du Japon (Fallopia japonica), la Renou�e de Sakhaline 

(Fallopia sachalinensis), la Balsamine de l'Himalaya (Impatiens glandulifera), le Solidage g�ant (Solidago gigantea), la Verge 
d’or du Canada (Solidago canadensis), la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), le Buddl�ia de David ou Arbre � 
papillons (Buddleja davidii).

Cette liste n’est pas exhaustive. Pour tout projet de lutte contre une autre plante, se renseigner aupr�s de la DDAF.

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Ne pas effectuer les travaux en p�riode favorable � la reproduction de la faune ;
- Ne pas effectuer de travaux susceptibles de contribuer au d�veloppement de l’esp�ce 

ind�sirable ;
- Etablir des �tats initial et final de la phase de travaux (photographies, orthophotoplans, …) ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Dans les milieux humides, le b�n�ficiaire s'engage � :
- Ne pas mettre en oeuvre de sel, de goudron ou autres produits de synth�se � moins de 30 m�tres 

des milieux humides.
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Concernant plus particuli�rement l’habitat prioritaire 91D0 (zones tourbeuses en for�t) :
- La circulation d’engins est interdite ;
- Les coupes � l’amont dans le bassin versant doivent �tre de faible intensit� afin de ne pas 

modifier le fonctionnement hydraulique au voisinage de l'habitat.

Contr�les

- Contr�le sur le terrain des surfaces contractualis�es et des modalit�s de mise en œuvre des 
travaux contractualis�s ;

- Contr�le des �tats initial et final de la phase de travaux (photographies, orthophotoplans, …) ;
- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

227-B F 227 09

Prise en charge de certains surco�ts 
d’investissements visant � r�duire l’impact des 

dessertes en for�t (1/2)

Mesure 
HAGc_CO_F4

Principaux habitats vis�s

Les habitats forestiers humides d’int�r�t communautaire prioritaire 

91DO Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Habitats aquatiques :

3260 Rivi�re des �tages planitaire � montagnard

Principales esp�ces vis�es

Esp�ces d’insectes inf�od�es aux zones humides

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri)
1134 Bouvi�re (Rhodeus amarus)
1163 Chabot (Cottus gobio )
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)

P�rim�tre d’application

Dans les secteurs forestiers concern�s par les habitats les plus humides, toute infrastructure situ�e 
dans un rayon de 50 m�tres des habitats 91EO , 91DO, 3260.

Objectifs
Pr�server les zones humides et leur fonctionnalit�
Pr�server, restaurer ou augmenter les habitats naturels favorables aux esp�ces : sonneur � ventre 

jaune, poissons.
Maintenir la biodiversit� naturelle des habitats forestiers.
Restaurer l'habitat prioritaire 91D0.
Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat
Les actions consistent � r�duire les impacts de la desserte foresti�re traversant des habitats forestiers 

humides, des habitats aquatiques (cours d’eau) ou des habitat d’esp�ces d’int�r�t communautaire.

Cette mesure ne prend en charge que les �ventuelles modifications d’un trac� pr�existant et non la 
cr�ation de piste ou de route en tant que telle. L’analyse de la desserte, de son impact et de son �ventuelle 
modification ne doit pas uniquement �tre faite au niveau du site consid�r� mais aussi de mani�re plus globale 
au niveau d’un massif coh�rent.

Nota : les op�rations rendues obligatoires, notamment par la loi sur l’eau, ne peuvent pas �tre 
�ligibles.

- Allongement de parcours normaux d’une voirie existante,
- Mise en place d'obstacles appropri�s pour limiter la fr�quentation (pose de barri�re, de grumes, 

plantation d’�pineux autochtones…),
- Mise en place de dispositifs anti-�rosifs,
- Changement de substrat,
- Mise en place d’ouvrages temporaires de franchissement (gu� de rondins, busage temporaire, 

poutrelles d�montables…),
- Mise en place d’ouvrages de franchissement permanents en accompagnement du d�tournement 

d’un parcours existant,
- M�thodes alternatives de d�bardage qui pourraient �galement �tre utilement employ�es dans le 

cadre d’un contrat Natura 2000 dans ces zones particuli�rement vuln�rables (d�bardage � cheval, 
d�bardage par c�ble)

- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM

227-B F 227 09

Prise en charge de certains surco�ts 
d’investissements visant � r�duire l’impact des 

dessertes en for�t (2/2)

Mesure 
HAGc_CO_F4

Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter les engagements de la Charte du site sur les parcelles concern�es ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Dans les milieux humides, le b�n�ficiaire s'engage � :
- Ne pas mettre en oeuvre de sel, de goudron ou autres produits de synth�se � moins de 30 m�tres 

des milieux humides.

Concernant plus particuli�rement l’habitat prioritaire 91D0 (zones tourbeuses en for�t) :
- La circulation d’engins est interdite ;
- Les coupes � l’amont dans le bassin versant doivent �tre de faible intensit� afin de ne pas 

modifier le fonctionnement hydraulique au voisinage de l'habitat.

Contr�les

Le cahier des charges de chaque contrat devra imp�rativement comprendre un plan global 
localisant l’ensemble des dispositifs mis en oeuvre.

- Contr�le sur le terrain, comparaison des engagements du cahiers des charges avec les modalit�s 
de mise en œuvre et les am�nagements r�alis�s ;

- Contr�le des �tats initial et final de la phase de travaux (photographies, orthophotoplans, …) ;
- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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Codes Mesures
PDRH MEEDDM
227-B F 227 14

Investissements visant �
informer les usagers de la for�t

Mesure 
HAGc_CO_F5

Principaux habitats vis�s

Tous les habitats forestiers d’int�r�t communautaire

9110 H�traie du Luzulo-Fagetum
9130 H�traie de l'Asperulo-Fagetum
9160 Ch�naies du Stellario-Carpinetum
9190 Vieilles ch�naies acidophiles � Quercus robur des plaines sabloneuses
91DO Mosa�que d'habitats hygroacidiphiles, Boulaie � sphaignes
91EO For�ts alluviales r�siduelles (Alnion glutinoso-incanae)

Principales esp�ces vis�es

Esp�ces foresti�res et plus particuli�rement celles inf�od�es aux arbres s�nescents et aux zones humides

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii)
1324 Grand murin (Myotis myotis)
1324 Murin � oreilles �chancr�es (Myotis emarginatus)
1166 Triton cr�t� (Triturus cristatus)
1193 Sonneur � ventre jaune (Bombina variegata)
1083 Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)
1381 Dicrane vert (Dicranum viride)

P�rim�tre d’application

Tous habitats forestiers d’int�r�t communautaire sur le site abritant des esp�ces d’int�r�t 
communautaire, fr�quent�s par le public ou les usagers de la for�t, et faisant l’objet d’au moins une 
contractualisation au titre de Natura 2000 (mesures HAGc_CO_F1 � HAGc_CO_F4).

Objectifs
Pr�server les habitats naturels et les esp�ces et habitats d’esp�ces d’int�r�t communautaire
Informer les usagers de la for�t afin de les inciter � limiter l’impact de leurs activit�s sur des habitats 

d’int�r�t communautaire dont la structure est fragile, ou sur des esp�ces d'int�r�t communautaire sensibles.
Cette action se traduit par la mise en place de panneaux d’information et de recommandations. Ils 

doivent �tre positionn�s � des endroits strat�giques pour les usagers et �tre coh�rents avec d’�ventuels plans de 
communication ou de circulation. Il est pr�f�rable d’installer les panneaux dans un endroit �loign� des sites 
mais fr�quent� par le public qui pourra prendre connaissance des recommandations.

Actions �ligibles r�mun�r�es sur la dur�e du contrat

- Conception du (des) panneau(x) (contenu du panneau, support ...) ; il est demand� d’envoyer le 
contenu au service instructeur avant sa mise en fabrication ;

- Fabrication et fourniture ;
- Installation ;
- Entretien ;
- Etudes et frais d’expert ;
- Toute autre op�ration concourant � l’atteinte des objectifs de l’action, sur avis du service 

instructeur.
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Engagements non r�mun�r�s (�galement contr�l�s)

Le b�n�ficiaire s'engage � :
- Respecter la charte graphique ou les normes existantes ;
- Faire proc�der � l’obturation des poteaux s’il s’agit de poteaux creux ;
- Inscrire les travaux, leur co�t et leur localisation dans un cahier d’enregistrement des 

interventions (sommier en for�t b�n�ficiant du r�gime forestier).

Contr�les

Le cahier des charges de chaque contrat devra imp�rativement comprendre un plan global 
localisant l’ensemble des dispositifs mis en oeuvre.

- Contr�le sur le terrain, comparaison des engagements du cahiers des charges et du plan de 
localisation avec les am�nagements r�alis�s ;

- Contr�le de l’existence et de la tenue du cahier d’enregistrement des interventions ;
- V�rification des factures ou des pi�ces de valeur probante �quivalente.
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GLOSSAIRE

AAPPMA : Association Agr��e de P�che et de Protection des Milieux Aquatiques
ADEAN : Association pour le D�veloppement de l’Alsace du Nord 
AERM : Agence de l’eau Rhin-Meuse
APB : Arr�t� de Protection de Biotope
BUFO : Association pour l’�tude et la protection des amphibiens et reptiles d’Alsace
CAD : Contrat d’Agriculture Durable
Camp d’Oberhoffen : Camp Militaire de Haguenau-Oberhoffen
CC : Communaut� de Communes
CDESI : Commission D�partementale des Espaces, Sites et Itin�raires
CG67 : Conseil g�n�ral du Bas-Rhin
CNASEA : Centre National pour l’Am�nagement des Structures des Exploitations Agricoles
COPIL : Comit� de pilotage
CRFPF : Commission R�gionale de la For�t et des Produits Forestiers
CRPF : Centre r�gional de la Propri�t� Foresti�re
CSA : Conservatoire des Sites Alsaciens
Conseil Sup�rieur de la P�che (devenu ONEMA)
CSRPN : Conseil Scientifique R�gional du Patrimoine Naturel
CTE : Contrat Territorial d’Exploitation
DCE : Directive Cadre sur l'Eau 
DDAF : Direction D�partementale de l’Agriculture et de la For�t
DDT : Direction D�partementale des Territoires
D-H : directive � HABITATS � n� 92/43/CEE du 21 mai 1992 , aussi d�nomm�e "Natura 2000".
DIREN : Direction R�gionale de l'Environnement
DOCOB : DOCument d’Objectifs
DRA : Directive R�gionale d’Am�nagement (forestier)
DRAF : Direction R�gionale de l'Agriculture et de la For�t 
DRIRE : Direction R�gionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement
ENS : Espace naturel sensible
EPCI : Etablissement Public de Coop�ration Intercommunale
FARB : Fond Alsacien pour la Restauration des Biotopes
FC : For�t communale
FEADER : Fonds Europ�en Agricole pour le D�veloppement Rural
FEOGA : Fonds Europ�en d’Orientation et de Garantie Agricole
FSD : Formulaire Standard des Donn�es Natura 2000
GEPMA : Groupe d’Etude et de Protection des Mammif�res d’Alsace
LIFE : L’Instrument Financier pour l’Environnement
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux
MAE (t): Mesures Agro-Environnementales (territorialis�es)
MAP : Minist�re de l’Agriculture et de la P�che
MEEDDM : Minist�re de l’Ecologie, de l’Energie, du D�veloppement Durable et de la Mer
ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques
ONF : Office National des For�ts
ORGFH : Orientations R�gionales de Gestion et de Conservation de la Faune Sauvage et des Habitats
ORF : Orientations R�gionales Foresti�res
PAC : Politique Agricole Commune
PAE : Projet Agro-Environnemental
PDRH : Programme de D�veloppement Rural Hexagonal
PLU : Plan local d’urbanisme (ex POS)
PNRVN : Parc Naturel R�gional des Vosges du Nord
POS : Plan d’occupation des sols (devenu PLU avec la loi SRU)
RB : R�serve Biologique
RD : Route D�partementale
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RNR : R�serve Naturelle R�gionale
SAGEECE : Sch�ma d’Am�nagement, de Gestion et d’Entretien Ecologique des Cours d’Eau SAU : Surface 
Agricole Utilis�e
SCOT : Sch�ma de coh�rence territoriale (ex SDAU avant la loi SRU, Sch�ma directeur d’am�nagement et 
d’urbanisme)
SDAGE : Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion des Eaux
SDC : Sch�ma D�partemental des Carri�res
SDGC : Sch�ma D�partemental de Gestion Cyn�g�tique
SDVP : Sch�ma d�partemental de vocation piscicole
SIC et pSIC : Site d’int�r�t communautaire et proposition de Site d’int�r�t communautaire (directive 
Habitats)
SIVU : Syndicat Intercommunal � Vocation Unique
SRA : Sch�ma R�gional d’Am�nagement (forestier)
UE : Union Europ�enne
ZA : Zone d’Activit�
ZERC : Zone d’Exploitation et de R�am�nagement Coordonn�s (des carri�res)
ZH(R ): Zones Humides (Remarquables) recens�es par le Conseil G�n�ral
ZPS : Zone de Protection Sp�ciale
ZSC : Zone Sp�ciale de Conservation.
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Liste des annexes

Conditions techniques et financi�res de souscription la mesure
� D�velopper les stades de bois s�nescents �

(MEEDDM F 227 12, HAGc_CO_F1)
Note DIREN aux DDAF du 08/12/2008
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Annexes techniques Recueil s�par�

Cartes globales Recueil s�par�

Cartes habitats Recueil s�par�

Cartes esp�ces Recueil s�par�

Fiches habitats Recueil s�par�

Fiches esp�ces Recueil s�par�
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